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Avantpropos

C’est peut-être un truisme que d’affirmer (ou de réaffirmer) qu’il n’y a pas une Afrique mais 

des Afriques. L’Afrique est plurielle et j’espère ne pas tomber dans le piège des raccourcis en 

élargissant les conclusions d’une recherche sur quelques radios béninoises à toute l’Afrique. 

En effet, l’image de la « photographie sonore » dont on parle souvent s’agissant de la radio 

correspond à cette étude qui demeure bien circonscrite (donc limitée) dans le temps et dans 

l’espace. Elle ne saurait donc servir à faire des extrapolations savantes au-delà de son strict 

cadre de recherche sans un maximum de précautions. 

Je voudrais aussi, dès l’entame de cette thèse, clarifier mon rapport particulier à mon objet et 

à mon terrain de recherche. Journaliste de profession, j’ai travaillé durant sept années à la 

rédaction de la Radio Nationale du Bénin, l’une des radios que j’ai retenues dans mon corpus 

d’analyse.  Pour  moi,  c’est  donc  un  retour  chez  « soi »  pour  étudier  les  « siens »  après 

quelques années de vie « en dehors », à l’extérieur. Même si ce milieu professionnel demeure 

celui que je connais le moins mal à ce jour, cela ne m’autorise pas à revendiquer une expertise 

absolue et à en rajouter à l’abondante littérature de la théorie dite « professionnelle »1. Certes, 

je ne renie pas mon identité de journaliste2 qui, il  faut l’avouer, m’a bien rendu service à 

certains  moments  de  ma  recherche,  notamment  lors  des  enquêtes  sur  le  terrain.  Cette 

expérience  professionnelle  radiophonique  pourrait  d’ailleurs  se  ressentir  encore  dans  ma 

manière de rédiger. Et c’est en étant bien conscient des « biais potentiels »3 de ma singulière 

position de « chercheur-indigène » que j’ai opté pour une démarche plutôt réflexive qui se 

veut scientifique, du moins, je l’espère. C’est dans cet esprit que je vous invite à lire cette 

thèse et vous laisse le soin de la juger.

1 Jérome Bourdon (2009 : p. 21) souligne à ce propos que les professionnels des médias ne sont pas avares de  
discours  explicatifs  sur  le  fonctionnement  des  entreprises  de  presse,  les  rapports  avec  le  public,  et,  tout 
particulièrement, sur les effets des médias.
2 En rappelant  cette  identité,  j’annonce  que  je  ne m’inscris  pas  dans une  perspective  de «  nulle  part »  que 
dénoncent  d’ailleurs  des  auteurs  comme Deleuze,  Walzer,  Appadurai  et  bien  d’autres  comme une « fiction 
orgueilleuse ». Je pars donc du principe que même dans une position d’analyste, notre propre histoire intervient,  
d’une manière ou d’une autre, dans nos appropriations théoriques dont découlent nos analyses. 
3 J’y reviendrai,  plus en détails,  dans le  chapitre  consacré  au cadre  méthodologique  de cette  recherche.  En  
résumé, il s’agit de voir comment je tente de résoudre la paradoxale équation d’une proximité qui éloigne (voir  
Lagneau, 2010 ; Rhani, 2009 ; Boissevain, 2006 ; Leservoisier, 2005, etc.). Dans mon cas, les avantages liés à 
mon appartenance et à mes connaissances de certaines particularités de ce milieu professionnel au Bénin sont 
contrebalancés par mes difficultés pour avoir une distance critique vis-à-vis de mon objet et de mon terrain de 
recherche.



Introduction

Difficile d’échapper à la vulgate environnementale qui s’installe progressivement sur la scène 

internationale : « il faut sauver la planète Terre »4. La profusion des idées et la confusion des 

débats qui caractérisent et alimentent l’inquiétude de l’Homme sur l’avenir de « sa » planète 

démontrent bien que l’environnement est devenu un sujet à part entière de communication 

entre les êtres humains (Ogrizek, 1993). Qu’il s’agisse des dirigeants politiques, des acteurs 

de la coopération internationale, des acteurs de la société civile ou du citoyen lambda, chacun, 

à sa manière, en fait ou dit en faire une préoccupation. Que de chemin parcouru, est-on tenté 

de  dire  puisque  la  problématique  environnementale  qui,  à  l'origine,  était  scientifique  et 

idéologique,  s'est  socialisée,  politisée  et  mondialisée  (Laramée,  1997 :  p.  5).  De  fait,  le 

traitement politique des problèmes en général et de ceux liés à l’environnement en particulier, 

passe souvent par la définition des cadres5 qui vont déterminer les actions à mettre en œuvre. 

Toutefois,  avant  d’en  venir  à  cette  étape  faite  de  framing ou  de  « cadrages »  voire  de 

« recadrages », il importe que les dits problèmes soient reconnus comme tels6 et parmi les 

nombreux acteurs qui ont contribué à la publicisation des préoccupations environnementales, 

les médias d’information7 sont régulièrement cités. Par le biais des panoplies de cadres et des 

schèmes d’interprétation qu’ils véhiculent, les médias, selon Rémy Rieffel (2005 : p. 252), 

détiennent indéniablement (aux côtés d’autres instances ou groupes de pression) un pouvoir 

de définition de la réalité qui évolue dans le temps en fonction notamment des capacités de 

mobilisation du public.

Certes, il a fallu que de graves accidents écologiques (naufrage du pétrolier Torrey Canyon en 

1967, drame de Minamata en 1968, accident  de Seveso en 1976, Amoco Cadix en 1978, 

4 La mobilisation médiatique qu’il y a eu autour du sommet de Copenhague sur le climat (décembre 2009) en est  
une illustration au niveau mondial. Autre illustration, et cette fois-ci à l’échelle d’un pays comme la France, le  
ministre de l’environnement, Jean Louis Borloo, a proposé aux patrons de plusieurs médias français de s’engager  
sur une « charte » prévoyant de développer la couverture des questions environnementales. Et, notamment, de 
«mettre en place une information quotidienne sur les gestes d’engagement de la vie de tous les jours au service  
de la planète» (Libération du jeudi 27 septembre 2007).
5 Pour Goffman (1974 ; trad. fr. 1991 : p. 31), les cadres sont « des modes de structuration de l’expérience »
6 Il  existe  toute  une  tradition  de  recherche,  surtout  anglo-saxone,  en  sociologie  (notamment  les  courants 
fonctionnaliste et constructiviste) qui a étudié la construction des problèmes publics. L’un des apports principaux 
de l’approche constructiviste selon Erik Neveu (2005) est que, sous certaines conditions, tout fait social peut  
potentiellement devenir un problème social voire public. Dans le cas qui nous concerne, nous pouvons citer les 
travaux précurseurs de Alison Anderson (1997), Media, Culture and Environment, Londres, CL Press, 236 p et 
ceux de Anders Hansen (1990) The Mass Media and Environmental Issues, Leicester, Leicester Universty Press. 
7 Nous attirons l’attention du lecteur que chaque fois que nous évoquerons les médias dans cette thèse, nous 
parlons  des  médias  d’information  dits  traditionnels  à  savoir  la  presse  écrite,  la  radio  et  la  télévision.  Nous 
sommes bien conscients du caractère réducteur d’une telle utilisation mais nous l’adoptons compte tenu de notre 
sujet de recherche et pour des questions de commodité de langage. 



Tchernobyl  en  1986,  Bhopal  en  1984,  etc.)  ou  que  certaines  catastrophes  naturelles  se 

produisent, pour susciter, dans un premier temps, l’intérêt sporadique des médias. Par la suite, 

la couverture médiatique des différents sommets mondiaux a aussi contribué à faire entrer 

progressivement l’environnement dans les rédactions de presse. C’est ainsi que la mouvance 

du sommet de la Terre tenu à Rio de Janeiro est considérée comme un tournant majeur dans la 

gouvernance  internationale  de  l’environnement8.  Duclos  (1993)  affirme  à  propos  du 

traitement de l’actualité environnementale,  « qu’il s’agit bien d’une rubrique à part entière,  

dont  plus  personne  ne  peut  dire  qu’elle  relève  d’une  catégorie  sporadique  

d’informations… »9.  De  nos  jours,  et  dans  de  nombreux  pays,  les  questions  liées  à 

l’environnement ont, compte tenu des contextes et avec des fortunes diverses10, investi les 

rédactions des médias généralistes encore appelés médias « grand public ». L’environnement 

ne  serait  donc  plus  ou  serait,  de  moins  en  moins,  un  sujet  « folklorique ».  Si  certains 

journalistes ne couvrent les questions environnementales qu’au gré de l’actualité, d’autres se 

réclament spécialistes de ces questions avec des tentatives de constitution de « sous-champs 

spécialisés » (Marchetti, 2002). 

Ce  qui  semble  être  un  « engouement  journalistique »  pour  une  « préoccupation 

internationale », nous avons voulu savoir comment il se manifeste localement dans les médias 

d’information d’un pays du Sud11 comme le Bénin12. Problématique générique qui, pour être 

8 Trois conventions (sur la désertification, la biodiversité et le climat) sont issues du sommet de la Terre à Rio de  
Janeiro  (1992)  avec  la  création  d’un  Fonds  pour  l’environnement  mondial  comme  mécanisme  financier 
d’accompagnement. De ces trois conventions dites de Rio, celle sur le climat est la plus médiatisée notamment  
avec le Protocole de Kyoto (1997). Voir à ce sujet la thèse de Jean-Baptiste Comby (2008) qui porte sur cette 
thématique et qui fournit une recension des travaux menés en la matière.
9 Duclos, D. (1993). « La grande presse et la montée des préoccupations environnementales ».  In Beaud M. et 
Bouguerra M. L. (Éd). L’état de l’environnement dans le monde. Paris : Éditions La découverte, pp. 150-152.
10 À titre d’illustration, nous pouvons signaler la montée en puissance de façon manifeste de l’environnement 
dans les médias français au cours de la campagne pour l’élection présidentielle de 2007 avec notamment le pacte  
écologique proposé par Nicolas Hulot à tous les candidats qui se sont engagés à inscrire l’environnement au 
cœur de l’action politique. 
11 Nous attirons volontairement l’attention sur ce détail qui est significatif, à notre sens, pour au moins deux 
raisons :
- Depuis la publication du rapport Halte à la croissance du Club de Rome (1972) dénonçant les effets pervers 
des systèmes industriels qui misent uniquement sur la croissance, la dégradation de l'environnement est perçue  
dans ces pays du sud comme un problème des pays riches du Nord.
- Autre argument régulièrement avancé concernant des pays dits sous-développés et qui se fonde sur la théorie 
de hiérarchisation des besoins de Maslow (1943), il est vain de demander à quelqu’un qui n’a rien à manger dans 
l’immédiat  de  se  soucier  de  l’environnement  ou  de  penser  aux  futures  générations. Des  institutions 
internationales comme la Banque mondiale ont financé plusieurs projets faisant le lien direct entre « pauvreté et 
dégradation de l’environnement ». Cet argument qui semble être un lieu commun a été et est également valable  
au sein même des pays industrialisés. L’une des illustrations de ce phénomène est l’apparition récente et très 
médiatique d’une catégorie assez floue de personnes désignée sous le nom de « bobos ». Ces bourgeois bohêmes 
(Brooks,  2000)  seraient,  entre  autres,  plus  sensibles  aux  préoccupations  environnementales  que  les  classes 
populaires défavorisées. En résumé, la protection de l’environnement ne passe qu’après la protection de soi-
même et de sa famille (Libaert, 1992, p. 33).
12 Dans la première partie de cette thèse, nous faisons, à travers une brève histoire politique de la radio, une 
présentation de cette ancienne colonie française (le Dahomey) devenue le Bénin et qui se trouve en Afrique 
occidentale.



abordée  de façon efficace,  a  besoin d’être  confrontée à  un terrain  d’observation.  C’est  la 

radio, média le plus utilisé et celui qui s’est le mieux « africanisé » (Tudesq, 2002 : p. 285) 

que nous avons choisie pour analyser le traitement de l’actualité environnementale au Bénin. 

Dans cette thèse, nous prenons le parti de considérer les médias d’information comme des 

institutions  qui  représentent  « des  instances  de  médiation  où  s’organise  une  pluralité  de  

besoins, de normes et de stratégies » (Warnke, 1989 : p. 4). Parmi les multiples discours que 

produisent ces institutions médiatiques, nous ne nous intéressons qu’aux « journaux parlés »13 

en tenant compte des contraintes discursives liées à ce dispositif radiophonique. L’actualité, 

faut-il le rappeler, est une denrée périssable et qui dit actualité, de surcroît à la radio14, renvoie 

à l’idée de quelque chose d’éphémère. De façon générale, selon Tétu (2000), la grammaire de 

l’information  exclut  le  passé  révolu  (passé  simple),  ce  qui  la  distingue  radicalement  de 

l’histoire et de la fiction. Elle privilégie en revanche tout ce qui marque la dimension présente 

de ce qui vient de se passer et semble donc viser un présent en devenir. Cette temporalité 

caractéristique des médias d’information semble,  a priori, ne pas correspondre à celle que 

laisse supposer la notion d’environnement, une « thématique vague » (Champagne, 1997). En 

effet, les échelles temporelles mobilisées pour appréhender les questions environnementales 

sont  de  l’ordre  de  plusieurs  générations.  Pour  Patrick  Champagne  (1997),  les  risques 

environnementaux ont pour caractéristique de  « ne pas être immédiatement  et directement  

perçus comme tels par la plus grande partie de la population »15. Et pour illustrer ces propos, 

il évoque les pollutions souvent invisibles (par exemple la pollution de l’eau par l’arsenic) ou 

progressives (comme la  pollution  de l’air  due aux fumées des cheminées)  qui deviennent 

banales par accoutumance et finissent par aller de soi ou par être acceptées. Outre ce rapport à 

la temporalité, la notion de proximité peut être également considérée comme un fil conducteur 

pour appréhender le traitement de l’environnement dans l’actualité radiophonique.

Nos analyses vont se faire sur un corpus extrait des éditions de « journaux parlés » de la mi-

journée de quatre radios généralistes sur une période continue de sept semaines. L’explication 

et la justification de ces choix sont détaillées dans le chapitre que nous consacrons aux aspects 

méthodologiques de cette recherche dont les objectifs sont : 

13 C’est l’appellation la plus répandue, surtout dans le milieu professionnel (tout comme on parle de «  journal 
télévisé » à  la  télévision et  du « journal »  pour  désigner  la  presse  écrite),  du rendez-vous des  informations 
radiodiffusées.
14 À la radio, longtemps définie comme le média de l’instantanéité ou de l’immédiateté, les journalistes sont 
formatés pour s’intéresser à ce qui est nouveau et non pas à ce qui dure.
15 Champagne P. « Environnement, risque et champ journalistique », Regards sociologiques, n° 14, 1997, p. 73-
90



• évaluer  l’intérêt  et  l’importance  des  questions  liées  à  l’environnement  dans  le 

traitement de l’actualité au Bénin; 

• identifier les thématiques environnementales souvent abordées; 

• analyser  les  cadres  discursifs  adoptés  pour  le  traitement  de  l’actualité 

environnementale.

L’ambition  de  ce  travail  est  d’analyser  concrètement  un  type  particulier  d’occurrence 

médiatique,  à  savoir  l’environnement  dans  les  médias  généralistes  au  Bénin  et  plus 

spécifiquement dans les « journaux parlés » étudiés. 

L’environnement  étant  une  notion  polysémique16,  transversale  et  « transgénérationnelle », 

nous essayerons de voir comment ces chaînes de radiodiffusion transmettent à leurs auditeurs 

ces « nouvelles » questions de société. À cet effet, nous ne focalisons pas notre attention sur 

l’environnement  à  proprement  parler  mais  sur  les  registres  de  discours  qu’utilisent  les 

journalistes à propos des thématiques environnementales traitées. 

Notre démarche qui est résolument comparative se veut à la fois quantitative et qualitative. 

Dans la perspective de l’analyse qualitative, nous nous sommes limités, à définir au sens de 

Bourdieu17 le  champ  de  la  production  de  l’actualité  environnementale  au  Bénin  puis  à 

analyser les cadres discursifs qui sont adoptés et les stratégies énonciatives qui vont avec. 

Ainsi, nous ne parcourons pas tous les trois moments (analyse de la production, du discours et 

de la réception) distingués par plusieurs auteurs dont Esquenazi (2003 ; 2002 ; 1996) et qui 

forment la chaîne continue de la sociologie générale des médias. Sans nier donc l’évidence 

des interactions production-discours-réception médiatique situées au sein d’un large ensemble 

de contexte, notre étude ne s’intéresse pas au champ de la réception pour savoir comment sont 

reçus les discours médiatiques traitant des questions environnementales,  encore moins aux 

« effets produits » sur « les publics ». Notre modèle d’analyse est en partie redevable à celui 

proposé par Esquenazi (2002) dans  L’écriture de l’actualité avec des concepts issus de la 

sociologie mais aussi de la sémiotique en se référant surtout à une pragmatique de l’intention. 

Sont aussi sollicités les ancrages socio-ethnographiques qui mettent en exergue les « routines 

de  travail »  et  les  « savoir  faire  pratiques »  qui  guident  les  activités  professionnelles 

(Garfinkel, Tuchman, Lester, Fishman, etc.). 

16 Parlant de l’environnement, Charvolin (2007), souligne que la mobilité extrême de ce vocable tient autant 
d’une notion descriptive que du terme polémique et polysémique. De son côté, Champagne (1997) évoque le 
flou sémantique de la notion d’environnement qui fonctionne comme une « auberge espagnole conceptuelle ».
17 Dans ses ouvrages La Distinction (1979), Les règles de l’art. Genèse et structure du champ littéraire (1992), 
Bourdieu actualise, d’une certaine façon, la conception wébérienne du champ scientifique.



Étant donné que notre travail ambitionne de voir comment l’actualité environnementale est 

traitée, nous nous autorisons, pour annoncer notre plan de travail, à prendre un exemple tiré 

de l’actualité. Actualité s’entend ici au moment où nous écrivons ces lignes. Il s’agit de la 

couverture faite par les médias français des résultats des élections européennes de juin 2009. 

Avec le bon score réalisé en France par la liste « Europe  Écologie »18 conduite par Daniel 

Cohn-Bendit à ces élections, beaucoup d’observateurs ont salué (un peu trop rapidement à 

notre goût) la montée en puissance de l’écologie politique. Les citoyens français seraient de 

plus en plus sensibles aux préoccupations environnementales. Nous n’allons pas nous risquer 

à faire l’exégèse politique des résultats de ce scrutin, encore moins rédiger la chronique d’une 

victoire  inattendue  des  « Verts ».  Ce  qui  a  retenu notre  attention,  et  qui  nous  servira  de 

prétexte pour commencer la présentation générale du plan de notre travail de recherche, c’est 

la polémique à propos du documentaire « Home »19 diffusé, hasard du calendrier peut-être, 

l’avant-veille du scrutin20 en prime time sur la chaîne de télévision France 2. Une polémique 

nourrie par l’hypothèse que ce documentaire aurait contribué au succès de la liste « Europe 

Écologie ». Si le raccourci,  la légèreté et  la facilité d’un pareil  raisonnement  peuvent être 

attribués  à  un  argumentaire  simplissime  de  certains  candidats  malheureux  (s’agit-il  de  la 

mauvaise foi de mauvais perdants ?), il n’en demeure pas moins vrai que c’est une illustration 

de la persistance de cette idée d’influence forte et démesurée des médias. 

Dans la première partie que nous consacrons à l’acte d’informer dans les médias, nous avons 

fait le choix de revenir succinctement sur la discussion de l’influence des médias dans les 

théories de communication.  Puis, nous abordons l’étude des médias en Afrique en général 

avant de nous focaliser sur l’aventure radiophonique au Bénin, notre terrain d’étude. Ensuite, 

nous verrons qu’informer résulte  d’un choix à travers la sélection et  la hiérarchisation de 

l’information,  la  mise  en  discours  puis  la  manière  de  dire  (les  différentes  stratégies 

énonciatives). Les chapitres consacrés à l’environnement dans les médias et à la présentation 

du cadre méthodologique viennent clore la première partie. 

Ce développement en forme d’entonnoir s’affine ou se précise au fur et à mesure que nous 

évoluons  dans  le  plan  et  nous  conduit,  dans  la  deuxième  partie,  à  nous  intéresser  à  la 

production  de  l’actualité  environnementale.  Pour  bien  comprendre  les  conditions  de 

18 Avec 16,28 % des voix, les listes « Europe Écologie » font presque jeu égal avec les listes du Parti Socialiste 
(16,48%) derrière les listes UMP (27,8%) arrivées en tête selon les résultats officiels. 
19 Home est un film documentaire réalisé par le photographe « engagé » Arthus-Bertrand Y. (2009). Le tournage 
s’est fait dans 54 pays et a duré trois ans. Selon les chiffres publiés par Médiamétrie, rien qu’en France,  près de  
huit millions de personnes ont vu Home sur France 2 et environ deux millions sur Internet. 
20 Le 05 juin 2009 où la communauté internationale célèbre la journée mondiale de l’environnement, Home est 
sorti simultanément dans 126 pays et est diffusé gratuitement sur plusieurs supports médiatiques dont Internet.



production de cette actualité, il nous a semblé important de dessiner à grands traits l’identité 

discursive des journaux parlés retenus à travers leur dispositif sonore et l’organisation de leur 

discours.  Puis,  dans  une  démarche  proche  de  la  sociologie  compréhensive  des  pratiques 

journalistiques, nous avons essayé de voir comment l’environnement s’insère concrètement 

ou  non  dans  l’organisation  interne  des  rédactions  en  présence.  Les  rapports  aux  sources 

environnementales  sont  surtout  analysés  à  l’aune  du  degré  de  structuration  du  « réseau 

opérationnel »21 qui est à l’œuvre dans le domaine qui nous concerne. 

Cette mise en perspective nous permet,  dans une troisième partie, d’en arriver à l’analyse 

proprement dite de l’environnement mis en ondes sur les antennes des radios étudiées. Cette 

analyse comparée se fait à deux niveaux. D’abord de façon quantitative et thématique pour 

avoir une idée de l’intérêt voire de l’importance relative qu’accordent les rédactions étudiées 

aux thématiques environnementales.  Dans un second temps et  en restant  toujours fidèle  à 

notre démarche comparative, il s’agira de faire une analyse qualitative plus détaillée des sujets 

environnementaux qui ont été traités par plusieurs journaux parlés à la fois. 

« Du global au local », telle pourrait se résumer l’approche générale qui nous a guidé tout au 

long de la rédaction de cette thèse. C’est un choix de plan qui, nous en sommes conscients,  

n’est pas habituel pour un pareil travail de recherche et pourrait comporter, si on n’y prend 

garde, des risques de cohérence et d’articulation entre les différentes parties. Que le lecteur ne 

voit pas nécessairement dans l’adoption de cette approche en « entonnoir » une référence à 

cette expression usitée de « penser globalement, agir localement » qu’on attribue au chercheur 

français René Dubos qui a préparé le rapport de base de la première conférence des Nations 

Unies sur l’environnement à Stockholm en 1972. Il s’agit surtout d'un choix délibéré que nous 

avons fait parce qu’il nous semble mieux correspondre à la cohérence du développement de 

notre raisonnement.

21 Pensée  comme le  support  conducteur  par  lequel  des  « problèmes »  peuvent  accéder  aux  médias  et  à  la 
consécration de la forme-évènement, Erik Neveu et Louis Quéré (1996) soulignent que la notion de « réseau 
opérationnel » désigne l’articulation plus ou moins institutionnalisée entre des spécialistes d’un type de problème 
(santé, écologie, etc.) au sein d’espaces sociaux différenciés (médias, administration, associations, etc.).



Première partie : L’acte d’informer 

dans les médias

1. Les médias comme objet d’étude

À la suite de Philippe Breton et Serge Proulx (2006), nous tenons à préciser à quel niveau de 

lecture nous nous situons en ce qui concerne notre emploi du terme de communication. En 

effet, ce terme générique, largement galvaudé, de communication nécessite, chaque fois qu’on 

s’y  intéresse,  des  clarifications  et  quelques  précisions  terminologiques.  Comme 

Heinderyckx22, nous nous limitons au signifié restreint de communication médiatisée, c’est-à-

dire la communication faisant recours à des intermédiaires techniques pour l’acheminement 

des messages, par opposition à la communication naturelle en co-présence.

En nous intéressant aux médias dits traditionnels (la presse, la radio et la télévision) comme 

objet  d’étude,  dans  ce  premier  chapitre,  nous  proposons  un  cheminement  qui  va  de  la 

discussion de l’influence des médias en général pour aboutir aux études radiophoniques en 

Afrique en particulier. Toutefois, nous tenons à préciser que dans le cheminement proposé, 

nous avons volontairement choisi de ne faire qu’un rapide survol, à travers notre prisme de 

lecture, d’une histoire abondamment traitée dans des ouvrages de référence et suffisamment 

connue des médias pris comme objet d’étude dans les pays occidentaux. Cette brève mise en 

perspective historique nous permet, dans un second temps, d’aborder plus en détails un champ 

plus restreint (car moins documenté et moins connu) des études ayant porté sur les médias en 

Afrique où se trouve le Bénin, notre terrain de recherche. 

1.1. La discussion de l’influence des médias dans les 

théories de communication

Dès sa naissance, la presse suscite déjà des discours informés et savants (Pierre Albert, 2001). 

À titre d’illustration,  nous pouvons citer  le florilège de textes réunis et présentés par Lise 

22 Heinderyckx F. Une introduction aux fondements théoriques des médias, Liège, Cefal-Sup, 2002.



Dumasy23 qui revient en grande partie sur le débat qui accompagna en France, dès la fin des 

années 1830, l'introduction du roman en feuilletons dans les journaux quotidiens.  Dans sa 

présentation,  Lise Dumasy souligne que c'est  sous la monarchie de juillet  que démarre la 

grande production du journal et que le journal, d'instrument politique qu'il était surtout sous la 

Restauration,  tend  à  devenir  aussi  une  entreprise  commerciale,  dont  le  but  n'est  plus 

uniquement de diffuser des idées, mais de faire des profits.  À propos de cette « littérature 

industrielle », Sainte-Beuve (p. 35) fait un constat amer : « on a tant abusé du public, tant mis  

de papier blanc sous des volumes enflés et surfaits, tant réimprimé du vieux pour du neuf,  

tant vanté sur tous les tons l'insipide et le plat, que le public est devenu à la lettre comme un  

cadavre ». 

Comme on le  voit,  avant  d’être  un  objet  scientifique,  la  question  des  effets  des  médias, 

souligne Maigret (2003), relève d’une angoisse sociale. Cette cristallisation des analyses et 

réflexions  autour  des pouvoirs réels  ou supposés des médias  a toujours occupé une place 

importante  dans  les  recherches  menées  en  communication24.  En  témoigne  l’abondante 

littérature  retraçant  l’histoire  des grandes théories  de la communication  (Jérôme Bourdon, 

2009 ; Philippe Breton et Serge Proulx, 2006; Armand et Michèle Mattelart, 2004 ; Meunier 

et Peraya, 2004 ; François Heinderyckx, 2002 ; Jean-Louis Missika, 1998 ; Grégory Derville, 

1997 ;  Denis  McQuail,  1994 ;  Alex  Mucchielli,  1995…).  Sans  revenir  en  détails  sur 

l’évolution,  au  fil  des  décennies,  de  chacune  de  ces  théories  ou  écoles25,  nous  nous 

contenterons  de  souligner  quelques  grandes  étapes  depuis  le  « système  général  de  la 

communication » élaboré par l’ingénieur mathématicien Claude Shannon26.

23 Dumasy L. (dir.). La querelle du roman-feuilleton : Littérature, presse et politique un débat précurseur (1836-
1848). Grenoble : Ellug, Coll. Archives critiques, 1999.
24 Yves Winkin (2004) a montré que si les origines des sciences de la communication en Europe reposent sur un 
rapport quasi-exclusif aux médias, il n’en est pas de même aux États-Unis où les origines sont plus anciennes et  
plus complexes.
25 À ce propos, Armand et Michèle Mattelart (2003, p. 4) attirent notre attention sur la désignation « d’écoles » 
qui peut faire illusion d’autant plus qu’une école peut abriter de nombreuses composantes et être loin de cette 
homogénéité dont son nom semble la créditer.
26 Inspiré par des auteurs comme Norbert Wiener et Albert Einstein, Shannon (1949) modélise la communication 
par  une  représentation  schématique  linéaire  et  unidirectionnelle  avec  comme  préoccupation  essentielle, 
l’optimisation des canaux physiques intervenant dans ce processus. Par ailleurs, certains auteurs constatent que 
cette  « conception  simpliste  et  naïve de  la  communication »  revient  sous  la  poussée  du  développement 
technologique  qui  ne se  préoccupe  que  d’améliorer  les  supports  de  transmission  (Charaudeau,  2007).  Pour 
Heinderyckx op. cit, « les travaux de Shannon, en dépit, ou est-ce plutôt grâce aux nombreuses critiques qu’ils  
suscitèrent, constituent un repère incontournable, le fondement zéro des théories de la communication ».



1.1.1. Des médias « superinfluents »

Pendant  longtemps,  la  relation  entre  les  médias  et  leurs  récepteurs  se  résume  en  une 

« influence immédiate et massive » des premiers sur les seconds. Deux théories majeures ont 

défendu cette thèse :

Il y a d’abord eu les recherches menées dès 1915 jusqu’à leur publication en 1927 par Harold 

Lasswell27 sur  la  propagande  politique  durant  la  première  guerre  mondiale.  Selon  lui,  la 

communication de masse est conçue comme un processus de persuasion et d’influence. C’est 

à lui que nous devons la métaphore de « seringue hypodermique » pour désigner les médias 

qui injectent des idées, des attitudes et des modèles de comportement dans les cerveaux du 

public, celui-ci étant, quant à lui  « récepteur amorphe et manipulé » (Belin, 1998). Certes, 

comme le rappelle de Cheveigné (2000), la propagande était considérée, à cette époque, plutôt 

comme une technique légitime au service des gouvernants.  Elle  ne portait  pas encore les 

associations négatives que lui laisse l’époque d’Hitler et de Staline. La contribution théorique 

de Lasswell se cristallise autour du  « paradigme des effets » qu’il développe en invitant les 

chercheurs  à  décomposer  les  processus  de  communication  en  cinq  domaines  de 

questionnement résumés par la célèbre question-programme28 : « Qui dit Quoi par Quel canal  

à Qui et avec Quel effet ? ». 

La seconde théorie, nous la devons aux sociologues critiques de l’école de Francfort. Ayant 

fui le nazisme, les théoriciens comme Theodor Adorno, Leo Lowenthal, Walter Benjamin, 

Max Horkheimer et Herbert Marcuse, vont fustiger, en s’installant aux États-Unis (1933) la 

« domination idéologique » des médias considérés comme des « industries culturelles », des 

instruments  de  diffusion  de  l’idéologie  capitaliste  dominante.  En  se  positionnant  dans  la 

continuité de la pensée de Karl Marx sur l’aliénation, ces auteurs voient dans la technique et  

dans la marchandisation des rapports humains l’indice d’une « mystification » des individus 

(Maigret,  2003).  Pour  Adorno  (1963),  l’industrie  culturelle  ne  reposerait  que  sur  le 

divertissement illusoire et l’assoupissement des consciences critiques. Un point de vue qu’il 

illustre (Adorno et Eisler, 1969 : p. 32) à partir de l’exemple de l’utilisation de la musique 

dans le cinéma quand il critique la « somnolence administrée scientifiquement » et qualifie le 

schéma de base de l’industrie des loisirs d’ « irrationalité traitée de manière rationnelle ». 

Même si cette idée des « médias manipulateurs » fait florès de nos jours encore, force est de 

27 Lasswell, H. Propaganda Technique in the World War, New York : Knopf, 1927.
28 Cette formule extraite d’un article de Lasswell datant de 1948 (p. 32-51) a été, à peu de choses près, reprise et  
appliquée à la communication verbale par le linguiste russe Jakobson (1960).



reconnaître que d’autres théories, sans ignorer une certaine puissance (et non une puissance 

certaine)  des  médias,  vont  progressivement  attribuer  « davantage  d’intelligence  et  de  

capacités de résistance aux récepteurs » (de Cheveigné, 2000 : p. 15).

1.1.2. Des médias « pas si influents »

Pendant que se développe la théorie « critique », Paul Lazarsfeld, qui a eu entre temps une 

collaboration infructueuse29 avec Theodor Adorno, va s’opposer au pessimisme de l’école de 

Francfort pour montrer les limites des « effets forts » des médias. Avec un modèle interprétatif 

à  deux  niveaux  (« two-step  flow  of  communication »  ou « les  deux  étages  de  la  

communication »),  Paul  Lazarsfeld et  Ehliu Katz  (1955) montrent,  sur la  base de travaux 

empiriques,  que l’influence des médias dépend des opinions préexistantes et du réseau de 

relations interpersonnelles. C’est le cas, par exemple, avec l’étude  The People’s choice30 où 

les auteurs démontrent que l’influence des relations personnelles est plus fréquente et efficace 

dans les choix de vote que celle des médias de masse. Ces derniers ont, selon Lazarsfeld, des 

effets  limités,  indirects  et  à  court  terme.  Ainsi,  les  messages  sont  d’abord  perçus  par  les 

guides ou leaders d’opinion qui, dans un deuxième temps, retransmettent ces messages aux 

membres plus passifs de l’auditoire avec lesquels ils sont en contact. Dans certaines contrées 

rurales africaines où tous les foyers ne disposent pas encore de poste récepteur, un tel modèle 

demeure d’actualité. Et en décidant de publier la traduction française « la plus complète »31, 

dans la foulée de la commémoration des cinquante ans de ce « texte fondateur », la collection 

« Médiacultures » dirigée par Éric Maigret invite à la redécouverte de la richesse de Personal  

Influence. Nous partageons l’analyse selon laquelle Personal Influence retrouve une seconde 

jeunesse et élargit son champ d’action à « l’heure de la vaste convergence des médias ». En 

prenant  le  contre-pied  des  théories  dominantes,  le  développement  de  ce  modèle  de 

« communication  à  deux  étages »  constitue  une  base  fondamentale  du  tournant  vers  le 

« fonctionnalisme ».

29 Heinderyckx op. cit. raconte que « Adorno fut invité par Lazarsfeld à contribuer à ses travaux à Columbia en  
1938. Mais la collaboration tourna court : Adorno rejetait l’empirisme des méthodes de Lazarsfeld ainsi que la  
finalité même de ses recherches, alors que Lazarsfeld ne comprenait pas qu’Adorno refuse de soumettre ses  
théories à l’épreuve de l’expérimentation ». D’ailleurs, pour Lazarsfeld, leur recherche dite « administrative » 
s’oppose à l’autre courant qualifié de « critique ».
30 Lazarsfeld P., Berelson B. et Gaudet H.  The People’s choice, New York, Columbia University Press, 1948, 
p. 151.
31 Katz E., Lazarsfeld P.F. Influence personnelle, Paris, Armand Colin et Institut national de l’audiovisuel. 2008 
[1955]. The Free Press. Titre original : Personal Influence.



Le courant fonctionnaliste développé dans les années 60 par Bernard Berelson, Charles R. 

Wright et Jay Blumer, entre autres, renforce l’idée ainsi introduite d’une certaine autonomie 

du récepteur : 

« Le retournement épistémologique introduit par l’approche fonctionnaliste sort le public de sa torpeur 

passive  et  collective  pour  lui  reconnaître  des  capacités  critiques  et  une  organisation  sociale  qui 

permettent  aux individus de choisir  librement  et  raisonnablement  les messages médiatiques  qu’ils 

consomment comme ils choisissent leurs amis et forgent leurs opinions »  (Heinderyckx, 2002 :  

p. 37). 

Cette nouvelle approche considère donc que le public est plus actif et cherche à connaître les 

satisfactions  que  lui  procurent  les  médias.  En  concevant  ces  derniers  comme  vecteur  de 

satisfaction de besoins, et leur consommation comme dirigée par ces motivations, c’était leur 

attribuer des « fonctions ». Désormais, on s’interroge sur les usages plutôt que sur l’impact et 

les effets. Avec ce courant dit des « usages et gratifications », le problème central se déplace 

de la manipulation vers la séduction. À la traditionnelle question de savoir « ce que font les  

médias  aux  gens »,  va  se  substituer  une  autre  interrogation  « ce  que  font  les  gens  des  

médias »32. 

1.2.   Audelà   des   effets,   les   médias   dans   toute   leur 

« complexité » 

Parallèlement  à  ce  courant  de  théories  des  médias  qui  se  concentrent  sur  le  récepteur, 

accordant  relativement  peu  d’attention  au  texte,  il  s’est  élaboré  d’autres  théories  qui  ont 

adopté  une  démarche  inverse  en  partant  du  texte.  Ces  approches,  d’inspiration  surtout 

structuraliste  au départ,  « ont  en commun de prendre en compte la  complexité  du circuit  

communicationnel  et  des  comportements  discursifs  spécifiques  à  la  communication  

médiatique plutôt que leurs seuls effets postulés » (Soulages, 2005 : p. 14). C’est dans cette 

catégorie  qu’il  faut  classer,  par  exemple,  l’analyse  de  contenu  développée  par  Berelson 

(1952). Ces approches vont progressivement intégrer l’évolution des sciences du langage et 

des apports de la sémiologie. 

Tout  en  admettant  que  les  médias  véhiculent  l’idéologie  dominante,  le  courant 

« culturaliste », né au début des années 1970 à Birmingham, introduit la nuance selon laquelle 

32 Avant  cette  interrogation  de  James  Halloran  (1970),  Wilbur  Schramm (1961)  affirmait,  dans  un  article  
consacré à un programme de recherche sur la télévision et les enfants, que ce qui compte, ce n’est pas ce que la  
télévision fait aux enfants mais bien ce que les enfants font de la télévision. 



la réception qui en est faite est distanciée, critique, et pas nécessairement naïve (Murhula-

Amisi Nashi, 2003 : p. 10). Avec les « cultural studies », Stuart Hall, Richard Hoggart et leurs 

collègues prennent en compte, dans l’analyse, la participation du récepteur à la construction 

du  message  qui  lui  est  destiné.  Hall  (1973)  fait  d’ailleurs  remarquer  dans  son  modèle 

(Encoding/Decoding) que les messages ne sont pas systématiquement reçus selon les souhaits 

de leurs auteurs. Avec ce nouveau paradigme qualifié d’ « interprétatif » (Morley, 1992), il 

est  admis  que le sens d’un texte n’y est pas contenu, mais  qu’il  s’élabore au cours de la 

lecture. Tout en reconnaissant les limites, notamment celles que pointe Corner (1991), de ces 

« lectures préférentielles »,  Morley dit du modèle de Hall qu’il représente néanmoins  « la  

seule alternative disponible face à une conception où les textes des médias deviennent des  

auberges espagnoles également ouvertes à toutes les interprétations »33. A son tour, Maigret 

(2003)  souligne,  à  propos  de  ce  modèle  de  Hall,  que  la  règle  serait  la  négociation  des 

messages,  plus  que  la  mise  en  conformité  aux  discours  hégémoniques  ou  l’opposition 

systématique à ces derniers. 

Au  fur  et  à  mesure  que  s’élaborent  d’autres  théories,  le  paradigme  des  effets  forts  et 

immédiats des médias devient de moins en moins pertinent. Comme le soulignent Jensen et 

Rosengren34, on est passé globalement d’effets spécifiques, directs et à court terme à des effets 

diffus, indirects, et à long terme. Dans le résumé que propose Jean-Louis Missika (1998) des 

« théories sur l’impact des médias », celui-ci qualifie la période allant de 1965 à 1990 de 

période des « effets complexes » avec plus d’une demi-douzaine de théories. Elles vont de la 

théorie  du  « poids  des  technologies »  (Innis,  1983 ;  McLuhan,  1972)  aux  théories  du 

renforcement  (Fiske,  1987 ;  Golding,  1981)  en  passant,  entre  autres,  par  la  théorie  de  la 

« spirale du silence » (Noelle-Neuman, 1984) et celle de « l’agenda setting ». Cette dernière 

développée  par  les  auteurs  Maxwell  E.  McCombs  et  Donald  E.  Shaw (1972)35 démontre 

l’existence d’un lien causal entre le sujet sur lequel les médias décident de fixer leur attention 

dans  l’actualité  et  celui  qui  est  débattu  sur  la  place  publique.  Selon eux,  la  fonction  des 

médias n'est pas de dire aux gens ce qu'ils doivent penser mais sur quels thèmes ils doivent 

concentrer  leur  attention.  Et  comme  l’actualité  est  une  construction  ou  plutôt  une 

reconstruction  de  la  réalité  des  événements  par  une  mise  en  scène  des  faits  due  aux 

intermédiaires de l’information que sont les journalistes (Berger et Luckmann, 1996), ce sont 

33 Morley D. (1992), « La réception des travaux sur la réception : Retour sur “Le Public de Nationwide” », in 
Hermès, N° 11-12, p. 35, Traduction française de Daniel Dayan.
34 Jensen K. B. et Rosengren K. E. (1992), « Cinq traditions à la recherche du public », in  Hermès, N° 11-12, 
p. 283, Traduction française de Éric Macé et Daniel Dayan.
35 McCombs et Shaw ont réalisé une enquête sur la campagne présidentielle de 1972 aux États-Unis dont les  
conclusions sont reprises par les auteurs Iyengar et Reeves en 1997 (Cf. bibliographie).



eux qui  déterminent  et  choisissent  les  nouvelles  « prioritaires ».  Ce modèle  issu  d’études 

empiriques contemporaines sur les effets des médias demeure d’actualité même si des auteurs 

(Charron, 2007 ; Charaudeau, 2005) essaient d’en montrer les limites. C’est ainsi que pour 

Charaudeau, on ne peut préjuger des effets réels de l’agenda-setting et ce pour au moins deux 

raisons que nous partageons avec lui : 

• le rapport entre l’externe et l’interne n’est pas de simple cause à effet ;

• l’agenda, ce n’est pas seulement les faits, mais les faits avec leur traitement.

Après ce petit  détour historique consacré à la question des effets des médias à travers les 

principales théories de la communication, nous allons, à présent, nous intéresser aux médias 

pris comme d’étude sur le continent africain.

1.3. L’étude des médias en Afrique

De façon générale, les recherches portant sur les médias africains ont été, dans un premier 

temps, faites et analysées à travers le prisme des théories du développement. Puis avec la 

relative libéralisation intervenue dans les années 90, Tudesq (2006) souligne que l’étude des 

médias  « s’est  rattachée  aux  aspirations  d’une  démocratisation ».  Le  champ  de  la 

connaissance  des  médias  dits  traditionnels  en  Afrique  francophone  n’est  pas  encore 

suffisamment exploré (Frère et Marchal, 2005) malgré quelques tentatives disséminées dans 

des  disciplines  universitaires  comme  l’histoire,  la  sociologie,  l’anthropologie,  la  science 

politique,  les  sciences  du  langage  ou  récemment  dans  l’interdiscipline  des  sciences  de 

l’information  et  de la  communication.  Certes,  cet  « éparpillement  disciplinaire » n’est  pas 

spécifique à l’Afrique et s’explique, en grande partie, par l’objet théorique de recherche que 

constituent  les  « médias ».  Outre  les  grandes  lignes  de l’état  des  savoirs  présenté  par  les 

membres du GREMA (Groupe de recherche et d’étude sur les médias africains de l’Université 

Michel de Montaigne de Bordeaux) lors des rencontres consacrées aux études africaines36, le 

guide publié sous la direction de Lenoble-Bart et Tudesq37 offre un panorama des travaux 

portant  sur  les  médias  africains.  Il  s’agit  d’une  approche  que  nous  qualifierons  de 

« généraliste » et qui a l’avantage de dresser, à gros traits, les problématiques majeures et 

communes  qui  caractérisent  les  médias  sur  ce  continent.  Même  si  les  analyses  restent 

circonscrites  aux  médias  d’Afrique  subsaharienne,  les  auteurs  reconnaissent  l’extrême 

36 Études africaines : état des lieux et des savoirs en France, tel est l’intitulé de ces rencontres qui ont eu lieu au 
CNRS à Paris du 29 novembre au 01 décembre 2006.
37 Lenoble-Bart A. et Tudesq A. (dir.). Connaître les médias d’Afrique subsaharienne : Problématiques, sources  
et ressources, Paris, Éditions Karthala, 2008.



diversité des situations prévalant dans chaque pays illustrées, parfois, par des études de cas. 

Ce faisant, l’ouvrage ne trahit pas son ambition première qui est de « guider », « d’aiguiller » 

et  d’offrir des pistes de réflexion et d’approfondissement aux chercheurs ayant  pour objet 

d’étude les médias africains. Nous avons choisi, compte tenu de notre sujet de recherche, de 

nous focaliser, prioritairement, sur les études ayant porté sur la radio qui demeure le média le 

plus populaire38 en Afrique subsaharienne. Toutefois, nous sommes bien conscients des liens 

évidents qu’entretient la radio avec les autres médias (presse écrite, télévision, TIC-Internet) 

et ne manquerons pas, au besoin, d’y faire référence. 

Selon Lenoble-Bart et Tudesq, « les études de presse ne commencèrent véritablement qu’avec  

la  fin  des  colonisations,  dans  les  anciennes  métropoles,  avec  des  travaux  universitaires,  

notamment  au  Royaume-Uni,  en  Belgique  ou  en  France.  Les  premières  synthèses  furent  

publiées  en anglais ou en allemand »39 Autant les médias modernes sont introduits  sur le 

continent  africain  dans  le  sillage  de  la  colonisation,  autant  leurs  méthodes  de  recherche 

demeurent  fortement  tributaires  de l’Occident.  Et  c’est  ce  qui  fait  dire  à  Sylvie  Capitant 

(2008)  que,  grosso  modo,  l’analyse  des  médias  en  Afrique  est  souvent  marquée  par  un 

« eurocentrisme »  qui  est  parfois  source  de  « biais  analytiques »40.  Elle  en  dénombre 

principalement quatre à savoir : 

• une  volonté  d’articuler  l’histoire  des  médias  africains  à  l’histoire  des  médias 

occidentaux, 

• une insistance sur la presse écrite, 

• une invisibilité des publics, 

• et enfin une conception normative des médias et du journalisme africain. 

1.3.1. Les médias et les théories du développement

 « Média  et  développement »,  tel  est  l’intitulé  d’un  forum conjointement  organisé  par  la 

Commission  de  l’Union  Africaine  et  la  Commission  européenne  en  novembre  2008  à 

Ouagadougou (Burkina Faso) qui a réuni aussi bien des universitaires, des professionnels que 

38 Qu’il s’agisse de l’enquête menée par Socio Logiciels (2007) pour le compte de RFI, de celle de l’IBS (2006) 
pour la HAAC ou de celle de la Sofres (2001), la radio arrive en tête, avec près de 75 % d’écoute quotidienne,  
parmi les moyens d’information dans plusieurs pays subsahariens. Une compilation d’autres enquêtes publiée 
par Tudesq (2002) confirme bien cette réalité.
39 On peut citer par exemple : Kitchen H. (1956), The Press in Africa, Washington ; Ainslie R. (1966), The Press  
in Africa, Communication Past and Present, Londres ; Behn H. U. (1968), Die Presse in Westafrika, Hambourg ; 
Head SW. (1974), Broadcasting in Africa, Temple University Press, Philadelphia.
40 Capitant  S.  (2008),  « La  radio  en  Afrique  de  l’ouest,  un “média  carrefour”  sous  estimé ?  L’exemple  du 
Burkina Faso » In Réseaux, Vol. 26, n° 150, p. 190-217.



des politiques41. Ce n’est pas tant les conclusions de ces assises qui nous intéressent mais 

surtout  le  schème de pensée à  travers  les  liens  presque évidents  qui  unissent,  depuis  des 

lustres,  « Média » et  « Développement » qui a retenu notre attention.  Au-delà des médias, 

Bierschenk et Mongbo (1995) ont déjà fait le constat de ce qu’ils appellent « l’hégémonie du 

paradigme développementiste »42 dans la recherche en sciences sociales au Bénin. À en croire 

ces auteurs, la situation décrite dans ce pays est largement comparable à celle d’autres pays 

africains.

Selon Tristan Mattelart (2002), c’est l'ouvrage de Daniel Lerner publié en 1958 (The passing 

of traditional Society,  Modernizing the Middle East) qui inaugure un champ de recherche 

consacré à l'exploration de la relation existant entre « communication et développement ». Cet 

ouvrage  est  issu  d’une  étude  destinée  à  évaluer  les  performances  au  Moyen-Orient  des 

programmes  de  la  Voice  of  America,  face  à  ses  concurrents,  la  British  Broadcasting 

Corporation (BBC) et Radio Moscou. Il défend la thèse selon laquelle le « réseau global des 

mass-médias »  sert  de  ferment  « modernisateur »  pour  le  Tiers  Monde.  Dans  ces  années 

soixante, qui furent aussi celles de la décolonisation et des indépendances pour la plupart des 

pays francophones, les thèses « développementalistes » font florès. Au-delà de l’ouvrage de 

Lerner,  plusieurs travaux (Ithiel  de Sola Pool43 en 1963 qui vante les mérites  des « mass-

media commerciaux » à l'attention des pays du Tiers-Monde ; Wilbur Schramm44 en 1964 qui 

souligne le rôle central dans la création d'une conscience nationale, condition préalable au 

développement  économique,  etc.)  seront  produits  dans  le  cadre  de  la  « théorie  de  la 

modernisation ». A ce propos, Schramm (1964, trad franç. 1966) souligne que c'est :

« (…) l'information qui crée le climat nécessaire à la constitution d'une "nation". En faisant connaître à 

chaque  secteur  ce  que  sont  les  autres  secteurs  et  les  gens  qui  en  font  partie,  leurs  arts,  leurs 

coutumes  et  leur  politique  [...];  en  rappelant  sans  cesse  au  public  les  objectifs  nationaux  et  les 

réalisations nationales, les moyens modernes d'information utilisés judicieusement, peuvent contribuer 

à intégrer les communautés isolées, les minorités disparates, les individus et les groupes repliés sur 

eux-mêmes, et les activités isolées de développement à un véritable développement national (…) » 

p. 18-21.

41 Une première synthèse des travaux de ce forum est disponible en ligne : http://media-dev.eu.
42 Bierschenk T. et Mongbo R. (1995), « La recherche en sciences sociales au Dahomey et au Bénin depuis les 
années 1970 : l’hégémonie du paradigme développementiste », in Le Bulletin de l’APAD, Numéro 10, décembre 
1995.
43 De Sola Pool  I.  (1963),  “The Role of  Communication in  the Process  of  Modernization & Technological  
change”, In Hozelitz B. F. & Moore W. E. (dir), Industrialization and society, Paris : Unesco.
44 Schramm W. (1964),  Mass Media and National Development, the Role of Information in the Developping  
Countries, Stanford University Press, (trad. L'information et le développement national: le rôle de l’information  
dans les pays en développement, Unesco, Paris, 1966).

http://media-dev.eu/


En somme,  pour  ces auteurs,  les  médias  des  pays  en développement,  en l’occurrence  les 

radios  pour  ce  qui  nous  intéresse,  constituent  des  « outils  de  développement »  avec  des 

journalistes considérés comme des « soldats du développement »45.

Outils  certes,  mais  de  « domination  culturelle »  ou  de  « dépendance  culturelle »  semble 

répondre en écho une autre tradition de recherche qualifiée de "critique" et qui aura contribué, 

selon Dallas W. Smythe (1984), à la « démolition » des théories du développement. 

Herbert I. Schiller (1969), tout en affichant son militantisme, est l’un des représentants de ce 

courant de pensée qui fustige l’impérialisme culturel des médias occidentaux. De son côté, 

Hervé Bourges (1978 : p. 11) estime que, de par la puissance technique dont disposent les 

pays développés, ces derniers exercent  « une influence dans les pays en développement qui  

n’est  pas  seulement  d’ordre  économique ou technologique  mais  aussi  psychologique  que  

sociale »46. Pour prémunir les médias du Tiers Monde de cette « invasion », les recherches de 

ce courant « critique » font appel à des concepts comme « autonomie culturelle », « identité 

culturelle » ou « identité nationale »47. Cependant, l’une des principales recommandations des 

chercheurs critiques est la nécessité pour ces pays du Tiers Monde « d’élaborer des politiques  

nationales en matière de moyens de communication, animées par la logique de service public.  

Politiques  à  la  formulation  desquelles  l'Unesco  consacrera,  à  partir  de  1972,  plusieurs  

conférences  intergouvernementales » (Tristan  Mattelart,  2000 :  p.  26).  C’est  ainsi  que  les 

conclusions du rapport de la commission internationale des problèmes de la communication, 

beaucoup plus  connues  sous  le  nom du rapport  McBride48 vont  servir  à  l’instauration  du 

Nouvel ordre mondial pour l’information et la communication (Nomic). Dans cette mouvance 

et grâce à l’Unesco, beaucoup d’institutions panafricaines, sous-régionales voire nationales 

verront  le  jour.  À titre  d’exemples,  nous pouvons  citer  la  création  de l’agence  de  presse 

panafricaine  PANA  et  le  Centre  d’études  des  sciences  et  techniques  de  l’information 

(CESTI)49 à  Dakar.  Des tentatives  qui,  on s’en rendra vite  compte,  n’ont pas,  à quelques 

exceptions  près50,  inversé ou modifié  cet « ordre bien établi ».  Si personne ne conteste  la 

45 Hester A. et Wai Lan J. (1989), Journalisme et Tiers Monde. Guide pratique, Bruxelles, De Boeck Université, 
p. 64.
46 Bourges H. (1978), Décoloniser l’information, Paris, Éditions Cana.
47 Même si certains auteurs, se réclamant toujours de ce courant critique, soulignent la difficulté de « définir la 
culture nationale à l'ère multinationale » (Armand et Michèle Mattelart, 1974).
48 McBride S. (dir.), (1980).  Voix multiples, un seul monde. Communication et société aujourd’hui et demain, 
UNESCO Paris, La Documentation française.
49 Le  CESTI,  créé  en  1965 avec  l’appui  de l’Unesco,  est  la  première  école  francophone sous régionale  de 
formation en journalisme. Ce centre est rattaché à l’Université Cheikh Anta Diop de Dakar (Sénégal). 
50 L’émergence spectaculaire d’Al-Jazira, la chaîne internationale de télévision émettant depuis la péninsule de 
Qatar demeure, à ce jour, une exception qui confirme la règle. Pour en savoir plus sur cette aventure télévisuelle,  
voir  l’ouvrage  de  Lamloum  Olfa  (2004),  Al-Jazira,  miroir  rebelle  et  ambigu  du  monde  arabe,  Paris,  La 
Découverte.



justesse  du  diagnostic  de  déséquilibre  de  l’information  à  l’échelle  mondiale,  le  Nomic 

proposé et promu comme remède par les Nations unies s’est révélé inapproprié, inefficace et 

parfois  contre-productif.  En  effet,  certains  régimes  autoritaires  des  pays  du  Sud  se  sont 

prévalus de ce « nouvel ordre » pour légitimer leur contrôle strict de l’accès à l’information 

des populations.

Par ailleurs, les théories de l’impérialisme culturel et des médias qui sous-tendent le Nomic 

vont être combattues par la logique de l'offre et de la demande (Elihu Katz et Georges Wedell, 

1977) ou par un plaidoyer pour la libre concurrence (Ithiel de Sola Pool, 1977). D’ailleurs, 

pour  ce  dernier,  « la  culture  n’a  pas  besoin  de  protection ».  Plutôt  que  de  considérer  le 

rapport entre culture transnationale et culture locale en termes de compétition, l'anthropologue 

suédois Ulf Hannerz (1989) propose de le penser en termes de « coexistence et d'interaction 

créative ».  Mieux,  il  en donne une illustration  avec  les  sitcoms produites  au Nigeria,  qui 

mobilisent  davantage les téléspectateurs  nigérians que les très nombreuses « vieilles séries 

américaines » qui leur sont également offertes. Au scénario de l'homogénéisation culturelle 

globale,  Ulf Hannerz suggère plutôt  celui  de la  « créolisation »,  concept  qu'il  utilise  pour 

suggérer  « que les cultures, comme les langues, peuvent être intrinsèquement le produit de  

mélanges, et qu'elles ne sont pas historiquement pures et homogènes ». Sans être identique, 

cette tonalité d’analyse se retrouve chez Arjun Appadurai (1990), anthropologue américain 

d’origine  indienne,  qui  préfère  parler,  dans  un  article  remarquable  et  souvent  cité 

(Disjuncture  and  difference  in  the  Global  Cultural  Economy),  « d'indigénisation »  pour 

décrire la façon dont les sociétés dites de la « périphérie » retravaillent et s'approprient les 

flux culturels « en provenance des différentes métropoles ». Cet article est d’ailleurs repris 

avec d’autres études monographiques au sein d’un ouvrage51 paru, quelques années plus tard, 

où Appadurai démontre comment les  médiascapes52 transnationaux ont rendu possibles de 

« nouveaux et  imprévisibles déploiements  de l’imaginaire  collectif ». Sans nier  l’existence 

d’habitudes, de modes de vie voire des schèmes de pensée qui sont l’expression d’un certain 

héritage  de  la  colonisation,  l’anthropologue  nous  invite  à  nous  inscrire  dans  l’après-

colonisation53 et  à  observer  le  « monde  globalisé »  dans  toute  sa  « complexité ».  Pour 

51 Appadurai A. (1996).  Modernity at Large Cultural Dimensions of Globalization. Minneapolis, University of 
Minnesota  Press ;  trad.  fr.  Bouillot  F.  (2005).  Après  le  colonialisme :  les  conséquences  culturelles  de  la  
globalisation. Paris, Payot & Rivages.
52 Terme inventé par Appadurai, les  « médiascapes sont à la fois la distribution des moyens électroniques de  
produire  et  de  disséminer  de  l’information  (journaux,  magazines,  chaînes  de  télévision  et  studios  
cinématographiques),  désormais  accessibles  à un nombre croissant d’intérêts  publics  et  privés  à travers  le  
monde, et les images du monde créées par ces médias » (p. 73). 
53 Soulignons que sous le vocable du « postcolonialisme » sont regroupées plusieurs théories aussi diverses les 
unes que les autres (allant de celles qui véhiculent la haine et le refus de l’Occident jusqu’à celles qui prônent un 
universalisme cosmopolite). En Afrique noire, l’une des références qui s’inscrit dans une démarche similaire à 



Appadurai  (2005 :  p.  76),  ce  sont  les  flux  culturels  globaux qui  dessinent  nos  « identités 

mouvantes » que l’auteur tente d’analyser en forgeant cinq nouveaux termes :  ethnoscapes,  

technoscapes, financescapes, médiascapes et idéoscapes. Pour le dire autrement, les flux des 

gens, des machines, de l’argent, des images et des idées dessinent des « paysages » théoriques 

qui ne sont pas à associer à un espace ou un lieu géographique précis et délimité. Ainsi, ces 

flux identifiés par l’auteur ne sont pas liés spatialement et ne sont pas non plus culturellement 

homogènes.  A  propos  de  cette  disjonction  de  plus  en  plus  marquée  des  flux  culturels, 

Appadurai souligne que  « la déterritorialisation est l’une des principales forces du monde  

moderne » (p. 77). 

Tout  en  partageant  l'idée  que  les  « formats  médiatiques  américains »  servent  de  modèle 

d'apprentissage aux médias du globe, le sociologue britannique Jeremy Tunstall (The Media 

are American, 1977) évoque le concept des « médias hybrides » et invite à également prendre 

en compte l'impérialisme qu'exerce la France dans son ex-empire colonial ou celui qu'exerce 

la Grande-Bretagne dans sa propre zone d’influence. À titre d’illustration, pour ces deux pays 

cités, nous pouvons évoquer la diffusion à l’international des médias comme Radio France 

Internationale (RFI) et British Broadcasting Corporation (BBC). Dans la suite de cette thèse, 

nous reviendrons d’ailleurs plus en détails sur le cas de RFI. 

Outre les effets de la colonisation et de l’impérialisme, Georges Courade (2006) relève, dans 

l’ouvrage collectif54 qu’il a dirigé, trois autres grilles habituelles d’analyse (l’hostilité de la 

nature tropicale, des sociétés rétives au progrès, des élites et dirigeants prédateurs) qui sont 

souvent  mobilisées  pour  expliquer  le  « naufrage »  de  l’Afrique  noire.  Pour  ce  géographe 

« tropicaliste »,  il  faut  aller  au-delà  de  ces  grilles  d’analyse  fort  usitées  car,  souligne-t-il, 

« (…)  le  temps  semble  révolu  des  certitudes  simples,  des  comparaisons  faciles  et  des  

classifications binaires pour expliquer où va et d'où vient l'Afrique subsaharienne, même si  

une  vision  plurielle  s'accorde  mal  avec  le  besoin  de  représentations  unilatérales  dont  

raffolent les médias et dont développeurs et humanitaires ont besoin pour lever des fonds  

(...) ». 

Toujours est-il que pour Tristan Mattelart55, le cadre d'analyse proposé par les théories de 

l'impérialisme  culturel,  à  bien  des  égards,  rend  difficile  l'appréhension  des  fonctions  des 

médias audiovisuels transnationaux autrement que sous l'angle des menaces de dépendance 

celle d’Appadurai est Achille Mbembé (2002 ; 2000). Selon cet auteur camerounais, avoir une conscience de soi-
même, en tant qu’ex-colonisé, ne signifie pas évacuer à tout prix la part occidentale dite « part maudite » en soi. 
Pour en savoir plus, voir des auteurs comme Abdoulaye Barro (2009) ou Jim Cohen (2007).
54 Courade G. L’Afrique des idées reçues, Paris, Éditions Belin, 2006.
55 Op cit. p. 37.



(économique,  politique  et  culturelle)  qu'ils  recèlent  pour  les  pays  qui  les  reçoivent. 

Néanmoins,  l'ubiquité de ces médias,  leur aptitude à déjouer les frontières érigées  par les 

censeurs,  peuvent  leur  permettre  aussi,  dans  les  régimes  autoritaires,  de  nourrir  des 

« demandes démocratiques ». 

Ce lien souvent établi entre les médias et la démocratie, nous le retrouvons, dès la fin des 

années 80, dans plusieurs études consacrées aux médias en Afrique.

1.3.2. Les médias comme « outils de démocratisation »

La presse  d’information,  dès  son apparition  au  XIXe siècle,  prenant  le  pas  sur  la  presse 

d’opinion, a continué à entretenir un lien plus ou moins explicite avec la question du pouvoir56 

et, au-delà, avec la démocratie. C’est ce que souligne Francis Balle (1973) quand il écrit que 

« l’information est considérée comme indispensable à la réalisation de l’idéal démocratique,  

permettant une participation éclairée et donc efficace à la vie politique ». Le danger, selon 

Balle, pour nos démocraties, c’est la mort de l’information. Un point de vue que partagent 

certains acteurs des médias quand ils établissent que « c’est de la qualité de l’information que  

dépend la qualité  de la démocratie.  Quand la première se dégrade,  la  seconde ne tarde  

guère, elle-même, à s’abimer »57. Pour Jean-Michel Utard (2003), il s’agit plutôt d’imaginaire 

journalistique qui s’est construit autour de la figure de la médiation. Ainsi, « à égale distance 

des  sources  qui  l’alimentent,  des  publics  auxquels  il  s’adresse  et  des  employeurs  qui  le  

rétribuent, le journalisme jouerait un rôle essentiel dans le fonctionnement de la démocratie,  

fournissant l’information nécessaire à l’activation du lien social et au débat public ».

La radio qui a joué un rôle politique considérable dans la période entre les deux guerres, a 

contribué,  quant  à elle,  à l’évolution des formes de la communication politique.  Plusieurs 

travaux  scientifiques  ont  d’ailleurs  tenté  d’explorer  les  enjeux  politiques  du  travail 

journalistique (Muhlmann, 2004). Notre ambition n’est pas de revenir ici, en détails, sur cette 

« histoire  politique  du  journalisme »  qui  se  poursuit  d’ailleurs  à  l’ère  d’Internet  avec 

l’apparition des blogs et plus largement des applications du web 2.0 (Flichy, 2008). Comme 

Amadou Ba (2003), nous partons du principe qu’il est « communément admis que les médias  

56 On attribue à Edmund Burke (1787), l’expression « quatrième pouvoir » (les trois premiers étant l’exécutif, le 
législatif et le judiciaire déjà évoqués par Montesquieu en 1748 dans De l’esprit des lois), qui a d’ailleurs été 
reprise par plusieurs auteurs pour désigner la Presse qui aurait une forte influence sur les affaires publiques et sur  
les comportements des citoyens. 
57 Ramonet I. « Pour une information libre », in Le Monde Diplomatique, 1996.



sont un rouage essentiel au fonctionnement des démocraties contemporaines à l’heure de la  

mondialisation, peu importe donc leur localisation géographique »58.

C’est ainsi qu’à la faveur des premières expériences démocratiques intervenues en Afrique au 

début  des  années  90,  suivies  d’un  processus  de  démonopolisation  des  ondes,  l’espace 

médiatique s’est étoffé. Même si, en ce qui concerne la radio, il importe de souligner que ce 

processus a mis plus de temps à se concrétiser, sans doute, parce qu’il s’agit du média le plus 

utilisé et peut-être aussi parce que c’est celui qui a la plus forte audience. Et Tudesq (2002 : 

p. 51) d’ajouter : 

« (…) que ce soit par crainte de voir renouveler l’explosion incontrôlée de titres (éphémères souvent) 

de la presse écrite au tout début des années 90 ou que le faible coût d’équipement pour lancer une 

radio ait fait redouter une utilisation de la radio par des opposants politiques, la plupart des  États 

laissèrent  passer  plusieurs  années  entre  la  reconnaissance  du  principe  de  l’existence  de  radios 

indépendantes du gouvernement et la fin effective du monopole. »

En fonction des pays et des régimes politiques en place, les langues se délient, des voix se 

multiplient, se font entendre et la parole se libère. Toute une série d’études menées surtout en 

science  politique  (Bayart,  Mbembé  et  Toulabor,  2008 ;  Adjovi,  2006 ;  Nyamnjoh,  2005 ; 

Fouda, 2004 ; Hyden, Leslie et Ogundimu, 2002 ; Vittin, 2002 et 1991 ; De La Brosse, 2000), 

en sociologie (Faye, 2008) et en sciences de l’information et de la communication (Loum, 

2003 ; Frère, 2000) ont montré ou plutôt tenté de montrer la contribution des médias dans le 

processus de démocratisation en Afrique. Nous pouvons affirmer avec Gingras (2006) que 

« les médias sont socialement et historiquement situés ; ils ne peuvent faire fi de la culture  

politique  dans  laquelle  ils  baignent,  c’est-à-dire  des  croyances,  des  préjugés,  des  idées  

dominantes,  de  certains  types  de  participation  politique,  des  hiérarchisations  sociales,  

etc. »59. Elle poursuit en soulignant que l’analyse matérielle et symbolique des médias a pour 

but de saisir le rôle politique des médias, c’est-à-dire leur rôle dans l’évolution des rapports de 

force en société. Toutefois, dans cet ouvrage, elle conteste l’association médias et démocratie 

en discutant de la sphère publique comme concept pouvant servir à expliquer adéquatement le 

rôle ou la fonction des médias dans les sociétés dites démocratiques. 

Devenus  de  véritables  acteurs  de  la  scène  politique  africaine,  les  médias  sont  également 

étudiés soit sous des angles peu glorieux60 soit mis à contribution comme des « acteurs de 

58 Ba A. « Les radios de proximité en Afrique de l’ouest » in Cheval J.J. (dir.) Audiences, Publics et pratiques  
radiophoniques, MSHA, Bordeaux, 2003, p. 115-127.
59 Gingras A-M. Médias et démocratie : le grand malentendu, Québec, Presses de l’Université du Québec (2ème 

édition), 2006, p. 6.
60 Brosse (de la), R. (dir), 1995, Les médias de la haine, Paris, La Découverte, Reporters sans frontières (RSF). 
Outre le cas de la Radio des Mille Collines tristement célèbre pour son implication dans le génocide rwandais en 



paix » (Howard,  2003 ;  Galtung,  1998) dans des zones de conflit61.  C’est  ce que résume, 

Marie  Soleil  Frère  (2005)  dans  le  dossier  qu’elle  a  coordonné  pour  la  revue  Politique  

africaine62 quand elle décrit les médias africains qui, au cours de leur histoire récente, ont 

souvent été « au service » des systèmes politiques, du développement, d’intérêts particuliers et 

partisans, de différentes causes aussi nobles que détestables. 

1.4. Les études radiophoniques : entre propagande et 

éducation

On ne peut pas évoquer les débuts de la radio en faisant abstraction du contexte particulier de 

la première guerre mondiale. Sans toutefois revenir sur les prouesses et péripéties techniques 

qui ont jalonné ses débuts, retenons simplement que la radio est d’abord apparue comme une 

arme  de  guerre  dans  la  transmission  des  informations  aux  alliés,  la  subversion  par  la 

désinformation dans le camp ennemi sans oublier le divertissement par la musique. Et comme 

à l’apparition de toute nouvelle technologie, la radio était porteuse de tous les espoirs. Elle a 

d’ailleurs bénéficié d’un « âge d’or »63 en ce qui concerne les études portant sur les médias, 

notamment aux Etats-Unis. Le contexte sociopolitique et l’environnement institutionnel s’y 

prêtaient. Dans ces recherches sur les « effets », la plupart des études sociologiques majeures 

évoquées plus haut, ont été menées sur la radio ou plus exactement sur « l’impact de la radio 

sur la société américaine »64, les changements apportés par la radio dans l’opinion publique 

sans oublier les habitudes de consommation des auditeurs. Au terme de ces études pionnières, 

certains  auteurs  (Lazarsfeld  et  Kendall,  1948 :  p.  41) reconnaissent  volontiers  que  les 

inquiétudes comme les ambitions suscitées par l’émergence de la radio sont à relativiser : 

« À l’époque où la radio a été développée pour la première fois comme un médium de masse, l’espoir 

était  grand qu’une ère nouvelle  allait  commencer  pour l’éducation des adultes. Les personnes qui 

avaient été privées des opportunités d’étudier dans leur jeunesse, celles qui n’avaient jamais acquis 

une  grande  capacité  de  lecture  allaient  pouvoir  apprendre  juste  en  écoutant  des  programmes 

1994,  les  médias  ivoiriens  et  kenyans  sont  accusés  d’avoir  une  part  de  responsabilité  dans  les  violences 
politiques intervenues dans ces pays. 
61 Voir à ce propos les différentes activités des ONG comme la Fondation helvétique Hirondelle ou l’Institut  
Panos de Paris avec notamment le programme « Media pluralistes pour la paix et la démocratie » dans la région 
des grands lacs en Afrique centrale.
62 Frère M-S. et Marchal R. « Médias, journalistes et espace public » In Politique Africaine, n° 97, mars 2005, 
Karthala Éditions.
63 Une bonne synthèse de ces études en communication est fournie par Daniel Cefaï (2008) dans la Postface de la 
traduction française de Personal Influence de Katz et Lazarsfeld [1955]. 
64 Le programme de recherche Radio Research Project est lancé en 1937.



pédagogiques. Cet espoir ne s’est jamais réalisé65. Apprendre par la radio requiert une plus grande 

motivation et un plus grand exercice mental qu’on ne l’avait anticipé. »

Plus d’un demi-siècle plus tard en Afrique où les émissions éducatives et culturelles occupent 

une plus grande place dans les grilles de programme66, Tudesq (2002 : p. 77) fait un constat 

presque  similaire :  « les  espoirs  mis  dans  la  radio  comme  moyen  d’éducation  populaire  

pouvant remplacer l’instituteur, l’animateur ou le conseiller agricole ont été vite déçus. Les  

émissions produites dans les villes étaient souvent inadaptées, les langues africaines trop peu  

utilisées, même si des expériences locales de sensibilisation des ruraux à la radio ont pu être  

réussies ». La conclusion que tire Cefaï (2008) de ces études en communication, c’est que 

« les émissions conçues comme des messages d’éducation ou de propagande ne retiennent  

que les auditeurs déjà plus ou moins intéressés ou convaincus »67. Malgré l’émergence de 

nouveaux médias et l’évolution de la radio impliquant de nouveaux usages et pratiques, cette 

riche et longue tradition de recherche anglo-saxonne se perpétue et la radio demeure un objet 

de recherche dans les « Media studies ». 

En France,  la radio,  à ses débuts, a plus suscité  une réflexion juridique soutenue que des 

travaux universitaires à proprement parler. Certes, on peut objectivement constater que « la  

radio  elle-même ne  s’est  préoccupée  que  tardivement  de  sauvegarder  les  traces  de  son  

existence » avec la mise au point de supports de conservation efficients et durable (Cheval, 

1997). Selon Jean François Tétu (2004), il a fallu attendre les années soixante pour que la 

recherche  s’organise  sur  ce  qu’on  commence  à  appeler  les  « Mass  media ».  Seulement, 

constate-t-il,  avec  l’émergence  de  la  télévision  à  cette  époque,  c’est  le  triangle  « Presse-

Cinéma-TV » qui a constitué l’objet majeur des recherches naissantes, faisant passer du coup, 

la radio dans l’ombre68. L’une des hypothèses avancées par Tétu (2004 : p. 64) pour expliquer 

ce constat est que la plupart « des outils d’analyse ont été forgés, testés, discutés à propos de  

l’image et du texte tandis que le son radiophonique a été délaissé comme si son apparente  

naturalité  décourageait  l’attention  ou  plutôt  comme si,  pour l’essentiel,  la  radio,  perçue  

comme media de flux, ne faisait pas œuvre ». Tout en reconnaissant la pertinence d’une telle 

hypothèse,  nous estimons qu’elle  est  plutôt  une conséquence du primat  de l’image sur le 

sonore (Chion, 1994, 1990) dans la recherche audiovisuelle.

65 C’est nous qui soulignons. 
66 Fraster C. & Restrepo-Estrada S. (1998), Communicating for development human change for survival, Tauris, 
Londres-New York.
67 Céfaï (2008), op. cit. p. 341.
68 De façon anecdotique, nous pouvons illustrer ce passage à l’ombre de la radio au détriment de la télévision par 
le biais des dénominations successives  d’un magazine culturel  consacré aux médias : Créé en 1947,  Radio-
Loisirs sera, par la suite, renommé  Radio-Cinéma,  Radio-Cinéma-Télévision puis  Télévision-Radio-Cinéma et 
enfin l’actuel Télérama.



Il n’empêche qu’on recense, malgré ce « déficit de recherches et de chercheurs en matière de  

radio » (Cheval,  1997),  quelques  travaux  consacrés  à  ce  média  considéré,  à  la  fin  du 

XXe siècle, comme « le plus répandu à travers le monde ». Parmi ces travaux, beaucoup sont 

effectués dans une perspective historique69. Puis il y a toute une tradition de recherche qui 

s’est  intéressée  à  la  dimension  sociopolitique70 des  informations  radiodiffusées.  En  nous 

intéressant  au  traitement  médiatique  réservé  aux  thématiques  environnementales  dans  les 

« journaux parlés » béninois, nous nous situons, dans une certaine mesure, dans cette dernière 

tradition de recherche. Mais avant de nous étendre sur la problématique de notre recherche, il 

nous  semble  opportun  de  retracer  les  étapes  marquantes  de  l’aventure  radiophonique  au 

Bénin, notre cadre d’étude. 

1.5. Une histoire politique de la radio au Bénin

« La boîte à parole », c’est la traduction mot à mot du transistor dans l’une des langues les 

plus parlées au Bénin. Avec une superficie de 114.763 km2, cette ancienne colonie française 

appelée Dahomey est un pays situé en Afrique occidentale entre le Nigeria et le Togo. Sa 

population est estimée à près de huit (08) millions d’habitants71 avec un taux d'analphabétisme 

chez les hommes qui est de 63 % et de 74 % chez les femmes. Dans ce pays autrefois qualifié  

de  « quartier  latin  de  l’Afrique »72,  la  langue  officielle  de  travail  est  le  français.  Sur  ce 

territoire,  la  toute  première  station  de  radio  n’est  apparue  qu’en  1953  et  n’avait  qu’une 

poignée d’auditeurs constituée des « évolués » de l’époque73. 

Un peu plus d’un demi-siècle plus tard, des études (Tudesq 1999, 1998, 1995, 1983, Fardon et 

Furniss,  2000,  Bourgault,  1995…)  démontrent  la  prépondérance  de  la  radio  et  son 

appropriation par les africains notamment les béninois, dans le cas qui nous concerne. Au gré 

des systèmes politiques et ou des avancées technologiques, la radio a connu diverses fortunes 

69 Jean-Jacques Cheval (1997) a réalisé une bonne synthèse des « études historiques de la radio » dans un article 
paru dans Histoire et Médias, actes de la journée d’étude autour du Professeur André-Jean Tudesq. Ce dernier 
fait partie, en effet, de ceux qui ont grandement contribué à une meilleure connaissance scientifique de la radio  
en France et surtout en Afrique francophone.
70 Avec plusieurs publications allant des études portant sur l’importance et le rôle politique des radios libres en 
France  (Cojean  et  Eskenazi,  1986 ;  Cazenave,  1984 ;  Ténot,  1977 ;  etc.)  jusqu’aux mutations des  pratiques 
d’écoute des auditeurs (Glevarec, 2009 ; Méadel, 2004 ; etc.).
71 Il  s’agit d’une estimation faite sur la base des résultats du troisième et dernier Recensement général de la 
population et de l’habitat, RGPH3 (2002) qui évaluait cette population à 6.769.914 habitants. 
72 C’est une expression que nous devons à Emmanuel Mounier (1957) à propos du Dahomey (actuel Bénin),  
territoire reconnu pour la valeur de ses intellectuels et qui, par son activisme politique, a fait valser le plus de  
gouverneurs  coloniaux.  Cette  expression  sert  aussi  d’illustration  d’un  conflit  de  génération  puisque  les 
intellectuels de cette époque estiment aujourd’hui que le niveau de l’enseignement a tellement baissé qu’il serait 
plus juste de parler de « quartier crétin de l’Afrique ». 
73 D’après un recensement de l’UNESCO effectué en 1949 et cité par Tudesq (1998), le nombre de postes pour 
1000 habitants ne dépassait pas 3 pour les colonies anglaises et 0,2 dans les colonies françaises d’AOF et d’AEF.



au  Bénin.  À l’entame  de  cette  recherche,  nous  avons  comptabilisé  soixante  onze  (71) 

fréquences  déjà  attribuées  aux stations  privées  de  radiodiffusion  sonore  par  l’instance  de 

régulation qu’est la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la Communication (HAAC)  74. Le 

Bénin est donc passé d’une seule voix, la « voix de la révolution » à une multitude de « voix » 

rendue possible par la modulation de fréquence et la démocratisation progressive du système 

politique. 

Dans les lignes qui suivent, nous essayerons de montrer les mutations majeures connues par la 

radio au Bénin malgré un premier contact tardif.

1.5.1. Un premier contact tardif et exclusif

L’introduction de la radio sur le continent africain amène souvent les chercheurs à distinguer 

les colonies anglophones, francophones et lusophones. Pour Marie-Soleil  Frère (2000), les 

médias modernes font leur entrée en Afrique dans le sillage du colonisateur et d’abord en 

Afrique anglophone (par exemple en Afrique du Sud dès 1924, au Kenya en 1928, au Nigeria 

et en Sierra Leone en 1932, …). C’est au cours des années 50, souligne André-Jean Tudesq 

(2002), que les populations de l’Afrique francophone ou lusophone commencent à vraiment 

connaître  la radio.  Certes,  on pourra déjà évoquer l’exception malgache75 et  une première 

tentative (dès le 06 mai 1931 lors de l’exposition coloniale) en dehors du continent africain 

avec le  Poste Colonial. Cette première radio à ondes courtes apparaît comme un instrument 

de communication à destination des expatriés (les messages auto promotionnels de l’époque 

vantent les100 millions d’auditeurs de la «grande France» répartis en Afrique, en Asie et en 

Amérique).  Le  Poste  Colonial a  successivement  été  dénommé  Paris  Ondes  Courtes puis 

Paris Mondial (en 1938). Mais comme le fait remarquer Tudesq (1998), de nombreuses voix 

s’élèvent  en  Afrique  française  pour  dénoncer  la  très  mauvaise  qualité  de  réception  des 

émissions. Bien des années plus tard (en janvier 1975), l’actuelle Radio France International  

(RFI) naît des cendres de son ancêtre lointain, le Poste Colonial. 

Dans la colonie du Dahomey, l’aventure radiophonique débute précisément le 07 mars 1953. 

C’est à partir d’un petit local de l’hôtel des Postes à Cotonou que Radio Cotonou émet avec 

deux émetteurs de faible puissance (1 KW en ondes moyennes et 250 W en ondes courtes) 

74 Par décision N° 09-022 HAAC du 23 juin 2009, la HAAC, l’équivalent du CSA en France, a autorisé 79 
nouveaux projets d’installation de radios privées au Bénin. Soulignons tout de même que dans la liste des projets 
sélectionnés, il y a une dizaine de demandes de relais ou d’extension pour des radios qui existent déjà.
75 Madagascar est la toute première colonie française à disposer dès 1931 d’une station de radio contrôlée par 
l’administration et qui diffusait par semaine treize heures d’information en français et en malgache (Tudesq, 
1998). 



qu’alimentent un magnétophone et un tourne-disque. Le temps quotidien d’émission est de 

soixante quinze (75) minutes avec un personnel réduit de cinq agents dont le chef de station, 

qui n’est autre que l’administrateur de la France d’outre-mer (Agbo, 1972 : p. 36). En 1954, 

une mission de Pierre Schaeffer attire l’attention des gouvernements français sur l’importance 

de la radio pour la France d’outre-mer. Dans la foulée, la Société de Radiodiffusion de la 

France d’outre-mer (SORAFOM) est créée en 1956. Parmi le réseau de stations de radio mis 

en place grâce à l’appui financier et technique de la SORAFOM, figure Radio Cotonou. En 

mai 1957, elle intègre ses propres locaux, l’annexe I encore appelée aujourd’hui « Ancienne 

maison de la radio ». Il s’agit d’une première dans toute la communauté francophone dans la 

mesure où c’est une bâtisse conçue spécialement à cet effet et non un quelconque bâtiment 

provisoirement aménagé. Rafaelli (1958), le correspondant local de l’Agence France Presse, 

exulte :  « Il n’est plus possible d’émettre exclusivement pour deux mille métropolitains. Un  

vaste arrière-pays est là, qui est le Dahomey, longtemps isolé, aux huttes sombres, aux cases  

délaissées par la civilisation »76. Pour Francis Bebey (1963), Radio Cotonou a l’une des plus 

belles maisons de radio de l’ouest africain. C’est un modèle, dit-il, de ce que peut-être une 

installation  radiophonique  bien  conçue.  Le  1er  octobre  1958,  Radio  Cotonou change  de 

dénomination  et  devient  Radio  Dahomey après  le  référendum  gaulliste  de  1958.  À  la 

proclamation de l’indépendance de la République du Dahomey le 01 Août 1960, les nouvelles 

autorités héritent de la gestion de la radio.

1.5.2. Les langues béninoises à l’antenne

Contrairement à la presse écrite dont la présence dans la colonie du Dahomey remonte au 

début du XXe siècle (L’Écho du Dahomey, premier journal privé aux mains des commerçants 

blancs implantés sur la côte est né en 1905) et qui ne s’adresse qu’à une minorité de « cols 

blancs » ou d’instruits,  la radio,  dès 1953, consacre quelques minutes  d’émission en  Fon, 

l’une des langues  nationales  les plus parlées  par les  populations77.  Ce sera ainsi  jusqu’au 

lendemain de l’indépendance du pays (dès 1961) où les programmes radiophoniques se sont 

enrichis avec les langues nationales comme le  Dendi, le  Yoruba, le  Mina qui s’ajoutent au 

Fon parlé  depuis  1953  (Fatchina,  2005).  Peu  à  peu,  la  radio  est  investie  d’une  mission 

éducative  et  reçoit  l’appui  d’institutions  internationales  comme  l’UNESCO.  Un projet  de 

76 Rafaelli J. (1958), « Radio Cotonou » In France Outre-Mer, n° 340, p. 52.
77 Avec une cinquantaine de langues nationales recensées,  le Bénin est caractérisé par une extrême diversité 
linguistique. Toutefois, seules une vingtaine de langues sont parlées par plus de 60 000 locuteurs. Parmi celles-
ci, le fon est de loin la langue la plus importante puisqu'il est parlé par 24 % de la population. Suivent le yorouba 
(8  %),  le  bariba  (7,9  %),  l'adja  (6,2  %),  le  goun  (5,5  %)  et  l'ayizo  (3,9  %).  Pour  plus  de  détails,  voir  
http://www.tlfq.ulaval.ca/axl/afrique/benin.htm

http://www.tlfq.ulaval.ca/axl/afrique/benin.htm


Radio agricole voit ainsi le jour en février 1967 et diffuse ses programmes en six langues 

nationales. Toutefois, compte tenu du nombre très limité de privilégiés ou « d’évolués » qui 

possédaient  des  postes  à  transistors  de  l’époque,  la  majorité  des  populations  « cibles » 

n’écoutaient pas ces émissions en langues nationales. Pour y remédier, des centres d’écoute 

collective  ont  été  créés  dans  des  villages  grâce  au  soutien  de  la  République  Fédérale 

d’Allemagne et de l’UNESCO. En 1968 avec la nouvelle radio rurale, cent huit postes sont 

répartis par le gouvernement dans autant de villages organisés en club d’écoute collective. 

Des vestiges de ces radios-club subsistent encore dans certains villages et ont même contribué 

à dénommer des lieux (exemple,  dans la ville de Porto-Novo, du quartier  Radiohokon qui 

signifie littéralement « près de la case d’écoute de la radio »). C’est également à cette époque 

que  naissent  les  émissions  populaires  «Xovikléun» (magazine  d’actualité  en  Fon)  et 

«Acakpoji» («Sous l’arbre à palabres»,  émission éducative, culturelle et de débats, en Fon) 

qui jouissent, selon Yandjou (2000) aussitôt d'un très vif succès. Cette ouverture progressive 

de la radio aux langues nationales s’est poursuivie avec l’installation des radios locales ou 

communautaires et la diffusion actuelle des programmes en dix huit (18) langues nationales 

sur la radio de service public. Le raffermissement de l’unité nationale est souvent évoqué pour 

justifier  le choix et le passage de plusieurs langues nationales à la radio de service public 

même si  dans certains  cas,  les critères  de choix sont  beaucoup plus fonction de l’origine 

ethnique  des  hommes  forts  du  système  politique  en  place.  Dans  ces  premières  années 

d’indépendance, le Dahomey s’est tristement illustré par une série de coups de force ayant 

conduit  à des  changements  fréquents  au sommet  de l’État.  La radio,  dans ces  différentes 

remises en question du pouvoir politique, a occupé une place de choix.

1.5.3. Le contrôle de la radio dans la stratégie des coups d’État

Entre 1963 et 1972, le Dahomey a connu une période d’instabilité politique marquée par la 

succession de six coups d’État militaires. À chaque prise de pouvoir par la force, le contrôle 

de la radio nationale est toujours au cœur du dispositif stratégique des putschistes. Presque 

invariablement le scénario se déroule de la manière suivante : les insurgés prennent d’assaut 

les  locaux  de  Radio  Dahomey et  du  centre  émetteur,  les  émissions  radiophoniques  sont 

interrompues momentanément puis diffusion en continue de la musique militaire entrecoupée 

du message du nouvel homme fort. Même si après chaque coup d’État, les locaux de la radio 

sont  transformés  en  forteresse  ou  camp  retranché  (avec  le  renforcement  du  détachement 

militaire), le même scénario se répète lorsqu’un nouveau coup de force est perpétré. Pour les 



militaires et la classe politique de l’époque, le contrôle de la radio était synonyme de prise de 

pouvoir. La capacité de la radio à surmonter les distances géographiques et la barrière de 

l’analphabétisme justifiaient son statut de favorite pour les régimes militaires (Frère, 2000). 

Jusqu’à nos jours, beaucoup de béninois associent encore la diffusion de certaines musiques 

militaires par la radio nationale à un changement brusque de régime politique78.   

1.5.4. Une seule « voix » dans le transistor, la voix de la révolution

La révolution du 26 Octobre 1972 conduite par un groupe de jeunes militaires aux ordres du 

commandant Mathieu Kérékou vient mettre un terme à cette valse effrénée à la tête de l’État. 

Ce dernier putsch censé remettre  le pays  sur les rails  du développement  va constituer  un 

tournant  dans  l’évolution  de  la  radiodiffusion  nationale.  Radio  Dahomey change  de 

dénomination et devient la  « Voix de la Révolution » avec une influence réelle du pouvoir 

politique.  En  effet,  au  cours  de  ces  années  70  marquées  par  des  clivages  Nord-Sud,  la 

revendication  de  l’instauration  d’un  Nouvel  ordre  mondial  de  l’information  et  de  la 

communication (Nomic) et des positionnements à faire dans la guerre froide, le  Dahomey a 

choisi  le  marxisme-léninisme  (1974)  et  s’appelle  désormais  la  République  Populaire  du 

Bénin. Le régime se durcit et instaure un parti unique, le Parti de la révolution populaire du 

Bénin (PRPB). A travers la déclaration de politique générale d’information du gouvernement 

militaire révolutionnaire et les nouveaux textes réglementaires, la radio se trouve au cœur du 

dispositif communicationnel : 

Au Bénin, dès 1975, un arrêté du ministre de l’intérieur obligea tous les propriétaires de restaurants, 

de discothèques et de débits de boissons à installer dans leurs locaux un poste de radio qu’ils étaient 

tenus de mettre en marche aux heures des quatre principaux bulletins d’information de la station 

nationale. (Frère, 2000 : p. 42) 

De  pareilles  mesures  coercitives  visaient  à  accroître  le  taux  d’audience  au  sein  de  la 

population par la perpétuation du système d’écoute collective et ce malgré la vulgarisation 

progressive des postes transistors. Mais la « Voix de la Révolution » n’était que le porte voix 

du « Grand Camarade de lutte », le « Père de la Nation » et de ses affidés du parti-État. Une 

commission de censure comprenant des membres de l’exécutif et du PRPB veillait sur tout ce 

78 Lors de la période sensible du déroulement des élections présidentielles de mars 2006 (où certains prêtaient, à 
tort  ou à raison, au président  Kérékou,  frappé par  la limite d’âge,  l’intention de s’éterniser  au pouvoir),  la  
diffusion de la musique militaire par la  Radio Nationale a suscité un tollé et une avalanche de coup de fil 
indignés de la part des auditeurs. Certes, on est bien loin de la panique provoquée chez des auditeurs américains  
en 1938 suite au célèbre canular d’Orson Welles qui annonça à la radio l’invasion des Martiens. Mais cela n’a  
pas empêché les responsables de la Radio Nationale de rappeler à l’ordre l’équipe d’antenne « coupable d’une 
telle plaisanterie de mauvais goût ».



qui devait passer à l’antenne. Des commentaires et éditoriaux sont enregistrés au Palais de la 

présidence  ou  au  siège  du  comité  central  du  PRPB.  Dans  ce  contexte  de  censure  et 

d’autocensure  sur  fonds  de  menaces,  d’affectations  punitives  voire  d’interpellations  au 

commissariat de police, certains journalistes ont préféré choisir l’exil79. Vu l’importance de ce 

formidable outil  de propagande qu’est la  « Voix de la Révolution »,  le pouvoir en place a 

négocié et obtenu avec la République Fédérale d’Allemagne, la construction d’une nouvelle 

maison de la radio devant servir exclusivement au service des langues nationales. Cette même 

coopération va donner naissance à la station régionale de Radiodiffusion de Parakou le 1er 

avril 1983. 

À la fin des années 80 (où le contexte international est marqué, entre autres, par un marasme 

économique, la chute du mur de Berlin, l’effondrement de l’empire soviétique, le discours de 

la  Baule  du  président  François  Mitterrand,  etc.),  le  régime  est  à  bout  de  souffle   et  les 

aspirations du peuple pour plus de liberté se font de plus en plus pressantes. Dans les centres 

urbains, les intellectuels commencent à diversifier leurs sources d’informations en écoutant 

plus  souvent  les  chaînes  internationales  de  radiodiffusion  (RFI,  BBC  Afrique,  Voice  of  

America, Africa N°1, …) même si le confort d’écoute en ondes courtes n’était toujours pas 

garanti. Et puis, le pouvoir lâche du leste en autorisant dès mars 1988, la Gazette du Golfe, le 

premier journal privé, indépendant du pouvoir exécutif. Le monopole étatique sur les organes 

d’information vient de prendre un premier coup. 

1.5.5.   Le   tournant   des   années   1990 :   la   démocratie   en   attendant   le 

pluralisme radiophonique

Il existe une littérature très abondante (citée par Tudesq, 2002 : p. 13 et Frère, 2000 : p. 20) 

sur les mutations politiques intervenues en Afrique au cours de cette période. Étant le premier 

pays à inaugurer l’ère des conférences nationales et du changement de système politique sans 

violence en passant par les urnes, le Bénin est souvent cité en exemple comme « laboratoire 

démocratique ». 

Cependant,  dans  son  ouvrage  consacré  à  la  transition  démocratique  au  Bénin,  Richard 

Banégas (2003 : p. 17) soutient l'hypothèse que le changement de régime politique qui s'est 

opéré dans ce pays en février 1990 s'explique moins par des effets de diffusion ou par des 

pressions extérieures que par la coïncidence d'une double dynamique endogène. Selon cet 

79 À titre d’exemples, on peut citer les journalistes Sylvain Sèmilinko (Directeur Afrique de BBC), Soulé Issiaka  
(Directeur du Bureau Afrique de Radio Netherland) ou encore Dave Wilson (journaliste à RFI). 



auteur, il y a d'un côté, l'épuisement d'un « compromis postcolonial » fondé sur la « politique 

du  ventre »80 et  les  ressources  de  l'extraversion  (notamment  l'économie  de  transit),  se 

traduisant  par  une incapacité  croissante à  coopter  les nouvelles  élites  ;  puis  de l'autre,  le 

développement sans précédent de mobilisations collectives « multisectorielles » qui malgré 

leur hétérogénéité, parvinrent à se fédérer derrière la bannière pluraliste. Ainsi, de nouveaux 

acteurs font entendre leur voix, d’autres ont reconquis une influence érodée par la « révolution 

marxiste  léniniste ».  L’apport  des  médias  serait  donc  à  chercher  dans  ces  mobilisations 

collectives « multisectorielles ».

En effet, à cette grand-messe que constitue la conférence nationale béninoise (une sorte de 

catharsis pour le peuple) où étaient présentes les « forces vives de la nation », la « Voix de la  

Révolution » a retransmis en direct (en français et dans les principales langues nationales) tous 

les  débats.  Cet  effet  du  direct  a  beaucoup  contribué,  selon  Mor  Faye  (2008 :  p.  267),  à 

discréditer un pouvoir moribond dont les interventions à cette conférence nationale révélaient 

l’état de désagrégation et d’incompétence. Ainsi, sur les ondes, des ministres sont sèchement 

interpellés  et  des  chansons  de  circonstances  accompagnent  les  commentaires  cyniques : 

« l’audience de la radio d’Etat, la Voix de la Révolution, avait tellement augmenté au cours  

des assises de la conférence nationale que les rues de Cotonou étaient désertes et que les  

vendeurs de transistors connurent des chiffres d’affaires record »81. Pour Tozzo (2005), « les  

journalistes de l’ORTB se sont engouffrés dans la brèche ouverte par la conférence nationale  

de février  1990 pour s’affranchir  du parti-État.  Ils  ont contribué  au succès  de ce forum  

national en ouvrant leurs antennes à toutes les sensibilités politiques »82. C’est pourquoi la 

plupart des béninois interrogés dans les vox populi, réalisés au cours de ce moment historique, 

ont  méconnu  leur  radio  et  leurs  journalistes  qui  ont  « osé »  faire  leur  métier  avec 

professionnalisme. Pour marquer cette mutation majeure, la radio change une fois encore de 

dénomination pour s’appeler désormais « Radio Bénin ». Le rapport général de la conférence 

nationale (Tévoèdjrè, 1990) recommande bien  « l’accès équitable des partis politiques aux  

mass médias officiels » et la création d’une nouvelle institution dans la loi fondamentale : la 

Haute  Autorité  de  l’Audiovisuel  et  de  la  Communication  (HAAC).  Un gouvernement  de 

transition est mis en place,  une nouvelle constitution a été votée par référendum puis des 

80 L’expression « politique du ventre »,  empruntée à Bayart  J-F (1989),  ne se résume pas à un ensemble de 
pratiques de prédation politique (corruption, clientélisme, népotisme, etc.). Elle est aussi un imaginaire politique 
qui renvoie à un ethos de la munificence  et  aux pratiques de l’invisible (le ventre étant  aussi  le lieu de la 
sorcellerie)...
81 Faye,  M.  Presse privée écrite  en Afrique francophone.  Enjeux démocratiques.  Paris :  L’Harmattan,  2008, 
p. 266.
82 Tozzo E. « La réforme des médias publics en Afrique : Servir le gouvernement ou le citoyen ? In  Politique 
Africaine N° 97, 2005.



élections libres et transparentes ont porté au pouvoir Nicéphore Dieudonné Soglo. Toutefois, 

en matière de pluralisme médiatique, le gouvernement s’est limité à n’autoriser que la presse 

écrite  privée.  Cette  dernière,  foisonnante  mais  éphémère,  ne  s’adresse  qu’à  la  frange 

minoritaire  mais  très  influente  des  intellectuels  dans  les  centres  urbains.  Tudesq  (2002) 

explique  que  la  radio  étant  le  média  le  plus  utilisé  en  Afrique,  peut-être  aussi  celui  qui 

sensibilise le plus les populations, les gouvernements ne se sont dessaisis que lentement de 

leur monopole.  Au Bénin,  la démonopolisation effective des ondes n’est  intervenue qu’en 

1997. 

Mais avant la libéralisation de l’espace audiovisuel,  une petite expérience rendue possible 

avec  le  développement  à  la  fin  des  années  80 de la  modulation  de fréquence  découverte 

depuis  1930,  fait  tâche  d’huile.  Sans  attendre  une  quelconque  autorisation,  des  élèves 

ingénieurs du collège polytechnique universitaire d’Abomey Calavi83 mettent au point un petit 

émetteur permettant à la toute première radio privée « pirate » de voir le jour en septembre 

1990 : il  s’agit de  Radio Univers protégée par les franchises universitaires et qui continue 

toujours d’émettre sans aucune reconnaissance officielle84 à ce jour. FM Ekpè, une autre radio 

pirate  créée  par  un  artisan  autodidacte  dans  un  petit  village  non  loin  de  Cotonou,  a  été 

démantelée après les injonctions de la HAAC. Soulignons tout de même que la première radio 

à qui une fréquence est attribuée officiellement sur la bande FM au Bénin est Radio France 

International et ce, par le biais d’un contrat permettant à la chaîne partenaire (Radio Bénin qui 

disposait jusque là d’un monopole sur les fréquences) de percevoir un loyer de location de 

fréquence  et  de  fourniture  d’équipements  (émetteurs  et  installation  d’un nouveau studio). 

Atlantic FM, la nouvelle chaîne du service public créée grâce à ce partenariat avait pour but 

d’occuper le terrain avec une programmation plus légère axée sur la musique et les jeux avant 

l’arrivée  annoncée  des  chaînes  privées  concurrentes.  En  1994,  RFI dispose  de  sa  propre 

fréquence et émet 24 heures sur 24 à Cotonou et environs. Pendant ce temps, la demande 

d’autorisation d’émettre du groupe de presse la Gazette du Golfe (déjà pionnier au niveau de 

la presse écrite privée) reste sans suite. Toutefois, pour faire bonne figure lors du sixième 

sommet de la francophonie que le Bénin accueille en 1995, la radio privée  Golfe FM a été 

autorisée à émettre juste pendant la tenue de ces assises. Un coup d’essai qui s’est révélée être 

un coup de maître vu l’engouement des auditeurs (coups de fil, courriers, visites, …). Mais la 

joie fut de courte durée puisque après le sommet et le départ des invités, le « silence radio 
83 Les étudiants et les élèves ont joué un grand rôle dans la contestation du régime marxiste léniniste et dans  
l’avènement du renouveau démocratique au Bénin.
84 Les  différents  dossiers  déposés  par  Radio Univers pour  répondre  aux  appels  à  candidature  lancés  par  la 
HAAC, institution de régulation des médias née sous la troisième République, n’ont jamais franchi l’étape de la 
présélection. 



privée » reprend le dessus.  La loi  sur la démonopolisation  des ondes n’étant  toujours pas 

votée, Golfe FM profite de la célébration de la fête de l'indépendance (le 01 août 1997) pour 

émettre une seconde fois. Trois jours plus tard, la station reçoit  la visite d’un huissier de 

justice avec obligation d'arrêter d'émettre. Après moult péripéties, la loi sur la libéralisation de 

l’espace  audiovisuel  est  finalement  votée  quelques  semaines  plus  tard  et  la  procédure 

d’attribution des fréquences par la HAAC s’est amorcée. 

Ayant  été  muselé  pendant  longtemps,  les  béninois  ont  manifesté  leur  soif  de  liberté 

d’expression par la création d’une kyrielle de radios de proximité (plus de 70 fréquences déjà 

attribuées  aux  stations  privées)  rendue  possible  par  la  modulation  de  fréquence  et  la 

démocratie. D’autres chaînes internationales comme BBC et  Africa N°1 ont rejoint la bande 

FM dans les grands centres urbains offrant aux béninois une large gamme de choix d’écoute. 

Mis à part ces chaînes étrangères qui ont commandité de rares études d’audiences85, aucune 

radio béninoise n’a véritablement menée une enquête dans ce sens. 

Témoin privilégié et souvent acteur de l’histoire politique mouvementée du Bénin, la « boîte à 

parole » a évolué, à son rythme et au gré des avancées technologiques. De tous les médias  

modernes, c’est celui qui a permis aux langues nationales, selon Gabriel Yandjou86 de prendre 

leur « revanche » par rapport au français qui est la langue officielle de travail. En effet, les 

nombreuses radios de proximité qui se sont créées grâce à la libéralisation tardive de l'espace 

audio-visuel au Bénin accordent un grand temps d'antenne aux langues béninoises. Ce qui, 

semble t-il, plaît énormément aux auditeurs. L’un des cas les plus emblématiques qui illustre 

le  succès  des  émissions  en  langues  nationales  est  « Hodjlawémanlè »,  la  revue de  presse 

quotidienne en Fon présentée par l’animateur Dah Houawé87 sur la radio CAPP FM. Il s’agit 

d’un véritable phénomène de société dans la mesure où tout semble s’arrêter pendant le quart 

d’heure  que  dure  cette  « revue  de  presse  théâtralisée »  à  Cotonou,  la  plus  grande  ville 

béninoise : la circulation routière devient extrêmement fluide, les conducteurs de taxis-motos 

refusent  de prendre des clients  et  préfèrent  s’agglutiner  avec  d’autres  passants  devant  les 

ateliers et boutiques dont les propriétaires haussent volontiers le volume de leur transistor, les 

bureaux  de  l’administration  ne  font  pas  exception.  Tellement  le  phénomène  paraît 

85 L’enquête menée en avril 2001 par la Sofres montre que parmi les moyens d’information au Bénin, la radio 
arrive en tête avec 76,4 % d’écoute quotidienne. Des radios locales privées, Golfe FM avec 38,1%, Radio Star 
avec 35,7% devancent Radio Bénin, 23,3% ainsi que RFI, 16,2%.
86 La  revanche  des  langues  nationales  est  le  titre  d’une  communication  présentée  par  le  linguiste  Gabriel 
Yandjou. 
87 Dah Houawé est  le  nom d’antenne de cet  ancien enseignant  (Eustache Attinkpahoun à l’état  civil)  qui  a  
abandonné la craie pour le micro.



extraordinaire que  RFI, lors des études d’audience (2005) menées à Cotonou, a tenté de le 

mesurer avec des résultats résumés comme suit : 

Graphique 1 : Quart d’heure de pic d’écoute pour CAPP FM

Source : IC&T OA, novembre 2005

Au total, les nombreuses radios de proximité qui se sont installées donnent la parole à des 

gens qui, autrement, n'auraient jamais l'occasion d'émettre leur point de vue sur les affaires ou 

les problèmes de la cité. Cette appropriation de la parole, ils peuvent la faire dans leur langue 

maternelle. C’est l’une des principales spécificités qui explique le succès incontesté du média 

radiophonique au Bénin et en Afrique. Comme on le voit, nous sommes bien loin de ce passe-

temps partagé par une poignée d’amateurs au début des années 1920. 

1.6. De quelques spécificités de la radio

Même s’il est admis que l’outil de communication qu’est la radio a considérablement évolué 

depuis son apparition88 et sa vulgarisation au XXe  siècle, d’abord en Amérique du Nord puis 

en Europe et dans le reste du monde, il n’en demeure pas moins vrai que cet outil a conservé 

88 Cazeneuve E. et Ulmann-Mauriat C. (1994) ; Méadel C. (1994) ; Brochand C. (1994) ; Albert P. et Tudesq A-
J. (1995).



quelques spécificités majeures. Des spécificités89 qui sont devenues des classiques maintes 

fois énoncés et que nous nous contenterons de rappeler ici.

La  radio  en  favorisant  l’émergence  de  nouvelles  formes  de  prise  de  parole  a  permis  la 

construction de nouvelles stratégies rhétoriques compatibles avec ce principe majeur de non-

présence de l’orateur dans l’espace effectif de la communication (Lamizet, 1999 : p. 19). La 

radio, nous le savons, abolit les frontières, anéantit la distance et se joue du temps. Elle a 

beaucoup séduit, à l’origine, par sa capacité à transmettre à distance la voix humaine ou tout 

autre son diffusé en s’adressant instantanément et directement à plusieurs personnes dans des 

zones géographiques différentes. Prenant l’exemple de l’information en direct, Jacques Larue-

Langlois  (2000)  fait  remarquer  qu’un  journaliste  radiophonique  n’est  aussi  loin  de  ses 

auditeurs  que  du  poste  téléphonique  le  plus  éloigné  à  partir  duquel,  il  peut  leur  parler 

directement En d’autres termes, quel que soit le lieu où se trouve un journaliste radio, s’il a 

accès à un poste téléphonique, c’est qu’il peut faire vivre en direct à ses auditeurs ce qui se 

passe sous ses yeux. À l’époque où, dans le meilleur des cas, il faut attendre les parutions du 

lendemain pour s’informer de ce qui s’est passé la veille,  cette instantanéité de l’actualité 

qu’offre la radio est une véritable révolution technologique. Mieux, avec les technologies de 

l’information et de la communication, nous sommes à même de reprendre cette idée de Larue-

Langlois en soulignant qu’un journaliste radiophonique n’est aussi loin de ses auditeurs que 

de son téléphone portable, d’un point d’accès à internet ou de sa valise satellitaire… Certes, 

avec les progrès dans tous les domaines, la radio, dans la plupart des pays industrialisés, n’est  

plus la seule à user de ce privilège de l’instantanéité. 

Autre  atout  fréquemment  cité  lorsqu’on  évoque  la  radio,  c’est  sa  compatibilité  voire  sa 

flexibilité pour un auditoire en action. Ainsi, l’auditeur peut écouter la radio en prenant son 

café, en faisant des travaux domestiques ou champêtres et même en conduisant sa voiture. 

C’est le média de la « multi-activité ». Soulignons toutefois que des auteurs comme Roland 

Barthes (1982) en collaboration avec Roland Havas insistent sur la différence fondamentale 

entre  « écouter »  (acte  psychologique)  et  « entendre »  (phénomène  physiologique)90 tandis 

que d’autres préfèrent parler de la distinction entre une écoute passive et une écoute attentive. 

Ces différents types d’engagement dans la réception font dire à Julien Figeac (2007 : p. 26) 

que la radio est peu propice à la recherche d’informations précises. Autrement dit, la radio 

s’écoute  par  intermittence,  tout  en  étant  souvent  subordonnée  aux  tâches  quotidiennes. 

89 Ces spécificités entrent en ligne pour expliquer, en grande partie, pourquoi « c’est la radio qui s’est le mieux  
africanisée » (Tudesq, 1998 : p. 10) de tous les médias implantés en Afrique. 
90 Barthes R. (1982), L’obvis et l’obtus, Essais critiques III, Paris, Éditions du Seuil, Coll. Tel Quel.



Toutefois, une pareille affirmation est à nuancer, de notre point de vue, dans la mesure où le 

fait pour certains auditeurs de mener d’autres activités (la conduite automobile ou la cuisine 

par exemple) ne les empêche pas de suivre avec une attention soutenue leurs programmes 

radiophoniques préférés. Cet aspect lié aux habitudes d’écoute est reconnu par Figeac quand il 

ajoute que  « c’est à partir de la fréquence des opportunités d’usages que va se réaliser la  

dynamique  des  goûts  radiophoniques :  plus  la  fréquence  sera  régulière,  plus  la  radio  

constituera une source d’information à part entière »91.

Malgré l’essor de nouveaux médias de masse (télévision, internet, etc.)92, la radio demeure, à 

l’échelle mondiale,  un mode de communication populaire très commode, peu discriminant 

(surtout  dans  des  contextes  à  fort  taux d’analphabétisme)  et  à  faible  coût  de production. 

L’argument de faible coût vaut aussi pour la réception avec la vulgarisation des transistors 

fonctionnant dans des contrées rurales éloignées et non desservies par l’énergie électrique. 

Mis à part les piles93 qu’il faut changer de temps à autre, l’écoute de la radio est presque 

gratuite par rapport aux autres médias d’information. Même si la tradition de l’oralité94 est 

aussi évoquée pour expliquer le succès de la radio en Afrique, Tudesq (1999 : p. 10) dans un 

précédent ouvrage95, fait remarquer que l’équation oralité/radio est imparfaite dans la mesure 

où  les  gestes  et  rites  de  la  communication  interpersonnelle  manquent  à  la  parole 

radiophonique. 

Au-delà de ces arguments récurrents quand on évoque l’importance et la place de la radio sur 

le continent africain, Sylvie Capitant (2008) soutient qu’un des rôles essentiels joués par la 

radio dans les sociétés contemporaines est celui de « média-carrefour ». Et voici l’explication 

qu’elle en donne : 

« (…) la radio fait actuellement le lien entre le rural et l’urbain, entre les populations alphabétisées et 

illettrées,  francophones  et  locutrices  des langues nationales.  Mais la  radio fait  aussi  le  lien entre 

différents types de médias, notamment avec la presse écrite (…) ». 

En effet, les revues de presse en langues nationales occupent, de plus en plus, une place de 

choix dans la grille des programmes des radios africaines quel que soit leur statut. 

91 Figeac J. (2007), « Pourquoi s’informer à la radio » In Réseaux, Paris, Hermès Lavoisier, Vol. 25 N° 143.
92 Dans plusieurs grands centres urbains de l’Afrique subsaharienne, la radio commence à être concurrencée par  
la télévision tout en conservant son rang de premier média en Afrique (Tudesq, 2002). 
93 Source d’énergie électrique obtenue par transformation directe d’énergie chimique, la pile, contrairement à 
l’accumulateur, n’est utilisable qu’une seule fois. L’usage de l’accumulateur, plusieurs fois rechargeable, n’est 
pas encore répandu dans la plupart des contrées rurales africaines.
94 Dans  l’ouvrage  publié  sous  sa  direction  (De l’écrit  africain  à  l’oral,  le  phénomène  graphique africain), 
Battestini (2006) est contre la réduction de l’Afrique à la « civilisation de l’oralité » qui relève, selon lui, d’une 
vision  ethnocentrique  des  modes  africains  d’inscription  de  sens.  L’hypothèse  défendue  est  celle  d’un 
renversement épistémologique nécessaire à l’appréhension des phénomènes culturels africains. 
95 Tudesq A-J. (1999), Les médias en Afrique, Paris, Éd. Ellipses, Collection InfoCom.



1.7. Statuts et essai de typologie de la radio

1.7.1. Statut public versus statut privé

Le dualisme classique entre les secteurs public et privé est fréquent pour définir grossièrement 

les catégories de radio. Hormis les  États-Unis, dans une certaine mesure,  presque tous les 

pays industrialisés ont opté, dès l’origine, pour le contrôle de la radiophonie en invoquant le 

droit légitime de légiférer et d’encadrer de près un secteur dit important pour l’intérêt public. 

C’est donc progressivement en fonction des avancées technologiques et de l’évolution des 

régimes politiques des pays ou régions que la démonopolisation des ondes s’est effectuée. 

Qu’on l’appelle,  selon l’époque  et  le  contexte,  « radio  d’État »  ou « radio  nationale » ou 

« radio  officielle »  ou  encore  « radio  de  service  public »96,  la  radiodiffusion  publique  se 

caractérise surtout par son statut juridique particulier et la garantie, a priori, de la majorité de 

son financement. Ce financement est principalement assuré par l’argent public (sur le budget 

général  de l’État  ou par  la  rétrocession des taxes  radiophoniques).  Et  même si,  dans une 

moindre mesure, il peut y avoir des financements privés pour une radio publique, sa mission 

n’est pas ou ne devrait pas d’être rentable avec des objectifs chiffrés en matière de recettes. 

En revanche,  ce  souci  de  rentabilité  est  primordial  pour  des  radios  ayant  un statut  privé 

surtout les radios privées commerciales97.  D’ordinaire,  on prête, plus à tort qu’à raison de 

notre point de vue, au modèle privé commercial une plus grande liberté d’expression. Ces 

radios privées commerciales s’inspirent souvent du système économique libéral et jouent le 

jeu de  la  liberté  d’entreprise,  de la  libre  concurrence  et  de la  conquête  du marché.  Pour 

Grodya (1997 : p. 12),  « le secteur privé représente donc une entreprise commerciale, une  

industrie dont on doit tirer profit par la commercialisation de ses produits. Le produit offert  

obéit à la loi de l’offre et de la demande auprès des auditeurs ». Vu sous cet angle, il est 

évident que le rapport à la publicité, par exemple, ne sera pas le même selon qu’il s’agisse 

d’une radio publique ou d’une radio privée commerciale.  Nous avons tenu compte de ces 

différents statuts de la radio pour la constitution de notre corpus pour la présente étude et y 

reviendrons dans le chapitre concernant la méthodologie de constitution de notre corpus.

96 Soulignons à propos de cette dernière expression de « radio de service public » qu’il y a une distinction entre 
les institutions de service public et les missions de service public qui peuvent parfois incomber à des structures  
privées commerciales. Pour plus de détails sur la notion de service public,  voir Cohen E. et Henry C. (1997) ; 
Andrieu C. (1995), Rouban L. (2000).
97 Dans cette classification sommaire, nous avons volontairement choisi de ne pas évoquer les statuts particuliers  
des radios privées confessionnelles, communautaires ou associatives. 



1.7.2. Radios généralistes versus radios thématiques

En fonction des avancées technologiques (de la TSF à la web radio en passant par le poste 

transistor), de l’affinement des outils de marketing et la connaissance continue des publics, les 

modèles  ou formats  radiophoniques  ne cessent  d’évoluer.  Pour  fidéliser  les  auditeurs,  les 

radios  ne  se  contentent  pas  d’avoir  une  grille  des  programmes,  elles  en  font  aussi  la 

promotion.  Même  si,  dans  le  passé,  nous  pouvons  signaler  le  cas  rarissime  de  la  radio 

britannique BBC qui, pour les mêmes raisons de fidélisation de ses auditeurs, a opté pour une 

programmation aléatoire98. 

Outre  le  modèle  généraliste  originel,  il  se  développe,  de  plus  en  plus,  des  radios  dites 

« thématiques »  ou  « spécialisées »  avec  des  déclinaisons  parfois  très  pointues.  Si  nous 

prenons, par exemple, la catégorie des chaînes musicales, il y a des sous catégories de chaîne 

musicale d’un genre particulier de musique comme le jazz et il peut même avoir une chaîne 

musicale ne diffusant qu’exclusivement du jazz des années 1970. Bref, c’est ce que Jean-

Jacques  Cheval  (2001)  appelle  les  « stratégies  de  niches  de  programmation » 99 rendues 

possibles par les progrès technologiques et qui ont été développées surtout par les grands 

groupes  radiophoniques.  Un  développement  qui  peut  amener  à  s’interroger  d’ailleurs 

l’homogénéité des publics. 

Ce qui est vrai pour les chaînes musicales, sportives ou « tout info »100, l’est beaucoup moins 

pour  les  radios  thématiques  qui  ne  seraient  que  spécialisées  en  « environnement »  ou  en 

« santé » par exemple. D’ailleurs, il n’existe pas encore au Bénin de radios thématiques qui ne 

se  consacrent  qu’exclusivement  aux  questions  environnementales.  Même  à  l’échelle  de 

l’Afrique occidentale, les rares expériences démarrées à grand renfort de publicité des stations 

de radio Envi’ FM (pour Environnement FM) et Santé FM au Sénégal n’ont duré que l’instant 

d’un feu de paille. Ces projets de radio « mort-nés » semblent plutôt constituer, pour l’instant, 

des exemples à ne pas suivre pour les promoteurs audiovisuels du continent.

Dans le cadre de cette étude, notre intérêt porte sur les radios généralistes ou plus précisément 

sur  le  traitement  de  l’actualité  environnementale  dans  les  « journaux  parlés »  des  radios 

généralistes  au  Bénin.  Dans  les  grilles  de  programme  des  radios  dites  généralistes, 

98 À ses débuts par exemple, la radio BBC a misé sur une sorte de « surprise d’écoute » de ses auditeurs en ne 
diffusant pas ses émissions à heure fixe. La programmation paraît donc aléatoire même pour un auditeur fidèle  
de la chaîne.
99 Cheval J-J. « La radio a-t-elle un avenir comme média généraliste ? » In  Dossiers de l’Audiovisuel, N° 100, 
2001.
100 La notion de « flux » a même été évoquée par Semprini (1997) pour qualifier les chaînes (France Info  et 
CNN) d’information en continu. 



l’information ou la direction de l’information101 bénéficie souvent d’une relative autonomie 

dans la mesure où c’est l’un des principaux atouts d’affichage de ces chaînes et la « valeur-

refuge constitutive de leur identité » (Cheval, 2001). 

1.7.3. L’information, une place à part dans les programmes

Quelle que soit la dénomination retenue en fonction de la radio, c’est la structure qui produit,  

entre autres émissions d’information102, les « journaux parlés ». Ces derniers rythment la grille 

des programmes par la régularité de leur fréquence et de leur durée (un flash d’informations à 

toutes les heures et/ou les grandes éditions « phares » de la matinée, de la mi-journée et du 

soir). Comme le souligne Méadel (1985), « aucun autre programme n’a cette régularité que  

n’interrompent  ni  le  week-end,  ni  les  mois  d’été  ou  les  jours  de  vacances ».  Précisons 

toutefois que l’instantanéité de la radio amène parfois à modifier cette régularité quand un 

événement de grande importance se produit.  Et dans la plupart  des cas, ce sont les autres 

programmes qui sont interrompus pour laisser place à cette  « information qui vient de se  

produire ». C’est pourquoi Méadel ajoute que :

« (…) les informations  sont  des éléments autonomes de l’antenne :  elles sont  fabriquées par  leur 

service qui  n’a que peu de relations  avec  le  reste  de  la  station ;  elles ne sont  ni  retouchées,  ni 

déplacées par les autres services pour lesquels elles représentent une contrainte intouchable (…) » 

Méadel (1985 : p. 99).

Les « journaux parlés » se caractérisent aussi par leur habillage sonore (générique début et fin, 

virgule musicale de transition, etc.) voire leur « unité discursive » (Esquenazi, 2002) dans la 

continuité qu’ils parviennent à constituer à la fois dans le temps (édition après édition) et dans 

l’univers sonore facilement reconnaissable qu’ils finissent par créer auprès de leurs auditeurs. 

De  tout  ce  qui  précède,  une  certaine  idée  de  ce  que  nous  entendons  par  information 

commence  à  prendre  forme.  En  effet,  jusqu’ici  nous  avons  parlé  de  l’information  sans 

véritablement la définir. Et c’est justement ce que nous tenterons de faire dans le chapitre 

suivant avec comme fil conducteur le choix dans les différentes étapes de l’acte d’informer.

101 Selon la taille de la structure radiophonique et les organigrammes il peut s’agir d’un service ou d’une division 
de l’information ou tout simplement d’une rédaction en chef.
102 Au sein même des professionnels  des  médias,  ceux  qui se réclament  « journalistes  encartés » dépendant 
hiérarchiquement d’une rédaction en chef tiennent à ne pas être confondus aux autres « animateurs » dépendant 
des Programmes et qui font des émissions qualifiées d’infotainement.



2. De la notion d’information

Nous  sommes  tentés  de  détourner  une  formule  de  Lucien  Sfez103 (1997)  à  propos  de  la 

communication pour l’appliquer à l’information :  « informer ne veut rien dire en soi ». En 

effet, loin et bien loin de ses origines philosophiques104, des approches très différentes de cet 

objet de savoir qu’est l’information sont possibles et pratiquées dans des domaines comme le 

droit, la physique, la biologie, l’informatique, la communication, la presse… Cette utilisation 

dans  des  contextes  variés  et  mouvants  installe  le  terme  information,  selon  Heinderyckx 

(2002),  « au cœur  d’un invraisemblable  imbroglio  sémiotique ».  Lorsque l’information  se 

crée  son  propre  domaine,  en  l’occurrence  les  « sciences  de  l’information  et  de  la 

communication »,  on  pourrait  penser  y  trouver  un  domaine  d’application  d’un  concept 

clairement  délimité  par  rapport  aux  autres  acceptions.  Dans  les  faits,  Pierre  Brouste  et 

Dominique  Cotte105 font  le  constat  que  « tout  se  passe  comme  si  les  “sciences  de  

l’information et de la communication” importaient en elles-mêmes la confusion sémantique  

liée au terme information au lieu d’en faire justice ». Pour Daniel Bougnoux106, même s’il 

faut  distinguer  voire  établir  une  hiérarchie  des  valeurs  entre  l’information et  la 

communication (comme le font souvent la plupart des journalistes107 en attribuant la part noble 

à l’information qui ne serait juste qu’une transmission de savoir tandis que la communication 

serait frappée du sceau originel de la manipulation),  « ces notions antagonistes forment un  

couple, elles se repoussent et se complètent ». Puis, l’auteur d’ajouter que compte tenu de 

cette nécessaire complémentarité, l’information ne va jamais de soi. 

En ce qui nous concerne,  nous ne nous intéressons à l’information que prise sous l’angle 

journalistique.  Et  pour  éviter  de  ne  pas  tomber  dans  un  « relativisme  méthodologique » 

(Rebillard, 2006), nous avons retenu un critère qui nous paraît caractériser fondamentalement 

l’information  journalistique :  c’est  le  rapport  à  l’actualité.  En  effet,  l’information 

journalistique  est  avant  tout  une  représentation  liée  au  temps ;  c’est  d’ailleurs  ce  qui  la 

distingue des autres discours sur le monde environnant. Dans la terminologie anglo-saxonne, 

cette information fournie par les médias est désignée par les news (c’est-à-dire les nouvelles 

103 Dans son ouvrage La communication, Lucien Sfez (1997) écrivait que : « communiquer ne veut rien dire en 
soi », p. 122.
104 Le concept d’information est apparu au XIIIe siècle dans la sphère du vocabulaire philosophique.
105 Pierre Brouste et Dominique Cotte (1997), « La définition de l’information » in  Les Tablettes… d’Ourouk, 
n° 2.
106 Bougnoux D. (1995), La communication contre l’information, Paris Hachette.
107 À l’image  de  l’ancien  directeur  du  mensuel  Le Monde  diplomatique,  Ignacio  Ramonet  (2001)  dans  son 
ouvrage La tyrannie de la communication.



ou ce qu’on appelle  communément  « l’information  de presse »).  Mais  comme Jean-Pierre 

Esquenazi (2002), nous préférons le terme « actualité »108 à celui d’« information ». C’est ce 

qui nous a amené à traiter dans notre thèse, non pas de « l’information environnementale » 

mais  de  « l’actualité  environnementale »  dans  les  « journaux  parlés »  au  Bénin.  Nous  y 

reviendrons dans le chapitre consacré à la présentation de notre étude. Mais avant, essayons 

de répondre à une question basique : qu’est-ce qu’informer ?

2.1. Informer, c’est choisir

Même si  des auteurs  comme Varet (1995) ou Escarpit  (1991) jugent  faiblement  pertinent 

l’argument  étymologique,  il  est  bon de  rappeler  que  le  verbe  « informer » vient  du  latin 

"informare", qui signifie « donner une forme, une structure, une signification » (Dictionnaire 

Le  Petit  Robert,  2008).  On  notera  donc  qu'il  ne  peut  y  avoir  d'information brute,  que 

l'information n'est pas le fait en soi mais déjà la mise en forme d'un fait. Que d'autre part, cette 

information est  forcément  produite,  du  moins  potentiellement  pour  un  destinataire 

quelconque,  induisant  ainsi  la  notion  de communication.  L'information  suppose donc une 

production, un effort particulier de mise en forme, et une destination sociale (Pierre Brouste et 

Dominique  Cotte,  1991).  C’est  aussi  ce  que  pense  Charaudeau109 quand  il  écrit  que 

« l’information n’existe pas en soi, dans une extériorité à l’homme » après en avoir donné une 

définition empirique minimale : « l’information, c’est le fait qui consiste, pour quelqu’un qui  

possède un certain savoir, à transmettre celui-ci, à l’aide d’un certain langage, à quelqu’un  

d’autre  qui  est  censé  ne pas  posséder  ce  savoir »110.  Dans  la  mise  en  œuvre  d’une  telle 

opération, nous sommes d’avis avec Andrea Semprini (1996 : p. 144) pour qui :

« (…) l’information est rarement aussi objective que l’on veut bien le croire. De nombreux médiateurs y 

introduisent des filtres, des points de vue, des perspectives d’interprétation, des critères de sélection 

qui, sans nécessairement nuire à la qualité du produit final, en font néanmoins un véritable produit, 

c’est-à-dire un artefact, et non pas la capture d’une réalité “ brute ”. »

Parlant  plus  spécifiquement  du  « Journal  Parlé »,  Cécile  Méadel  (1985,  p.  97)  définit 

l’information comme un « processus de raréfaction » avant de préciser que :

108 C’est dans l’introduction de son ouvrage L’écriture de l’actualité que Jean-Pierre Esquenazi (2002) a clarifié 
ce  « problème terminologique ».  Et par  « actualité »,  il  faut  entendre,  selon lui,  la  représentation du monde 
contemporain que nous offrent délibérément jour après jour, semaine après semaine, les médias.
109 Charaudeau, P. (2005),  Les médias et l’information, l’impossible transparence du discours, Bruxelles, De 
Boeck & INA, Coll. Médias recherches, p. 26.
110 Charaudeau, ibid., p. 24.



« (…) l’information n’est pas donnée, pas plus qu’elle n’est une donnée.  Elle est produite par une 

hétérogénéité  de  points  de  vue  qui  parviennent  au  média  par  des  canaux  multiples  mais 

dénombrables (le télex, les correspondances, les autorités publiques…) et c’est à la rédaction dans les 

différentes tâches des professionnels qu’elle est construite (…) ». 

En somme,  pour  les  médias  d’information,  quelle  que soit  la  définition  retenue,  informer 

revient, d’une manière ou d’une autre et quel que soit le régime politique, à effectuer des 

choix. Et c’est justement ce champ de la production de l’information journalistique qui nous 

intéresse dans ce chapitre avec en toile de fond, l’interrogation suivante : 

Dans le flot ininterrompu des nouvelles qui parviennent aux journalistes, sur quoi se basent-ils 

pour retenir tel fait plutôt qu’un autre ? 

Cette question récurrente du processus de sélection d’information par les médias a fait l’objet 

de plusieurs hypothèses et de recherches ayant abouti à des modèles. Celui de David White 

(1950), même s’il a été très contesté par la suite, marque le point de départ d’un foisonnement 

de théories dont nous n’exposerons que les idées-maîtresses de celles qui nous semblent les 

plus emblématiques. Au terme de cette brève revue de littérature scientifique, nous pourrons 

justifier  notre  positionnement  théorique  en  ce  qui  concerne  la  production  de  l’actualité 

environnementale.

2.1.1. Les « Gates » de David White

[Les « Gates » de David White111]

C’est en observant pendant une semaine les processus de sélection des dépêches reçues à la 

rédaction d’un quotidien américain que White en arrive à la conclusion que les critères de 

choix utilisés par le « tout puissant » rédacteur en chef sont essentiellement subjectifs. Ces 

critères sont, en effet, façonnés par son expérience, ses jugements de valeur et l’idée sous-

jacente que le public a certainement les mêmes centres d’intérêt que le rédacteur en chef. De 

cette  étude  empirique,  White  propose un schéma qui  part  du principe qu’il  existerait  des 

« Gates » ou des aires de sélection gérées par des règles ou par des individus entre une source 

de nouvelles et l’auditoire. Il reprend à son compte le concept de « Gatekeeper » qu’avait déjà 

utilisé Kurt Lewin112, pour désigner certains individus ou groupes d’individus chargés de cette 

tâche de sélection des nouvelles. Ainsi, certaines de ces dernières sont rejetées, d’autres sont 

111 White D. (1950),  “The Gatekeeper : a case study in the selection news” In  Journalism Quarterly,  n° 27, 
p. 383-390.
112 Le socio-psychologue Kurt Lewin (1947) a mis en évidence, en étudiant les processus de décision d’achat 
alimentation des ménage, l’existence de « gates » (portes) qui s’ouvraient ou se fermaient sous l’effet de diverses 
influences, et déterminaient ou non l’acte d’achat. 



retenues  et  reformulées  avant  d’être  diffusées.  À ce  modèle  qualifié  « d’indiscutablement  

simpliste » (Heinderyckx,  2002),  il  est  reproché  essentiellement  de  ne  pas  prendre  en 

considération  les  processus  en  amont  de  la  rédaction  (au  niveau  des  agences  de  presse 

notamment),  mais  également  de  ne  pas  rendre  compte  des  contraintes  structurelles  ou 

organisationnelles propres aux institutions médiatiques et à l’environnement dans lequel elles 

évoluent. À cela s’ajoute le flux de nouvelles qui serait sans effet sur le processus de sélection 

puisqu’il est considéré comme amorphe, passif et constant.

2.1.2. Les « intermédiaires » de McNelly

[Les « intermédiaires » de McNelly113]

En choisissant le contexte particulier de l’information étrangère fournie par les agences de 

presse, le modèle élaboré par McNelly (1959) rend plus complexe le processus de sélection en 

y  introduisant  une  multitude  de  sélectionneurs  intermédiaires  et  éventuellement  de 

transformation, d’altération de l’information. Le modèle d’analyse que propose McNelly est 

plus centré sur les récepteurs que celui de son prédécesseur David White (1950). Mais en 

postulant que le récepteur du message va, à son tour, sélectionner et, le cas échéant, modifier 

la nouvelle en la relayant auprès de son entourage, ce modèle de McNelly s’inscrit dans la 

même lignée que les étages de la communication proposés par Lazarsfeld et Katz (1955). 

Toutefois, nous sommes d’avis avec Heinderyckx114, pour constater que ce modèle n’a pas 

pris  en compte  « d’autres sources de sélection  et  de distorsion potentielle,  notamment le  

recours à des témoins, ou à des témoins ayant rencontré des témoins, etc. ». 

2.1.3. Les « news factors » de Galtung et Ruge

[Les « news factors » de Galtung et Ruge115]

Tel un ensemble de stations émettant une multitude de signaux sur une bande radio, Galtung 

et Ruge (1965) proposent une série de critères pour formaliser la sélection de l’information. 

Puis,  ils  ont  vérifié  la  validité  de leurs  hypothèses  en étudiant  trois  crises  internationales 

traitées dans quatre quotidiens norvégiens. Ce faisant, les deux chercheurs ont essayé d’aller 

au-delà des critiques sur la subjectivité des critères de sélection qu’avaient identifiés White 

(1950). Pour eux, il n’y a rien d’arbitraire ou d’inexplicable dans l’accès d’un fait aux pages 

113 McNelly J.  T.  (1959),  “Intermediary  Communicators  in  the International  Flow of News” In  Journalism 
Quarterly, Vol. 36, p. 23-26.
114 Heinderyckx, op. cit. p. 55
115 Galtung J. et Ruge M. (1965), “The structure of foreign news”, In Journal of Peace Research, n° 1, p. 64-90.



d’un journal ou dans le sommaire des informations à la radio ou à la télévision. Le modèle 

élaboré par Galtung et Ruge (1965) met en évidence des facteurs interdépendants de sélection 

et de distorsion des nouvelles. Aux critères dits généraux (qui vont de la concordance entre la 

fréquence de l’événement et la périodicité du média qui en parle jusqu’à la conformité au 

système de valeurs),  les chercheurs norvégiens ajoutent d’autres critères  dits  culturels qui 

seraient  spécifiques  aux  sociétés  occidentales  en  raison  de  l’importance  des  valeurs 

matérialistes et individualistes. Tout en signalant le nombre impressionnant (jusqu’à 924) de 

différentes  combinaisons  possibles  parmi  la  douzaine  des  critères  retenus pour  qu’un fait 

accède  au  statut  d’information,  Galtung  et  Ruge  reconnaissent  la  grande  difficulté  d’en 

dégager un outil de prédiction fiable de la valeur d’information. Ce modèle, malgré toute sa 

pertinence,  ne  prend  pas  aussi  en  compte  des  paramètres  importants  liés  aux  contraintes 

(budgétaires,  institutionnelles,  économiques)  pesant sur les médias.  Par la  suite,  beaucoup 

d’autres chercheurs reprendront à leur compte ce modèle de Galtung et Ruge en l’expliquant 

mieux  et  en  y  apportant  quelques  améliorations.  C’est  le  cas  notamment  de  Karl  Erik 

Rosengren116 qui est allé au-delà de l’approche de ces deux chercheurs en suggérant à la place 

une méthode intégrant des données extérieures aux médias comme, par exemple, des critères 

d’ordre socio-économique.

2.1.4. Notre positionnement théorique

Au terme de cette brève revue des principaux modèles qui ont tenté d’identifier, avec plus ou 

moins  de  succès,  les  critères  qui  interviennent  dans  la  sélection  et  la  hiérarchisation  de 

l’information journalistique, nous sommes à même de nous positionner sur le plan théorique. 

N’ayant pas la prétention de chercher à connaître avec exactitude le contenu de ce que nous 

appellerons la « boîte noire » des critères de sélection de l’actualité environnementale dans les 

salles de rédaction de radios retenues pour cette étude, notre approche théorique part de la 

notion de  proximité commune à tous les modèles  théoriques  et  érigée  en « loi »  dans  les 

manuels  de  journalisme  tout  en  s’inspirant  principalement  des  thèses  défendues  les 

sociologues Marylin Lester117 et Pierre Bourdieu118 sur cette question précise. 

116 Rosengren  K.  E.  (1980),  “Bias  in  News:  Methods  and  Concepts”,  in  Mass  Communication  Review 
Yearbook 1, Cleveland Wilhoit (dir.), Beverly Hills, Californie, Sage Publications, p. 249-264; et l’un de ses 
articles précédents (1974), “International news : method, data and theory”,  Journal of Peace Research, n° 11, 
p. 45-56.
117 Lester,  M.  “Generating  Newsworthiness :  The  Interpretive  Construction  of  Public  Events”,  American 
Sociological Review, vol. 45, 1980 p. 984-994.
118 Bourdieu P. (1996) Sur la télévision suivi de L’emprise du journalisme.



2.1.4.1. Les lois de la proximité

Parfois formalisée dans les guides du journalisme, mais plus souvent transmise et véhiculée 

de façon informelle dans les rédactions,  « la loi de proximité conditionne, selon Ringoot et 

Rochard (2005), des choix éditoriaux et des pratiques de terrain »119. Nous préférons mettre 

au pluriel les « lois » dans la mesure où la notion de proximité ne se réduit pas à la fameuse et 

souvent évoquée « loi du mort-kilomètre »120. Certes, quand on évoque la proximité, celle qui 

paraît la plus évidente est la proximité spatiale ou géographique. Et traitant des questions liées 

à  l’environnement,  nous  pouvons  faire  un  parallèle  avec  la  célèbre  formule  « penser 

globalement,  agir  localement »121.  Cette  expression  populaire  a  d’ailleurs  servi  de  cadre 

théorique à l’élaboration des « Agendas 21 »122. La notion de  proximité se décline aussi, et 

c’est une des formes de sa légitimation,  dans l’enseignement des écoles de journalisme et 

autres ouvrages de référence de la profession en France (Martin-Lagardette, 2009 ; Agnès, 

2008 ; Mouriquand, 2005 etc.), sur les plans chronologique, psychoaffectif et sociétal. 

Comme parler de proximité chronologique peut laisser croire que le journaliste doit adopter 

un plan chronologique pour présenter un événement alors que c’est justement le contraire qui 

est enseigné et pratiqué, nous préférons parler de proximité temporelle puisqu’il s’agit d’un 

axe qui va d’aujourd’hui ou demain à hier (Agnès, 2008). Cette loi de proximité temporelle 

privilégie donc le futur proche, valorise le présent et s’intéresse à ce qui est sensé être près 

dans le temps des publics (des auditeurs dans ce cas-ci). 

En  ce  qui  concerne  la  loi  de  proximité  psychoaffective,  elle  s’organise  directement  ou 

indirectement autour de l’humain et de la nature humaine tandis que la loi de la proximité 

sociétale se réfère à la vie en société, à l’environnement social et culturel du public auquel 

s’adresse le journaliste. 

119 Ringoot R. et Rochard Y., « Proximité éditoriale : normes et usages des genres journalistiques »,  Mots. Les 
langages du politique [en ligne], 77 | 2005, mis en ligne le 31 janvier 2008. 
URL : http://mots.revues.org/index162.html 
120 Ce  sacro  saint  principe  de  « mort-kilomètre »  du  journalisme  encore  appelé  critère  de  la  proximité 
géographique postule que plus un événement se passe loin, moins il intéresse le public. Autrement dit,  plus la 
distance est grande, plus l'événement doit avoir d'ampleur pour retenir l'attention. Et c’est un critère qui serait 
indispensable pour susciter l’intérêt de ceux à qui l’information est destinée.
121 C’est un aphorisme qu’on attribue au scientifique français René Dubos qui a préparé le rapport de base de la  
première conférence des Nations unies sur l’environnement. Un rapport intitulé « Nous n’avons qu’une terre » 
(1972). Et c’est à la suite de ce sommet que le Programme des Nations unies pour l’environnement (PNUE) a été 
créé. 
122 Adopté par  173 chefs  d’État  lors  du sommet de Rio (1992),  l’Agenda 21 est  un plan d’actions pour le 
XXIe siècle. Ce plan d’actions préconise la mise en place, à l’échelle des collectivités territoriales, des « agendas 
21 locaux ».

http://mots.revues.org/index162.html


Notre  but  en  énumérant  ces  principales  lois  de  la  proximité  n’est  pas  de  juger  de  leur 

pertinence  ou  non pour  évaluer  le  proche  et  lointain  du  « public,  cher  inconnu »123 mais 

surtout  de  prendre  en  compte  cette  notion  de  proximité  qui  demeure  essentielle  dans  la 

sélection des nouvelles puis la production du discours d’actualité à travers des « routines du 

travail » étudiées par des chercheurs comme Marylin Lester. 

2.4.1.2. La compétence pratique (Lester, 1980) 

La thèse défendue par Marylin Lester est l’inexistence de théorie ou de modèle bien établi 

pour expliquer la sélection de l’information. Pour elle, ce sont les routines et les automatismes 

de classement acquis par la pratique du métier de journaliste qui priment dans les choix. C’est 

en quelque sorte la conclusion qu’elle tire de son immersion dans une rédaction américaine 

pour y observer comment les journalistes font le tri des dépêches d’agence ; un tri qu’ils font 

avec aisance et célérité sans toutefois être capables d’en donner une explication cohérente, 

claire  et  justifiée.  D’ailleurs,  comme le  souligne De Maleissye  (2006 :  p.  10),  « dans les  

rédactions,  tout  ce  qui  concerne  la  sélection  et  la  hiérarchisation  ne  se  pose  plus  au  

quotidien, cela va de soi. On croit savoir et on découvre en y réfléchissant que le choix des  

sujets est plus complexe qu’il n’y paraît ». Même si ce sens pratique qui opère, ce « savoir 

imparfaitement verbalisable » (Neveu, 2004) n’est pas spécifique au journalisme124 ; l’intérêt 

de la démarche de Lester (1980), c’est son invitation à repérer trois systèmes de routines qui 

sont  les  supports  de  cette  compétence  pratique  des  journalistes  dans  la  sélection  des 

nouvelles : le découpage en rubriques, la ligne éditoriale et la capacité présumée du fait à être 

restitué de façon intelligible. 

Tels des présupposés théoriques, ces trois systèmes de routines nous ont d’ailleurs servi à 

élaborer  notre  protocole  d’entretien  qui  fait  suite  à  l’observation  en  situation  dans  les 

rédactions  retenues  pour  notre  étude.  Nous  y  reviendrons  dans  le  chapitre  consacré  aux 

aspects méthodologiques. 

Dans son ouvrage de synthèse Mass communication theory, Denis McQuail (1994) présente 

l’intérêt qu’on porte à la sélection de l’information dans une perspective plus large : celle de 

l’adéquation  du  contenu  des  médias  à  la  réalité  sociale.  McQuail  signale  également 

l’existence  de deux conceptions  opposées des processus de sélection de l’information.  La 

123 C’est le titre d’un dossier coordonné par Cécile Méadel (2004) pour la revue Le Temps des Médias, N° 3.
124 Il existe toute une tradition de recherches sociologiques et ethnographiques sur les « routines du travail » et 
les  « savoir-faire  pratique » :  Schutz  (1987) ;  Garfinkel  (1984) ;  et  plus  spécifiquement  sur  le  journalisme, 
Fischman (1980) ; Tuchman (1978). De son côté, Labov (1993) soulignait déjà, dans son ouvrage  Le parler  
ordinaire, la langue dans les ghettos noirs aux États-Unis, ce qui lui semblait être une vérité universelle : « … 
Les gens s’accordent plus facilement sur ce qu’ils font que sur la manière de le décrire… ».



première (c’est celle qui a été privilégiée jusqu’ici) est en accord avec l’idée de sens commun 

qu’on se fait du journalisme : des événements se déroulent dans la réalité et, passant par le 

crible de critères de sélection, ils se retrouvent sous forme de contenu médiatique capable de 

susciter l’intérêt du public. McQuail présente un schéma pour comprendre cette perspective 

en un coup d’œil :

Figure 1 : Processus classique de sélection des nouvelles

L’autre  conception  est  celle  issue  de  l’analyse  du  fonctionnement  des  institutions 

médiatiques :  l’intérêt  du public  crée  des  critères  de sélection,  qui  seront  appliqués  à  des 

événements pour créer du contenu médiatique.

Figure 2 : Inversement du processus de sélection des nouvelles

Finalement, McQuail souligne qu’en matière de sélection de l’information, aucune recherche 

n’a abouti  sur le constat  que le critère  principal  faisant  des événements  des nouvelles  est 

l’objectivité, la véracité ou la précision par rapport à la réalité. Et de citer Gerbner pour qui :  

« il n’y a fondamentalement pas de système de récolte et de compte-rendu d’information non  

idéologique, apolitique et non partisan »125. En effet, de la synthèse des nombreuses études 

menées par Gerbner (1969), il ressort que n’importe quel message de source institutionnelle, 

commerciale,  aussi  bien  qu’ouvertement  partiale,  subit  certaines  orientations  idéologiques 

implicites qui guident la manière dont il sélectionne les faits, les met en valeur ou les traite. 

2.4.1.3. L’intertextualité du discours journalistique

L’importance d’une information vient  aussi  de ce que les autres médias  d’information  en 

parlent et rendent inconcevable de ne pas en parler. C’est ainsi que « (…) chaque média doit  

tenir compte des dires des autres et accommoder ses propres comptes-rendus aux différents  

rapports  médiatiques » (Esquenazi,  2002 :  p.  20).  Parmi  les  effets  produits,  il  y  a  un 

125 Gerbner G. « Ideological  perspectives and political  tendencies  in news reporting »,  Journalism quarterly, 
n°41, 1964, p. 495-506.



fonctionnement en « chorale de presse » polarisée sur les mêmes sujets. C’est ce que Pierre 

Bourdieu (1996) appelle une « circulation circulaire » de l’information pour montrer que le 

contexte concurrentiel dans lequel évoluent les médias ne conduit pas, contrairement à ce que 

l’on pourrait penser, à une diversification de l’information, mais au contraire à un mimétisme 

effréné. D’aucuns (Neveu, 2004) parlent « d’intertextualité médiatique »126 pour qualifier cet 

aspect  central  des  routines  journalistiques.  Ici  intervient  une  autre  notion  beaucoup 

développée par Bourdieu à la suite de Max Weber : c’est la notion de champ127. 

Ainsi nous pourrons également parler de champ journalistique ou plus précisément du sous-

champ du journalisme environnemental pour désigner une sorte de microcosme professionnel 

doté de lois sociales plus ou moins spécifiques. 

2.2. Informer, c’est encore choisir : la mise en discours

Comme nous venons de le voir, le choix d’informer sur un fait quelconque suppose en même 

temps, le choix d’exclure d’autres faits de façon consciente ou non. Encore qu’un fait, pour 

être perçu et désigné, engage nécessairement une relation, une mise en discours. Mais avant 

d’en venir au type de relation à travers la manière de dire, faisons une petite clarification 

terminologique à propos de notre utilisation de la notion de discours.

2.2.1. Qu’entendonsnous par discours ?

Dans l’histoire des sciences du langage en France, le texte, a souvent été opposé au discours 

même si des théories comme celles de Hans Kamp et N. Ascher ont, semble-t-il, assimilé les 

deux concepts en partant des travaux du linguiste américain Harris128. Pour Rastier (2005), 

« l’assimilation apparente du texte au discours (discourse) chez Harris et les néo-positivistes  

cache  tout  simplement  l’absence  du concept  philologique  de texte :  le  discours  se  réduit  

simplement à une étendue de plusieurs phrases ou propositions ». Se réclamant aussi, à ses 

126 Neveu É. (2004), Sociologie du journalisme, Paris, Éd. La Découverte.
127 Dans L’année sociologique, Bourdieu (1971) distingue ce qu’il appelle le « champ de production restreint », 
espace de production savant dans lequel les producteurs ont essentiellement pour public les autres producteurs, 
c’est-à-dire  leurs  concurrents  directs  (champ  artistique)  du  « champ  de  grande  production  culturelle »  (le 
journalisme ou les industries par exemple qui s’adressent à un large public). Puis, il est revenu sur cette notion 
dans  d’autres  ouvrages  comme  La  Distinction  (1979),  Les  règles  de  l’art.  Genèse  et  structure  du  champ  
littéraire (1992).
128 Dans “Discourse analysis  :  A sample text”,  Harris (1952) décrivait  l’analyse du discours  en ces termes : 
« L’Analyse du discours donne une foule de renseignements sur la structure d’un texte ou sur  la structure d’un  
type de texte, ou sur le rôle de chaque élément dans cette structure. La linguistique descriptive ne décrit que le  
rôle de chaque élément dans la structure de la phrase qui le contient. L’analyse du discours nous apprend de  
plus  comment  un  discours  peut-être  bâti  pour  satisfaire  à  diverses  spécifications,  exactement  comme  la  
linguistique  descriptive  construit  des  raisonnements  raffinés  sur  les  façons  dont  les  systèmes  linguistiques  
peuvent être bâtis pour satisfaire à diverses spécifications ».



débuts  (la  fin  des  années  1960),  des  travaux  de  Harris,  l’École  française  d’Analyse  du 

discours  a  dépassé  cette  « conception  macrosyntaxique »  en  introduisant  une  « opposition 

explicite » entre texte et discours. En d’autres termes, l’Analyse du discours à la française se 

donne pour objet de connaissance le discours, et le discours est défini comme le texte mis en 

rapport avec ses conditions historiques de production. Dans ses travaux sur la linguistique 

textuelle,  Adam  (2008 ;  1999)  rappelle  ce  courant  « assez  communément  admis » dans 

l’analyse du discours en l’illustrant par le schéma suivant :

DISCOURS = TEXTE + CONDITIONS DE PRODUCTION

Dans ce schéma, le texte est considéré comme un objet abstrait obtenu par soustraction et le 

discours comme l'objet  concret,  « produit  dans une  situation  déterminée  sous  l'effet  d'un  

réseau complexe de déterminations  extralinguistiques  (sociales,  idéologiques  ...) » (Fuchs, 

1985). Une telle logique pose, selon Rastier (2005), une hiérarchie des objets qu’il attribue 

aux objectifs idéologiques129 formulés par l’École française de l’Analyse du discours. Et dans 

ce « flottement de concepts » (Jaubert, 2002), la notion de texte, prise d’abord comme un objet 

empirique de cette nouvelle discipline qu’est l’analyse du discours, a même été qualifiée de 

« vague et inopérante » (Guespin, 1971, p. 3) et sera, dans une certaine mesure, remplacée par 

le  concept  d’énoncé  défini  comme  « la  suite  des  phrases  émises  entre  deux  blancs  

sémantiques, deux arrêts de la communication ; le discours, c’est l’énoncé considéré du point  

de vue du mécanisme discursif qui le conditionne (…) ». Ainsi, le texte ne serait qu’une sorte 

d’énoncé. Et Charaudeau (1973) d’en faire cette synthèse souvent reprise : 

ÉNONCÉ + SITUATION DE COMMUNICATION = DISCOURS

En d’autres termes, le sens d’un énoncé est défini en dehors de tout cadre énonciatif alors que 

sa signification est référée aux circonstances de communication qui en font un discours. 

Mais au-delà de l’extrême variété d’appropriations du concept de discours et sans remonter à 

des oppositions majeures ayant marqué l’histoire de la linguistique et des sciences du langage 

(parole  versus langue selon Saussure, 1978 ;  discours  versus récit selon Benveniste, 1974), 

nous  envisageons  d’utiliser  le  concept  de  discours dans  une  perspective  de  l’énonciation 

pragmatique. Ainsi, nous entendons par  discours, à la suite de Mainguenau (1994 : p. 15), 

« l’énoncé  considéré dans sa dimension interactive,  son pouvoir  d’action  sur  autrui,  son  

129 Rastier (2005) évoque le matérialisme historique et la théorie léniniste du reflet pour qualifier les écrits de 
Pêcheux  (principal  théoricien  de  l’École  française  d’Analyse  du  discours)  pour  qui  l’analyse  du  discours 
s’appuie sur « l’analyse de la superstructure idéologique dans son lien avec le mode de production dominant la  
formation sociale considérée » (Pêcheux et Fuchs, 1975). Ce serait alors à la théorie des idéologies, dépendant  
d’une instance politique, et non à la sémantique, que revient la caractérisation du sens textuel. C’est pourquoi 
Rastier parle d’antisémantisme de principe de l’analyse du discours à la française. 



inscription dans une situation d’énonciation ». Et c’est à partir de cette définition a minima 

que nous aborderons surtout le syntagme « discours d’actualité ».

2.2.2. Les institutions médiatiques et les discours d’actualité

Dans cette thèse, nous avons fait le choix de considérer les médias d’information comme des 

institutions qui  représentent  « des  instances  de  médiation  où  s’organise  une  pluralité  de  

besoins, de normes et de stratégies » (Warnke, 1989 : p. 4). Les institutions sont considérées 

ici comme un lieu social où une forme d’emploi de langage trouve son lieu d’exercice. Et si 

Esquenazi (2007 : p. 53) souligne que chaque institution est définie par son objet propre, il 

rappelle, à juste titre, que « pour entretenir sa propre légitimité, préserver l’activité à laquelle  

elle doit son existence, l’institution est obligée de compter avec les transformations sociales  

en  cours  et  de  s’y  adapter ».  En d’autres  termes,  les  institutions sont  l’expression  d’une 

société qui organise la production symbolique selon un consensus globalement admis. Nous 

faisons  volontiers  appel  à  ce  concept  très  usité  en  sociologie130 pour  rendre  compte  de 

l’activité  des  journalistes  (ou  des  pratiques  journalistiques).  En  considérant  les  médias 

d’information comme des institutions médiatiques, nous postulons que celles-ci engendrent, 

entre autres, des discours d’actualité. Mais prendre une pareille posture ne revient nullement 

à faire croire que ces discours constituent une œuvre exclusive des journalistes même si, dans 

le cadre de cette thèse, notre intérêt porte prioritairement sur eux. 

La  spécificité  de  ces  discours  d’actualité découle  de  plusieurs  caractéristiques  de  leurs 

modalités de production. Charron et de Bonville (2002) en citent quelques unes : processus 

industriel  de  production-distribution-réception,  caractère  institutionnalisé  des  pratiques  de 

production,  séparation  et  unidirectionalité  des  rôles  d’émetteur  et  de  récepteur,  univers 

référentiel  tiré  de  la  réalité  naturelle  et  sociale  conçue  et  perçue  comme  une  séquence 

d’événements discrets, etc.

Parmi les nombreux discours d’actualité que produisent les institutions médiatiques, nous ne 

nous intéressons qu’aux « journaux parlés » (discours radiophonique) en tenant compte des 

contraintes discursives liées à ce dispositif. 

2.2.2.1. Un discours d’actualité radiophonique : le 

« journal parlé »

130 Dans le Dictionnaire de la sociologie (Akoun et Ansart, 1999 ; p. 286), les institutions sont définies comme 
des « formes sociales et des structures organisées, établies par les lois ou par la coutume ».



Tels  des  « jeux  d’étiquetage »,  nous  prenons  les  genres  comme  un  « jeu  de  langage » 

(Wittensgtein, 1961) permettant « la préparation à l’usage d’un mot » ou d’une expression. 

Cette notion de genre a donné lieu à plusieurs utilisations et  suscité de nombreux débats. 

Certes, nous n’allons pas revenir sur la versatilité des critères entrant dans les définitions d’un 

concept qui ne s’appliquait, à l’origine, qu’à des textes littéraires. Mais, comme Charaudeau 

(1997),  nous  retenons  de  cette  tradition  littéraire  que  les  « genres  sont  nécessaires  à 

l’intelligibilité  des  objets  du  monde ».  Cette  caractéristique  que  nous  qualifierons 

d’« opératoire » n’est, toutefois, pas suffisante dans la mesure où « une classification ne peut  

avoir  de  sens  que  si  elle  est  reconnue  (aux  deux  sens  du  mot),  par  la  communauté » 

(Esquenazi,  1997).  Une  reconnaissance  mutuelle  que  décrit  Lits  (2008 :  p.  47)  quand  il 

affirme que :  « l'auteur écrit en respectant ou en transgressant des codes préétablis, tandis  

que le lecteur situe le texte qu'il ouvre en se référant à un "horizon d'attente" générique »131. 

De  fait,  ces  auteurs  reprennent,  dans  une  certaine  mesure,  l’une  des  thèses  principales 

défendues par Bakhtine132 au début des années cinquante (traduction française en 1984) sur le 

caractère  pragmatique  des  genres  dans  la  mesure  où  toute  tentative  de  catégorisation 

générique d’un objet discursif permet sa production autant qu’elle en guide sa lecture. Dans ce 

même texte, Bakhtine fait cette observation : 

« Pour parler nous nous servons toujours des genres du discours, autrement dit, tous nos énoncés 

disposent d'une forme type relativement stable, de structuration d'un tout. Nous possédons un riche 

répertoire des genres du discours oraux (et écrits). Dans la pratique, nous en usons avec assurance et 

adresse, mais nous pouvons en ignorer totalement l'existence théorique. », p. 284

Qu’il s’agisse de la « communauté » (si tant est qu’il en existe une !) des professionnels de 

l’information ou de celle des chercheurs en sciences de l’information et de la communication, 

la  notion  de  « genre »  n’est  pas  stable  (Ringoot  et  Rochard,  2005).  À la  télévision,  par 

exemple, il a été observé une tendance de l’application du terme de « genre » à une catégorie 

d’objet différente : le « canal » plutôt que l’« émission » (Esquenazi, 1997). 

En  prenant  le  « Journal  parlé »  comme  un genre  radiophonique  au  sein  duquel  plusieurs 

« modules » (Vion, 1999) ou « sous-genres » journalistiques ou rédactionnels se succèdent ou 

s’emboîtent, nous nous inscrivons dans une démarche classificatoire similaire à celle adoptée 

par François Jost133 et Charaudeau (1997) qui ont essayé, chacun à sa manière, de définir les 

131 Lits M. (2008), Du récit au récit médiatique, Paris, De Boeck.
132 Bakhtine M. (texte de 52-53, publié en 1979, traduction française 1984) : « Les genres du discours », dans 
Esthétique de la création verbale, Paris, Seuil, p. 263-308.
133 Dans la 3ème édition révisée et actualisé de son Introduction à l’analyse de la télévision, François Jost (2007 ; 
p. 19) cite l’information et les jeux comme des « genres immédiatement identifiables ».



conditions  d’une  typologie  des  genres  télévisuels.  En  d’autres  termes,  nous  prenons  le 

« Journal  parlé »  comme  l’un  des  « genres  institués »  que  produisent  les  institutions 

médiatiques. 

2.2.2.2. La visée discursive du « journal parlé »

Sans remonter à l’étymologie de journal qui faisait référence à l’espace de terre qui pouvait 

être travaillé en une journée, nous pouvons affirmer que l’une des caractéristiques majeures 

du « journal parlé » est son rapport à l’actualité au sein d’un média dit « d’instantanéité ». 

C’est en fait ce que résume l’écrivain français André Gide (1962 : p. 43), avec son sens de la 

formule, quand il écrit : « J’appelle journalisme audio ce qui sera moins intéressant demain  

qu’aujourd’hui ».  Et même si  l’actualité  ne peut se définir,  comme nous le rappelle  Tétu 

(2000 ; p. 73), que « (…) par une parcelle de temps identifiable entre passé et futur, puisque  

l’empan  temporel  de  chaque  média  est  variable  et  dépend  en  dernier  ressort,  de  sa  

périodicité propre (…) »134, la visée dominante d’un « journal parlé » est de vouloir informer 

« ses publics ». Cette visée informative, qui est d’ailleurs revendiquée la plupart du temps par 

les journalistes, laisse supposer au moins trois hypothèses en ce qui concerne le public visé : 

son non savoir, son envie de savoir et sa capacité de comprendre.  Mais cette tentative de 

détermination de la visée globale du « journal parlé » nous amène à nous interroger sur le type 

de relation qui est proposé à ce public visé.

2.2.3. Le type de relation à travers la manière de dire

En faisant le choix de nous intéresser au type de relation à travers la manière de dire, nous 

faisons volontiers appel à un concept qui se trouve être à la confluence de plusieurs champs 

disciplinaires :  l’énonciation.  Cependant,  discuter  des  différentes  approches  possibles  de 

l’énonciation depuis les fondamentaux posés par Benveniste (1970 : p. 12) puis Anscombre et 

Ducrot (1976 : p. 18) dépasse largement le cadre de la présente étude. C’est pourquoi, nous 

optons,  à  la  suite  de Esquenazi  (2007,  2006)  pour  une  appropriation  bien  particulière  de 

l’énonciation comprise comme une opération par laquelle on emploie un modèle langagier 

pour produire un objet discursif particulier. Nous y reviendrons dans notre modèle d’analyse. 

Mais avant,  essayons de faire une rapide synthèse des principaux concepts proposés dans 

l’analyse des discours médiatiques pour qualifier la relation qui s’établit entre un média et son 

public visé.

134 Tétu J-F. (2000), « Les médias et le temps : figures, techniques, mémoires, énonciation » In Les Cahiers du  
journalisme, ESJ Lille, N° 7.



2.2.3.1.  Polémiques  autour  d’un  « contrat »  non 

scellé

Affirmer aujourd’hui que tout acte de communication, qu'il soit interpersonnel ou médiatique, 

produit nécessairement un lien relève presque du sens commun. Et ce lien, à en croire Veron 

(1997 : p. 28) peut préexister à un acte de communication donné, lorsqu'il s'est construit dans 

le  temps (par  exemple la  lecture régulière  d'un journal),  mais  chaque acte  actualise  d'une 

manière ou d'une autre le lien, l'active d'une façon spécifique. C’est ce que l’auteur a tenté de 

formaliser à travers le concept de « contrat de lecture »135 quand il étudie le positionnement 

des médias vis-à-vis du public dans un contexte concurrentiel.  « Contrat de lecture » parce 

que l’étude initiale a porté sur la presse écrite, notamment la presse féminine. Seulement, ce 

dispositif énonciatif qui relie le média à ses destinataires est vite récupéré pour ne s’appliquer 

de façon restrictive que comme un concept opératoire dans divers usages. Cette « extension 

contractuelle » que regrettent Jeanneret et Patrin-Leclère (2004) pour qui, le contrat de lecture 

ne  devrait  désigner,  en  théorie,  qu’une  « situation  de  communication  médiatique  

(l’énonciateur délivre un produit fini) inscrite dans la durée (fidélisation des destinataires) et  

fondée sur une compétence professionnelle (crédibilité de l’énonciateur) »136. 

De son côté, Charaudeau (1982) a, dans un premier temps, élaboré le « contrat de parole »137 

qui  tente  de  définir  les  lois  qui  régissent  les  actes  de  langage  produits  en  situation 

d’interaction  verbale  (communication  interpersonnelle).  Puis,  il  est  passé  au  « contrat  de 

communication »138 comme une sorte d’importation du « contrat de parole » dans le cadre des 

discours médiatiques. Il s’agit d’une tentative de réunification de deux ordres de réalités à 

savoir le social et le discursif avec en toile de fond une problématique de la reconnaissance. 

Ainsi,  il  est  attendu  des  inter-actants,  comme  préalable  à  toute  intention  et  stratégie 

particulière, une souscription à « un contrat de reconnaissance des conditions de réalisation  

du type langagier dans lequel ils sont engagés »139. Dans une approche légèrement différente, 

cette idée du « contrat de communication » est aussi utilisée par Ghiglione (1987) avec une 

analyse plus centrée sur les formes énonciatives du discours publicitaire dans les médias. Par 

la suite, le concept de « contrat » a été abondamment utilisé avec des sens différents (contrat 

135 Véron  E.  (1985),  « L’analyse  du  “contrat  de  lecture” :  une  nouvelle  méthode  pour  les  études  de 
positionnement  des  supports  presse » In  Les médias :  expériences,  recherches  actuelles,  applications,  Paris, 
IREP, p. 203-229.
136 Jeanneret Y. et Patrin-Lechère V. (2004), « La métaphore du contrat » In Hermès, N° 38, p. 133-140.
137 Charaudeau P. (1982), « Eléments de sémiolinguistique : d’une théorie de langage à une analyse du discours » 
In Connexions, N° 38.
138 Charaudeau P. (1994), « Le contrat de communication de l’information médiatique » In Le Français dans le  
monde, Numéro spécial, Paris, Hachette.
139 Charaudeau P. (1997), Le discours d’information médiatique : la construction du miroir social, Paris Nathan.



énonciatif, contrat médiatique). Mais quelle que soit les ancrages théoriques mobilisés, cette 

métaphore juridique suscite débat dans la communauté scientifique. Certains préfèrent parler 

de « pacte » (Mehl ; 1996 ; Casseti, 1988) ou de « promesse » comme Jost (1997, 2007). Pour 

ce travail,  nous nous sentons plus proches de François Jost qui, déjà dans son ouvrage  Le 

Temps d’un regard (1998) proposait la notion de promesse pour comprendre la nature de la 

communication télévisuelle avant d’y revenir plus en détail dans Introduction à l’analyse de  

la télévision (2007). 

Avant d'en venir à sa proposition de la relation qui lie un média avec un public qui n'est pas 

physiquement présent dans l'échange communicationnel, Jost (2007) a mentionné au moins 

deux réalités différentes quand des auteurs évoquent le contrat ou le pacte : une manière de 

dire (Véron, 1993, p. 26 ; de Cheveigné, 1998) et une métaphore issue du modèle langagier 

(Charaudeau, 1997 : p. 73).

Pour Jost,  « il est indéniable que tout média a une manière de dire propre, qui touche des  

publics différenciés, et que celle-ci est repérable dans le traitement audiovisuel des images et  

des sons. C'est même un préalable sans lequel aucune analyse sémiologique des programmes  

ne serait possible »140. Puis, il nuance l'importation d'un modèle d'analyse issu de la presse 

écrite à la télévision. C’est vrai que la consommation de la presse écrite est souvent payante 

puisqu’en règle générale141, le lecteur est amené à débourser pour acquérir un exemplaire qu’il 

souhaite. Ce rapport que nous qualifierons de « tarifé » ne se retrouve pas, par exemple, à la 

radio,  où  les  avancées  technologiques  depuis  l’apparition  du  transistor,  la  modulation  de 

fréquence (FM), l'auto-radio, le téléphone multimédia, la télécommande et d’autres à venir 

comme la radio numérique142 ont modifié et modifieront les modes de relation des auditeurs 

de ce média. 

Quant  au  modèle  issu  de  la  communication  langagière  (c’est-à-dire  le  « contrat  de 

communication » surtout développé par Charaudeau), l’avis de Jost est tranché car il n'y a pas 

ou très peu de possibilité de changer les règles de l'échange en temps réel comme lors d'une 

conversation par exemple. Zapper, éteindre ou exprimer son mécontentement après coup sont 

qualifiés par l'auteur de « procédés assez frustres de négociation ». Mais, ne perdons pas de 

vue que ces façons de négocier sont simplement implicites dans le mode d’interprétation dans 

140 Jost F. (2007), op. cit. p. 17.
141 Hormis la presse gratuite qui connaît un relatif succès, notons qu’un exemplaire acheté (par un particulier ou 
une bibliothèque municipale par exemple) peut être lu par plusieurs personnes.
142 De nombreuses études et réflexions allant dans ce sens ont été menées lors du colloque international organisé 
à Paris (26-28 novembre 2009) par le Groupe de recherche et d’études sur la radio (GRER) :  « Vers la post-
radio ; enjeux des mutations des objets et des formes radiophoniques ».



la mesure où les façons d’écouter peuvent être très différentes et très souvent non-conformes 

au contrat. 

Dans sa proposition, Jost préfère parler de la « promesse des genres ». Ici, le genre est pris 

comme  une  interface  qui  nous  permet  d'identifier  ce  que  nous  voyons :  « Il  y  a  genre,  

pourrait-on dire, à partir du moment où, pour interpréter un programme, le téléspectateur  

ramène ce qu'il  n'a pas encore vu à une classe d'émissions déjà identifiées  (information,  

série, jeu, etc.). Pour cette raison, chaque genre est une promesse (...) »143. Toutefois, selon 

l'auteur, il ne faut pas confondre la promesse (visée explicite de la chaîne) avec ses stratégies 

car  « seules  nous sont  données  à connaître  les  visées,  les  stratégies  ne peuvent  être  que  

reconstruites par l'analyse »144. Nous partageons cette distinction opérée par Jost d’autant plus 

que l’une des ambitions de cette thèse, justement, est la comparaison des stratégies mises en 

œuvre  par  les  « journaux  parlés »  étudiés  à  travers  le  traitement  de  l’actualité 

environnementale. Et pour les fins de l’analyse, nous évoquerons le concept de dispositif que 

des auteurs comme Véron (1983) et Esquenazi (2002) s’approprient à leur manière. 

Pour Véron, ce sont les modalités du dire qui construisent le dispositif. Ce dernier comprend 

l’image de celui qui parle qu’il nomme énonciateur, l’image de celui à qui le discours est 

adressé, le destinataire, sans oublier la relation entre l’énonciateur et le destinataire, qui est 

proposée par et dans le discours. 

Les  dispositifs,  selon  Esquenazi,  visent  explicitement  à  réguler  la  communication  entre 

médias et publics. Ce sont des configurations qui ordonnent le temps et l’espace médiatique. 

Seulement, il tient à souligner que « l’analyse d’un dispositif ne peut [donc] se résumer à une  

énumération techniciste mais doit rendre compte de la situation de communication que le  

média veut provoquer. »145. 

2.2.3.2. La notion de cadre

Dans sa tentative d’identification des schèmes de compréhension disponibles dans la société, 

le sociologue américain d’origine canadienne, Erving Goffman (1974 ; trad. fr. 1991), s’est 

appuyé  sur  la  notion  de  cadre qu’il  définit  comme  un style  caractéristique  d’expérience, 

socialement  organisé,  qui  nous  permet  à  la  fois  de  reconnaître  l’activité  d’autrui  et  de 

façonner la nôtre. 

143 Jost F. (2007), op. cit. p. 18.
144 Jost F. (2007), op. cit. p. 53.
145 Esquenazi J-P. (2002), op. cit. p. 115.



Pour  mieux  appréhender,  cette  idée  de  cadre,  nous  faisons  référence  à  deux  études 

importantes qui illustrent des pratiques langagières effectuées dans des conditions spécifiques.

La première étude est extraite de l’ouvrage Façons de parler146 de Goffman (1992). Il s’agit, 

en fait, de la reprise d’une conférence qu’il a prononcée lui-même à l’université de Michigan 

en  1976.  Nous  effectuons  ce  choix  parce  que  certains  éléments  d’analyse  pourront  être 

confrontés aux modes de production des « paroles prononcées » à la radio.

Pour Goffman, il y a, dans une conférence, une « puissance invitante », des dispositifs, un 

conférencier censé disposer d’ « autorité » intellectuelle puis l’auditoire. Puis, il démontre que 

la  conférence  est  un  réglage  mutuel  entre  les  organisateurs  de  ladite  conférence,  le 

conférencier (qui joue également le rôle d’animateur) et le public. Parfois, ce réglage mutuel 

peut se muer en une « alliance tacite » entre les organisateurs et le conférencier aux dépens de 

la conférence proprement dite, comme moyen de transmettre de la connaissance. C’est ainsi, 

souligne  Goffman,  qu’on  encourage  le  conférencier  à  tenir  ses  propos  au  niveau  de  la 

compétence d’un large public. On l’encourage aussi à limiter ses propos à la durée qu’un tel  

auditoire est disposé à supporter, et à utiliser tous les procédés pour capter son attention. On 

l’encourage enfin à accepter toutes les intrusions furtives des journalistes, des photographes, 

des  ingénieurs  du  son,  etc.,  intrusions  qui  ont  souvent  lieu  en  plein  milieu  de  l’action 

(Goffman,  1992 :  p. 177).  Les  rôles  de  chacun  étant  fonction  de  la  pratique  sociale,  le 

sociologue américain ajoute que tout ce « tralala social » qui entoure une conférence a parfois 

une valeur de célébration. Selon lui, ce qui fait un « bon » écrit diffère systématiquement de 

ce qui fait une « bonne » oralité, et c’est dans la mesure où le conférencier utilise les formes 

parlées normatives qu’il montre à quel point il s’est impliqué dans l’événement qui le conduit 

ainsi à parler. Et Goffman de citer quelques unes des différences entre les proses écrite et 

orale :

(…) Les lecteurs acceptent d’avoir à relire un passage pour en saisir le sens et semblent mieux tolérer 

ce qui est difficile que ce qui est « grammaticalement incorrect ». Et naturellement, s’ils peuvent relire, 

les  auditeurs,  eux,  ne  peuvent  pas  réentendre  une  énonciation  (sauf  si  elle  est  enregistrée). 

L’orthographe  aide  aussi  à  distinguer  ce  qui  serait  homonyme  dans  la  parole  (…)

La composition des textes écrits assure la cohérence d’une façon dont l’oral est incapable. La parole 

ne  connaît  rien  d’évident  en  matière  de  marques  de  paragraphes  ou  de  titres  (…)

On peut d’ordinaire prendre des libertés avec un auditoire qu’on ne prendrait pas avec des lecteurs. Le 

conférencier a à juste titre le sentiment qu’il y a des formes familières, irrévérencieuses, etc., qu’il peut 

utiliser en parlant, mais qu’il censurerait dans la version imprimée de son texte (…). C’est que, parlant 

146 Traduction de l’anglais par Alain Kihm de l’édition originale Forms of Talk (Goffman, 1981).



à des gens qu’il voit, il peut se fier à eux pour saisir l’esprit de ses remarques, et pas seulement le 

sens littéral (…) (Goffman, 1992 : p. 198).

Tout  en  faisant  remarquer,  à  la  suite  de  David  Abercrombie  (Studies  in  Phonetics  and 

Linguistics) que la « prose parlée » diffère à son tour considérablement de ce qui se passe 

dans la conversation naturelle, Goffman estime que « le conférencier efficace est celui qui a  

écrit son texte en registre parlé ; qui s’est attaché d’avance son auditoire avec le ruban de sa  

machine  à  écrire ». Nous  pouvons  faire  la  même  remarque  à  propos  du  présentateur  du 

« Journal parlé » avec toutefois une nuance de taille puisque celui-ci, dans le cadre de cette 

communication médiatique147, ne voit pas ceux à qui il s’adresse. 

La seconde étude, tirée de l’ouvrage  Le parler ordinaire de Labov (1993), a porté sur les 

insultes  rituelles  dans  les  ghettos  noirs  américains148.  À préciser  que  les  insultes  ou  les 

« vannes » sont surtout prises ici en tant que « jeux de langage » et se distinguent, de ce fait, 

des  insultes  personnelles.  La  virtuosité  verbale  et  la  drôlerie  sont  donc  des  facteurs 

déterminants de ce jeu. Et si les insultes rituelles sont supportables et ne dégénèrent pas, c’est 

parce que l’espace social est neutralisé. Partant du principe que le langage est une forme de 

comportement social, Labov reconnaît l’apport et l’influence des sociologues comme Sacks et 

Schegloff (1972) sur cette étude : « Ce sont Sacks et Schegloff qui ont, les premiers, dégagé et  

quelque peu élucidé un certain nombre de problèmes fondamentaux : choix des locuteurs,  

identification des personnes et des lieux, définition de la compétence sociale qui permet aux  

membres d’une société de se parler ». Pour lui, le concept de « savoir partagé » représente un 

élément essentiel de l’analyse de discours. Et c’est ce que mentionne Labov quand il fait le 

constat que :

(…) la façon dont les vannes s’échangent et sont évaluées par le groupe suit un modèle rituel établi 

qui reflète des conventions et un savoir social en majeure partie étrangers aux membres des autres 

sous-cultures.  Aussi  sera-t-il  nécessaire,  pour  comprendre le sens et  la  fonction de cette activité, 

d’écrire des règles de discours explicites, montrant comment on produit des vannes, comment on les 

interprète et comment on y répond (…). (Labov, 1993 : p. 401)

Ainsi, la « situation » est protégée par un accord social avec des règles langagières connues 

des membres du groupe. Ce qui suppose également l’existence d’une sorte de consensus sur le 

mode d’interprétation au sein de chaque groupe de communauté noire étudié. 

147 Sans aller jusqu’à faire valoir la distinction entre la communication médiatique (la radio par exemple) et la  
communication médiatisée (le téléphone), nous nous contentons juste d’opposer ici la communication par un 
média de la communication en coprésence. 
148 Traduction de l’anglais par Alain Kihm de  Language in the Inner City.  Philadelphia: U. of Pennsylvania 
Press, (Labov, 1972). 



Au-delà du fait que ces deux études démontrent fort bien que nos pratiques langagières n’ont 

de  sens  qu’à  l’intérieur  de  contextes  spécifiques,  elles  partent  d’une  hypothèse 

« bouleversante » par rapport à nos habitudes. En effet, si nous reconnaissons avec Goffman 

(1992) et Labov (1993) que les énonciateurs et les interprètes sont toujours dans des contextes 

bien précis ; en revanche ce qui n’est pas garanti et donné d’avance c’est que ces contextes 

soient toujours les mêmes.

Comme nous le voyons, il existe donc une extrême variété d’ « institutions » et dans le cadre 

de  notre  étude,  nous  nous  intéressons  aux  « institutions  médiatiques »  dans  le  contexte 

béninois  et  plus  spécifiquement  au  journalisme  environnemental  au Bénin en passant  par 

plusieurs « sous-institutions ».

Avec cette  variété  d’ « institutions » dont  dépend un réseau de rôles,  Esquenazi  prolonge 

l’idée d’implantation d’interlocuteur de Benveniste (1974) pour qui  « toute énonciation est,  

explicite  ou  implicite,  une  allocution,  elle  postule  un  allocutaire ».  En  partant  de  cette 

tentative d’implantation d’un interlocuteur par l’énonciateur, Esquenazi fait remarquer que ce 

qui  n’est  pas  sûr,  c’est  que  l’interlocuteur  en  question  accepte  l’identité  que  lui  attribue 

l’énonciateur. Ainsi, vouloir informer quelqu’un sur un sujet, par exemple, c’est supposer a 

priori que  cette  personne  n’a  pas  l’information  en  question  et  qu’elle  a  envie  d’en  être 

informée. Pour tous les autres cas (l’interlocuteur ne veut pas être informé, l’interlocuteur est 

déjà informé, l’interlocuteur est plus informé que son locuteur sur la question, l’interlocuteur 

veut être informé sur un autre sujet, etc.) l’interlocuteur peut ne pas accepter l’identité que lui 

attribue  l’énonciateur.  Dans  le  cas  qui  nous  concerne,  cela  signifie  que  même  si  des 

journalistes parlent de l’environnement on n’est pas certain que cela intéresse les auditeurs 

encore moins que ces discours sur l’environnement aient quelque influence sur les attitudes et 

le  comportement  quotidien de ces  auditeurs.  Pour Esquenazi,  on ne saurait  tout  réduire  à 

l’acte  d’énonciation  car  cette  activité  vis-à-vis  du  symbolique  consiste  aussi  à  recevoir, 

comprendre et interpréter. C’est pourquoi, selon lui, il faut au moins dédoubler cette activité 

(énonciation - interprétation) en s’appuyant sur une idée déjà développée dans Le marxisme et  

la  philosophie  du  langage de  Bakhtine149 (1977)  pour  qui  l’interaction  symbolique  n’est 

possible que s’il y a interprétation :

« Comprendre l’énonciation d’autrui signifie s’orienter par rapport à elle, la replacer dans un contexte 

adéquat […] De cette façon, chaque élément isolable et doté de signification de l’énonciation ainsi que 

l’énonciation dans son ensemble se trouvent transférés dans un autre contexte, un contexte actif de 

réplique. La compréhension est une forme de dialogue ; elle est à l’énonciation ce que la réplique est à 

149 À préciser qu’à l’origine l’ouvrage est paru sous le nom d’un de ses amis (Volochinov, 1929).



la réplique dans le dialogue. Comprendre c’est opposer à la parole du locuteur une contre-parole. […] 

C’est pourquoi il n’y a pas lieu de dire que la signification appartient au mot en propre. En réalité, celle-

ci appartient au mot en tant que trait d’union entre les interlocuteurs, c’est-à-dire qu’elle ne s’actualise 

que  dans  le  processus  de  la  compréhension  active,  impliquant  une  réponse. »  Bakhtine  (1977 :  

p. 146). 

En d’autres termes, l’énonciation ne serait qu’une partie qui s’achève avec l’interprétation. 

Comme  en  témoignent  nos  conversations  quotidiennes  où  nous  sommes  amenés  en 

permanence  à  nous  ajuster  pour  mieux  comprendre  ce  que  dit  notre  interlocuteur.  Cette 

interaction en temps réel n’est souvent pas possible dans le cas des discours médiatiques. 

Justement, dans le cadre de cette étude, nous nous sommes limités à l’analyse comparée des 

cadres discursifs et les stratégies énonciatives mis en œuvre dans les « journaux parlés » ; une 

analyse que nous faisons en tenant surtout compte des conditions de production. Même si 

nous admettons que la production et la réception sont étroitement liées, nous n’abordons pas 

l’analyse  sous  l’angle  de  la  reconnaissance  c’est-à-dire  la  reconstitution  des  règles  de 

« lecture »  ou  d’interprétation  de  ces  stratégies  énonciatives  (Véron,  1988).  Les  ancrages 

théoriques que nous mobilisons pour mener à bien cette analyse comparée s’inspirent, entre 

autres, des travaux de Benveniste (1974) sur l’énonciation. 

2.2.4. Recours et non retour à Benveniste (1974)

L’analyse  des  stratégies  discursives  adoptées  pour  le  traitement  de  l’actualité 

environnementale par les radios retenues est, en grande partie, redevable au modèle d’analyse 

de discours proposé par Jean-Pierre Esquenazi150. Un modèle qui se situe dans la droite ligne 

de son projet d’une  « sociologie du discours médiatique » déjà présenté dans  L’Écriture de  

l’actualité (2002). Ainsi, les produits des médias sont définis non comme des « textes » mais 

comme des « discours ». Et Esquenazi d’expliquer que « cette petite modification lexicale est  

l’expression d’un regard différent sur ces objets particuliers. Nous voudrions les examiner  

plus en sociologue qu’en sémiologue, plus comme des faits sociaux que comme des faits de  

langage » (p. 8). Du coup, le but ultime de cette « sociologie du discours médiatique » n’est 

plus de chercher à saisir la signification univoque151 de ces discours, mais à comprendre d’une 

part  comment  ils  manifestent  les  étapes  de  leur  production  et  d’autre  part  comment  ils 

suscitent des interprétations, des appropriations ou des dénégations (p. 10). 

150 Esquenazi J.P. (2007),  Sociologie des œuvres : de la production à l’interprétation, Armand Colin et aussi 
Séminaire sur l’énonciation (2006), Université Jean-Moulin.
151 Esquenazi exprime d’ailleurs un doute sur l’existence d’une telle signification.



Dans sa proposition d’un modèle d’analyse pour ce qu’il appelle le « maillon manquant de la  

sociologie des médias »152, Esquenazi (2006) défend l’idée de ne pas séparer dans l’analyse du 

discours les propriétés du texte et celles du contexte. Ni le texte et ni le contexte n’existent en 

soi mais ce qui existe, selon lui, c’est une sorte de « texte-contexte ». Pour Esquenazi, on ne 

peut concevoir séparément ces deux concepts car l’objet  « texte médiatique », extrait de son 

« contexte », n’est plus le même objet dans la mesure où ce qui le définit n’a de sens que là ou 

il  est  (Esquenazi,  2006 :  p.  132).  Il  fonde  sa  réflexion  sur  un  article  du  linguiste  Émile 

Benveniste153. 

Dans  cet  article,  Benveniste  (1974),  après  avoir  distingué  l’« emploi  des  formes »  et  la 

manière dont les gens emploient effectivement  la langue,  souligne que  « l’énonciation est  

cette mise en fonctionnement de la langue par un acte individuel d’utilisation ». Du coup, 

c’est l’acte d’énonciation et non le texte de l’énoncé qui devient son objet d’étude. Pour lui, 

l’emploi  de  la  langue  par  quelqu’un  peut  être  étudié  sous  trois  aspects  principaux :  la 

réalisation vocale, la sémantisation de la langue (processus par lequel les mots prennent du 

sens)  et  le  cadre  formel  de l’énonciation.  Et  ce n’est  qu’autour  de ce  dernier  aspect  que 

l’auteur a axé son analyse. Dans ce cadre formel, Benveniste considère successivement l’acte 

lui-même, les situations où il se réalise et les instruments de son accomplissement. Pour cet 

auteur, la réalisation de cette activité d’énonciation passe par des composants essentiels que 

sont l’appropriation de la langue, l’implantation d’un interlocuteur et l’expression d’un certain 

rapport au monde. 

Au terme  de  « langue »  qu’il  juge  imprécis  (trop  large  ou  pas  assez  parfois),  Esquenazi 

préconise le terme de « registre » qu’il définit, à la suite de sociologues américains comme 

Fishman (1972) ou Sacks (1972), comme une pratique langagière symbolique adaptée à une 

situation  donnée.  Ainsi,  l’activité  d’énonciation  qui  doit-être  « située »  comme  on  dit  en 

sociologie  reviendrait  à  l’appropriation  d’un  registre,  l’enrôlement  des  acteurs  puis  la 

définition d’un monde commun. 

2.2.4.1. Appropriation d’un registre

Nous verrons cette appropriation de registre à travers les actes de rapporter et d’expliquer la 

réalité qui sont constitutifs du rôle des médias dans nos sociétés (Esquenazi, 2002 : p. 76). En 

reprenant  le  concept  méthodologique  d’idéal-type  préconisé  par  Max Weber  (1965)  pour 

152 Pour Esquenazi (2006), la sociologie du discours médiatique constitue le maillon indispensable qui vient  
compléter la sociologie du champ de la production et la sociologie de la réception.
153 Benveniste E., 1974, « L’Appareil formel de l’énonciation », p. 79-88, in Problèmes de linguistique générale,  
2, Paris, PUF coll. Tel.



l’étude des phénomènes sociaux,  nous allons considérer  des « phrases-types » qui rendent 

compte de cette appropriation de registre. 

Ainsi, pour rapporter les faits, la phrase-type peut-être formulée de la manière suivante : 

• Selon telle source, moi journaliste je te dis à toi public qu’il s’est passé tel fait ».

Il  arrive parfois que des faits  à venir,  donc prévus, sont aussi rapportés (c’est  ce que les 

journalistes appellent  des « avant-papiers ») donnant lieu à  une variante  de la  phrase-type 

formulée ci-dessus :

• Selon telle source, moi journaliste je te dis à toi public qu’il va se passer tel fait ». 

Et même si la source n’est pas parfois mentionnée,  le premier  rôle des médias consiste à 

rapporter des faits déjà observés par d’autres (Esquenazi, 2002 : p. 158). 

En ce qui concerne l’acte d’expliquer les faits, il suppose que les faits sont déjà acquis avec 

plusieurs variantes de phrases-type inspirées de de Cheveigné et  Véron (1994). En fait,  il 

s’agit d’une adaptation des travaux de l'anthropologue  Gregory Bateson154 sur les relations 

interpersonnelles. Ainsi, nous pouvons avoir : 

• Moi, je sais de quoi il s’agit et toi public, tu voudras que je t’explique » (figure du 

journaliste expert ou spécialisé) ; 

• Je sais et toi aussi, donc je ne t’explique pas » (théorie de l’expérience commune de 

Schramm  ou  le  concept  de  « savoir  partagé »  évoqué  par  Labov  ou  encore  les 

implicites du discours) ; 

• Je  ne  sais  pas  et  toi  non  plus,  mais  nous  voudrions  savoir.  J’interroge  donc  tel 

expert » ;

• Je ne sais pas, toi non plus, et cela nous est bien égal ».

Au-delà  des  limites155 et  des  nuances  possibles  de  ces  relations  (la  troisième phrase-type 

pourrait être aussi « Je sais mais je fais semblant de ne pas savoir afin de poser les questions 

que je présume que tu te poses » ou bien « Je voudrais que ce soit une autre voix, peut-être 

plus autorisée, que la mienne qui le dise », etc.), nous voyons bien apparaître la notion de 

symétrie  ou  de  complémentarité  dans  les  différentes  stratégies  énonciatives  mobilisées. 

Précisons que ces « phrases-types » se déclinent souvent dans les « types de textes » selon la 

terminologie proposée plus haut.

154 Bateson G. (1977), Vers une écologie de l’esprit, Le Seuil, Tome 1.
155 À l’origine, ces types de relation sont proposés dans le cadre de la communication interpersonnelle et non de  
la communication médiatée (en l’occurrence les « journaux parlés »)  où nous ne pouvons pas véritablement 
parler d’échange en temps réel. 



Concernant le discours sur la nature à la télévision, Semprini (2005 : p. 179) fait, à peu près, 

le même constat avec trois stratégies énonciatives qui construisent des auditeurs implicites. Il 

distingue ainsi le discours pédagogique qui construit une relation dissymétrique, le discours 

complice qui construit une relation symétrique et de proximité. S’ajoute en dernier point, le 

discours référentiel  qui construit,  selon Semprini,  une relation paradoxale car un des deux 

partenaires  de  la  communication  se  construit  comme  absent  ;  l’énonciateur  cherche  à 

disparaître. 

2.2.4.2. Enrôlement des acteurs

Dans  le  cas  qui  nous  concerne,  c’est  l’institution  médiatique  qui  constitue  l’instance 

d’énonciation. Or, comme le précise Benveniste (1974), « toute énonciation est, explicite ou  

implicite, une allocution, elle postule un allocutaire ». En effet, il n’y a pas de parole sans 

enrôlement d’au moins deux acteurs. Ainsi, dans les « journaux parlés », les images ou les 

traces de celui qui parle et de celui qui est censé écouter sont contenues dans le texte ou plus 

exactement dans les paroles prononcées à la radio. C’est à travers la transcription intégrale des 

nouvelles traitées que nous essayerons de voir les êtres discursifs qui sont impliqués dans 

cette relation générique de promesse d’information. 

2.2.4.3. Définition d’un monde commun

En considérant les médias d’information comme des institutions, nous postulons qu’ils sont le 

catalyseur de la croyance selon laquelle nous partageons le même univers (Esquenazi, 2002 : 

p. 28). En effet, dans chaque institution, il y a une définition de l’espace symbolique. C’est 

pourquoi, dans la relation proposée par les institutions médiatiques, il nous faut voir quelle(s) 

vision(s) du monde elle implique. 

Au terme de ce parcours que nous avons consacré à la notion d’information prise sous l’angle 

journalistique, nous pouvons retenir que tout au long du processus de sa production, l’acte de 

choisir demeure permanent. Pour le journaliste et universitaire Pierre Viansson-Ponté cité par 

Catherine Kerbrat-Orecchioni (1997 : p. 122), cela ne fait aucun doute :

« (…)  Tout  est  choix  dans  ce  métier.  Et  qui  peut  prétendre  ne  faire  de  choix  qu'objectifs  et 

indiscutables ? Mettre une nouvelle en tête d'un journal télévisé, d'un bulletin de radio ou sur trois 

colonnes en première page d'un journal; commenter telle affaire et pas telle autre, renoncer à telle 

dépêche, parce qu'on ne peut pas tout dire ou tout imprimer, pour publier telle autre [...].  À chaque 



instant, quel que soit le journal, sa formule, sa tendance s'il en a une, son objet, il faut choisir et donc 

manquer à l'impossible objectivité »156 

Qu’il s’agisse donc de la sélection des faits d’actualité, de leur hiérarchisation ou de leur mise 

en discours, les multiples intermédiaires qui interviennent dans la production de l’information 

journalistique sont constamment confrontés à des choix qu’il faut opérer. Les critères pouvant 

justifier ces choix sont variables et extrêmement variés en fonction des publics visés, des lieux 

et conditions de production. 

Puisque c’est  du traitement  d’une actualité  particulière,  notamment celle  s’intéressant  aux 

thématiques  environnementales  dont  il  est  question  dans  l’analyse  comparée  que  nous 

envisageons faire dans ce travail de recherche, essayons donc d’abord d’esquisser, à grands 

traits dans le chapitre suivant, l’introduction progressive de l’environnement dans les médias 

d’information  « grand public ».  Une fois  ce  tour  d’horizon effectué,  nous présenterons  le 

cadre méthodologie de notre étude qui viendra clore cette première partie.

3. L’environnement dans les médias

L’environnement est un concept157 polysémique158 et notre but, dans ce chapitre et, au-delà, 

dans  cette  thèse,  n’est  pas  d’arriver  à  retenir  une  définition  consensuelle  à  partir  des 

nombreuses  conceptions  parfois  contradictoires  d’une  notion  aux  limites  floues  (Theys, 

1993). Et même si notre recherche ne porte pas sur l’environnement  stricto sensu, nous ne 

pouvons pas faire l’économie des « empreintes sémantiques » (Charvolin, 2007) majeures qui 

ont jalonné l’histoire récente de cette notion. C’est pourquoi, nous avons décidé de faire un 

bref  aperçu  historique  de  l’introduction  progressive  de  la  notion  d’environnement  dans 

l’espace public en général mais surtout dans les salles de rédaction des médias d’information 

en particulier. 

156 Kerbrat-Orecchioni (1997), L’énonciation, Paris : Armand Colin / Masson.
157 Nous prenons le mot concept ici dans sa dimension philosophique qui signifie une représentation mentale  
générale et abstraite d’un objet (Petit Robert, 2009).
158 Pour le sociologue Kaloara (1998 : p. 119), la notion d’environnement se « prête à toutes les interprétations  
possibles » et à ceux qui évoquent une notion sans contenu, il préfère parler de « trop-plein sémantique ». Dans 
sa tentative de définition de l’environnement,  Lucie  Sauvé (2003)  en a dressé un florilège  dans son article 
« Éducation relative à l’environnement, possibilités et contraintes », in Info CREPA, N° 39, Mars, p : 8-15, tout 
comme Bruno Locatelli (2000) dans sa thèse  « Pression démographique et construction du paysage rural des  
tropiques humides : l'exemple de Mananara (Madagascar) », p : 18-20.



3.1. Genèse d’un concept aux limites floues

Depuis des temps immémoriaux, les hommes se sont toujours préoccupés, à leur façon, de ce 

qu’on  appelle  aujourd’hui  « environnement »  même  s’ils  ne  l’exprimaient  pas  sous  ce 

vocable. Le mot « environnement », dans son sens étymologique de « tours, contours », figure 

déjà dans les premières tentatives de construction d’un « Étalon du français »159. En revanche, 

l’une des premières définitions techniques du terme anglais « environment » (tiré du vieux 

français) et mettant en évidence les interdépendances de l’écosystème remonte aux années 

1920. D’abord d’origine anglo-saxone, la notion d’ « environnement »,  comme le  constate 

Charvolin (2007), va progressivement perdre ses guillemets en ce qui concerne son utilisation 

dans  la  langue française  au cours  des  années  60.  Avec comme indices  de  cette  nouvelle 

appropriation,  les premières  inscriptions  de l’environnement  dans les dictionnaires  comme 

Larousse  (1961)  et  Le  Robert  (1967).  Mais  pour  mieux  comprendre  ce  tournant 

« sémantique »  dans  la  langue  française,  il  est  nécessaire  de  revenir  sur  les  conditions 

d’émergence de la problématique environnementale au niveau international. 

3.1.1. Contexte international : le tournant des années 70 

La première conférence des Nations unies sur l'environnement humain, tenue à Stockholm en 

1972 qui  a  entériné  la  naissance  du  Programme  des  Nations  unies  pour  l’environnement 

(PNUE) est souvent évoquée comme une étape marquante de la reconnaissance internationale 

de  la  problématique  environnementale.  Mais  cette  conférence  n’est  en  fait  que 

l’aboutissement  d’un  processus  au  long  cours.  En  effet,  Olivier  Faure160 soutient  que, 

contrairement à ce que l’on croît,  le souci pour l’environnement n’a attendu ni l’industrie 

lourde  ni  les  écologistes  pour  se  manifester.  Certes,  nous n’allons  pas  remonter  jusqu’au 

Néolithique  avec  les modifications  de l’environnement  liées  aux activités  (l’agriculture  et 

l’élevage  notamment)  des  premières  communautés  paysannes  ou  aux  premières 

représentations artistiques (gravures, dessins, tableaux, littérature, etc.) magnifiant la beauté 

des paysages sauvages et de la nature. Passons sous silence que le Moyen Âge, comme nous 

l’apprend Patrick Fournier161, assimile le sale à l’impur et que la préoccupation à l’époque en 

rendant  la  ville  propre,  c’est  de  la  rapprocher  de  la  cité  céleste  tout  en  manifestant 
159 Robert Estienne (1540, p. 183) définit l’environnement dans son Dictionnaire Français-Latin de la manière 
suivante :  « circundatio,  circonscriptio  terrae,  stipatio ». Et  à  en  croire  Martijn  Rus  (p.  100),  le  but  de  ce 
dictionnaire est de démontrer que le français peut, au même titre que le latin, exprimer n’importe quelle idée,  
même les notions techniques.
160 Faure O. (2001), « Pour une histoire de l’environnement » In Vingtième siècle. Revue d’histoire. N° 70, Paris, 
Presses de Sciences Po.



symboliquement  la  pureté  morale  de  ses  habitants.  Nous  n’évoquerons  pas  non  plus  les 

exemples connus aussi épars comme la révolte des indiens162 pour empêcher la déforestation ; 

la publication par l’américain Georges Perkins Marsh d’un ouvrage163 presque passé inaperçu 

à  l’époque  mais  considéré  comme  la  première  véritable  analyse  systématique  des  effets 

anthropiques destructeurs de l’Homme sur l’environnement ; ou encore la création aux Etats-

Unis de l’un des premiers parcs nationaux, le Parc Yellowstone en 1872 suivie de celle de la 

toute  première  ONG  de  défense  de  la  nature :  le  Sierra  Club en  1892.  Nous  pouvons 

continuer à l’infini, l’énumération des faits marquants qui ont précédé l’introduction de la 

notion de l’environnement dans l’espace public. Mais, c’est l’un des écueils principaux d’un 

pareil  exercice  chronologique  que nous nous gardons de reproduire  pour  juste  retenir,  en 

paraphrasant le mythe d’origine des peuples judéo-chrétiens tel que le raconte l’Evangile164 : 

« Au commencement était la Nature, et la Nature était avec l’Environnement, et la Nature  

était  l’Environnement ».  En  effet,  jusqu’à  nos  jours,  la  vision  « environnement-nature » 

perdure et s’explique, dans une certaine mesure, à travers la dualité Homme / Nature. Cette 

dualité se décline, selon le philosophe Christian Godin165, à travers les trois existentiaux que 

sont : l’Homme habitant, l’Homme propriétaire et l’Homme protecteur. D’ailleurs, pour de 

nombreux auteurs (Moser et Weiss (2003) ; Ittelson (1973) ; etc.), la notion d’environnement 

n’est  pas  objectivable  sans  la  présence  humaine,  que  celle-ci  soit  active  ou  seulement 

contemplative. C’est pourquoi le philosophe, épistémologue et historien des sciences, Michel 

Serres  (1990 :  p.  60)  trouve  inapproprié  le  mot  « environnement »  qui  met,  selon  lui, 

l’Homme au cœur du système. Il lui préfère le terme « écologie » compris ici comme une 

science  transdisciplinaire  qui  étudie  les  relations  des  êtres  vivants  avec  leur  milieu.  Pour 

Serres, la vraie question est juridique. C’est la raison pour laquelle il propose le concept de 

« contrat naturel » pour essayer de fixer les limites de l’action de l’Homme sur la Nature. 

Cette dernière, par ce concept, devient donc un sujet de droit. Pierre Lascoumes (1994) n’est 

certainement  pas  de  cet  avis  car  il  estime  qu’il  n’y  a  pas  de  « nature »  innocente  qui 

appellerait par essence une « politique de protection ». Pendant qu’on y est, autant « donner 

la  parole  aux  pierres  ou  faire  voter  les  paysages »,  ironise  t-il.  Pour  Lascoumes, 

161 Fournier P. (2001), « Assainissement et salubrité publique en Europe méridionale (fin du Moyen Âge, époque 
moderne) », In Siècles. Cahiers du CHEC, N° 14.
162 En 1720, des villageois indiens se sont révoltés contre les soldats du Maharaja de Jodhpur (Inde) venus raser  
une forêt. Le pacifique mais puissant mouvement Chipko, intervenu plus de deux siècles plus tard (dans les 
années 70), serait une résurgence de cette première révolte historique. 
163 Marsh G. P. (1864), Man and Nature, New York, Scribners.
164 Le premier verset de l’Evangile selon Jean dit ceci :  « Au commencement était la Parole, et la Parole était  
avec Dieu, et la Parole était Dieu ».
165 Godin C. La nature, Paris, Éditions du Temps, 2000.



« l’environnement  tel  que nous  le  vivons,  le  concevons,  le  revendiquons  est  d’abord une  

construction sociale »166. Cela est d’autant plus vrai que la notion d’environnement désigne 

une multitude de représentations et de projets variables selon les acteurs et les contextes dans 

lesquels ils prennent forme. L’environnement n’est donc pas un espace spontané exempt de 

valeurs,  il  est  culturellement  marqué.  C’est  une position similaire  que défend Champagne 

(1997 :  p.  78) quand il  écrit  qu’il  serait  vain de  « (…) vouloir  définir  scientifiquement  la  

notion d’environnement puisque ce qui donne toute sa cohérence à cette notion n’est pas  

d’ordre scientifique mais réside dans les usages politiques et sociaux de cette notion ». 

Les progrès scientifiques et technologiques des XIXe et XXe siècles, la révolution industrielle, 

la poussée démographique,  les conflits  mondiaux, les premiers accidents  écologiques vont 

progressivement inciter quelques « lanceurs d’alerte » à tirer la sonnette d’alarme. Au nombre 

de ces initiatives, l’ouvrage Silent Spring (publié en 1962 aux États-Unis et traduit en français 

en 1968 sous le titre Le Printemps silencieux) de la biologiste Rachel Carson est souvent cité 

comme  l’un  des  moments  majeurs  dans  la  prise  de  conscience  des  problèmes 

environnementaux.  En  effet,  cet  essai  soulève  la  question  des  risques  que  pose,  pour 

l’environnement en général et les oiseaux en particulier, la présence dans le milieu naturel de 

produits chimiques comme le pesticide Dichlorodiphényltrichloroéthane plus connu sous le 

nom de DDT. La contre campagne orchestrée par l’industrie chimique a aussi contribué à 

donner  un  large  écho  à  cette  vision  écologique  du  monde  que  défend  Carson.  À cela 

s’ajoutent,  sur  le  plan  international,  de  graves  accidents  écologiques  comme  la  première 

marée noire avec le naufrage du pétrolier Torrey Canyon en 1967 et le drame de Minamata au 

Japon en 1968 puis la publication du rapport du Club de Rome (Meadows et al, 1972) qui 

souligne les limites de la croissance à tout prix. Aux États-Unis, le DDT est interdit en 1972 

par l’Environmental Protection Agency (EPA) créé deux ans plus tôt. Egalement considéré 

comme  un  ouvrage  de  vulgarisation  scientifique,  Silent  Spring a,  semble-t-il,  servi  de 

bréviaire au mouvement écologiste naissant. 

Dans son article consacré à « l’environnementalisation »167 et ses empreintes sémantiques en 

France,  Charvolin  (2007)  retient  la  période  des  années  60  qui  culmine  en  1971  avec  la 

création d'un ministère de la protection de la nature et de l'environnement comme celle de la 

reconnaissance institutionnelle au sens large (entrée dans les dictionnaires, dans les rubriques 

des bibliothèques, dans les bandeaux de la presse quotidienne, dans les domaines de l'action 

166 Lascoumes P. L’éco-pouvoir : environnements et politiques, Paris, Éd. La Découverte, 1994 p. 9.
167 Charvolin (2007) utilise le terme d'environnementalisation, à la suite de Latour et al (1991), pour qualifier  
l'opération qui va lui faire remonter en deçà des années 60 en citant des occurrences du terme « environnement » 
que même les dictionnaires ne mentionnent pas forcément. 



publique, etc.). Il fait remarquer que le premier sondage français sur l'environnement date de 

1970 et que c'est aussi, accessoirement, l'année européenne de la conservation de la nature. La 

voie  choisie  par  cet  article,  qui  est  à  mi-chemin  entre  l'analyse  sémantique  et  l'approche 

ontologique,  ne souscrit  pas  à  l'histoire  strictement  « environnementale » comme celle  de 

Serge Moscovici (1999). Elle réintroduit l'impact des mots pour dire la chose ou pour nommer 

quelque chose.

Déjà dans un ouvrage précédent, Charvolin (2003) évoque ce qu’il appelle  « le mystère de  

l'environnement en France » qui s'épaissit d'autant plus que la prise de conscience populaire 

n'a pas vraiment présidé à la prise en charge étatique : le 07 janvier 1971 naît le premier 

ministère français de la Protection de la nature et de l'environnement168. Il fait le constat que 

dans les années précédentes, l'heure n'est pas à l'environnement et à la protection de la nature 

dans  le  mouvement  social.  L'auteur  soutient  l’idée  que  la  création  de  ce  ministère  est  le 

résultat d'une exploration de l'air du temps et notamment de ce qui se passe aux États-Unis 

avec  la  création  de  l'Environmental  Protection  Agency (EPA).  Pour  Charvolin, 

l'environnement a eu une naissance bien peu démocratique en France et ne répond pas à la 

progression linéaire traditionnellement utilisée pour schématiser la mise sur agenda public des 

problèmes sociaux, et qui sépare une phase de révélation socio-politique du problème de la 

phase de prise en compte étatique [Mény et Thoenig, 1989]. Peut-on en arriver à la même 

conclusion en ce qui concerne le  Bénin,  notre  cadre d’étude et  qui,  nous le  soulignons à 

dessein, est une ancienne colonie de la France ?

3.1.2. Conditions particulières d’émergence de la problématique 

environnementale au Bénin

L’Afrique est restée longtemps en dehors du débat sur l’environnement tel qu’il a été initié et 

que nous avons vu ci-dessus. Elle commence seulement à y prendre part (Niang, 1990). La 

prise en compte progressive des préoccupations environnementales est donc un phénomène 

récent en Afrique169 et porte encore les marques de ses origines occidentales. 

168 Charvolin (2003) souligne à dessein comme trace de l'incertitude créatrice de départ, l'ambiguïté entre les 
termes de « nature » et d' « environnement » dans la dénomination de ce nouveau ministère. Lascoumes (1994). 
fait également le constat qu’en vingt ans d’existence, ce ministère fut autonome pendant neuf ans puis le reste du  
temps, Secrétariat d’Etat sous la tutelle d’autres ministères. 
169 Du moins institutionnellement puisque la vague de création des ministères de l’environnement en Afrique  
francophone est intervenue dans les années 1990. Nous pouvons signaler aussi l’échec du tout premier Sommet 
de la Terre qui s’est tenu en Afrique (Naïrobi - Kenya) en mai 1982 dont on ignore l’existence au détriment du  
très médiatique et très connu Sommet de Rio (juin 1992). 



Certes, depuis la nuit des temps, les communautés africaines qui vivaient de la chasse et de la 

cueillette ont toujours entretenu des rapports privilégiés avec la nature et la terre nourricière. 

Dans les territoires qui vont de l’ancienne « Côte des esclaves » jusqu’à l’arrière-pays et qui 

sont  devenus  par  la  suite  le  « Dahomey »170,  les  premiers  écrits  d’explorateurs,  de 

commerçants et de missionnaires évoquent, pour la plupart, les paysages magnifiques et une 

végétation luxuriante.  Ce même environnement  naturel est décrit,  en revanche,  comme un 

obstacle et un danger dans les rapports de mission des militaires et partisans de la conquête 

coloniale.  C’est  du  moins,  ce  qui  ressort  de  la  première  étude  scientifique171,  à  notre 

connaissance, portant sur l’évolution de la perception de l’environnement du sud Dahomey 

observé par les européens à l’époque précoloniale (de 1671 à 1880). En fait, l’environnement 

dont parle Juhé-Beaulaton (1992) dans cette étude se résume au milieu végétal. Au terme de 

l’analyse  lexicale  du  vocabulaire  employé  dans  un  corpus  d’anciennes  sources  écrites, 

l’auteur  tente  d’expliquer  ces  différences  de  perception  en  fonction  des  intérêts  et  des 

objectifs recherchés par ces européens. Aussi, les commerçants ou les missionnaires ont-ils 

« dressé un tableau positif  de l’environnement  afin de rendre attrayante et  attirante cette  

partie  du monde ». À l’opposé,  les  militaires  et  les  partisans  de  la  conquête  coloniale  se 

devaient de noircir le tableau pour justifier leurs actions à venir : 

« (…) La forêt vierge, par conséquent inexploitée, représentait un obstacle aux expéditions militaires et 

un terrain riche en potentialités économiques futures. De plus, un environnement présenté comme un 

terrain difficile favorable à la guérilla, permet de justifier des demandes de crédits supplémentaires 

permettant  d’accroître  les  effectifs  et  de  compléter  le  matériel  logistique. »  (Juhé-Beaulaton,  

1992).

D’autres études historiques (Iroko, 1998), sociologiques (Elégbédé, 1986 ; Toungakouagou, 

2001),  anthropologiques  (Assaba,  2000 ;  1998 ;  1989)  et  ethnologiques172 témoignent  de 

l’existence de nombreux « savoirs endogènes », des « ethnosciences » ou des « éco sciences » 

locaux tels que les systèmes de mise en défens (les forêts sacrées) et la gestion traditionnelle 

des  terroirs.  Ces  « éco-sciences »  locales  connues  et  reconnues  doivent  être,  toutefois, 

170 C’est l’ancien royaume du Danxomè qui a donné son nom à la République du Dahomey en 1960 (accession à 
la  souveraineté  internationale)  devenue  la  République  Populaire  du  Bénin  en  1975  avant  d’être  l’actuelle 
République du Bénin depuis 1990.
171 Juhé-Beaulaton (1992), « Environnement et exploration géographique de l’ex-Dahomey (Rép. Du Bénin) à la 
veille de la conquête coloniale », In Bruneau & Dory (ed.),  Géographie des colonisations, XV° – XX° siècles, 
Paris, l’Harmattan, p. 289 – 314.
172 Voir entre autres Fairehead J. & Leach M. (2002),  « Modes de contestation : le « savoir indigène » et la 
« science  des  citoyens » en  Afrique  de l’ouest  et  dans les  caraïbes »,  In  Revue internationale des  sciences  
sociales;  N° 173 pp.  337-351 ;  Fairehead  J.  & Leach  M. (1994),  « Représentations  culturelles  africaines  et 
gestion de l’environnement », In Politique Africaine, n°53, Dossier « L’homme et la nature en Afrique », p. 11-
24 ; Geertz C. (1986), Savoir local, savoir global, Paris, PUF ; etc.



appréciées avec modération. C’est un peu ce que souligne François Constantin (1994) qui a 

coordonné le dossier « L’homme et la nature en Afrique » dans la revue Politique Africaine 

quand  il  écrit :  « Il  ne  s’agit  pas  d’idéaliser,  car  avec  les  changements  de  données  

contextuelles,  le  savoir  local,  s’il  n’est  pas  figé,  n’est  pas  toujours  porteur  de  solution  

miracle ».  En  effet,  avec  la  poussée  démographique  entraînant  du  coup  l’accroissement 

exponentiel des besoins, l’introduction des cultures de rente par le biais de la colonisation, 

l’urbanisation  et  bien  d’autres  causes  connexes,  les  contextes  d’application  des  « éco 

sciences » locales ne cessent de changer. 

3.1.2.1.  De  la  « sacralité »  des  forêts  à  la 

« Journée nationale de l’arbre »

Au Dahomey, souvent désigné comme le berceau du Vodun173, la nature est d’abord présente 

au travers des religions traditionnelles et des mythes (Agossou, 2007). L’histoire ou l’origine 

des sites sacrés, précise Juhé-Beaulaton (2003), renvoie à la constitution du panthéon Vodun 

qui se révèle être d’une grande complexité par la diversité des divinités et les interférences qui 

opèrent en elles. Beaucoup de forêts tirent leur « sacralité » de cette présence supposée des 

divinités. La présence des adeptes dans ces forêts dites « sacrées »174 qui abritent parfois des 

couvents  n’est  envisageable  que lors des  cérémonies  rituelles  et  autres  offrandes.  De tels 

paysages  naturels  « cultuellisés »  (Agossou,  2007)  sont  alors  protégés  des  pratiques  de 

déforestation. Mais ces systèmes traditionnels de mise en défens vont connaître de profondes 

perturbations liées successivement à la diffusion du christianisme, à l’occupation coloniale, 

aux actions politiques de lutte contre la sorcellerie (Juhé-Beaulaton, 2003). Même si le poids 

démographique  semble  si  évident  que  l’auteur  ne  le  mentionne  pas  ici  dans  les  facteurs 

explicatifs,  nous  estimons  qu’il  n’est  pas  superflu  de  le  souligner  d’autant  qu’il  laisse 

supposer presque « naturellement » l’accroissement des besoins à satisfaire.  Ceci dit,  nous 

sommes d’avis avec l’historienne Juhé-Beaulaton qui a consacré plusieurs travaux à l’histoire 

des  forêts  sacrées  de  l’ancienne  Côte  des  Esclaves  pour  souligner  que  ce  sont  les 

missionnaires qui ont amorcé le processus de désacralisation des sites sacrés. Ceci, comme 

l’attestent  des  écrits  de  l’époque  (Laffite,  1881 ;  Desribes,  1877),  pour  démontrer  la 

173 Selon Rouget (2001), le vodun peut se définir à la fois comme « les idées que les croyants se font de diverses  
puissances immatérielles émanant soit de faits de la nature, soit de personnes humaines ayant rang d’ancêtres » 
ou « les lieux, matérialisés par un autel, où s’effectue la communication avec ces puissances, … »
174 Par l’expression « forêts sacrées », nous désignons des formations végétales, quelle que soit leur taille, dont 
l’accès voire l’exploitation sont interdits ou strictement régulés en fonction des croyances locales. Ce faisant, 
nous n’entrons pas dans les questions de terminologie pour distinguer « forêts sacrés » des « bois sacrés » ou des 
« lieux  interdits »  (Pour  plus  de  détails,  voir  des  auteurs  comme Juhé-Beaulaton,  2006 ;  Liberski-Bagnoud, 
2002 ; Czarnowski, 1925 ; etc.).



supériorité de leur dieu unique. Ce processus s’est accentué avec les défrichements de grandes 

étendues forestières pour développer les cultures de rente comme le maïs, l’arachide, le coton, 

le palmier à huile, etc. Outre les expropriations musclées, beaucoup de forêts sacrées ont fait 

les  frais  de  ce  début  de  développement  agricole  au  profit  de  l’économie  coloniale.  Au 

Dahomey,  les  premiers  textes  réglementaires  remontent  à  cette  époque  coloniale  avec  la 

création,  le  15  avril  1938  du  Service  des  eaux,  forêts  et  chasse.  Le  souci  affiché  de  la 

préservation  des  ressources  naturelles  a  permis  aux  forestiers  de  chasser  les  populations 

riveraines et de classer entre 1946 et 1955 environ 2.200.000 hectares de forêts (Balogoun, 

1992 : p. 41). Cette préoccupation s'est également manifestée par la promulgation de textes 

réglementaires et législatifs, notamment : la Loi foncière, le Code forestier, la Loi sur la vaine  

pâture, la garde des animaux domestiques et la transhumance, le Code de l'hygiène publique,  

et le Code de l'eau. 

Au  début  des  années  60  où  émerge  et  s’accroit  progressivement  la  préoccupation 

environnementale en occident avec le large écho fait au livre de Rachel Carson cité ci-dessus, 

le  Dahomey,  comme  la  plupart  des  pays  de  l’Afrique  francophone,  vient  d’accéder  à  la 

souveraineté nationale. Et l’option « uniformisante » du développement qui prévaut dans ces 

pays nouvellement indépendants est la croissance tous azimuts. 

Certes, nous ne pouvons pas affirmer que le Dahomey est resté complètement insensible au 

contexte  international  évoqué  plus  haut  et  qui  a  abouti,  entre  autres,  à  la  conférence  de 

Stockholm (1972),  une  première  mondiale  sur  l’environnement.  C’est  d’ailleurs  deux ans 

après cette conférence que le Dahomey a senti la nécessité de créer, au sein du Ministère du 

plan et de la statistique, une Commission nationale chargée de la lutte contre la pollution de la 

nature (décret n° 74-60 du 08 mars 1974) puis un Comité national du programme Unesco sur 

l’homme et la biosphère (décret n°78-180 du 14 juillet 1978).

Mais, dans ce domaine, ce qu’on retient surtout du Gouvernement Militaire Révolutionnaire 

(GMR) qui a  choisi  « le  marxisme-léninisme comme guide philosophique »,  c’est  la  lutte 

acharnée contre les religions traditionnelles, la sorcellerie et les pratiques dites « mystiques » 

ou  « obscurantistes »  se  déroulant  dans  des  sites  sacrés.  L’ambition  affichée  est  de 

désacraliser  ces  lieux de  culte  particuliers.  Outre  le  bouleversement  des  liens  sociaux,  la 

saignée forestière, qui dure de 1975 à 1980, est sans précédent. L’inventaire systématique des 

forêts  sacrées  du  Bénin  (ex-Dahomey)  réalisé  sous  la  direction  des  chercheurs  Agbo  et 

Sokpon (1997) évalue à « des milliers d’hectares de forêts sacrées » saccagés à travers tout le 

pays  suite  à  cette  décision  politique.  Les  effets  cumulés  de  ces  différentes  actions 



anthropiques sont perceptibles dans la diminution accélérée du couvert forestier. C’est ainsi 

qu’à la suite d’un séminaire national sur la lutte contre la sécheresse et la désertification, la 

décision est prise en 1985 d’instaurer la journée nationale de l’arbre qui sera célébrée chaque 

1er juin.  C’est  le  lieu  de  rappeler  que  c’est  au  sommet  de  Stockholm (1972)  que  l’idée 

d’initiation d’une journée mondiale de l’environnement a vu le jour, quitte à chaque pays d’y 

adjoindre sa propre journée en tenant compte de ses problématiques particulières. 

À la  fin  des  années  80,  la  gestion  peu  orthodoxe  et  les  avatars  d’un  régime  politique 

dictatorial  de  parti  unique  ont  conduit  la  République  Populaire  du  Bénin  dans  une  crise 

économique sans précédent où tous les indicateurs sont au rouge175. Convoquées au chevet de 

« l’Enfant  malade  de  l’Afrique »,  les  institutions  de  Bretton  Woods  (Banque mondiale  et 

Fonds monétaire international) qui ont adopté le « consensus de Washington » comme une 

recette-miracle  à  tous  les  maux  des  pays  du  Sud  en  difficulté,  prescrivent  une  série  de 

Programme d’ajustement  structurel  (PAS).  Et  c’est  dans un pareil  contexte qu’une affaire 

d’enfouissement  sur  le  territoire  béninois  de  déchets  toxiques  révélée  par  la  presse 

internationale éclate.

3.1.2.2. Le déclic de l’affaire des déchets toxiques

Au commencement  de cette  ténébreuse  affaire,  l’émission  « Dispatches » de  la  télévision 

britannique « Channel Four » diffusée le 8 Février 1988 à 20h30. Cette émission dénonce un 

contrat signé entre le gouvernement béninois et la société Sesco Gibraltar Limited. Il s’agit 

d’un contrat pour l’enfouissement de 50 millions de tonnes  de déchets toxiques176 au Bénin 

contre rémunération. La durée du contrat est estimée à 10 ans à raison de 5 millions de tonnes 

de  déchets  livrés  par  an.  Le  bimensuel  français  « La Lettre  Afrique  Energies »177 critique 

également ce contrat tout en donnant quelques détails de la mise en œuvre de son exécution. 

Dans la même veine et avec le ton satirique qui lui est propre, le journal français « Le Canard 

enchaîné »178 sous la plume de Patrice Vautier publie un « Avis de déchets » qui informe 

l’opinion  publique,  fac-similé  à  l’appui,  que  le  fameux  contrat  a  été  signé  par  le 

gouvernement béninois le 12 janvier 1988. L’hebdomadaire s’interroge même sur le montant 

175 Pour plus de détails sur cette période, voir l’étude faite par Théophile Vittin (1991), « Bénin, du système 
Kérékou au renouveau démocratique » In Médard J-F. (dir.), États d’Afrique noire – Formations, mécanismes et  
crises, Paris, Karthala. 
176 Ces déchets tantôt qualifiés de toxiques ou de nucléaires sont désignés dans ce contrat privé et confidentiel  
sous des vocables suivants : « Matières inertes, matières et déchets industriels ordinaires, matières organiques, 
matières  polymérisées,  boue industrielle,  sous-produits,  déchets  minéraux,  conditionnements  vides,  matières 
organiques complexes et autres matières éventuellement convenues de temps à autre ».
177 « La lettre Afrique Energies », N° 122 & 123 (février - avril 1988)
178 Le Canard enchainé du 1er juin 1988



dérisoire179 de cette transaction en le comparant à d’autres contrats similaires comme celui 

signé avec la Guinée-Bissau. En février 1988, un scandale du même genre est dénoncé en 

Guinée-Conakry.  Ces  révélations,  qui  interviennent  dans  un  contexte  international  encore 

marqué  par  la  catastrophe  de  Tchernobyl180,  relayées  plus  tard  par  les  premiers  journaux 

privés béninois, suscita  l’émoi,  la grande stupeur et  des réactions vives au sein du milieu 

associatif international (ONGs et mouvements écologiques), des béninois de la diaspora et 

d’une partie de la population béninoise qui en voulait ouvertement aux dirigeants. C’est ainsi 

que l’ancien  administrateur  de la  Banque Mondiale,  Nicéphore Soglo181,  prend l’initiative 

d’écrire au président de la World Bank pour  « protester contre ce comportement des pays  

industrialisés qui mettent à profit les difficultés économiques que traversent les pays du Tiers-

Monde pour transformer l’Afrique en dépotoir de leurs déchets toxiques et nucléaires ». La 

crainte et la peur liées aux déchets nucléaires ont alimenté un persistant sentiment de doute au 

sein  des  populations  béninoises.  D’ailleurs,  Janvier  Yahouédéhou  (2003),  le  propriétaire 

d’une  des  radios  privées  commerciales  installées  à  Cotonou,  reprend  à  son  compte  ces 

accusations  sous  le  chapitre  « Mensonges  d’État »  de  son  un  essai  politique  intitulé 

Crépuscule d’un dictateur182.

À l’époque, l’inquiétude gagne aussi les présidents des pays voisins de ceux mis à l’index. 

Malgré les  dénégations  de certains  chefs  d’État  auxquels  s’associe  celui  du Bénin183 à  la 

tribune  du  24ème sommet  de  l’Organisation  de  l’Unité  Africaine  (OUA)184,  l’une  des 

résolutions  issues  de  ce  conclave  affirme  clairement  que  « le  déversement  de  déchets  

nucléaires et industriels est un crime contre l’Afrique et les populations africaines ». Et c’est 

fort  logiquement  qu’au nombre des exigences issues de l’historique conférence des forces 

vives de la nation (Février 1990) qui fut le point de départ de l’ère démocratique au Bénin, la 

prise en compte au niveau de la loi fondamentale des préoccupations environnementales est 

devenue une nécessité. 

179 L’hebdomadaire satirique parle de contrat de dupes en comparant le tarif de 2,5 dollars la tonne de déchets  
toxiques au Bénin à celui de 40 dollars la tonne pour une transaction similaire en Guinée Bissau.
180 Il s’agit de l’un des plus terribles accidents nucléaires du monde qui s’est produit le 26 avril 1986 dans la 
centrale nucléaire Lénine en Ukraine.
181 Précisons qu’à l’issue de la conférence des forces vives de la nation de février 1990, Nicéphore Soglo est 
désigné pour conduire le gouvernement de transition puis a été élu le premier président de l’ère démocratique  
béninoise. Et c’est lui qui crée pour la première fois au Bénin, le ministère de l’environnement.
182 Yahouédéhou J. (2003),  Crépuscule d’un dictateur,  Cotonou, Planète communications, Coll. Le Droit  de 
Savoir – Tome 2 ».
183 Voir en annexe, la déclaration du Président Mathieu Kérékou à cette occasion.
184 Créée en 1963, l’OUA est l’ancêtre de l’actuelle Union Africaine (UA).



3.1.2.3.  L’environnement  acquiert  une  valeur 

« fondamentale » au Bénin

Dans la constitution de la troisième République, votée par voie référendaire le 11 décembre 

1990, il est mentionné à l’article 27 que : « toute personne a droit à un environnement sain,  

satisfaisant  et  durable  et  a  le  devoir  de  le  défendre.  L’État  veille  à  la  protection  de  

l’environnement ». Pour que ne se reproduise à jamais une autre affaire des déchets toxiques, 

l’article 29 de la même loi fondamentale stipule que « le transit, l’importation, le stockage,  

l’enfouissement, le déversement sur le territoire national des déchets toxiques ou polluants  

étrangers  et  tout  accord  y  relatif  constituent  un  crime  contre  la  nation.  Les  sanctions  

applicables sont définies par la loi ». 

En droite ligne de ces dispositions de la loi fondamentale du Bénin, la composition du premier 

gouvernement  du  président  élu  Nicéphore  Soglo  affiche  un  tout  nouveau  portefeuille 

ministériel.  Il  s’agit  du  Ministère  de  l’environnement,  de  l’habitat  et  de  l’urbanisme 

(MEHU)185 créé le 29 juillet 1991. L’Assemblée nationale acquiert un pouvoir de contrôle186 

dans la protection de l’environnement et des ressources naturelles. Le Bénin participe à la 

Conférence des Nations-Unies sur l’environnement et le développement (CNUED) tenue à 

Rio de Janeiro en juin 1992 et adopte à son retour un Plan d’action environnemental (PAE) 

puis  rédige  un  Agenda  21  national  en  1996.  Parallèlement,  d’autres  institutions  comme 

l’Agence béninoise pour l’environnement (ABE) sont nées avec un renforcement du cadre 

législatif. C’est ainsi qu’une loi-cadre187 définissant l’environnement comme « l’ensemble des  

éléments naturels et artificiels ainsi que des facteurs économiques, sociaux et culturels qui  

influent sur les êtres vivants et que ceux-ci peuvent modifier » est votée et promulguée. Nous 

sentons bien dans cette définition de l’environnement la forte influence d’une nouvelle notion 

proposée dans le rapport Brundtland (1987) et popularisée depuis le Sommet de Rio : il s’agit 

du  « développement  durable »188.  L’option  du multipartisme  intégral  favorise  la  naissance 

d’une  flopée  de  partis  politiques  au  nombre  desquels  le  Parti  écologiste,  « les  Verts  du 

185 Depuis l’élection du président Yayi Boni en 2006, ce département ministériel a changé de dénomination et est  
devenu : Ministère de l’environnement et de la protection de la nature (MEPN). Notons juste qu’il s’agit des 
mêmes mots qui ont été utilisé pour désigner un pareil ministère en France dès sa création vingt ans plus tôt.
186 Conformément aux articles 28, 29 et 98 de la constitution du 11 décembre 1990.
187 Il s’agit de la loi n° 98-030 du 12 février 1999 portant loi-cadre sur l’environnement en République du Bénin.
188 C’est la traduction française de l’expression  « Sustainable developpment » (Brundtland G. H., 1987,  Our 
common future, Oxford Press University) définie comme un développement qui doit répondre aux besoins du 
présent  sans  compromettre  les  ressources  nécessaires  aux  générations  futures.  Nous  n’entrons  pas  dans  la 
polémique  sur  la  pertinence  ou  non  de  ce  « concept  caméléon »  (Boiral  &  Croteau,  2001)  ou  de  cette 
« monstruosité verbale » (Latouche, 2004) qui a suscité une abondante littérature scientifique. En revanche, pour 
plus de détails sur l’émergence de cette nouvelle expression, voir des auteurs comme d’Almeida N. (2005) ou 
Dezalay Y. (2007).



Bénin »189. Plusieurs associations et organisations non gouvernementales (ONG) intervenant 

dans les secteurs de l’environnement voient le jour.

Même si le processus multifactoriel ayant conduit à l’institutionnalisation de l’environnement 

a été relativement long (comparativement aux pays occidentaux),  beaucoup d’observateurs 

s’accordent à reconnaître que l’engouement médiatique autour de la vague des affaires de 

transfert  de  déchets  toxiques  au  Bénin  et  dans  d’autres  pays  d’Afrique  puis  l’amorce 

d’expériences démocratiques ont contribué à l’accélération de la prise en compte, du moins 

sur les plans juridique et institutionnel, des préoccupations environnementales au Bénin. 

3.2. L’environnement s’invite dans les rédactions

Pendant bien longtemps, la nature, l’écologie et l’environnement n’ont pas eu bonne presse. 

La  raison,  selon  Vadrot  (1997)  est  bien  simple :  « la  préoccupation  environnementale  

n’existant  pratiquement  pas, il  ne pouvait  décemment pas exister un journalisme pour en  

parler »190.  En  effet,  c’est  tardivement  que  l’environnement  est  devenu  un  objet  de 

préoccupations  politiques  suffisamment  sérieuses  ou  même  fondamentales  pour  que  les 

médias s’en emparent (Duclos, 1993). Et même si les chercheurs en sciences humaines ne 

s’accordent pas toujours sur le(s) rôle(s) exact(s) des médias d’information, ils s’entendent 

pour  reconnaître  l’importance  de  ces  médias  dans  nos  sociétés  désormais  qualifiées  de 

« médiatiques ». Dans le rapport général du sommet de la Terre, à Rio de Janeiro (Brésil) en 

1992,  Maurice  Strong191 a  posé  le  postulat  de  causalité  directe192 selon  lequel : «…sans 

information,  point  d’opinion  publique,  sans  opinion  publique  avertie,  point  de  volonté  

politique et sans volonté politique, point de réussite…». Ainsi, l'Agenda 21, document officiel 

issu de ce sommet, présente au chapitre 40, l'information comme un des éléments clés du 

développement durable. Les médias se sont ainsi vus investir davantage le rôle de sensibiliser 

et d'éduquer les populations à l'environnement. C’est pourquoi Njatang (2003) constate que 

« dans le domaine de l'environnement et du développement durable, l'usage des médias a été  

renforcé  au  lendemain  du  Sommet  de  Rio  au  Brésil  en  1992 ».  Même  si  ce  Sommet  a 

189 Dans le landernau politique béninois, le Parti écologiste, les « Verts du Bénin », créé en 1995 ne rallie pas 
grand monde et n’a même pas pu être présent à tous les rendez-vous électoraux. À ce jour, aucun député «  vert » 
n’a encore eu la chance de siéger à l’Assemblée nationale.
190 Claude-Marie Vadrot (1997) a dressé un portrait des journalistes de l’environnement en France à la suite  
d’une première enquête parue dans Le Livre blanc. 
191 Maurice Strong, de nationalité canadienne, a été le Secrétaire Général de la CNUED.
192 Nous ne revenons pas sur les limites et réserves déjà évoquées d’une telle approche classique et presque  
mécanique  de  la  communication  qui  postule  qu’il  suffit  d’une  transmission  d’information  pour  obtenir  un 
changement de comportement. 



bénéficié d’une importante couverture médiatique avec près de dix mille journalistes envoyés 

sur place, on ne saurait considérer cette rencontre internationale comme le point de départ de 

la constitution d’un « sous-champ spécialisé du journalisme » (Marchetti, 2002). 

3.2.1. Du « militantisme » au « professionnalisme » en France

Tout en évitant de sacrifier au mythe des commencements absolus (Neveu et al, 2002), nous 

pouvons mentionner, à la suite de Michael Keating (1993 : p. 87), que les premiers documents 

rédigés au cours du XIXe siècle au sujet des parcs et de la faune sont à l’origine de ce que 

nous appelons aujourd’hui des reportages sur l’environnement. Selon Keating, le journalisme 

environnemental contemporain trouve ses racines tout au début des années 1960, au moment 

où le livre de Rachel Carson,  Le Printemps silencieux, soulève la question des risques que 

pose, pour l’environnement, la présence dans le milieu naturel de produits chimiques comme 

le DDT. En effet, c’est le magazine The New Yorker193 que la biologiste Carson a choisi pour 

publier, telle une série en trois épisodes, les différentes parties de ce qui deviendra, par la suite 

l’ouvrage de référence  Silent Sprint. En plus du large écho fait à cet ouvrage traduit  dans 

d’autres  langues  et  présenté  dans  plusieurs  médias  d’information,  de  graves  accidents 

écologiques (naufrage du pétrolier  Torrey Canyon en 1967, drame de Minamata en 1968, 

accident de Seveso en 1976, Amoco Cadix en 1978, Bhopal en 1984, Tchernobyl en 1986, 

etc.) ou certaines catastrophes naturelles ont occasionné sporadiquement (de façon ponctuelle 

et  factuelle)  des  couvertures  médiatiques  d’envergure.  Une  rubrique  « environnement » 

apparaît dès août 1969 dans  Time Magazine, l’un des principaux hebdomadaires américains 

d’information.  Les  conférences  internationales  sur  l’environnement,  les  publications  de 

référence comme le rapport du « Club de Rome », l’activisme des mouvements écologiques194 

dans  les  pays  occidentaux  et  les  candidatures  se  réclamant  de  l’écologie  politique  aux 

élections  législatives  et  présidentielles195 ont  également  permis  aux  médias  d’information 

d’ouvrir  davantage  leurs  colonnes  ou  antennes  aux  thématiques  environnementales.  En 

France, pour expliquer cet intérêt grandissant des médias, Guillaume Sainteny (2000 ; 1994) a 

193 Il  s’agit  des  numéros des  16 juin,  23 juin et  30 juin 1962 de ce  magazine américain  qui s’est  fait  une  
réputation dans la publication d’essais et de critiques en plus de ses reportages écrits  avec un humour bien  
particulier.
194 En sociologie des mouvements sociaux, plusieurs travaux de recherche (Ollitrault, 2008 ; Anderson, 1997) se 
sont intéressés aux mouvements écologistes. Dans l’analyse des mobilisations protestataires à partir des sources  
de presse que propose Olivier Fillieule (2007), on trouve une bonne synthèse de ces travaux notamment ceux 
effectués avec  Protest Events Analysis, l’une des méthodes les plus employées dans le champ des études de 
mobilisation.
195 En France,  par  exemple,  la  première  candidature  écologiste  à  l’élection  présidentielle  est  celle  de René  
Dumont en 1974 qui a bénéficié, de ce fait, d’une exposition médiatique.



eu  recours  à  la  fonction  d’Agenda196 qu’il  décompose  en  deux  temps :  « les  magazines  

spécialisés  contribuent  à  l’inscription des  problèmes d’environnement  sur  l’agenda de la  

presse  généraliste,  laquelle  contribue  à  leur  inscription  sur  l’agenda  de  l’opinion  

publique » 197. Mais plus qu’une « sympathie initiale », les premiers journalistes spécialisés en 

environnement  en France comme en Grande-Bretagne (Lowe et  Morrisson, 1982) ou aux 

États-Unis (Strodthoff et al, 1985) ont, à quelques variantes près, servi de porte-paroles aux 

mouvements  écologistes  ou affiché  ouvertement  leur  militantisme.  Parmi  les  pionniers  en 

France, nous pouvons citer Jean Carlier, l’ancien directeur de la rédaction de la radio RTL qui 

s’intéresse,  dès  les  années  1950,  à  l'écologie  et  à  traiter  de  ce  sujet  dans  une  rubrique 

régulière. Membre fondateur de l’Association des journalistes-écrivains pour la protection de 

la nature et de l’environnement (AJEPNE)198 créée en 1969, Jean Carlier et son association 

ont publiquement soutenu la candidature de René Dumont à l’élection présidentielle de 1974. 

Autre figure marquante de cette époque, le journaliste militant Pierre Fournier qui, après avoir 

tenu des  chroniques  dans  les  périodiques  Hara Kiri et  Charlie-Hebdo,  crée  en 1972 son 

propre mensuel  La Gueule ouverte ayant pour sous-titre  Le journal qui annonçait la fin du  

monde.  Dans  le  contexte  français  des  années  1970  caractérisé  par  l’omerta  autour  des 

questions liées au nucléaire civil, Pierre Fournier s’est également engagé dans les luttes anti-

nucléaire aux côtés des initiateurs d’une expérience inédite :  Radio Verte, la première radio 

pirate  parisienne,  émet  le  13  mai  1977 avec  le  soutien  de  Brice  Lalonde,  alors  candidat 

écologiste  aux  élections  législatives.  Cette  première  aventure  radiophonique  est  suivie, 

quelques semaines plus tard (4 juin 1977), par une autre : il s’agit d’une radio pirate d’Alsace, 

la  Radio  Verte  Fessenheim  (RVF) du  nom  de  la  localité  où  la  centrale  nucléaire  a  été 

implantée.  Les autres conclusions que tire  Sainteny (1994) de la  même étude est  que les 

médias  français  ont  contribué  à  légitimer  ou non,  selon les  moments,  l’environnement  et 

l’écologisme. 

S’intéressant spécifiquement au discours politique sur les essais nucléaires, Monnoyer (1997) 

estime que le recours à la science et à l’expertise scientifique comme mode de légitimation du 

discours politique relève d’une stratégie de fermeture discursive visant à empêcher le débat 

public. 

196 McCombs & Shaw (1972), op. cit.
197 Sainteny G. (1994), « Les médias français face à l’écologisme » In Réseaux, Vol. 12, n° 65, p. 87-105.
198 Cette association existe toujours et a célébré en juin 2009 son quarantième anniversaire dans le tout premier  
parc français de La Vanoise que l’association a farouchement défendu contre les partisans de son amputation 
pour exploitation touristique. Aux  États-Unis, une association similaire,  Society of Environmental Journalists 
n’a  vu  le  jour  qu’en  1990 et  l’International  Federation  of  Environmental  Journalisms n’existe  que  depuis 
octobre 1993.



Ce sont les discours des médias français qui ont retenu l’attention de Pierre Lascoumes199 qui, 

sur la base d’un corpus de 7 235 articles de la presse écrite nationale, constate que la structure 

de leur récit reprend le modèle émotionnel du triangle : « la victime, ses bourreaux et son 

sauveur ». Et au-delà de ce qu’il qualifie de « force du naturalisme naïf et intemporel » qui 

assimile la gestion de l’environnement à la protection de la nature, les récits d’environnement 

dans les médias apparaissent, au terme d’une analyse argumentative, comme un « patchwork 

hétéroclite et mal cousu » entre nature et politique. Lascoumes poursuit en soulignant que : 

 « (…) Malgré les multiples effets d’annonce politique et les ébullitions de quelques scandales, les 

sujets  liés  à  l’environnement  demeurent  peu  valorisés.  Ils  sont  tout  d’abord  traités  au  sein  des 

rubriques  « Société »  qui  tiennent  une  place  de  second  plan  dans  la  hiérarchie  des  rubriques 

journalistiques  (après  le  politique,  l’international  et  l’économique).  L’accès  à  l’espace  rédactionnel 

publié est donc particulièrement difficile (surface limitée, accès aux pages titres rare, etc.). »200

C’est l’une des conclusions de cette première étude d’envergure en France commanditée par 

le  Ministère  de  l’environnement  et  réalisée  au  sein  du  Groupe  d’analyse  des  politiques 

publiques du CNRS. Toutefois, avant d’en venir à cette conclusion, Lascoumes a pris soin de 

préciser que les problèmes de communication en matière d’environnement ne peuvent être 

traités  indépendamment  de  l’analyse  du  champ  journalistique,  de  ses  pratiques  et  de  ses 

valeurs. A propos de ce champ, voici ce qu’écrit Michael Keating (1993) :

 « Le journalisme environnemental continue de souffrir du fait qu’un grand nombre de rédacteurs en 

chef le considère comme un secteur réservé aux débutants de deuxième importance. Lorsque les 

journalistes  chargés  de  couvrir  l’environnement  accomplissent  un  bon  travail,  ils  sont  souvent 

 à un poste dans un secteur considéré comme plus prestigieux, celui de la politique par ״promus״

exemple. Le journalisme environnemental souffre alors souvent de la trop grande mobilité imposée à 

ses meilleurs éléments. »201

L’environnement ne fait pas figure de parent pauvre dans la presse, semble répondre en écho 

Duclos (1993) de son côté qui mentionne qu’« il s’agit bien d’une rubrique à part entière,  

dont  plus  personne  ne  peut  dire  qu’elle  relève  d’une  catégorie  sporadique  

d’informations… »202. Duclos va même plus loin, en s’inquiétant de cette régularité qui peut 

conduire à la banalisation, voire pousser à l’acceptation et au fatalisme.  À notre avis, il faut 

199 Pierre Lascoumes (1994) a repris dans son ouvrage  L’éco-pouvoir : environnements et politiques une étude 
empirique  qu’il  a  précédemment  faite  avec  Catherine  Boulegue  et  Catherine  Fournier  pour  le  compte  du 
Ministère de l’environnement (1993).
200 Lascoumes P. (1994), op. cit. p. 60.
201 Keating M. (1993), op. cit.  p. 88
202 Duclos D. (1993), « La grande presse et la montée des préoccupations environnementales » In Beaud M. et 
C., Bouguerra M. L. (dir.), L’État de l’environnement dans le monde, Paris, La Découverte.



replacer cette inquiétude de Duclos, que nous partageons, dans le contexte de la mouvance du 

sommet de la Terre (1992) où les questions environnementales ont occupé une place de choix 

dans les médias grand public. Mais une fois « l’euphorie » de Rio passée, le traitement des 

questions  environnementales  relève,  à  bien  d’égards  et  selon  les  pays,  d’une  catégorie 

sporadique  d’informations.  Nous  pouvons  faire  la  même  observation  avec  la  récente 

effervescence ou l’emballement médiatique qu’il y a eu autour du sommet de Copenhague sur 

le  climat  (décembre  2009).  L’évidence  de  ces  constats  d’intérêt  variable  des  médias 

s’explique par les fondamentaux de l’actualité dont la nature même est d’être à la recherche 

de toute nouvelle information. Toutefois, force est de constater que l’environnement a acquis, 

au  fil  des  ans,  une  « plus  grande  légitimité »  avec  davantage  de  reportages  estampillés 

« environnement » dans les journaux télévisés en France. C’est l’un des enseignements d’une 

étude empirique diachronique, à dix ans d’intervalle (1994 et 2004), conduite par Suzanne de 

Cheveigné203. En utilisant le concept théorique de « contrat de lecture » proposé par Eliseo 

Véron (1983), cette étude confirme les différentes stratégies énonciatives qui sous tendent les 

visions du monde proposées par les chaînes de télévision retenues dans le corpus. Puis, de 

Cheveigné a essayé d’étudier (une nouveauté par rapport à la précédente étude) comment les 

sujets environnementaux traités sont interprétés par les membres du public en lien avec leurs 

perceptions et pratiques environnementales. Il s’agit en fait d’une trentaine d’entretiens semi-

directifs auprès de téléspectateurs réguliers de JT. En comparant le choix des personnes qui 

interviennent  dans  les  reportages  « environnement »  avec  ceux  de  la  précédente  enquête, 

l’auteur  note  que  la  parole  « experte »  a  pris  le  dessus  sur  la  parole  profane.  Mais  cette 

tendance des journalistes qui consiste à faire intervenir de plus en plus des « experts » est 

observée  dans  d’autres  études  consacrées  à  l’information  télévisuelle  et  ne  serait  pas 

spécifique aux thématiques environnementales. D’ailleurs, l’autre constat fait et qui semble 

aller  de pair  avec  cette  tendance  des  journalistes  pour  la  parole  « experte »  est  l’absence 

progressive  dans  les  émissions  d’information  des  enquêtes  ou  reportages  d’investigation 

menés par des journalistes eux-mêmes. Ces derniers, pour de multiples raisons (contraintes 

économiques,  contraintes  socioprofessionnelles,  course  aux  scoops,  etc.),  préfèrent  s’en 

remettre aux « experts » qui ont fait ou qui sont censés avoir fait les investigations. 

Globalement, on retiendra en France que le journalisme environnemental très marqué par une 

certaine  forme  de  militantisme  affiché  jusqu’à  la  fin  des  années  1970  tend  vers  plus  de 

professionnalisme même s’il s’agit d’un « professionnalisme du flou » (Ruellan, 2007). En ce 

203 de Cheveigné et al., (2006), L’environnement dans le JT : la construction médiatique et sa réception, Rapport 
final Ademe – Afsset et de Cheveigné S. (2000),  L’environnement dans les journaux télévisés : médiateurs et  
vision du monde, Paris, CNRS Éd.



qui concerne le Bénin, nous verrons que le journalisme environnemental semble être encore à 

l’état embryonnaire. 

3.2.2.   Le   journalisme environnemental   au  Bénin :   un   souschamp en 

constitution 

Avant l’institution en 1985 de la journée nationale de l’arbre, les médias béninois se sont peu 

investis dans la couverture des thématiques liées à l’environnement. Certes, on peut trouver de 

façon  éparse  aux  Archives  nationales  à  Porto-Novo  dans  des  publications204 de  l’époque 

coloniale, quelques rares articles évoquant plus ou moins directement des questions qui, bien 

évidemment,  n’étaient  pas  qualifiées  d’ « environnementales ».  Et  puis,  parler  des  médias 

béninois en 1985 revient strictement à parler des « médias d’État » (de l’Agence Bénin Presse 

à la  Télévision nationale en passant par le quotidien gouvernemental  Ehuzu et la radio, la  

Voix de la Révolution), les seuls qui avaient droit de cité. C’est donc sur les instructions du 

pouvoir  exécutif  (en  l’occurrence  le  Ministère  de  l’information  et  le  Ministère  du 

développement rural et de l’action coopérative) qu’une vaste campagne d’information et de 

sensibilisation des populations sur la protection de l’environnement est menée dans le cadre 

de la célébration de la journée nationale de l’arbre. La seule étude concernant le « Journal 

parlé » de la  Radio Nationale dont nous disposons et qui soit consacrée à cette période est 

celle menée par Marius Balogoun205. Se basant uniquement sur le recensement des reportages 

diffusés206 au niveau du journal parlé durant sept ans (du 1er janvier 1985 au 31 décembre 

1991), l’étude dénombre 84 reportages consacrés à l’environnement sur les 3. 534 diffusés, 

soit un pourcentage de 2,38 % comme le montre le tableau suivant :

Tableau 1 : Volume thématique des reportages diffusés au JP de l’ORTB du 

01/01/1985 au 31/12/1991

THEMES NOMBRE DE POURCENTAGE (%)

204 Du premier journal fondé en 1920 par un Dahoméen, écrit par des Dahoméens et imprimé sur les presses  
dahoméennes à La Croix, organe de l’Église catholique qui paraît dans une édition locale depuis 1946 en passant 
par Dahomey 42 devenu France-Dahomey.
205 Balogoun M. (1992),  Radiodiffusion, télévision et protection de l’environnement au Bénin, Ouagadougou, 
CIERRO, URTNA.
206 Ce recensement est fait sur la base des sujets inscrits dans les registres de la rédaction. En effet, à la Radio  
nationale,  les  journalistes  présentateurs  des  journaux  parlés  ont  l’obligation,  à  la  fin  de  chaque édition,  de 
consigner dans un registre tous les sujets traités au cours de ladite édition. Cette règle, très stricte au moment de 
la période révolutionnaire caractérisée par une censure officielle, est de moins en moins appliquée de nos jours.



REPORTAGES

Reportages à caractère 

politique

2. 190 61, 97

Reportages à caractère 

économique

576 16, 30

Reportages sur le sport 288 8, 15

Reportages sur la santé 234 6, 62

Reportages sur la culture 162 4, 58

Reportages sur 

l’environnement

84 2, 38

TOTAUX 3. 534 100

Source : Balogoun (2002 : p. 65)

Dans ce faible pourcentage des reportages sur l’environnement, les principaux sujets abordés 

sont le rôle de l’homme dans le processus de la désertification, le reboisement, la protection 

de  la  faune  et  les  pollutions  de  toute  nature.  Cette  démarche  quantitative  basée  sur  un 

recensement  sommaire  qui  ne  nous  renseigne  d’ailleurs  pas  sur  le  nombre  des  nouvelles 

brèves,  la  durée  des  reportages  diffusés  et  les  formes  de présentation  par  exemple,  a,  au 

moins, le mérite de donner une première évaluation de la part réservée aux questions liées à 

l’environnement dans les « Journaux parlés ». 

Comme nous l’avions démontré plus haut, il a fallu donc attendre le début des années 90 avec 

le vent de démocratie qui a soufflé sur l’Afrique subsaharienne pour voir l’éclosion d’une 

presse plurielle et relativement libre. Concept nouveau dans un département ministériel tout 

aussi nouveau, l’environnement suscite dès 1991, veille du sommet de Rio un intérêt croissant 

chez les journalistes. Sur la grille des programmes d’Atlantic FM, la toute nouvelle radio du 

service public qui partage son temps d’antenne avec Radio France Internationale écoutée en 

modulation de fréquence à Cotonou, la première émission environnementale voit le jour. En 

décembre 1993, le premier  journal spécialisé  en environnement  est né.  Son nom,  Afrique 

Environnement. Mais la mévente totale au niveau des deux premiers numéros (pour un tirage 

de 2500 exemplaires par parution, à peine 500 journaux sont vendus) a vite émoussé l’ardeur 

de son directeur  de publication,  Claude Firmin Gangbé. Si ce dernier en conclut que  « le  

lectorat  béninois  n’est  pas  encore  préparé  pour  consommer  un  journal  spécialisé  en  



environnement »,  il  se  console  « d’avoir  ouvert  la  voie  de  l’information  spécialisée  en  

environnement au Bénin »207.

La situation n’est guère reluisante dans les médias d’informations  générales qui n’ouvrent 

leurs  colonnes  et  antennes  aux  préoccupations  environnementales  qu’à  l’occasion  des 

campagnes « tarifées » de sensibilisation. Et c’est dans ce contexte qu’un projet sous-régional 

a  été  lancé  au  Bénin  avec  pour  finalité  d’accroître  l'intérêt  des  journalistes  pour 

l'environnement et d’aider au renforcement des médias par le développement de leur capacité 

à traiter de sujets variés relatifs à l'environnement et au développement durable : 

Le  Programme  d’assistance  technique  à  la  communication  et  à  l’information  pour  la 

protection de l’environnement (PACIPE) est un projet financé par l’Union européenne (7ème 

FED) et exécuté dans six pays côtiers de l’Afrique de l’ouest : Bénin, Côte d’Ivoire, Ghana, 

Guinée, Guinée-Bissau et Togo. Les actions du PACIPE sont organisées dans chaque pays par 

un bureau national de coordination, l'ensemble du programme étant chapeauté par une cellule 

de coordination régionale basée au Bénin. Lancé en 1996 (pour quatre ans), ce projet sous 

régional  a  pour  principal  objectif  de  modifier  les  comportements  dans  le  sens  de  la 

préservation de l'environnement, en agissant sur les « mentalités » grâce à une large palette de 

moyens  de  communication  :  les  mass  médias  (radio,  télévision,  presse  et  édition),  les 

« messagers culturels » (griots, chanteurs, comédiens), les enseignants, les ONG réalisant des 

animations locales, etc. Il s’agit donc d’un programme conçu avec des présupposés théoriques 

d’une  approche  de  la  communication  pour  le  développement208.  Et  en  ce  qui  concerne 

spécifiquement les médias classiques d’information (presse écrite, radio et télévision), Pierre 

Barrot (1999) reconnaît dans sa fiche d’expérience209 que les actions menées ont donné lieu à 

une accumulation de messages souvent trop abstraits et généraux. Selon lui, il aurait été plus 

facile de communiquer en encourageant des initiatives existantes mais il s'agissait,  le plus 

souvent, de communiquer pour susciter des actions qui n'existaient pas encore. Dans quelques 

cas, cependant, des campagnes de presse bien ciblées ont permis de faire évoluer la législation 

(sur l'exploitation minière en Guinée) ou de mettre un frein à certaines pratiques (utilisation 

d'insecticides nocifs pour la conservation des tubercules au Bénin). 

Toujours  est-il  que  la  plupart  des  premières  spécialisations  au  sein  des  rédactions  en 

journalisme environnemental ont vu le jour avec le PACIPE (1996). En effet, des séminaires 

207 Extraits des actes de l’atelier national sur la communication environnementale,  Cotonou, 04 au 06 juillet  
1995, MEHU, GTZ.
208 Cette approche de communication pour le développement a donné lieu, dans divers domaines, à de nombreux 
programmes  d’actions  qualifiées  d’« Information  Éducation  Communication »  (IEC)  ou  plus  récemment  de 
« Communication pour le Changement de Comportement » (CCC).
209 Fiche disponible sur http://www.ue-acp.org/fr/fiches/dhp/112.htm.

http://www.ue-acp.org/fr/fiches/dhp/112.htm


de formation et de fréquentes sorties écologiques sont organisés au profit des journalistes dans 

le  cadre de ce projet.  Au sein des  rédactions  des  organes  partenaires  du programme,  des 

rubriques « environnement » à périodicité plus ou moins régulière sont apparues210.  Baobab, 

un  magazine  télévisé  à  succès  faite  de  plusieurs  rubriques  mêlant  fiction  et  réalité 

environnementales puis humour et sérieux, est produit et diffusé dans ce cadre dans toute la 

sous-région. Des thèmes comme la pollution de l’air à Cotonou, la déforestation, la gestion 

des  déchets  ménagers,  l’érosion  côtière,  les  inondations  annuelles,  etc.  sont  devenus 

récurrents dans la couverture quotidienne de l’actualité.  Un réseau a même été initié avec 

l’appui de l’Agence béninoise pour l’environnement. Il s’agit de l’Association des journalistes 

pour une éducation relative à l’environnement (AERE). Le magazine Notre Maison créé par 

cette association n’est paru que deux fois dans les kiosques. Puis, sans que le « décès » de 

cette association ne soit prononcé, elle a cessé de vivre. 

En 2000 à la fin du projet PACIPE211, l’engouement de la presse pour les questions liées à 

l’environnement s’est quelque peu estompé. Et c’est le ministère de l’environnement qui, à 

travers la création d’une cellule de communication, va tenter de prendre la suite de ce projet 

en essayant de maintenir des rapports plus ou moins privilégiés avec le « sous-champ » du 

journalisme environnemental au Bénin. Des rapports qui vont des « confidentiels » contrats de 

partenariats212 (ou de promotion des activités du ministère) avec certains médias d’information 

à la très médiatisée institutionnalisation, dès 2002, du prix annuel du meilleur reportage sur 

l’environnement. Sans oublier la mise à disposition des « experts » ou personnes ressources 

des  secteurs  de  l’environnement  d’un  des  plus  grands  centres  de  documentation  en 

environnement213 de la sous-région hérité du temps du projet PACIPE.

Au total, on retiendra que la constitution d’un sous-champ du journalisme environnemental au 

Bénin s’est véritablement amorcée avec le projet PACIPE financé par l’Union européenne ; et 

qu’en  dépit  des  efforts  épars  et  parfois  isolés  de  certains  journalistes,  le  journalisme 

environnemental en est encore à l’étape embryonnaire au Bénin. 

Après  cette  mise  en  perspective,  nous  présentons,  dans  le  chapitre  suivant,  notre  cadre 

méthodologique en lien avec notre problématique de recherche. 

210 Les « revues de presse » (il s’agit en fait de compilations des coupures de presse) que réalise périodiquement 
le  projet  PACIPE  constituent  un  critère  d’évaluation  des  contrats  de  partenariat  pouvant  donner  lieu  à  un 
renouvellement. 
211 Nous précisons que pour cause de dysfonctionnement, de règlement de compte politique ou de guerre civile, 
le programme n’a pu aller à son terme en Côte d’Ivoire, en Guinée Conakry et en Guinée-Bissau.
212 Nous  avons  pu  nous  procurer  un  exemplaire-type  (que  vous  trouverez  en  annexe)  de  ces  contrats  de  
partenariat que le ministère de l’environnement signe avec les radios dites partenaires. 
213 Il  s’agit du Centre d’information et de documentation sur l’environnement (CIDE) du bureau régional du  
PACIPE qui avait son siège à Cotonou.



4. Le cadre méthodologique

Avant d’en venir à la méthodologie adoptée pour la constitution de notre corpus, nous tenons 

à rappeler que nous nous sommes limités, dans le cadre de cette étude, à définir au sens de 

Bourdieu214 le champ de la production de l’information environnementale au Bénin puis à 

analyser  les  stratégies  discursives  adoptées  par  le  biais  des  éditions  des  journaux  parlés 

enregistrés.  Il s’agit  pour nous de déterminer  la ou les façons dont les radios généralistes 

béninoises traitent l’actualité environnementale aussi bien du point de vue thématique (quelles 

sont les questions environnementales les plus médiatisées ?) que du point de vue qualitatif 

(existe-t-il des registres de discours spécifiques ? de quel type d’énonciateur s’agit-il et quels 

sont  les  auditeurs  implicites  mobilisés  dans  les  discours ?).  C’est  une  analyse  que  nous 

qualifierons de socio-sémiotique dans la mesure où nous empruntons des concepts aux deux 

champs  disciplinaires  que  sont  la  sociologie  (et  plus  précisément  la  micro-sociologie 

goffmanienne avec les notions de cadre et de rituel) et la sémiotique (beaucoup plus sous la 

dimension de la pragmatique de l’intention). Rappelons aussi que nous ne parcourons pas tous 

les trois moments (analyse de la production, du discours et de la réception) distingués par 

Esquenazi (2002) et  qui forment la chaîne continue de la sociologie générale des médias. 

Notre étude ne s’intéresse donc ni au champ de la réception pour savoir comment sont reçus 

les discours médiatiques traitant des questions environnementales, ni aux « effets produits » 

sur « les publics ». 

4.1. La méthodologie de constitution du corpus

Enserré dans « l’universel du discours », le corpus, dit Dubois (1968), est un choix difficile 

d’extraction. En choisissant de travailler à partir d’un corpus-échantillon, nous postulons que 

les  phénomènes  socio-langagiers  sont  récurrents  et  distribués  de  façon  relativement 

homogène. Et pour construire ce « dispositif d’observation » (Mazière,  2005 : p. 11), nous 

avons procédé de façon inductivo-déductive. En d’autres termes, nous avons rassemblé des 

textes  médiatiques  autour  d’un macro-thème qui  est  ici  l’environnement  puis  nous avons 

exploré ce corpus pour en repérer des domaines de structuration. Dans la constitution de ce 

corpus,  nous  avons  essayé  de  ne  pas  commettre  l’erreur  de  confondre  la  quantité  et 

l’exhaustivité (Charaudeau, 2008 : p. 24).

214 Bourdieu P. (1979), op. cit. 



Pour  mener  à  bien  cette  recherche,  nous  nous  sommes  inspirés,  entre  autres,  de  la 

méthodologie adoptée par Suzanne de Cheveigné (2006 ; 2000) qui a réalisé (pour le compte 

du Ministère de l’environnement) une étude sur l’environnement dans les journaux télévisés 

en France, avec cette nuance de taille qu’il ne s’agit pas du même médium. 

4.1.1. Pourquoi la radio ?

D’abord parce qu’il s’agit d’un média délaissé (Tétu, 2004), un média méconnu (Angel Faus-

Bélau,  1981),  le médium invisible (P.M. Lewis, et  J.  Booth,  1989),  le média oublié (E.C. 

Pease, et E.E. Dennis, 1995). Tout en reconnaissant ce constat, d’autres chercheurs, réunis le 

temps  d’un  dossier  thématique  dans  les  revues  MédiaMorphoses  (2008,  numéro  23)  et 

Médiatiques (2007, numéro 40), annoncent Le retour de la radio. Certes, nous n’avons pas la 

prétention de réhabiliter  la radio mais juste d’apporter  notre modeste  contribution dans le 

champ relativement restreint des études radiophoniques. 

Ensuite, et la seconde raison découle (est une conséquence) de la première car la plupart des 

rares  recherches  trouvées  dans  la  littérature  et  qui  sont  consacrées  aux  thématiques 

environnementales  dans les médias  dits traditionnels n’ont été faites souvent qu’en presse 

écrite et à la télévision. Sans être exhaustif, nous pouvons citer Lascoumes et al (1993), Cottle 

(1993), Sainteny (1994), Anderson (1997), de Cheveigné (2004, 2000), Nedjar-Guir (2000), 

Comby (2008), …

Et  enfin,  au  Bénin,  notre  cadre  d’étude,  la  radio  demeure,  comme  ailleurs  en  Afrique 

subsaharienne, le media le plus populaire215. 

4.1.2. Le choix des « Journaux parlés »

Une fois le choix générique de la radio effectué, il nous a semblé plus pertinent et plus concret 

de l’affiner en choisissant dans la grille des programmes des radios généralistes une émission 

d’information commune pouvant donner lieu à des comparaisons. En effet, nous avons opté 

pour une démarche comparative216 car, comme le souligne de Cheveigné (2000 : p. 34), seules 

des différences à l’intérieur d’un univers de discours donné sont perceptibles et susceptibles 

d’avoir un sens. Et les seules émissions présentant, à peu près, le même format radiophonique, 

215 L’enquête menée en avril 2001 par la Sofres montre que parmi les moyens d’information au Bénin, la radio 
arrive en tête avec 76,4 % d’écoute quotidienne. Une compilation d’autres enquêtes publiée par Tudesq (2002) 
confirme bien cette réalité même si une ascendance fulgurante et continue de la télévision se remarque dans les  
principaux centres urbains.
216 L’importance de la comparaison dans des enquêtes sociales a été bien précisée par Passeron (2005) dans son 
ouvrage Le raisonnement sociologique, Ed Albin Michel et, bien avant lui, par Durkheim (1895) pour qui, c’est  
la méthode sociologique par excellence.



qui affiche la même prétention, celle d’informer les publics et qu’on retrouve sur la quasi-

totalité des radios généralistes sont les rendez-vous d’actualité dont les grandes éditions sont 

appelées les « journaux parlés » (JP). Notre choix s’est porté sur les éditions de la mi-journée 

parce qu’elles sont considérées par les chaînes béninoises elles-mêmes comme les grandes 

éditions de la journée dans la mesure où elles ne sont pas trop concurrencées, surtout dans les 

centres urbains, par la télévision avec son prime time de début de soirée. De plus, les radios 

béninoises  n’offrent  en  général  qu’une synthèse  de l’actualité  de la  veille  (d’environ une 

dizaine  de  minutes)  lors  des  éditions  matinales.  Même  en  l’absence  de  données 

médiamétriques fiables ou d’études scientifiques en la matière, les professionnels des médias 

rencontrés dans le cadre de cette recherche avancent tous, comme s’ils lisaient dans une boule 

de cristal,  que les sessions d’informations radiophoniques de la mi-journée sont les mieux 

écoutées au Bénin.

Mais  on pourrait  se poser également  la  question de savoir  pourquoi choisir  des  journaux 

parlés  en  français  dans  un  pays  où  le  taux  d’analphabétisme  demeure  important (plus  de 

70%) ?  La  réponse  à  cette  interrogation  est  toute  simple  quand  on  sait  que  les  sessions 

d’informations  en  langues  nationales  sont  nombreuses  (rien  qu’à  la  Radio  Nationale 18 

langues nationales sont parlées) et, la plupart du temps, elles sont des traductions littérales des 

journaux parlés en français qui demeurent la référence. D’ailleurs, les terminologies utilisées 

pour nommer ces « professionnels des médias » l’attestent. Sont appelés « journalistes » ceux 

qui présentent en français et les autres « animateurs en langues nationales ». Et puis, dans les 

grilles de programme des radios béninoises, les rendez-vous d’actualité présentés en langues 

nationales interviennent après les journaux parlés en français.

Notre souci de comparaison nous a donc amené à retenir les « journaux parlés » de la mi-

journée pour quatre radios généralistes qui nous semblent les plus représentatives du paysage 

médiatique  béninois.  Il  s’agit  de  la  chaîne  publique  d’information  dénommée  Radio 

Nationale (la radio dite  de l’expérience qui fait  partie  de l’Office de radiodiffusion et  de 

télévision du Bénin - ORTB), de Golfe FM (qualifiée de « radio pionnière » puisqu’il s’agit 

de la première radio privée commerciale à s’installer au Bénin), de Radio Tokpa (qualifiée de 

« radio  populaire »  puisque  cette  radio  commerciale  est  installée  au  cœur  du  plus  grand 

marché international de Cotonou) et de l’antenne Afrique de Radio France International (la 

première radio internationale à s’installer en modulation de fréquence au Bénin bien avant 

Golfe FM). Bien qu’émettant depuis Paris, RFI est très écoutée au Bénin217 notamment dans 

217 Avec une audience cumulée presque égale à celle de la Radio Nationale (19,1%), RFI est la chaîne étrangère 
la  plus  écoutée  après  des  radios  privées  béninoises  comme  Capp FM (43%),  Golfe  FM (29,3%) selon  les 



les grands centres urbains et nous l’avons choisie un peu comme une chaîne « témoin »218 en 

plus des trois radios béninoises qui émettent de Cotonou. 

La grille des programmes de chacune des radios généralistes retenues accorde une demi-heure 

aux éditions du journal de la mi-journée.  Ce qui,  une fois  de plus,  rend comparables  ces 

« journaux parlés ». Toutes les quatre stations de radiodiffusion que nous avons retenues sont 

disponibles  en  modulation  de fréquence  à  Cotonou où nous  avons  effectué  la  collecte  et 

offrent, à peu près, le même confort d’écoute. Notons tout de même, qu’à la différence des 

radios béninoises,  RFI émet également en streaming (c’est-à-dire en direct et en continu sur 

Internet)  et  ses  sessions  d’informations,  au  moment  de  notre  collecte  de  données,  sont 

téléchargeables et disponibles en podcasting219.

C’est exprès que nous avons réuni dans notre corpus des radios à statuts différents (public, 

privé voire mixte), d’envergure variable (locale, nationale et internationale), des radios dites 

de référence et d’autres qualifiées de pionnière ou de populaire. Au-delà de ce choix, a priori,  

éclectique nous voulons voir si ces « préjugés » classificatoires ou typologiques préfigurent 

de  certaine(s)  forme(s)  de  traitement  de  l’actualité  environnementale  dans  les  « journaux 

parlés » des radios généralistes retenues. Inutile de préciser, vu la stricte délimitation de notre 

cadre d’étude, qu’il ne nous viendrait pas à l’esprit de généraliser les résultats de recherche 

auxquels nous aboutirons. 

4.1.3. Justification de la période d’étude

Notre collecte des données s’est effectuée sur une période continue de sept (07) semaines (du 

14 août au 01 octobre 2006) et a consisté à l’enregistrement systématique des éditions de la 

mi-journée  des  « journaux parlés »  des  quatre  radios  généralistes  précédemment  retenues. 

Certes, nous aurions pu prendre une période d’étude encore plus longue mais notre but, dans 

ce  travail  d’analyse  qualitative  du  discours  des  médias,  n’est  pas  d’avoir  des  statistiques 

absolues.  L’impossibilité  d’envisager  une  étude  diachronique,  les  conditions  difficiles  de 

collecte et la volonté d’avoir une période à peu près « normale » sont les principales raisons 

qui sous-tendent le choix de notre période d’étude. 

résultats d’une enquête menée en Janvier 2005 par SOCIO LOGICIELS.
218 Pour  la  majorité  des  béninois  instruits  (cadres  supérieurs,  élèves  et  étudiants)  et  même  au  sein  des 
professionnels des médias, RFI est perçue dans la hiérarchie des valeurs, malgré les « relents néocolonialistes » 
que certains lui reprochent, comme une référence en matière de journalisme radiophonique (Vittin, 2002).
219 Le podcasting que les québécois préfèrent désigner par le nouveau mot français de « baladodiffusion » est un 
moyen de diffusion de fichiers multimédia sur Internet.



4.1.3.1.  L’impossibilité  concrète  de  faire  une 

véritable étude diachronique

L’archivage  sonore  des  éditions  des  « journaux parlés »  béninois  laisse  à  désirer220.  A la 

différence  des « écrits  qui restent » (nous faisons ici  référence  aux parutions de la presse 

écrite  disponibles,  sans grande difficulté  a priori,  au siège des  journaux ou aux Archives 

nationales), les « paroles s’envolent » 221 à la radio béninoise. Même si le caractère éphémère 

des journaux audiovisuels n’est pas une spécificité béninoise, il n’en demeure pas moins vrai 

que la situation des archives audiovisuelles est plus critique dans les pays en développement 

notamment ceux de l’Afrique subsaharienne. Au Bénin, qu’il s’agisse de la radio publique (la 

plus ancienne, créée il y a plus d’un demi-siècle) ou des récentes radios privées commerciales, 

il  est  impossible  d’avoir  des  éditions  complètes  des  journaux  parlés  d’il  y  a  cinq  ans 

seulement.  Dans  le  meilleur  des  cas,  on  peut  tenter  de  retrouver  au  niveau  de  la  radio 

nationale, dans un désordre kafkaïen des bandes analogiques sur bobinot entassées dans un 

local inapproprié (exigu, chaud et humide) du service de l’information, des éléments sonores 

diffusés dans les éditions passées du « journal parlé ». Même dans ce cas, nous n’aurons pas 

le bonheur de savoir et d’analyser comment ces éléments ont été présentés puisque tout le 

travail  du  présentateur  (les  titres  de  l’actualité,  les  lancements,  les  désannonces,  les 

transitions, l’ordre de présentation, les brèves ou sujets présentés en direct, etc.) ne figure pas 

sur  ces  « bobinots  archivés ».  En  effet,  ce  ne  sont  pas  des  enregistrements  des  éditions 

complètes  d’information  mais  juste  un  archivage  des  « papiers  enregistrés »  qui  ont  été 

diffusés. Il n’existe donc pas de matériau nous permettant d’envisager, par exemple, une étude 

diachronique sur plusieurs années des éditions complètes des « journaux parlés » au Bénin. 

Une  situation  qui  pourrait  s’améliorer  avec  le  passage  récent  de  l’analogique  vers  le 

numérique. D’ailleurs, dans la convention type d’exploitation qui lie l’instance de régulation 

des médias et d’attributions des fréquences au Bénin (la HAAC qui est l’équivalent du CSA 

en  France)  aux  radios  privées  commerciales,  il  est  mentionné  que  ces  dernières  ont 

l’obligation d’avoir des archives sonores de leurs journaux parlés pour une période minimale 

de 15 jours222. Les deux radios commerciales que nous avons retenues à Cotonou sont celles 

220 L’étude de Godefroy M. Chabi (2005) : Approches pour une valorisation culturelle du patrimoine audiovisuel  
au  Bénin :  les  archives  audiovisuelles  des  chaînes  nationales  publiques montre  comment  la  question  de 
l’archivage  des  œuvres  de  l’audiovisuel  n’est  pas  une  préoccupation  nationale  et  ne  fait  pas  l’objet  d’une 
politique clairement définie.
221 Nous paraphrasons ici le proverbe latin « Verba volant, scripta manent » qui signifie « Les paroles s’envolent,  
les écrits restent ».
222 L’article 28 de cette convention type stipule que « Le concessionnaire est tenu de conserver pendant quinze  
(15)  jours  au  minimum  l’enregistrement  intégral  des  émissions  qu’il  diffuse  ainsi  que  le  conducteur  
correspondant ».



qui respectent, relativement bien, cette disposition de leur cahier des charges et qui nous ont 

permis de compléter les éditions que nous n’avons pas pu enregistrer, pour diverses raisons 

techniques. Précisons, par ailleurs, que la HAAC dispose aussi en son sein d’une équipe de 

techniciens  et  d’analystes  chargée  de  la  veille  médiatique  surtout  en  période  électorale. 

Cependant, il  n’existe encore aucune politique de gestion des fonds sonores recueillis qui, 

selon les responsables de l’institution, devraient être reversés à la médiathèque de la radio 

nationale. 

4.1.3.2. Une période à peu près « normale »

Le principe de base qui nous a guidé dans le choix de cette période continue de sept (07) 

semaines (du 14 août au 01 octobre 2006) est d’avoir, dans la mesure du possible, une période 

relativement « normale » qui ne soit pas préalablement marquée par la prépondérance d’une 

thématique  particulière.  Dans  son ouvrage  Le pouvoir  d’un média :  TF1 et  son  discours, 

Esquenazi (1996) a adopté une démarche méthodologique similaire avec ce qu’il appelle le 

« principe  de  banalité ».  Un  principe  qu’il  résume  avec  la  formule suivante  :  « ne  pas 

supposer que l’exceptionnel permet le régulier ; mais penser que le régulier construit  les  

fondements, qui rendent possible l’exceptionnel »223. La combinaison de ce principe avec trois 

autres (les principes de multiplicité, d’accoutumance et d’interférence) a permis à Esquenazi 

de s’intéresser particulièrement, dans le discours de TF1, aux moments habituels (tout ce qui 

se retrouve chaque jour ou chaque semaine à la même place). 

En ce qui nous concerne, nous avons, dans un premier temps, essayé d’éviter les périodes 

propices à ce que nous appellerons les « marronniers environnementaux »224 au Bénin. 

En effet, à chaque saison des pluies (deux fois par an dans le sud Bénin), plusieurs quartiers 

de  la  ville  de  Cotonou,  où sont  installées  les  rédactions  des  trois  radios  béninoises,  sont 

inondés. Les inondations constituent donc une thématique récurrente dans les médias béninois 

pendant  les  saisons  pluvieuses.  Nous avons préféré, pour  éviter  que  cette  thématique  des 

inondations cycliques ne prenne trop le dessus parmi les sujets environnementaux traités par 

les  « journaux  parlés »  du  corpus,  prendre  une  période  comprise  entre  deux  saisons 

pluvieuses. 

C’est le même souci qui nous a conduit à éviter les deux premières semaines du mois de juin 

consacrées à la célébration de la quinzaine de l’environnement (journée nationale de l’arbre, 

223 Esquenazi J.P. (1996), Le pouvoir d’un média : TF1 et son discours, Paris, Éd. L’Harmattan, p. 8.
224 Dans le jargon journalistique, un marronnier désigne les sujets récurrents et prévisibles n’ayant souvent pas  
une grande valeur ajoutée en information et servant parfois à meubler les moments où l’actualité n’est pas assez 
fournie.



journée mondiale de l’environnement, …). Le grand intérêt des journalistes qui se manifeste 

par un nombre conséquent de thématiques environnementales dans la couverture de l’actualité 

pendant cette période de l’année n’a rien de spontané et s’explique, dans une large mesure, 

par les campagnes institutionnelles.

Nous avons également  évité  de recueillir  nos  données  pendant  une période  de  campagne 

électorale (après l’élection présidentielle de mars 2006 et au-delà de la célébration des 100 

jours d’exercice de pouvoir du nouveau président élu puis avant la campagne électorale pour 

les législatives prévues en mars 2007) où les sujets politiques éclipsent souvent tous les autres 

sujets de l’actualité dans nos médias. Certes, celui qui souhaite évaluer justement la place des 

enjeux environnementaux voire de l’écologie politique dans les campagnes électorales aurait 

pu choisir de tels moments. Notre démarche est différente puisque nous voulons évaluer le 

traitement  de l’actualité  environnementale  dans  les  « journaux parlés »  béninois  en temps 

« normal », si tant est qu’il en existe un. De fait, c’est ce postulat qui a été à la base du choix 

de  notre  période  d’étude  même  si  dans  la  pratique,  des  questions  d’arbitrage  sont  vite 

apparues. En effet, trois semaines environ après le démarrage de notre collecte (c’est-à-dire 

l’enregistrement systématique des éditions des « journaux parlés » de la mi-journée pour les 

radios  généralistes  retenues),  commence  à  Abidjan  ce  que  les  médias  qualifieront  de 

« scandale des déchets toxiques ». Ayant choisi par anticipation cette période d’étude à peu 

près  « normale »,  nous  ne  pouvons  pas  prévoir  un  pareil  événement.  Toutes  les  radios 

retenues pour cette étude ont traité cette actualité qui, au moment où nous devons arrêter la 

collecte  (à  la  fin  de  la  septième semaine)  est  loin  d’être  retombée.  Faut-il  alors  changer 

d’objet d’étude en consacrant une « monographie »225 au traitement médiatique de « l’affaire 

des  déchets  toxiques »  et,  du  coup,  prolonger  notre  période  d’étude  jusqu’à  la  fin  de  la 

couverture médiatique de cette actualité que nous avons vu naître dans les médias ? Ou bien 

faut-il  en  rester  à  notre  idée  de  départ,  celle  d’observer  toutes  les  « nouvelles 

environnementales » traitées quitte à ne pas avoir dans notre corpus les suites de « l’affaire 

des  déchets  toxiques » ?  Après  réflexion,  nous  avons  finalement  opté  pour  la  seconde 

alternative même si, pour notre propre gouverne et par curiosité intellectuelle,  nous avons 

suivi  comment  les  médias  ont  couvert  les  suites  de cette  « affaire  des  déchets  toxiques » 

d’Abidjan.  Si  notre  décision a  surtout  été  motivée  par  notre  souci  de ne pas  changer  les 

225 L’un des travaux précurseurs dans ce domaine est l’ouvrage de Véron E. (1981), Construire l’évènement : les  
médias et l’accident de Three Mile Island, Paris, Editions de Minuit. Encore que cette analyse du traitement que 
les médias généralistes français (la presse écrite, la radio et la télévision) ont réservé à cet accident s’est faite sur  
une période d’étude limitée à une semaine environ. 



« règles »226 en cours de route, il faut avouer que les difficiles conditions de constitution du 

corpus ont aussi limité nos ambitions de recherche. 

4.1.3.3. Des conditions difficiles de collecte

Nous avons évoqué plus haut le peu de cas qui est fait aux archives audiovisuelles au Bénin, 

notre cadre d’étude. L’inexistence d’un Dépôt légal de l’audiovisuel227 fait que le chercheur 

voulant  constituer  un  corpus  est  souvent  amené  à  se  tourner  vers  des  dirigeants  ou 

propriétaires  des  chaînes  de  radiodiffusion  pour  engager  des  « négociations »  sur  un 

patrimoine audiovisuel  parfois  fictif  ou constitué sans aucune règle  préalablement  établie. 

Comme  nos  enquêtes  exploratoires  auprès  des  radios  béninoises  ne  nous  ont  pas  permis 

d’avoir des données fiables et comparables, nous avons donc décidé de constituer, par nos 

propres moyens, au jour le jour et de manière presque artisanale, notre corpus. Profitant de 

notre séjour au Bénin et aidé de quelques amis, nous avons enregistré systématiquement et en 

direct les éditions des « journaux parlés » de la mi-journée sur une période continue de sept 

(07) semaines.  Ce qui  suppose au moins  quatre  dispositifs228 d’écoute-enregistrement  (des 

postes récepteurs disposant de la fonction enregistrement) sans compter avec les fréquentes 

coupures d’énergie électrique (communément appelées délestages) qui ne nous ont pas facilité 

la  tâche.  Les techniciens  de la HAAC nous ont  ponctuellement  porté  assistance pour des 

éditions manquantes. Au total, nous avons bien eu les 196 éditions des « journaux parlés » de 

la  mi-journée.  Après  avoir  écouté  et  réécouté  minutieusement  ces  « journaux  parlés » 

enregistrés, nous en sommes arrivé à dégager des régularités nous permettant de dresser les 

traits principaux de ce que nous appellerons par la suite un « sujet environnemental ». 

4.1.4. L’environnement mis en catégories

Comment s’orienter dans l’objet « environnement » étant données sa plasticité, son ouverture, 

sa  complexité  et  sa  difficile  délimitation ?  Telle  est  la  question  que  se  posait  Nicole 

d’Almeida (2004) en introduction à la journée d’études du GRIPIC229. Même si nous avons 

226 Par « règles », nous entendons les principes de base et les postulats que nous avons définis, en fonction des  
spécificités de notre objet de recherche, avant de commencer la constitution de notre corpus. 
227 Premier pays au monde à étendre le Dépôt légal au domaine de l’audiovisuel, par la loi du 20 juin 1992 dont  
le décret  d’application date du 31 décembre  1993, la France  crée  officiellement  l’Inathèque en 1995. Cette 
structure a pour vocation de collecter  les documents sonores et  audiovisuels au titre du Dépôt légal,  de les  
conserver et de les mettre à disposition du public des chercheurs.
228 Contexte concurrentiel oblige, les éditions de la mi-journée des quatre radios retenues démarrent à la même 
heure ou à un quart d’heure d’intervalle (Golfe Info et Tokpa Info à 13H00, Bénin Monde Actualités à 13H15 du 
lundi au vendredi et à 13H00 le week end, Afrique Midi à 13H30).
229 Le Groupe de recherches interdisciplinaires sur les processus d’information et de communication (GRIPIC) a 
organisé le 16 juin 2004, en collaboration avec le Secrétariat  d’État au développement durable, une journée 
d’études sur Dire le développement durable.



essayé, dans le chapitre précédent, de retracer quelques grandes étapes de l’évolution de la 

notion de l’environnement, nous avons, jusqu’ici, évité de la définir. Mais nous ne pouvons 

raisonnablement pas continuer en adoptant une « neutralité » liée au concept environnement 

d’autant plus qu’il  est impossible de sélectionner un corpus sans disposer au préalable  de 

quelques hypothèses sur le type d’objet que l’on cherche (Semprini, 2005 : p. 176). Avant 

nous et certainement après, bien des chercheurs ont été confronté à ce qui semble être un 

« problème circulaire ». Face à ce dilemme, il n’y a pas de « manière de faire idéale ». En ce 

qui  nous  concerne,  nous  avons  décidé  de  partir  d’une  définition,  a  minima,  de 

l’environnement  ou  du  moins  des  présupposés  théoriques  pour  convenir  ensuite,  après 

l’écoute minutieuse des « journaux parlés » de notre corpus, de ce que nous entendons par 

« sujet environnemental ». Si, à l’instar de Nicole d’Almeida (2004), nous partons du postulat 

que « l’environnement est une construction théorique dans laquelle se jouent et se discutent  

les  conditions  du  vivre  ensemble »,  c’est  que  nous  admettons  in  fine une  définition  non 

restrictive  qui  a  l’avantage  de  nous  permettre  de  retenir  globalement  comme  « sujet 

environnemental »,  tout  fait  que  les  médias  jugent  d’actualité  et  qui  concernent  le  cadre 

physique de l’Homme : l’eau, l’air, les sources d’énergie, les animaux, la forêt, la pollution, 

l’urbanisme, etc. Faisons tout de même remarquer que nous sommes conscients qu’une telle 

définition sous-entend un modèle dualiste qui oppose l’Homme à la Nature et que même si ce 

modèle semble dominant,  il  n’est pas le seul à notre connaissance, ceci d’autant plus que 

l’idée que nous nous faisons de la Nature est différente selon les cultures230.

Qu’il s’agisse des principaux éléments de la terre ou des principales activités et initiatives qui 

ont un impact sur l’environnement, la démarche est de voir quels sont les thèmes qui ont les 

faveurs ou qui reviennent souvent dans la couverture quotidienne de l’actualité. Pour pouvoir 

effectuer des comparaisons entre les sujets environnementaux traités par les radios retenues, 

nous  avons  essayé,  en  nous  inspirant  des  études  précédentes  (Claude-Marie  Vadrot  et 

Marianne Dejouet,  2005 ;  Suzanne de Cheveigné,  2006 et  2000 ;  Pierre  Lascoumes  et  al, 

1993 ; Simon Cottle, 1993), de répartir ces sujets en quatre (04) grandes catégories :

• les  faits  « naturels »  (N)  qui  sont  le  plus  souvent  ou  a  priori231 d’origine 

météorologique  (inondations,  sécheresses,  cyclones,  etc.)  ou  géologique  (volcans, 

tremblements de terre, etc.). 

230 Nous prenons cultures comme le définissaient les philosophes allemands et que Denys Cuche (2001) rappelle 
dans son ouvrage  La notion de culture dans les sciences sociales. Des réflexions intéressantes à ce sujet sont 
également contenues dans les actes d’un colloque publié sous le titre  La culture est-elle naturelle ? (Albert et 
Jacqueline Ducros, 1998).
231 Dans la chaîne des causes plus ou moins lointaines de certaines catastrophes dites naturelles, il arrive parfois 
qu’on remonte aux actions anthropiques. 



• Les  pollutions,  les  nuisances  ou  les  dégradations  (P)  qui  sont,  pour  la  plupart  du 

temps, les résultats d’actions négatives menées par l’Homme. 

• Sous le vocable de « gestion de l’environnement » (GE), nous regroupons, pêle-mêle, 

les politiques d’environnement, les règlements, lois et conventions (aspects juridiques 

et économiques), les initiatives (actions citoyennes) et les actions menées au nom du 

développement  durable  qui  constituent  des  tentatives  de  réponses  aux  problèmes 

d’environnement. 

• Enfin, nous regroupons dans la catégorie « énergie » (E), les faits liés aux questions 

énergétiques.

Pour des sujets qui ne sont pas si évidents à catégoriser ou qu’on peut classer dans deux voire 

plusieurs catégories (la déforestation par exemple), nous ajoutons comme facteur déterminant 

l’angle de traitement choisi par le journaliste ou celui qui nous semble dominant à l’écoute 

(s’agit-il d’une déforestation traitée sous l’angle des pratiques culturales répandues comme le 

brulis ou sous l’angle de la production du bois-énergie ou les deux ?). Même si cette écoute se 

veut la plus objective possible, elle ne peut échapper à une certaine dose, si minime soit-elle, 

de subjectivité due à l’implication du chercheur dans sa recherche. Loin de nous l’idée de nier 

cette écoute par essence « orientée » ; d’ailleurs nous la revendiquons dans la mesure où en 

l’ayant toujours à l’esprit, elle nous oblige à mieux affiner notre démarche méthodologique 

d’analyse. 

4.2. La méthodologie d’analyse

Après  avoir  mis  « l’environnement  en  catégories »,  nous  pouvons  maintenant,  en  tenant 

toujours  compte  des  spécificités  de  notre  objet  de  recherche,  retenir  quelques  variables 

pouvant  nous  permettre  d’évaluer,  par  la  suite,  l’importance  du  traitement  de  l’actualité 

environnementale dans les « journaux parlés » béninois.

4.2.1. Les variables retenues

À cette  première  étape  d’évaluation  thématique  et  quantitative,  nous  préférons  parler  de 

variables plutôt que « d’observables du discours » qui se rapportent surtout à l’énonciation. 

Nous avons retenu comme variables le nombre de sujets environnementaux traités, ceux qui 

sont signalés dans les titres des journaux parlés, les durées consacrées à leur traitement et les 

types  de  cadres  journalistiques  utilisés.  Dans  notre  entendement,  ces  variables  sont 



complémentaires puisqu’elles ne signifient pas grand-chose quand on les analyse isolément. 

Pour plus de clarté  dans la démarche comparative qui est la nôtre, il  convient de prendre 

chacune de ces variables et d’en préciser le contenu. 

4.2.1.1. Nombre de « sujets environnementaux »

S’il  est  une  évidence  qu’un  fait  pour  être  perçu  et  désigné  par  les  médias  suppose 

nécessairement une relation, celle-ci ne nous intéresse pas pour l’instant. D’ailleurs nous y 

reviendrons plus amplement dans la suite réservée à l’analyse qualitative. Ici, nous retenons 

juste notre définition minimale d’un « sujet environnemental » comme tout fait que les médias 

jugent d’actualité et qui concernent l’une des quatre catégories que nous avons identifiées plus 

haut (les faits « naturels » ; les pollutions et nuisances ; la gestion de l’environnement et les 

faits liés aux questions énergétiques). Ajoutons également qu’un « sujet environnemental » 

peut être suivi et repris plusieurs fois au cours des sessions d’informations d’une même radio 

et  donner  lieu  à  ce  que  Suzanne  de  Cheveigné  (2000)  appelle  des  présentations dont  le 

nombre  est  une  indication  de  l’importance  accordée  par  la  chaîne  au  « sujet 

environnemental » en question. C’est ainsi qu’au jour le jour, nous avons recensé par radio 

tous les sujets et présentations traitant des questions environnementales. Soulignons que le 

décompte que nous faisons porte aussi bien sur les « sujets environnementaux » sur le plan 

national  qu’international.  Cette  comptabilité  nous  permet  d’avoir  une  idée  de  l’espace 

rédactionnel accordé aux questions environnementales à travers les éditions des « journaux 

parlés ».  Mais  au-delà  du nombre  des  sujets  et  présentations  concernant  l’environnement, 

nous avons adopté une démarche complémentaire qui consiste à évaluer parmi les « sujets 

environnementaux » dénombrés, ceux qui ont les « faveurs » d’être annoncés dans les titres 

du journal parlé. 

4.2.1.2.  Nombre  de  « sujets  environnementaux » 

annoncés dans les titres du journal

Partant du principe que les titres du journal parlé constituent, entre autres, un indice de mise 

en  valeur  ou  de  mise  en évidence  des  principaux sujets  d’actualité  à  développer  dans  la 

perspective de retenir l’attention de l’auditeur (cela paraît une évidence mais seule une étude 

spécifique en réception peut confirmer ou non cette  intention des médiateurs que sont les 

journalistes),  nous  considérons  comme  variable  à  suivre  le  nombre  de  « sujets 

environnementaux » annoncés dans le sommaire. Mais contrairement à la presse écrite, où les 



chercheurs  distinguent  souvent  des  hiérarchies  ou  niveaux  d’importance  à  la  Une  (par 

exemple : la « grosse manchette », la « manchette » ou l’ « annonce à la Une »), nous n’avons 

pas jugé opportun, pour la radio, de pondérer les « sujets environnementaux » annoncés dans 

les  titres  en  fonction  de  l’ordre  d’annonce.  En  revanche,  nous  attribuons  le  même  degré 

d’importance à tout « sujet environnemental » non annoncé dans les titres mais développé 

comme tout premier « élément » du journal. C’est ce qu’on appelle, dans le jargon du métier, 

une  « fausse  ouverture »  et  que  les  professionnels  rencontrés  reconnaissent  eux-mêmes 

comme une stratégie, entre autres, de mise en valeur d’une information. 

Cette  variable  nous  semble  pertinente  pour  évaluer  la  place  qu’accordent  les  radios 

béninoises,  en fonction de l’actualité,  aux thématiques environnementales et  pour chacune 

d’elles  comparativement  à  ses  concurrentes.  Ainsi,  nous  verrons  parmi  les  thématiques 

environnementales  annoncées  dans  les  titres  de  l’actualité,  celles  qui  semblent  le  plus 

bénéficier de cette valorisation. 

4.2.1.3. Durée consacrée aux « sujets 

environnementaux »

À en croire les journalistes, la répartition, en conférence de rédaction, des durées pour les 

sujets  retenus  dans  un  menu  de  « journal  parlé »  se  fait,  a  priori232,  en  fonction  de 

l’importance qu’ils accordent à ces sujets. 

Partant de ces pratiques journalistiques, peut-on, objectivement, prendre la durée de diffusion 

d’une  « sujet  environnemental »  au  cours  d’un  « journal  parlé »  comme  indice  de 

l’importance ou non qu’accorde cette radio à la thématique traitée ? Et puis, à partir de quelle 

durée  à  la  radio,  l’importance  d’un  sujet  est  établie ?  Une  couverture  radiophonique 

ponctuelle avec une durée « conséquente » est-elle plus importante qu’une régularité dans la 

couverture des thématiques environnementales par le biais de « courtes brèves » ? 

Comme nous le voyons, sous l’apparente simplicité métrique de cette variable se cachent des 

questions de fond dont les réponses sont, de notre point de vue, à chercher et à valider « du 

côté du public » (Le Grignou, 2003). N’ayant  pas axé notre recherche dans ce sens, nous 

retenons  tout  simplement  le  décompte  chronométrique  des  « sujets  environnementaux » 

traités  comme  un  indice  dont  le  degré  de  pertinence  se  justifie  dans  une  démarche 

232 Par exemple, lors de notre entretien avec le rédacteur en chef adjoint de la Radio Nationale, il a déploré une 
hiérarchisation non écrite mais presque immuable et qui veut, par exemple, que le compte rendu hebdomadaire  
du conseil des ministres, quelle que soit sa durée, soit intégralement diffusé en début du « journal parlé ». Pour 
lui,  « ce n’est pas souvent important, c’est soporifique et ça casse le rythme du journal. Mais les patrons ne  
trouvent pas d’inconvénient à ce que cette tradition se perpétue ».



comparative des stratégies énonciatives et surtout de concert avec d’autres variables comme 

les types de textes utilisés pour le traitement de ces sujets. 

4.2.1.4. Types de textes

En lieu et place de la terminologie consacrée de « genres journalistiques » ou de « genres 

rédactionnels »233,  nous  préférons  l’expression  moins  connotée  et  plus  « englobante »  de 

« types de textes ». Ainsi, sans nous perdre dans des distinctions pas toujours évidentes pour 

les  journalistes  eux-mêmes  entre,  par  exemple,  un  reportage234,  un  compte  rendu  et  une 

enquête, nous commençons par retenir globalement deux grands types de textes : les textes 

d’information et les textes dits de commentaire même s’il n’existe pas dans la pratique des 

cloisons étanches. Ou, pour reprendre la terminologie proposée par Sophie Moirand (2006, 

2001)  dans  l’analyse  des  discours  médiatiques,  nous  pouvons  distinguer  les  textes  à 

« énonciation  objectivisée »  des  textes  à  « énonciation  subjectivisée ».  Cette  typologie 

classique  reprend  l’incontournable  clivage  entre  journalisme  d’information  et  journalisme 

d’opinion. 

Même si on peut regretter le caractère trop général de cette typologie, elle nous donne, dans 

un premier temps, des indications sur la ou les fonctions dominantes dans le traitement de 

l’actualité environnementale.

Dans un second temps et en tenant compte de nos objectifs de recherche, nous portons une 

attention  particulière  aux  formes  de  présentation  des  « sujets  environnementaux ».  Pour 

distinguer ces derniers, nous faisons recours au concept goffmanien de cadre.

4.2.1.5. Types de cadres

 « Dans nos sociétés occidentales, identifier un événement parmi d’autres, c’est faire appel,  

en  règle  générale,  et  quelle  que  soit  l’activité  du  moment,  à  un  ou  plusieurs  cadres  ou  

schèmes interprétatifs » : Goffman (1991 : 30) pointe ici combien tout énoncé visant à rendre 

compte de la réalité  dépend aussi bien de l’état  du réel que de la grammaire symbolique 

employée  pour  construire  l’énoncé.  Cette  « symbolisation  du  réel »  est  toujours  une 

233 À propos des genres journalistiques, Ringoot et Utard (2005 : p. 24) soulignent que l’une des singularités de 
cette notion est de se trouver à l'intersection des rationalisations professionnelles qui cherchent à élaborer des 
procédures opératoires, et des théorisations scientifiques qui visent à produire des modèles explicatifs d'un plus 
haut niveau de généralité.
234 À préciser que les journalistes de la radio et de la télévision utilisent souvent le mot reportage pour désigner  
tout élément d'information qui implique le déplacement sur le terrain d'une équipe (journaliste et/ou techniciens), 
quelle qu'en soit l'importance. Le « véritable » reportage est plus complexe. Il désigne, selon les manuels de la 
profession, un genre journalistique où l'accent est placé non pas sur l'événement (comme dans la nouvelle), ni  
même sur sa signification (comme dans l'analyse), mais sur le contexte social et humain de la situation décrite ou 
de l'événement rapporté.



traduction : le fait réel est traduit ou transposé à l’aide d’un registre de langage particulier. Les 

journalistes disposent de leurs propres cadres qui leur permettent de représenter les faits de la 

réalité pour leurs publics. L’appropriation que nous faisons du concept théorique de Goffman 

nous  permet  de  proposer,  pour  cette  étude,  la  typologie  suivante  des  « cadres  

journalistiques » :

• la Brève (B) : texte court d’une durée variable de 10 à 30 secondes, la « nouvelle 

brève » donne une information très concise.  Une brève est  rarement  seule,  elle  est 

souvent présentée avec d’autres brèves, c’est pourquoi on parle des « brèves » ou des 

« nouvelles brèves ».

• Le Papier  factuel  (PF) :  d’une durée plus longue235 qu’une brève,  le  papier  encore 

appelé « sujet » dans le jargon journalistique est la relation d’un fait d’actualité ou la 

description d’une situation. 

• L’enrobé (E) : il s’agit d’un papier illustré par des extraits d’interview ou par des sons 

d’ambiance  (chants  d’oiseaux,  bruits  des  vagues,  slogans  et  cris  des  manifestants 

écologistes,  etc.).  Ces  illustrations  sonores  sont  utilisées  comme  des  preuves  avec 

comme  intention  sous-jacente  d’attester  la  véracité  de  l’information  rapportée. 

L’enrobé nécessite un montage audio et sa réalisation est plus longue. 

• L’extrait  d’interview  (EI) :  même  s’il  suppose  aussi  un  montage  audio,  l’extrait 

d’interview est vite fait et est directement introduit par le lancement du présentateur. 

Précisons que nous n’avons pas jugé opportun de distinguer à part « l’interview » qui 

constitue une technique de collecte de l’information indispensable à toute démarche 

journalistique.  En revanche,  nous  portons  ici  une  attention  particulière  à  la  forme 

d’exploitation de l’interview. 

• L’échange en studio (ES) : c’est quand le présentateur reçoit en « direct »236 en studio 

un confrère de la rédaction considéré comme un spécialiste de la question abordée ou 

comme quelqu’un qui vient présenter les résultats d’une enquête. 

• Le  Papier  d’analyse  (PA)  :  il  s’agit  ici  de  favoriser  la  compréhension  d’un  fait 

d’actualité, d’un événement ou d’une situation en allant au-delà de l’annonce de cette 

nouvelle. 

235 Dans les manuels de journalisme, la durée recommandée pour un « papier » ne doit pas, en principe, excéder 
01 minute 30 secondes dans les bulletins d’information radiophonique. La plupart des radios béninoises ne sont 
pas très à cheval sur cette durée « standard » avec des « papiers » aux longueurs extrêmement variables. Nous 
n’avons donc pas choisi comme critère fondamental la durée pour déterminer ou non un « papier ».
236 Parfois, il s’agit en réalité d’un semi-direct lorsque le journaliste invité en studio fait recours à des illustrations 
sonores préalablement montées et insérées dans le conducteur du journal parlé.



• L’invité du journal (IJP) : C’est une rubrique plus ou moins « instituée » du journal 

parlé  qui  reçoit,  en  fonction  de  l’actualité,  une  personne  ressource  ou  considérée 

comme telle pour apporter un éclairage ou sa part de vérité sur un sujet précis.

Rappelons que nous considérons avec Goffman (1991 : 9-48) qu’un cadre constitue un mode 

d’expérimentation de la réalité. Les cadres sociaux, comme le sont les cadres médiatiques, 

sont animés par une volonté ou un objectif (p. 31) : ils sont employés dans une certaine visée. 

Les cadres que nous avons identifiés plus haut,  qui sont donc utilisés par les journalistes 

béninois  pour  rendre  compte  de  l’environnement  comme  du  reste  de  l’actualité,  leur 

permettent de « traiter » l’information en ajustant la perspective : en fonction d’un jugement 

porté sur l’importance, la valeur, la portée de l’information (Tuchman, 1978), les journalistes 

choisissent un cadre qui leur parait  adapté.  L’association entre un  contenu (le fait)  et une 

forme (la grammaire du cadre) répond au projet ou à la visée des journalistes : le traitement 

cadré de l’information accomplit l’intention journalistique. 

Pour  bien  comprendre  comment  nous  comptons  mettre  en  œuvre  concrètement  cette 

appropriation du concept goffmanien, revenons, par exemple, sur les caractéristiques majeures 

du cadre que nous avons appelé « brève ». Ce cadre concerne des informations qui, du point 

de  vue  des  journalistes  doivent  être  notées mais  ne  constituent  pas  selon  eux  un  fait 

mémorable  ou  qu’il  faille  rendre  visible à  l’intérieur  de  l’actualité.  Même  si  la  brève 

représente  le  traitement  minimal  d’un  fait  d’actualité,  elle  demeure  une  marque  d’intérêt 

puisque le sujet est tout au moins sélectionné. L’impersonnalité de l’énonciation qui marque 

le  non-engagement  du  journaliste  vis-à-vis  de  l’information,  le  ton  « objectif »  qui  se 

concentre,  l’absence d’adjectifs  ou d’adverbes capables  de modaliser  l’information,  le ton 

neutre de la voix sont des éléments formels qui définissent le registre propre de ce cadre. 

Une illustration de l’utilisation de ce cadre de « brève » nous est donnée par l’une des radios 

étudiées.  Voici  la  transcription  libre237 que  nous  faisons  de  cette  information  diffusée  à 

l’antenne : 

Radio Tokpa, JP du 26/08/06

[Présentateur] 

[…] fin hier à Bohicon [ndlr : une ville du centre Bénin] du forum régional sur la lutte contre la 

destruction de l’environnement (.) initié par la jeunesse écologique du Bénin ce forum a connu la 

participation d’associations assimilées venues de la Suède de la Roumanie et de la Serbie (.) les 

237 Dans la mesure du possible,  nous avons reproduit  « tel  quel » ce que nous entendons laissant exprès les 
hésitations, les mauvaises formulations, les fautes de syntaxe et autres. Nous ne garantissons pas l’écriture des  
noms propres puisqu’ils sont orthographiés phonétiquement. Voir en annexe les conventions de transcription que 
nous avons adoptées. 



participants ont eu à réfléchir sur le rôle de la jeunesse dans la protection et la défense de 

l’environnement […]

Avec d’autres exemples concrets tous tirés de notre corpus d’analyse, nous reviendrons sur les 

caractéristiques majeures de chacun des cadres proposés dans la partie de cette thèse que nous 

consacrons aux résultats.

Au total, la variable « types de cadres » nous sert à double titre puisque nous l’utilisons plus 

amplement  et  plus  finement  dans  l’analyse  qualitative  dont  nous  présentons  ci-après,  les 

grandes lignes de comment nous comptons la mettre en œuvre.

4.2.2. De l’analyse qualitative des « sujets environnementaux 

communs » 

En comparant les différentes variables que nous avons retenues, une première analyse surtout 

thématique et quantitative se dégage. À la suite de cette première analyse à visée exploratoire, 

nous envisageons, dans la suite logique de notre démarche comparative, d’analyser de façon 

plus fine et détaillée les « sujets environnementaux communs » aux rédactions en présence. 

Par « sujets environnementaux communs », nous entendons les sujets qui sont traités par tous 

les journaux parlés des radios retenues dans notre corpus. Seulement,  il  se trouve, à notre 

grand étonnement, que seule « l’affaire des déchets toxiques d’Abidjan » a retenu l’attention, 

à des degrés divers, de toutes les rédactions étudiées. Pour rester fidèle à notre problématique 

de recherche qui  demeure  le  traitement  de l’actualité  environnementale  dans les journaux 

parlés béninois, nous avons convenu de ne nous intéresser, dans un premier temps, qu’aux 

« sujets environnementaux » concernant le Bénin et qui sont traités par au moins deux des 

trois  radios  béninoises  avant  l’analyse  comparative  du seul  sujet  réellement  commun aux 

quatre radios de notre corpus. Comme on le voit, nos choix méthodologiques se sont adaptés 

progressivement suite à différents constats ou diverses obligations de terrain. 

Après une transcription intégrale  de tous ces « sujets  environnementaux communs »,  nous 

faisons  recours  aussi  bien  au  concept  goffmanien  de  cadre  qu’à  « l’appareil  formel  de 

l’énonciation » de Benveniste (1974) pour mener à bien cette analyse comparée des cadres 

discursifs. 

Selon nos postulats de recherche développés plus haut, les deux principaux actes qui résument 

la mission des médias d’information sont ceux qui consistent à rapporter et à expliquer. Des 

actes qui supposent, pour leur mise en scène, l’utilisation des cadres médiatiques spécifiques 



qui  vont  de  pair  avec  l’appropriation  d’un  registre  de  parole  que  nous  avons  essayé  de 

condenser dans des phrases idéal-typiques. En intégrant tous ces paramètres, nous obtenons 

un tableau récapitulatif qui se présente sous la forme suivante :

Tableau 2 : L’information journalistique en actes 

Précisons  juste  que  les  deux  principaux  actes  des  médias  d’information  qui  consistent  à 

rapporter et à expliquer  les faits d’actualité ne sont pas antinomiques.  En effet,  un même 



discours peut à la fois rapporter et expliquer une information d’autant plus que l’explication 

suppose que les faits sont déjà acquis. En revanche, il est des faits qui, une fois rapportés 

semblent si évidents qu’ils se passent d’explications. Comme Esquenazi (2002 : p. 17), nous 

désignons par nouvelles les comptes-rendus de ces faits d’actualité qui ont pour rôle d’établir 

un état actuel de la réalité. Les nouvelles apparaissent donc comme la relation supposée fidèle 

des faits entrant dans l’actualité. Les systèmes généraux d’explication et d’enchaînement des 

nouvelles sont  qualifiés  par  l’auteur  d’événements qui  impliquent  un  ensemble  de 

connaissances, de jugements, de valeurs qui sont loin d’être automatiquement partagés par les 

publics.  De  nombreuses  querelles  de  terminologie,  avec  des  listes  de  critères  sans  cesse 

renouvelés,  existent  à  propos de cette  notion d’évènement dans les  médias  d’information. 

Nous n’entrons pas dans cette polémique et préférons adopter une position proche de celle de 

Patrick Champagne (2000) qui considère la notion d’événement comme un sous produit du 

fonctionnement du champ journalistique. L’évènement implique donc une synchronisation et 

une focalisation minimum des choix de l’ensemble des journalistes ou plus exactement d’une 

bonne partie des journalistes sur un même sujet. Parmi les variables que nous avons retenues 

dans le cadre de cette étude, le nombre de présentations qui, rappelons-le, traduit le suivi et le 

traitement  à  plusieurs  reprises  d’un  même  « sujet  environnemental »  à  travers  ses 

développements ultérieurs,  peut être considéré comme un indicateur  pouvant permettre  de 

définir un  évènement. Ceci dit, ce sont surtout les cadres journalistiques par l’intermédiaire 

desquels les nouvelles et les événements sont mis en scène qui retiennent notre attention ici. 

Ainsi,  les  nouvelles peuvent  être  mises  en  scène  par  des  cadres  qui  sont  censés  surtout 

rapporter  les  faits  d’actualité  comme  la  brève,  le  papier  factuel,  l’extrait  d’interview  et 

l’enrobé. Pour les évènements qui supposent des explications et des commentaires, les cadres 

tels que l’échange en studio, le papier d’analyse et l’invité du journal parlé semblent plus 

appropriés. 

Au total, le tableau récapitulatif que nous proposons permet d’avoir une vue d’ensemble en ce 

qui  concerne  notre  étude  mais  ne  saurait  exprimer,  par  exemple,  tout  le  dynamisme  des 

mutations  continues  qui  caractérise  les  cadres  journalistiques.  Ce  faisant,  nous  nous 

inscrivons  dans  une  démarche  similaire  à  celle  de  Ringoot  et  Utard  (2005 :  p.  37)  qui 

postulent que le journalisme n'a jamais eu l'homogénéité qu'on lui attribue généralement et 

que les transformations qui affectent le journalisme ne sont pas des formes de dilution dans 

d'autres pratiques mais sont le résultat d'une dynamique propre à la pratique journalistique 

elle-même. Pour eux, cette hétérogénéité est inscrite dans un processus dynamique qui met en 



tension le journalisme entre un ordre de discours et une disparité de pratiques. Pour en revenir 

à nos cadres journalistiques proposés plus haut, ceux-ci ne sont donc pas rigides et il n’est pas 

rare que des journalistes prennent des libertés (de façon consciente ou non) par rapport à eux 

en  utilisant  des  « cadres  hybrides »  ou  en  créant  parfois  des  « ruptures  de  cadre ».  Dans 

l’analyse  qualitative  que  nous  consacrerons  aux  « sujets  environnementaux  communs » 

retenus,  il  nous  revient  donc de voir  comment  leur  traitement  obéit  ou non à des  cadres 

médiatiques et essayer d’en trouver les explications. 

Convaincus  que  le  seul  « tête-à-tête »  avec  les  discours  médiatiques  ne  pourra  pas  nous 

permettre de mieux comprendre et d’apporter des éléments pertinents de réponse, nous avons 

jugé  opportun  de  faire  des  observations  in  situ suivies  d’entretiens  pour  voir  en  amont 

l’organisation  qui  permet  la  production,  ce  que  Goffman  (1991)  appelle  la  situation  de 

communication238. 

4.2.3. Les observations en situation 

Nous avons fait notre « terrain » en deux temps : une première fois pour constituer le corpus 

puis une seconde fois pour les observations en situation et entretiens afin d’éviter certains 

biais. En effet, nous n’avons pas voulu présenter au préalable nos objectifs de recherche aux 

rédactions retenues pour qu’elles ne se sentent pas obligées d’initier, pour la circonstance, des 

reportages sur l’environnement. D’ailleurs, c’est effectivement ce qui s’est passé avec l’un 

des rédacteurs en chef des rédactions observées qui, en clôturant sa conférence de rédaction, a 

exprimé le souhait suivant :  « (…) j’espère que la prochaine fois vous allez faire plaisir à  

notre confrère-chercheur en me proposant des sujets environnementaux ». Ce qui confirme, a 

posteriori, la démarche que nous avons adoptée puisque c’est donc dans la peau d’un auditeur 

bien particulier239 que nous avons constitué, à l’insu des radios généralistes retenues, notre 

corpus de « journaux parlés » de la mi-journée. Puis, l’année suivante, à la même période, 

nous sommes allés cette fois-ci dans les rédactions pour des observations en situation de tout 

le processus de fabrication du « journal parlé ». 

C’est le lieu de préciser que le fait pour nous d’avoir exercé durant des années la profession 

de journaliste nous a quelque peu facilité la tâche pour ces immersions dans des salles de 

238 Goffman  (1991 :  p.  19)  soutient  que  « toute  définition  de  situation  est  construite  selon  des  principes  
d’organisation qui structurent les évènements – du moins ceux qui ont un caractère social – et notre engagement  
subjectif ».
239 Notre position privilégiée d’analyste nous a permis d’écouter et de réécouter différentes éditions de JP se  
déroulant  pratiquement  à la même heure.  Ce qui,  nous en convenons,  est  loin d’être attitude naturelle  d’un 
auditeur lambda. En effet,  dans la réalité, l’auditeur qui veut s’informer n’écoute généralement qu’une seule 
radio à la fois avec une attention plus ou moins soutenue. 



rédaction  pour  suivre  toute  la  chaîne  de  production  (de  la  conférence  de  rédaction  à  la 

présentation du « journal parlé » suivie quelque fois d’une conférence bilan et programmation 

pour l’édition suivante). Ainsi, nous avons pu faire, dans chacune des rédactions béninoises, 

une  semaine  d’observations  en  situation.  Ce délai  peut  paraître  court  mais,  comme  nous 

l’avons signalé, c’est un processus de fabrication que nous connaissons déjà dans ces grandes 

lignes  en  tant  que  professionnel  des  médias  et  l’écueil  à  éviter  pour  nous  était  surtout 

d’adopter une démarche non réflexive en face de « pratiques routinières » bien connues. Cet 

écueil et notre souci d’avoir des données comparables nous ont amené à élaborer une grille 

d’observation240 en  nous  inspirant  des  méthodologies  préconisées  par  des  auteurs  comme 

Madeleine Grawitz241 et Maurice Angers242. En ce qui concerne plus spécifiquement le travail 

des  journalistes,  des  travaux  antérieurs  (Siracusa,  2001 ;  Lemieux,  2000 ;  Cornu,  1994 ; 

Tuchman,  1978 ;  etc.)  nous  ont  fourni  quelques  techniques  empiriques  de  la  sociologie 

d’observation. Nos observations en situation sont suivies d’entretiens.

4.2.4. Les entretiens semidirectifs

À la fin de nos observations en situation, nous avons mené des entretiens semi-directifs avec 

chacun des rédacteurs en chef des radios retenues. En nous inspirant du travail fait par le 

sociologue Alain Accardo243, nous avons demandé aux responsables des rédactions de nous 

parler de leur ligne éditoriale,  des conditions de « fabrication » des journaux parlés,  de la 

place et de l’importance qu’ils accordent aux questions environnementales, aux sujets dits 

sensibles, de leurs rapports aux sources d’information, etc.

Compte  tenu  du  nombre  très  limité  de  journalistes  qui  se  revendiquent  spécialistes  des 

questions environnementales244 au sein des rédactions retenues pour notre étude, nous avons 

également  fait  le  même  exercice  avec  eux.  Ainsi,  nous  pourrons,  in  fine,  comparer  les 

réponses  des  journalistes  spécialisés  avec  celles  de  leurs  supérieurs  hiérarchiques.  Notre 

intention, en comparant ces entretiens compréhensifs, est surtout de chercher à comprendre et 

à  interpréter  les  éventuelles  dénégations  et  contradictions  internes  et  entre discours.  Nous 

suivons en cela les conseils de Heinich (1999) qui recommande de prendre au sérieux les 

240 La grille d’observation est disponible dans les annexes. 
241 Grawitz M. (2001), Méthodes des sciences sociales, Paris, Ed. Dalloz.
242 Angers M. (2000), Initiation pratique à la méthodologie des sciences humaines, Québec, Ed. CEC.
243 Accardo A. (2007), Journalistes précaires, Paris Ed. Le Mascaret.
244 Un  précédent  travail  de  recherche  (Assogba,  2005)  que  nous  avons  effectué  sur  les  questions 
environnementales dans la presse écrite francophone nous a permis de nous en rendre compte. D’ailleurs les  
entretiens que nous avons réalisé dans ce cadre avec les journalistes français et québécois Hervé Kempf (Le 
Monde), Denis Delbecq (Libération), Louis-Gilles Francoeur (Le Devoir) et Gilles Côté (La Presse) gardent 
toute leur actualité. 



faux-semblants puisqu’ils sont souvent le produit de l’intelligence avec laquelle les acteurs 

construisent leur rapport à l’expérience.  Nos interlocuteurs  à qui nous avons expliqué nos 

objectifs  de recherche ont  accepté  que leurs propos soient  enregistrés  et  n’ont  pas trouvé 

d’inconvénient à ce que leurs propos soient cités nommément.

Nous avons donc au total, sept entretiens individuels d’environ une heure et demie dont un 

qui s’est fait par téléphone. En plus, nous avons également eu un entretien individuel qui s’est 

transformé en un entretien de groupe compte tenu de la configuration « open space »245 de la 

rédaction Afrique de  RFI à Paris. Etant donné que nos questions et  les réponses de notre 

interlocuteur  étaient  entendues  par  les  autres  journalistes  de  la  rédaction,  certains  ont 

spontanément donné leur avis qui, parfois, contredit les propos de leur confrère. Certes, nous 

avons eu un peu de mal à canaliser le « débat » et à tout enregistrer mais au final, cet entretien 

de groupe que nous n’avons pas prévu s’est révélé fort enrichissant. 

Après  avoir  exposé  les  motivations  qui  sous-tendent  notre  démarche  et  nos  choix 

méthodologiques,  nous  pouvons,  à  présent  aborder  les  résultats  auxquels  leur  mise  en 

application nous a conduits. Étant donné que nous n’étudions pas le champ de la réception, 

ces résultats concernent surtout les deux autres grands espaces sociaux (celui des discours 

médiatiques  sur  l’environnement  et  l’autre  portant  sur  les  conditions  de  production  de 

l’actualité environnementale) de la triangulation médiatique. En adoptant une telle démarche, 

nous  admettons  que  les  conditions  de  production  ont  des  incidences  sur  les  discours 

médiatiques.  Certes,  notre  propos et  notre  raisonnement  ne signifient  nullement  que nous 

ignorons l’importance des influences liées à l’espace social que représentent les publics. Ces 

derniers, dans cette étude, apparaissent plus comme des publics visés que comme des publics 

réels. D’ailleurs, l’expression « tout en un » irait mieux pour désigner l’interdépendance des 

trois lieux de pertinence qu’implique toute activité médiatique. C’est donc pour les besoins de 

l’analyse que nous sommes souvent amené à les distinguer.

Par  conséquent,  nous  verrons,  dans  une  deuxième  partie,  l’analyse  des  conditions  de 

production de l’actualité environnementale avant de nous intéresser, dans une troisième et 

dernière  partie,  à  la  mise  en  onde  des  « sujets  environnementaux ».  Et  même  si  dans  la 

collecte des données sur le terrain, nous avons d’abord constitué notre corpus à partir des 

journaux parlés enregistrés avant les observations et autres entretiens in situ, le cheminement 

que nous proposons ici tient plutôt compte de la logique chronologique de ces phases. 

245 Par cet anglicisme, nous désignons l’aménagement de la rédaction avec des postes de travail pour chaque 
journaliste dans un espace complètement ouvert où chacun se voit et s’entend. 



Deuxième partie : De la production 

de l’actualité environnementale

Comme nous l’avons vu dans la première partie, l’acte d’informer est l’une des principales 

tâches  assignées aux institutions  médiatiques  surtout  dans les sociétés  démocratiques.  Ces 

institutions médiatiques comme les radios généralistes qui nous intéressent dans cette étude, 

en  fonction  de  leur  taille,  de  leur  positionnement,  des  moyens  (humains,  matériels  et 

financiers) dont elles disposent mettent en place différentes structures organisationnelles leur 

permettant  d’accomplir  leur  mission.  Certes,  elles  n’évoluent  pas  en  vase clos  et  doivent 

entretenir des rapports avec d’autres espaces sociaux. Il en résulte des contraintes, aussi bien 

internes qu’externes aux institutions médiatiques, qui permettent de mieux appréhender les 

conditions de production de leurs émissions. Nous avons volontairement choisi de ne nous 

focaliser, au sein des institutions médiatiques étudiées, que sur les journalistes qui, nous en 

sommes conscients, ne sont pas les seuls acteurs en jeu. 

Mais  avant  de  nous  étendre  sur  les  conditions  particulières  de  production  de  l’actualité 

environnementale, il nous semble important de faire mieux connaissance avec les journaux 

parlés  en  présence.  Nous  évoquerons,  à  cet  effet,  les  lois  de  la  proximité  et  le  concept 

d’identité discursive (Rieffel, 2005 ; Esquenazi, 2002) qui serviront de fil conducteur pour 

cette présentation. 

5.   De   l’identité   discursive   des   journaux 

parlés étudiés 

Rappelons  qu’à  la  suite  de  Esquenazi  (2002 :  p.  128),  nous  utilisons  le  terme  d’identité 

discursive pour désigner la figure publique du média d’information qui, édition après édition, 

s’est constituée. 

Nous sommes également d’avis avec Méadel (2006 : p. 9) pour rappeler que « la rhétorique 

de la radio, c'est sa mise en scène, sa faculté à transporter par le seul discours l'auditeur  

dans une salle obscure où il "voit" se dérouler le spectacle, où il imagine qui parle, à qui, où  



il  réagit  par  procuration,  où  il  se  représente  les  référents  évoqués ».  L’un des  éléments 

essentiels du dispositif à la radio, est l’identité sonore à travers des logos sonores et jingle 

promotionnels  dans  la  perspective  d’une  reconnaissance  immédiate.  Cette  « tonalité 

immédiatement repérable » (Rieffel, 2005 : p. 40) par l’auditeur commence par l’attribution, 

par chaque chaîne, d’une dénomination à sa session d’informations. 

Pour  la  Radio  nationale  du  Bénin  (ORTB),  c’est  Bénin  Monde  Actualités  Première. 

L’intention affichée semble être la priorité donnée à l’actualité de proximité avant ce qui se 

passe dans le monde et puis « Première » pour signifier que c’est la première grande édition 

de la journée. Une édition qui démarre à 13H15246. 

Sur Golfe FM, le rendez-vous quotidien de l’actualité de la mi-journée a pour nom Golfe Info  

Midi. Cette dénomination, même si les promoteurs de la radio s’en défendent, semble être 

construite en référence à Afrique Midi de RFI qui existait déjà et qui jouit, au sein même des 

professionnels béninois  des médias,  d’une bonne réputation.  En plus,  comme son nom ne 

l’indique pas, Golfe Info Midi démarre plutôt à 13 heures, heure de Cotonou. Notons aussi que 

cette  programmation  stratégique,  concurrence  oblige,  intervient  un  quart  d’heure  avant 

l’édition de la Radio Nationale247. 

Chronologiquement parlant,  Tokpa Info Première est la dernière née des éditions de la mi-

journée des journaux parlés de notre corpus. Cette appellation choisie par  Radio Tokpa, la 

radio dite populaire, apparaît comme un « mix » des dénominations des éditions des chaînes 

concurrentes  existantes  Golfe  FM  et la  Radio  nationale.  La  chaîne  privée  commerciale 

positionne son « journal parlé » à la même heure que sa concurrente directe, Golfe FM. 

L’édition de la mi-journée de l’antenne Afrique de RFI s’appelle Afrique Midi. Cette édition 

démarre à 12h30 temps universel (ce qui fait 13h30 au Bénin) et se distingue des deux autres 

grandes sessions d’informations de la journée sur cette antenne :  Afrique Matin et  Afrique  

soir.

Mais  au-delà  de  ces  dénominations  et  positionnements  stratégiques,  la  recherche  d’une 

reconnaissance  immédiate  passe par une signature  sonore ou des logos sonores  propres  à 

chaque station.

246 Avec l’entrée en vigueur de la nouvelle grille des programmes (2007), la Radio Nationale s’est alignée sur la 
même heure (c’est-à-dire 13H) que ses concurrentes du privé pour le journal parlé de la mi-journée.
247 La nouvelle direction de la Radio Nationale qui a pris fonction en 2007 a changé la grille des programmes,  
restée immuable depuis plus de vingt ans. Et tous les JP de la mi-journée y compris ceux du week-end démarrent 
désormais à 13H comme chez les autres radios béninoises concurrentes. 



5.1. Le dispositif sonore 

En partant de la définition minimale du dispositif comme l’agencement à la fois matériel et 

symbolique  qui  permet  à chaque média  d’ordonner  et  de présenter  l’actualité  (Esquenazi, 

2002 : p. 109), nous constatons qu’à la radio, ce dispositif est surtout sonore avec la « magie 

de  la  voix »  (Charaudeau,  2005 :  p.  87).  Aussi,  avons-nous  décidé  de  nous  attarder  sur 

l’habillage et les identités sonores des journaux parlés étudiés.

5.1.1. L’habillage sonore

Nous parlons surtout ici du « cadre sonore », une sorte d’équivalent, en presse écrite, de la 

mise en page (Mouillaud et Tétu, 1989) dans lequel vient se mouler le contenu de chaque 

édition du « journal parlé ». Un « cadre sonore » qui va de ce que certains professionnels de 

l’audiovisuel  appellent  le  « générique  de  début »  ou  « l’indicatif  de  début »  jusqu’au 

« générique de fin ». Les principes généraux de ce « cadre sonore » appliqué à l’actualité et 

qui traite des faits réels ressemblent à ceux décrits par Goffman (1991 : p. 150-154) pour le 

« cadre radiophonique » à propos d’œuvres fictionnelles. La seule différence fondamentale se 

situe au niveau de la codification des signifiants sonores entre la fiction et la réalité. 

Fonctionnant comme une césure dans la grille des programmes, le générique délimite ce que 

nous  appellerons  le  territoire  de  l’actualité.  Celui  du  début  introduit  le  journal  parlé  et 

constitue un « rituel sonore » que chaque radio essaie de perpétuer tout en se singularisant. 

C’est une signature sonore qui renseigne l’auditeur fidèle, en l’absence même de toute autre 

précision, que c’est l’heure du rendez vous de l’actualité sur « sa » radio. À quelques variantes 

près, le processus se présente comme suit : 

Sur fond d’extraits  de musique (souvent  instrumentale)  choisis  à propos,  une voix neutre (parfois 

préenregistrée) donne la fréquence, le nom de la station (ou de l’édition) et le nom du présentateur. 

Puis ce dernier avec une voix familière (ou qui se veut telle) fait les salutations d’usage, donne la date 

et l’heure puis annonce, tout en rythme, le sommaire du journal sur fond d’une autre musique dédiée 

aux titres. La fin du sommaire est marquée par un « jingle » ou une « virgule » musicale (moins de 10 

secondes généralement)  encore appelée musique de transition avant le développement  des titres, 

c’est-à-dire le « journal  parlé » proprement dit.  Cette même musique peut servir de transition pour 

passer d’une rubrique à une autre au cours de la session d’informations.

Le souci de trouver une phrase de transition, une passerelle (donner l’heure par exemple) ou, à 

défaut, une « virgule musicale » pour que le « journal parlé » apparaisse comme un ensemble 



cohérent, est permanent dans la mise en scène que font les présentateurs. Ces derniers, ne 

voulant surtout pas donner l’impression d’aller du « coq à l’âne », essaient de « forger », dans 

la mesure du possible, des liens entre différents éléments de l’actualité. 

Si la plupart des chaînes optent pour des musiques instrumentales particulières qui, à force 

d’être jouées quotidiennement, finissent par devenir familières aux auditeurs fidèles,  Golfe  

FM se particularise un peu plus avec une œuvre musicale promotionnelle de son journal parlé, 

spécialement  réalisée  par  un  jeune  artiste  béninois248.  Sur  le  refrain  « Golfe  FM Number 

One »249, les paroles chantées aussi bien en Fongbé250, en français puis en anglais louent la 

qualité du son numérique de la « Magic Radio » et de la nécessité de se câbler sur les 105.7 en 

modulation de fréquence pour être toujours informé de l’actualité nationale et internationale. 

Il s’agit en fait d’un long pré-indicatif251 qui, à force d’être jouée quotidiennement, fonctionne 

comme une invitation sonore au rendez-vous de l’actualité  sur cette  chaîne.  Avec tout  ce 

prélude que la chaîne met en branle avant chaque édition, l’actualité ne risque pas de passer 

inaperçue ou « sous silence » pour l’auditeur qui a l’intention de l’écouter. Ce pré-indicatif est 

également utilisé pour attirer l’attention des auditeurs chaque fois que le cours normal des 

programmes  doit  être  interrompu  pour  annoncer  un  « événement  exceptionnel ».  Cette 

recherche permanente du scoop (être la première radio béninoise à informer le public d’une 

« actualité de dernière minute ») participe aussi de la construction de l’identité discursive de 

Golfe FM qui tient à se distinguer, dès sa création, de la Radio Nationale. 

De son côté,  Radio Tokpa réserve aux annonceurs la possibilité d’offrir aux auditeurs le top 

horaire de 13 heures qui annonce le « journal parlé ». Et si le directeur commercial de la radio 

reste  évasif  sur  « les  tarifs  qui varient  en fonction des clients »,  il  reconnaît  que les prix 

pratiqués pour cet espace stratégique de cinq secondes sont les plus chers. Les paroles du 

générique de début, même si elles sont chantées aussi sont plus courtes « Radio Tokpa 104.3 

Info » (06 secondes) et sont tout au début du « tapis musical » des titres. En revanche, à la fin 

de  chaque  édition,  un  montage  audio  des  signatures  sonores  des  différentes  voix  de  la 

rédaction  qui  signent  leur  papier  des  localités  couvertes  par  la  radio  passe  en  boucle 

entrecoupé de messages auto promotionnels comme « Tokpa Info, l’actualité en temps réel » 

248 Il s’agit de l’artiste Ignace Sourou Mètokin alias Ignace Don Metok très connu au Bénin surtout pour avoir  
composé et chanté « Allez les écureuils », un hymne populaire pour soutenir l’équipe nationale de football dans 
toute sorte de compétition.
249 Depuis que  Golfe FM a été primé en 2001 en tant que « meilleure radio africaine francophone » de la Pan 
African  Broadcasting Heritage  and Achievement  (Pabha),  tous les  messages auto-promotionnels  de la radio 
commerciale sont construits en référence à cette distinction au-delà des frontières nationales. 
250 C’est la langue nationale la plus parlée dans le sud-Bénin où est installée Golfe FM.
251 Cette plage musicale qui dure environ cinq minutes sert d’appoint entre la fin de l’émission précédente suivie 
éventuellement de la publicité et l’installation, dans le même studio, du présentateur du JP. Et c’est une fois que  
ce dernier est prêt qu’il lance l’indicatif proprement dit du JP.



ou « Radio  Tokpa,  au cœur de l’information ».  Tout  semble  indiquer  que  Radio Tokpa a 

préféré faire sa communication institutionnelle juste à la fin du « journal parlé » comme pour 

dire « voilà de quoi nous sommes capables, jugez-nous sur pièces… ». Alors que son aînée et 

concurrente,  Golfe FM qui positionne la majorité de ses messages auto promotionnels avant 

sa session d’informations, semble se mettre dans une posture « nous sommes les meilleurs sur 

l’information et vous invitons à nous suivre ». 

5.1.2. Les identités sonores

Après le « cadre sonore » que nous venons de voir, intéressons- nous, à présent, aux identités 

sonores c’est-à-dire les voix des présentateurs qui incarnent les rendez-vous d’information 

que proposent  les  radios que nous étudions.  Il  s’agit  de l’« Homo Vox » que Clopeau et 

Renouard (1985 : p. 22) définissent comme celui dont l’acte de parole est justifié, homologué, 

légalisé, donc professionnel « (…) une fois faite la preuve qu’il peut travailler vite, donner de  

la voix sur tout et rien en toutes circonstances, qu’il accepte de se couler, consciemment ou  

non, dans un moule langagier [tout en gardant ou acquérant des marques idiolectiques bien à  

lui] (…) »252. Ainsi, nous verrons que si  Afrique Midi se confond à un « Homo Vox », les 

journaux parlés béninois semblent œuvrer plutôt à fidéliser les auditeurs à un rendez-vous 

d’actualité au-delà des nombreux « Homo Vox » qui s’y alternent. 

5.1.2.1  Les  voix  multiples  des  journaux  parlés 

béninois

À la  Radio Nationale, par exemple, le journal parlé est souvent présentée à deux voix. Le 

présentateur principal encore appelé directeur du journal est introduit par un autre journaliste 

qui  l’assiste  dans  la  présentation  pour,  disent-ils,  « rendre  moins  monocorde  et  plus  

dynamique le journal ». La mise en scène commence par les salutations d’usage comme s’ils 

venaient de se rencontrer alors qu’ils ont préparé ensemble cette session d’informations. 

Mais qu’il s’agisse de la  Radio Nationale ou des radios privées commerciales, les journaux 

parlés  béninois  ne  se  caractérisent  pas  par  la  « ritualité  confiante »  déterminée  par  la 

récurrence d’une et  une seule voix ;  celle  d’un présentateur  attitré.  En effet,  c’est  dans le 

meilleur des cas (sur la Radio nationale et sur Golfe FM), qu’on retrouvera une même voix, 

c’est-à-dire un même présentateur du lundi au vendredi.  Sinon, les présentateurs changent 

252 Clopeau J.  et  Renouard M. « Quelques  remarques  sur la  communication radiophonique » In  Charaudeau 
(dir.), Aspects du discours radiophonique, Paris, CAD, Coll. Langages, discours et société, n° 1, 1985 p. 20-30.



pratiquement toutes les semaines. La seule permanence demeure le rendez vous quotidien de 

l’actualité.  Plusieurs  raisons  peuvent  expliquer  cette  situation.  D’abord  l’ambition  de  la 

plupart des journalistes béninois de radio qui est, non seulement d’« arriver à causer dans le 

poste » (à travers les reportages réalisés), mais d’y tenir le « grand rôle », celui de présenter 

une  « grande  session  d’informations ».  Ils  acquièrent  ainsi  un  statut  plus  valorisant  dans 

l’échelle  sociale,  une certaine  notoriété  et  la  seule  évocation  de leur  nom peut  constituer 

parfois un sauf-conduit pour accéder à certains cercles de pouvoir ou centres décisionnels. 

D’ailleurs, cette ambition professionnelle qu’on pourrait qualifier de légitime n’est pas une 

spécificité béninoise. En revanche, ce qui paraît moins évident, c’est le constat que beaucoup 

de journalistes béninois ne préfèrent pas s’éterniser à la présentation puisqu’ils sont de facto 

privés des  per diem253 qui ne sont donnés qu’aux journalistes allant sur le terrain pour des 

reportages « commandés ». Les salaires étant pour la plupart dérisoires voire hypothétiques 

pour  certaines  chaînes  privées,  il  n’est  pas  rare  de  trouver  des  journalistes-présentateurs 

« négocier »  avec  leurs  rédacteurs  en  chef  pour  qu’ils  soient  programmés  aussi  pour  les 

reportages.  On  en  arrive  parfois  à  des  situations  assez  étonnantes  où  le  journaliste-

présentateur  « lance » un sujet  qu’il  a couvert  lui-même et  « mis  en boîte ».  Et  enfin,  les 

radios privées commerciales fonctionnent avec un effectif réduit et des « voix passe-partout », 

bonnes à tout faire aussi bien au service des programmes qu’au service de l’information. Pour 

toutes ces raisons, on assiste moins à une fidélisation d’une voix de présentateur vedette de 

« journal parlé » qu’à une volonté clairement affichée de fidéliser les auditeurs à un rendez-

vous, celui de l’actualité. En témoignent les nombreux messages auto promotionnels diffusés 

avant,  pendant  et  après les journaux parlés  (« Golfe  FM,  le  numéro 1 de l’information », 

« Radio Tokpa au cœur de l’actualité », « Radio Bénin, l’expérience fait la différence », etc.).

Nous avons également noté que les présentateurs des journaux parlés béninois ont l’habitude 

de saluer à plusieurs reprises « leurs auditeurs » : « Madame, Monsieur bonjour ! », « Bonjour 

à toutes et à tous », « Bienvenus à cette édition », « À nouveau, bonjour ! », … Au-delà de la 

répétition qui est l’une des caractéristiques des médias audiovisuels, il s’agit, en fait, d’une 

pratique  sociale  qu’on  retrouve  à  l’antenne.  Une  pratique  que  décrivait  déjà  l’écrivain 

béninois Olympe Bhêly-Quenum dans son roman,  Un piège sans fin (1960) :  « … On nous  

253 Encore appelé « communiqué final », cette pratique très répandue au Bénin consiste à donner de l’argent selon 
un tarif connu des organisateurs  aux journalistes venus couvrir une manifestation. Et pour ne pas payer des  
personnes qui se font passer  pour des journalistes,  certains  organisateurs  de manifestations conditionnent le 
paiement des per diem à la publication ou à la diffusion du reportage en question. Du coup, certains journalistes 
se sentent « obligés » de « bien couvrir » la dite manifestation facilitant la tâche à la structure organisatrice pour 
constituer ses « retombées presse ». 



saluait  et  nous saluions aussi,  salutations  d’abord bruyantes,  ensuite  sans fin et  répétées  

d’une voix chantante selon la coutume… ». 

5.1.2.2. Afrique Midi et la fidélisation d’une voix

Du  lundi  au  vendredi  et  depuis  des  années  sur  l’antenne  Afrique  de  RFI,  la  session 

d’informations de la mi-journée reste et demeure la « chasse gardée » du présentateur vedette 

Laurent Saddoux. En témoigne une étude qualitative commanditée par la chaîne internationale 

relative  à la  perception  par  les  auditeurs  africains  du  présentateur  Laurent  Saddoux.  Ce 

dernier est :

« (…) avant tout perçu comme un grand journaliste que tous remercient et encouragent à poursuivre 

son travail extraordinaire, ce qui lui confère un charisme tel qu’il personnifie à lui seul « Afrique Midi ». 

Ce charisme est intimement lié au plaisir d’écoute que procure sa voix, qui unit joie et admiration pour 

cet « éminent poète ». Un sentiment fort de proximité se crée ainsi pour un journaliste  passionné et 

passionnant, dont l’amour de l’Afrique fait naître des vocations journalistiques (…) »254. 

Laurent Saddoux, le présentateur attitré, en semaine, d’Afrique Midi, se singularise aussi en 

commençant toujours son « journal parlé » par le temps qu’il fait à Paris alors que la majorité 

des auditeurs255 à qui il s’adresse se trouvent en Afrique francophone. S’agit-il d’un besoin de 

commencer  sa  session  d’informations  par  une  « nouvelle »  décrivant  son  environnement 

immédiat ou une « déformation professionnelle » liée à son contexte social qui accorde une 

grande attention à la météo ? Toujours est-il qu’en la matière, Laurent Saddoux devient une 

référence puisqu’un présentateur  de la  Radio Nationale (Godefroy Macaire  Chabi) fait  de 

même, en introduisant désormais son « journal parlé » par la description du temps qu’il fait à 

Cotonou puis en donnant, de façon approximative256, la température. 

Même  si  Laurent  Saddoux  personnifie  à  lui  seul  « Afrique  Midi »  pendant  la  semaine, 

signalons qu’il y a une autre voix (celle du journaliste Assane Diop) tout aussi fidèle qui 

présente  les  sessions  d’informations  du  week  end  (samedi  et  dimanche).  Chacun  de  ces 

présentateurs fidèles apparaît comme le « porte-parole » de sa rédaction voire, au-delà, celui 

de  la  « chaîne  mondiale ».  Puis,  il  y  a  d’autres  journalistes  (spécialistes  ou  non)  de  la 

rédaction basés à Paris, les correspondants régionaux, les envoyés spéciaux qui interviennent 

(en  direct  ou  en  différé)  dans  l’édition  selon  l’actualité  et/ou  le  « bon  vouloir »  du 

254 RFI (2005), Synthèse du panel informatique « Afrique Midi ».
255 Sur les 44 millions d’auditeurs que revendique RFI, 25,8 millions sont en Afrique (Étude GEDA, 2005).
256 Lors  de nos observations en situation, nous avons constaté que le journaliste décrit  le temps qu’il  fait  à 
Cotonou puis donne à l’antenne la température en l’absence de données météo alors que lui-même ne dispose  
pas de thermomètre. Une estimation qu’il se permet vu l’absence de grande amplitude thermique, quelles que 
soient les saisons de ce pays tropical.



présentateur vedette. Viennent enfin, hors de la profession, d’autres voix moins maîtrisées. 

Celles  des  témoins  (pour  valider),  des  experts  (pour  expliquer)  et  autres  personnages  de 

l’actualité.  Esquenazi  (2002 :  p.  119)  qualifie  ces  différents  niveaux  sonores  de  « ballet 

holographique des voix ».

Notons enfin que, quelles que soient les identités sonores, une parole radiodiffusée échappe à 

celui  qui  la  prononce ;  elle  devient  tributaire  d’une  technique  voire  d’une  technologie 

(Tudesq,  1985 :  p.  19).  Même  si  toutes  les  radios  étudiées  émettent  en  modulation  de 

fréquence, elles ne sont pas égales en qualité sonore à la réception. Les matériels techniques 

professionnels (du studio à la prise de son sur le terrain) des chaînes publiques (la « pureté du 

son » de l’antenne Afrique de RFI et le « son propre, non saturé »257 de la Radio Nationale) 

font la différence en face des matériels semi-professionnels des chaînes privées commerciales 

étudiées. N’ayant pas étudié la réception, nous ne pouvons pas dire si la qualité sonore est 

déterminante pour les auditeurs dans le choix des radios qu’ils écoutent régulièrement et s’ils 

sont aussi sensibles et pointilleux que les professionnels du son qui nous ont donné leurs avis.  

En ce qui nous concerne, il ne nous a pas semblé pertinent de retenir la qualité sonore de la 

réception  comme  variable  de  comparaison  pour  évaluer  le  traitement  de  l’actualité 

environnementale dans les « journaux parlés » étudiés.

5.2. L’organisation du discours à travers la notion de 

proximité

Contrairement à la presse écrite où le lecteur a la latitude de parcourir le contenu du journal en 

fonction de son intérêt,  l’auditeur et le téléspectateur sont soumis à la linéarité  du temps. 

Certes, avec les podcasts et autres vidéos à la demande (VOD) que proposent les sites web 

institutionnels des médias audiovisuels, il est possible de faire sa propre programmation et de 

ne suivre que les sujets jugés dignes d’intérêt  extraits de la dernière édition de l’actualité. 

Mais dans un cas pareil, il s’agit d’une écoute non pas en direct mais en différée (pas très 

pertinente  pour  l’actualité  qui  est  une  « denrée  par  essence  périssable »)  rendue  possible 

depuis  des  lustres  avec  l’apparition  des  bons  vieux  systèmes  d’enregistrement 

(magnétoscopes et autres). Or ce qui nous intéresse ici,  c’est l’organisation des « journaux 

parlés » qui sont présentés en direct avec la prise en compte de cette linéarité du temps. 

257 Ce sont là des appréciations des techniciens de l’ORTB recueillies lors de nos observations en situation. Ceux 
de Golfe FM nous ont confié qu’ils vont recevoir incessamment de nouveaux matériels « High Tech » alors qu’à 
Radio Tokpa, on affirme « nous sommes satisfaits de notre son ». 



Dans  la  forme  et  se  basant  souvent  sur  le  sacro  saint  principe  du  « mort-kilomètre »258 

enseigné dans les écoles de journalisme, la présentation des nouvelles, dans les « journaux 

parlés »  béninois  obéit,  en  temps  normal,  à  la  hiérarchie classique  :  locale-régionale-

internationale. Certes, des déclinaisons se font en fonction des spécificités de chaque chaîne. 

5.2.1. Bénin Monde Actualités et sa conception immuable de la proximité

S’il est un sujet prioritaire perpétuel dont personne ne discute en conférence de rédaction à la 

Radio Nationale, c’est bien celui consacré aux activités du président de la République avec 

cinq minutes attribuées d’office. D’ailleurs, le journaliste de la rédaction qui est devenu son 

attaché de presse dispose d’un banc de montage au Palais de la présidence et ne vient qu’à 

quelques minutes du journal remettre au présentateur, son « lancement » et le PAD259. Certes, 

il ne s’agit pas d’un cas isolé car comme le témoigne Tozzo (2005) : « Au Bénin, le ministre  

de tutelle de l’ORTB a installé dans son cabinet une cellule de production qui alimente la  

radio et surtout la télévision nationales en reportages et autres émissions de valorisation de  

l’action gouvernementale qui sont retransmises dans leur intégralité et sans mention de leur  

provenance »260.

En  commençant  toujours  ses  sessions  d’informations  par  les  audiences,  visites  et  autres 

activités  du président de la république,  la  Radio Nationale continue d’apparaître,  non pas 

comme la radio de service public, mais comme la radio de l’exécutif. Viennent ensuite les 

activités  des  ministres  avant  d’autres  nouvelles  en  « Page nationale ».  Pour  les  nouvelles 

venant de l’intérieur du pays, la Radio Nationale s’appuie sur sa station régionale à Parakou, 

dans le nord du pays puis sur le réseau des correspondants de l’Agence Bénin Presse261. Ces 

derniers se contentent parfois de lire in extenso leurs dépêches sans aucun travail de réécriture 

pour  la  radio.  Environ cinq  (05)  minutes  sont  consacrées  à  une  compilation  de dépêches 

traitant de l’actualité en Afrique puis dans le reste du monde. La Radio Nationale n’étant plus 

abonnée  au  fil  des  dépêches  de  l’Agence  France  Presse  (AFP)  depuis  2005,  ses  sources 

d’information, pour l’actualité en dehors du Bénin, demeurent l’écoute de RFI et les dépêches 

gratuites qu’on trouve sur internet. 

258 Encore appelé critère de la proximité géographique, le principe de « mort-kilomètre » postule que, plus un 
événement se passe loin, moins il intéresse le public.
259 Les journalistes désignent par PAD (Prêt à diffuser), un enregistrement (interview, reportage, etc.) réalisé au 
préalable, monté et prêt à être diffusé pendant le direct. 
260 Tozzo E. A. (2005), op. cit. 
261 Il existe une sorte d’accord tacite entre les journalistes de l’ORTB et l’ABP deux structures qui sont sous la 
tutelle du Ministère de la communication.



Dans ce schéma d’organisation du discours, ce sont la « Page des sports »262,  la revue de 

presse et parfois une « Page magazine » qui viennent clore le « journal parlé » du lundi au 

vendredi. Précisons que chaque dimanche, le créneau horaire laissé vacant par la revue de 

presse (pas de parution des journaux le week-end) est remplacé par la rubrique « l’invité du 

journal ». 

5.2.2. Golfe Info Midi revendique une proximité du quotidien de ses 

auditeurs 

Dès le  début  de  son aventure  radiophonique,  Golfe  FM doit  gérer  une  réputation  qui  la 

précède. Celle du groupe de presse auquel elle appartient et qui s’est illustré, dans un passé 

récent, dans la voie de la libéralisation du secteur de la presse au Bénin avec la publication de 

la Gazette du Golfe, le premier journal privé créé en 1987 vers la fin du régime dictatorial. Il 

n’est pas anodin de souligner que Ismaël Soumanou263, le promoteur et patron de ce groupe de 

presse est un ancien technicien de l’ORTB qui connait de l’intérieur le fonctionnement de la 

seule et unique Radio d’État de l’époque. Une fois obtenue l’autorisation d’émettre,  Golfe  

FM,  avec une programmation  en continue  24H/24264,  essaie  de poursuivre la  construction 

d’une  identité  discursive  en  développant  dans  ses  émissions  d’information  (« La  Grogne 

matinale », « Golfe Info Midi », « Golfe Info Soir », « Ma part de vérité », etc.) une proximité 

du quotidien des auditeurs. Il s’agit d’une proximité à double titre : 

• d’abord  s’intéresser  au  quotidien  des  populations  et  non  d’être  la  « voix »  des 

institutions de la République comme le fait déjà son aînée, la radio publique qu’elle 

concurrence ;

• puis  tout  faire  pour  apparaître  souvent  comme  la  première  radio  qui  dévoile  aux 

auditeurs tout ce que les différents pouvoirs tentent de leur cacher. Ainsi, Golfe Info  

Midi tente de se positionner comme « l’espace des scoops » ou comme une sorte de 

radio sentinelle (Véron, 1981). 

262 Véritable petit  journal  bien identifié au sein de la grande édition, la « page des sports » se décline aussi 
suivant la hiérarchie « Bénin Monde Actualités ».
263 Technicien de l’ORTB, Ismaël Soumanou démissionne en 1985 des médias d’Etat puis crée en 1987 son 
journal La Gazette du Golfe suivi, dix ans plus tard de Golfe FM et enfin Golfe TV en 2004. Le groupe de presse 
ainsi créé dispose aussi de sa propre imprimerie. 
264 C’est une première au Bénin à l’époque puisque les programmes de la Radio Nationale prenaient fin à minuit. 
Et  Golfe FM a beaucoup exploité, dans ses campagnes promotionnelles, cette diffusion 24H/24 qui lui permet 
d’être réactive à l’actualité quel que soit le moment. Dans sa nouvelle grille des programmes entrée en vigueur  
en 2007, la Radio Nationale émet désormais aussi 24H/24.



Tout en respectant la hiérarchie classique locale-nationale-internationale avec des rubriques 

« page des sports » et « invité du journal », Golfe FM construit beaucoup plus ses « journaux 

parlés » en s’intéressant au quotidien des populations sur le ton de la polémique, du moins, 

dès ses débuts. Toutefois, la hiérarchie et le temps accordé à certains sujets sont plus fonctions 

de la politique commerciale  de la chaîne privée.  Une particularité qu’elle partage avec sa 

concurrente Radio Tokpa. 

5.2.3. Tokpa Info Première revendique sa proximité physique

Le promoteur  de  Radio  Tokpa est  aussi  un  « transfuge »  de  la  Radio  Nationale.  Ancien 

directeur des programmes de la  Radio Nationale, Guy Kpakpo265 a démissionné pour, dit-il, 

des raisons d’idéologie et  d’éthique.  En s’installant  au cœur même du plus grand marché 

international  de  la  sous-région,  Radio  Tokpa ne  fait  pas  que  revendiquer  une  proximité 

physique avec « ses » auditeurs, elle l’incarne266 et tente de la décliner dans ses émissions 

d’information comme Tokpa Info Première diffusée du lundi au samedi avec une organisation 

du discours qui reprend le schéma classique : locale-nationale-internationale. Mais la touche 

personnelle de  Radio Tokpa, c’est la création d’un genre radiophonique hybride à la même 

heure,  en  lieu  et  place  de  Tokpa Info  Première.  Il  s’agit  de  l’émission  Info  à  la  loupe. 

Emission hybride puisqu’elle est parfois un « journal parlé » classique quand l’actualité le 

permet ou, plus souvent (parce que l’actualité est rarement foisonnante le dimanche),  une 

émission consacrée au commentaire des principaux sujets d’actualité de la semaine. L’une des 

particularités  de cette  version  de l’émission  réalisée  en direct  est  sa  mise  en scène  de la 

retransmission de la conférence de rédaction hebdomadaire conduite par le rédacteur en chef 

avec autour de la table les journalistes de la station qui viennent commenter l’actualité de la 

semaine. Tout se passe comme si  Tokpa Info Première se charge de traiter au quotidien le 

factuel et laisse à l’hebdo Info à la loupe le soin de revenir commenter les faits majeurs de la 

semaine avec toute la subjectivité assumée des journalistes.

5.2.4. Afrique Midi ratisse large avec sa proximité francophone

Le critère de proximité géographique est moins évident pour RFI Afrique qui est une antenne 

de la radio internationale émettant en dehors du continent, plus précisément de Paris. Ayant 

265 D’abord animateur au service des programmes de la Radio Nationale avant d’en prendre la responsabilité de 
1985 à 1980, Guy Kpakpo démissionne pour devenir chargé de communication d’une association privée qui 
promeut le planning familial. Puis tout en gardant cette fonction, il crée sa propre radio en 1999. 
266 Même les programmes de la radio qui démarrent à six heures du matin pour prendre fin, en semaine, à vingt  
trois heures sont calqués sur les rythmes de vie du marché qui l’abrite.



pour ancêtre le Poste colonial (1931), RFI, dès sa création le 06 janvier 1975 après plusieurs 

péripéties, va porter une attention particulière à l’Afrique en initiant la Chaîne Sud avec dix 

sept heures de programmes quotidiens en français dont sept heures spécifiques à ce continent. 

L’une des principales émissions de la Chaîne Sud est 24 heures en Afrique qui, par la suite, va 

se  développer  pour  devenir  des  sessions  d’informations  sur  l’Afrique.  Rappelons  que  le 

processus de démocratisation intervenu en Afrique dans les  années  1990 n’a pas fait  que 

rompre le monopole des radios d’État mais aussi celui de RFI en Afrique. Du coup, la radio 

mondiale prend les devants et procède au lancement le 15 avril 1991 de RFI Plus Afrique qui 

se veut proche des africains. Même si depuis peu, RFI est écoutée en modulation de fréquence 

en  région  parisienne,  sa  plus  grande  audience  se  trouve,  incontestablement  en  Afrique 

francophone267.  Sa  proximité  revendiquée  s’articule  beaucoup  plus  sur  le  « français  en 

partage »  avec  une  hiérarchie  qui  semble  être  commandée  par  l’actualité  et  l’édition  en 

question. C’est du moins ce qu’affirme, le chef service de la rédaction Afrique de RFI : 

« Afrique Midi étant le seul journal africain de la mi-journée sur notre antenne, nous sommes obligés 

d’avoir un spectre extrêmement large. Nous sommes toutes cibles. Donc, nous mettons les meilleurs 

éléments, les plus intéressants, les plus emblématiques (…). Nous essayons de traiter à la fois de 

l'Afrique centrale et de l'Afrique de l'ouest parce qu'on est toutes cibles. C'est en fait les meilleurs de la 

matinale quoi (…) »268

Au terme de ce rapide examen effectué par le truchement de la notion de proximité et des 

dispositifs sonores mis en place, nous avons essayé de cerner un peu plus l’identité discursive 

des différents « journaux parlés » retenus dans notre corpus. Ainsi, nous avons constaté que 

les  lois  de  proximité  se  traduisent  surtout  par  des  rubriques  géographiques  plutôt  que 

thématiques dans le déroulement et l’organisation du discours des journaux parlés. Si toutes 

les  radios  béninoises  étudiées  se  positionnent  comme  des  radios  de  proximité  (en  ne 

consacrant qu’environ cinq minutes à l’actualité internationale sur la demi-heure que durent 

les sessions d’informations), la Radio Nationale se singularise avec une hiérarchie préétablie 

presque immuable de l’information institutionnelle (activités du Président de la République, 

celles  des  institutions  publiques  puis  le  reste  de  l’actualité).  Avec sa  spécificité  de  radio 

internationale émettant en dehors du continent,  RFI semble miser plutôt sur une autre forme 

de proximité avec ses auditeurs, la proximité francophone. 

Après  cette  première  vision  globale,  l’identité  discursive  des  journaux  de  chaque  chaîne 

apparaît de plus en plus. Dans le chapitre suivant, nous poursuivons cette exploration de façon 

267 Cette audience est estimée, selon plusieurs études, à plus de 25 millions d’auditeurs africains.
268 Extraits de l’entretien réalisé à Paris le 28/09/07.



plus  spécifique  en  nous  intéressant  aux  conditions  de  production  de  l’actualité 

environnementale. 

6.   Des   conditions   de   production   de 

l’actualité environnementale

Par conditions de production de l’actualité environnementale, nous entendons l’organisation 

interne  des  rédactions,  les  pratiques  professionnelles  des  journalistes  qui  traitent  cette 

actualité  et  les rapports qu’ils entretiennent  avec leurs sources d’information.  Ce sont nos 

notes prises lors des observations en situation puis les entretiens et témoignages recueillis 

auprès des protagonistes du processus de production de l’actualité environnementale qui nous 

permettent d’indiquer comment le menu du journal est retenu dans les rédactions choisies 

pour cette étude.

6.1. L’environnement dans l’organisation interne des 

rédactions en présence

Chaque rédaction, compte tenu des contraintes du champ médiatique concerné, de sa ligne 

éditoriale, de ses moyens humains, matériels et financiers, met en place une organisation du 

travail. Notre intention ici n’est pas de juger de la pertinence ou non de mettre en rubrique 

l’environnement mais de voir comment cette thématique s’insère concrètement ou non dans 

l’organisation  interne  des  différentes  rédactions  retenues  dans  notre  corpus.  En  d’autres 

termes,  il  s’agit  de  confronter  les  intentions  ou  projets  affichés  à  travers  les  identités 

discursives  (Rieffel,  2005 ;  Esquenazi,  2002)  des  rédactions  en  présence  et  leurs  réalités 

quotidiennes. Nous le faisons en nous basant sur nos présupposés théoriques déjà exposés 

dans la première partie, notamment ceux liés à la routinisation et à la compétence pratique des 

journalistes (Tuchman, 1973 ; Lester, 1980). 



6.1.1. La rédaction de la Radio Nationale et une certaine reconnaissance 

de l’environnement

Depuis les réformes datant de 1994, l’Office de radiodiffusion et télévision du Bénin (ORTB) 

a le statut d’un établissement public à caractère social, scientifique et culturel dont la gestion 

financière est soumise aux règles de la comptabilité publique. Selon Emile Tozzo269, un pareil 

statut, caractérisé par des procédures longues et contraignantes de la comptabilité publique, 

est inadéquat dans un contexte concurrentiel où il faut une plus grande réactivité. Toujours 

est-il  que  l’objectif  assigné  à  l’ORTB est  la  satisfaction  de  l’intérêt  général  et  non  la 

réalisation de bénéfices. 

En se référant à l’organigramme,  nous constatons que le rédacteur  en chef et  son adjoint 

dépendent  hiérarchiquement  du  directeur  de  la  radio,  qui  lui-même  est  sous  la  tutelle 

administrative du Secrétaire Général et du Directeur Général de l’ORTB. Ces derniers sont 

nommés par le Président de la République au sein d’une liste restreinte que propose la HAAC 

suite à une procédure d’appel à candidature. Dans la gestion quotidienne, les dirigeants de 

l’ORTB entretiennent  et  développent  des  liens  fonctionnels  avec  le  ministère  de  la 

communication. 

Dans  cette  radio  de  service  public,  la  rédaction  est  divisée  en  desks270 :  « Politique », 

« Économie », « Environnement et Santé », « Culture et Société » puis la division271 « Sport » 

qui  évolue  de  façon  presque  autonome  avec  ses  propres  bureaux.  Une  telle  répartition 

thématique  du  travail  nous  permet,  de  prime  abord,  d’avoir  une  idée  du  modèle  de 

représentation mis en place et au travers duquel la rédaction de la Radio Nationale perçoit et 

rend compte de la réalité. Soulignons que le desk « Politique » est celui qui est le plus pourvu 

en personnel parce que c’est celui qui est le plus sollicité pour des demandes de reportages. 

D’ailleurs, il arrive souvent que des membres d’autres desks viennent en renfort pour couvrir 

ponctuellement des sujets politiques montrant de fait que cette division du travail n’établit pas 

de  cloisons  étanches  entre  les  professionnels  de  la  rédaction.  L’attrait  pour  ce  desk 

« Politique » s’explique aussi par le fait qu’il permet aux journalistes d’avoir une certaine 

proximité  avec les hommes politiques et une plus grande visibilité  à l’antenne.  Pour faire 

269 Tozzo E. (2005), op. cit.
270 Desk désigne ici une cellule ou unité de travail comprenant quelques journalistes (dont le nombre est variable)  
qui travaillent sur une thématique précise. À la différence des rubriques de la presse écrite, l’organisation par  
desks  des  rédactions  radiophoniques ne  se retrouve pas  nécessairement  dans la  présentation  à l’antenne du 
« journal parlé ».
271 Les  journalistes  sportifs  tiennent  à  cette  distinction  puisque  la  « division »  est  une  unité  administrative 
reconnue et visible dans l’organigramme de la Radio Nationale alors que les desks constituent une organisation 
interne du service information. 



court, nous dirons qu’au sein de la rédaction de la Radio Nationale, le desk « Politique » est 

perçu comme le desk le plus valorisant. Si dans le paysage médiatique français par exemple,  

Rémy Rieffel (2005 : p. 49) constate qu’un tel classement est partiellement ébranlé depuis 

quelques  années,  il  n’en  est  pas  de  même  dans  le  contexte  béninois  où  cette  position 

privilégiée des journalistes politiques est encore loin d’être remise en cause. Qu’il s’agisse 

donc de la « hiérarchie externe » ou de la « hiérarchie interne » du métier (Marchetti, 2002 ; 

p. 32),  il  semble que ce desk « Politique » est  un passage obligé pour gravir  les échelons 

successifs  de  la  profession :  journaliste  stagiaire,  rédacteur,  journaliste  spécialisé,  chef 

d’édition,  grand  reporter,  etc.  Mais  au-delà  de  ce  schéma  d’évolution  de  carrière 

professionnelle, soulignons qu’à la rédaction de la Radio Nationale, tous les journalistes n’ont 

pas le même statut. Nous avons :

• d’abord,  les  journalistes  fonctionnaires  qui  émargent  au  budget  national  et  sont 

considérés  comme  des  « intouchables ».  Ils  ne  connaissent  pas  la  précarité  de 

l’emploi, évoluent en grade et en échelon en fonction de leur ancienneté et peuvent 

être nommés à des postes de responsabilité.

• Puis,  il  y a les journalistes contractuels272,  les plus nombreux,  qui émargent  sur le 

budget propre de l’ORTB dont les recettes proviennent essentiellement de la publicité, 

les avis et communiqués. Il n’est pas anodin de signaler qu’en raison des missions de 

service public de l’ORTB, la dénomination « Direction des relations publiques » est 

préférée à la « Direction commerciale » dans l’organigramme de l’audiovisuel public. 

Précisons aussi que tous les contractuels ne sont pas logés à la même enseigne. En 

effet,  il  faut  distinguer  les  « contractuels  permanents »  (qui  ont  l’équivalent  d’un 

contrat à durée indéterminé) des « jeunes journalistes » qui ont des contrats à durée 

déterminée (généralement d’un an renouvelable) et qui sont les plus précaires et les 

plus sollicités en dehors des stagiaires. 

• Enfin,  les  stagiaires  qui  sont  « corvéables  à  merci »  se  sont  engagé  à  faire  du 

bénévolat avant que leur demande de stage ne soit acceptée. Même s’ils avouent que 

leur « situation est difficilement tenable », la délivrance d’une attestation de stage au 

sein de la rédaction de la Radio Nationale les motive puisque cet imprimé a valeur de 

« diplôme » pour la plupart des stagiaires qui n’ont pas fait une école de journalisme 

272 L’une des mesures préconisées par les successifs Programmes d’ajustement structurel (PAS) signés par le 
Bénin à la fin des années 1980 est l’arrêt des recrutements dans l’administration publique. Et pour pallier la  
pénurie du personnel  (départs à la retraite,  maladies et  décès),  beaucoup d’administrations publiques ont eu 
recours à des « contractuels permanents ».



reconnue par  la  profession et  un sérieux atout  pour la  recherche  d’emploi  dans la 

presse privée béninoise. 

Pour  en  revenir  au  desk  qui  nous  concerne,  nous  constatons  que  pour  sa  dénomination 

officielle l’environnement est associé à la santé. Par commodité de langage ou pas, dans les 

faits,  les  journalistes  passent  sous  silence,  la  plupart  du  temps,  le  terme  « Santé »  et 

n’évoquent  que  le  mot  « Environnement »  pour  désigner  ce  desk.  Toujours  est-il  que  la 

volonté des responsables de la rédaction d’associer, dans la dénomination initiale et officielle 

du desk, « Environnement et Santé » peut laisser présager ou préfigurer un parti pris éditorial 

pour  une prise en compte  des thématiques  environnementales  sous  l’angle  des problèmes 

pouvant affecter la santé des êtres vivants. Il s’agit tout de même, du desk le moins pourvu en 

personnel  et  qui  peine  toujours  pour  le  recrutement  de  ses  membres.  Une  difficulté  que 

reconnaît  l’actuel responsable de ce desk « Environnement et  Santé » quand il  raconte les 

débuts de sa « spécialisation » : 

(…) je suis à la rédaction depuis un certain nombre d'années et à un moment donné je trouvais un peu 

lassant  ce  que  je  faisais  et  j'avais  envie  de  changer,  donc  c'est  en  fait  Célestin  [ndlr :  l’ancien  

rédacteur en chef adjoint] qui m'a invité parce qu’il  cherchait  des gens pour étoffer  le desk  [ndlr :  

« Environnement et Santé »] et il n'avait pas de volontaires, donc pratiquement c'est au pied levé que 

je suis devenu membre du desk (…)273 

La situation ainsi décrite à la création de ce desk « Environnement et Santé », à la fin des 

années  1990,  n’a  pas  fondamentalement  changé ;  les  journalistes  de  la  rédaction  ne  se 

bousculent toujours pas pour l’intégrer. Et ce malgré les multiples arguments que ne cessent 

d’évoquer, au cours des conférences de rédaction, le responsable de ce desk pour inciter ses 

confrères à le rejoindre dans ce « secteur d’avenir » qui plus est « dispose de beaucoup de 

financements »274.  Quelle que soit la taille ou l’importance de ce desk « Environnement et 

Santé », une telle structure a le mérite d’exister dans l’organisation interne de la rédaction de 

la Radio Nationale et constitue un modèle de représentation préconstruit dans lequel viennent 

se « mouler » les nouvelles environnementales. Cette répartition thématique est, comme l’ont 

souligné  de  nombreuses  études275,  l’un  des  critères  déterminants  dans  la  sélection  et  le 

273 Extraits de l’entretien réalisé avec le « Monsieur Environnement » de la Radio Nationale.
274 L’équipement mobilier (tables et chaises) de la salle de rédaction de la Radio Nationale, au moment de nos 
enquêtes sur le terrain (août 2007), est un « don » de l’Agence Béninoise de l’environnement obtenu grâce à 
« l’entregent »  du chef  desk « Environnement  et  Santé ».  D’ailleurs  si  les  journalistes  de cette  rédaction ne 
voient plus les autocollants promotionnels posés sur les tables et chaises, ces estampilles sautent aux yeux de 
tout nouveau venu dans la rédaction. Mise devant le fait accompli, la direction générale de l’ORTB a sorti depuis 
une note circulaire précisant que seuls les responsables  de l’office sont mandatés pour négocier tout nouvel 
« accord d’échange de marchandise » avec les structures intéressées.
275 Avec des  auteurs  comme Ferenczi  (2005 ;  1993) ;  Schlesinger  (1992) ;  Lester  (1980) ;  Fishman (1980) ; 
Tunstall (1972) ;  Tuchman (1974) ; etc.



traitement  des  nouvelles.  D’ailleurs,  ce  découpage  en  rubriques  fait  partie  des  trois 

présupposés que nous avons retenus dans  notre positionnement théorique en ce qui concerne 

le choix des nouvelles traitées et diffusées. En effet, suite à nos observations, il se trouve que 

parmi les « journaux parlés » étudiés, c’est celui de la rédaction de la  Radio Nationale (la 

seule qui dispose en son sein d’un desk « Environnement et Santé ») qui a le plus consacré de 

sujets  à  l’environnement.  Nous  analyserons  plus  amplement  ce  résultat  dans  le  chapitre 

suivant que nous consacrons à l’importance relative de l’environnement dans les « journaux 

parlés » étudiés. Pour l’instant, même si ce résultat n’est pas suffisant pour en déduire une 

relation de cause à effet, nous pouvons affirmer que l’existence d’une pareille organisation 

interne de la rédaction de la Radio Nationale a favorisé, en valeur absolue, la sélection et le 

choix des nouvelles environnementales par cette radio.

6.1.2. Les radios privées et leurs « généralistes spécialisés » 

Au terme de la loi  N° 97-010 du 20 août 1997, le financement  minimum de 60% par la 

publicité est une condition sine qua non pour avoir le statut de radios privées commerciales au 

Bénin. Outre ce statut générique, l’une des caractéristiques communes des deux rédactions 

des  radios  privées  commerciales  béninoises  de  notre  corpus  est  l’inexistence  d’une 

organisation interne aussi  « structurée » que celle que nous venons de voir  avec la  Radio 

Nationale. Ces deux rédactions ne comptent pas en leur sein des journalistes « spécialisés » 

dans des domaines précis. Avec un personnel réduit  (voir tableau ci-dessous), les sujets à 

traiter  sont affectés  en fonction de l’actualité  et  de la  disponibilité  des journalistes.  Cette 

polyvalence276 attendue de la part des journalistes est encore plus accentuée dans les radios 

privées  commerciales  au  Bénin  conduisant  parfois  à  des  situations  assez  étranges  où  le 

présentateur  d’un  « Journal  parlé »  lance  un  reportage  qu’il  a  lui-même  réalisé.  Ou  plus 

fréquemment encore que la même personne passe indifféremment de la fonction d’animateur 

(qui dépend du service des programmes)  à celle  de journaliste  (qui dépend du service de 

l’information). Et si un journaliste de Golfe FM avoue qu’« ils [ndlr : les journalistes de Golfe 

FM] ne peuvent pas se permettre le luxe d’avoir qu’un seul domaine de prédilection »277, lui 

se définit tout de même comme un « généraliste spécialisé ». En effet, et nous en avons eu la 

confirmation lors de nos entretiens, les deux radios privées commerciales ont, par le passé, 

fait partie des médias locaux sous contrat de partenariat dans le but explicite de « contribuer à 

276 La polyvalence comprise ici comme l’aptitude d’un salarié à occuper plusieurs fonctions au sein d’une même 
entreprise n’est  pas spécifique au journalisme et  se retrouve dans bien d’autres  secteurs  d’activité  à effectif  
réduit.
277 Extraits de l’entretien réalisé le 04/08/07 à Cotonou.



une meilleure visibilité » des activités du ministère béninois de l’environnement. C’est ainsi 

que dans chaque rédaction « partenaire », un journaliste est désigné par le patron de la chaîne 

pour  l’exécution  et  le  suivi  des  termes  du  contrat  de  partenariat  avec  la  cellule  de 

communication du ministère de l’environnement. Pour cette tâche, le journaliste désigné n’a 

pas de compte à rendre à son rédacteur en chef mais directement au patron de la chaîne qui est 

signataire  du  contrat  de  partenariat.  Et  à  force  de  couvrir  cette  actualité  surtout 

institutionnelle, des liens se créent entre ces « journalistes partenaires » qui deviennent des 

« généralistes spécialisés » des questions environnementales. Ce qui apparaissait, à l’origine, 

comme un intérêt contraint pour ces thématiques devient progressif avec, parfois, des « coup 

d’arrêt » aussi brusques que fermes laissant peu de marge au journaliste en question. C’est le 

cas, par exemple, quand le contrat annuel de partenariat arrive à expiration et que le ministère 

de  l’environnement  tarde  à  le  renouveler.  Il  est  arrivé,  comme  nous  a  confié  l’un  des 

journalistes  rencontrés,  que  le  Président  Directeur  Général  du  groupe  de  presse  auquel 

appartient  sa  radio  lui  intime  l’ordre  de  ne  plus  traiter  du  tout  des  thématiques 

environnementales initiées ou promues par le ministère de l’environnement pour ne pas faire, 

dit-il,  « de la promotion gratuite au ministre de l’environnement ». Ce faisant, le patron de 

presse met en œuvre une stratégie de « boycott » ou de « chantage » comme argument dans 

une perspective de négociation du renouvellement du contrat de partenariat. 

6.1.2.1. Le cas de Golfe FM

Le rédacteur en chef et son adjoint dépendent hiérarchiquement du directeur de la radio qui 

lui-même  est  sous  la  tutelle  administrative  du  Président  Directeur  Général  (PDG),  le 

propriétaire du groupe de presse. Pionnier dans la presse écrite privée (1987) le groupe s’est 

agrandi  en  créant  successivement  sa  radio  (1998)  puis  sa  télévision  (2004)  avec  des 

mouvements internes du personnel. C’est ainsi que la mise en service de Golfe TV a contribué 

à  dégarnir  la  rédaction  de  la  radio  Golfe  FM qui  comptait  au  moins  22 journalistes.  Cet 

effectif est actuellement réduit à une douzaine de journalistes y compris les stagiaires. Il y a 

même  eu,  aux  dires  des  « anciens »,  des  moments  critiques  où  03  journalistes  faisaient 

fonctionner  la  rédaction  radiophonique.  Dans  de pareilles  configurations,  les  subdivisions 

internes de la rédaction apparaissent plus comme une vue de l’esprit. Au sein du groupe de 

presse, une hiérarchie des valeurs s’est, peu à peu, imposée parmi les journalistes :  « si le  

patron juge que vous êtes bon à la presse écrite, vous « montez » en radio et si vous êtes  

toujours  bon,  vous  êtes  muté  à la  télévision  qui  nécessite  de  gros  investissements  et  qui  

rapporte aussi gros en terme d’annonceurs et de contrats de partenariats ». La télévision du 



groupe,  Golfe  TV,  apparaît  ainsi  comme  le  sommet  d’un  accomplissement  professionnel. 

Notons tout de même que cette tacite hiérarchie (allant des « visages familiers et connus » des 

journalistes de la télévision aux « visages inconnus » de leurs confrères de la presse écrite) 

n’est pas l’apanage du groupe de presse « La Gazette du Golfe » et qu’elle se retrouve,  à 

quelques variantes près, au sein de la profession au Bénin comme ailleurs.

6.1.2.2. Le cas de Radio Tokpa

Le rédacteur en chef et son adjoint dépendent hiérarchiquement du directeur général qui est en 

même temps le propriétaire de cette entreprise de presse. Le nombre réduit du personnel de la 

rédaction  voire  de  la  radio  fait  que  « tout  le  monde  fait  tout ».  Il  arrive  souvent  que  le 

journaliste soit, à la fois, reporter et présentateur pour une même édition. Pour la présentation, 

par exemple, il n’y a pas de programmation préalable qui tienne. Confidence d’un journaliste : 

« C’est la personne la moins occupée du moment qui présente le journal ». Certes, une telle 

forme d’organisation  interne  assez souple voire  « artisanale » de la  rédaction  d’une petite 

radio locale n’a pas grand-chose en commun avec celle d’une radio internationale.

6.1.3. La rédaction de RFI Afrique : une spécialisation par région

L’organigramme de  RFI est un peu à l’image de la taille et de l’envergure d’une « Radio 

Mondiale » :  grand et  complexe.  Pour ne prendre que le service de la  rédaction qui  nous 

concerne, il dépend hiérarchiquement de la direction de l’antenne Afrique et de la direction de 

l’information. Outre le chef service de la rédaction Afrique de RFI et son adjoint, il y a, de 

façon  tournante  parmi  les  « anciens »,  des  rédacteurs  en  chef  délégués  qui  sont 

responsabilisés  pour  chaque  grande  édition  (matin,  mi-journée  et  soir).  Tel  le  chef  des 

informations décrit par Méadel (1985), le rédacteur en chef délégué de RFI Afrique est pris 

dans un double jeu face au présentateur du « journal parlé » : il le conduit tout en le servant. 

À Paris, la rédaction de  RFI Afrique est divisée en zones géographiques et parfois en pays. 

« Pour  exister, souligne-t-on  à  la  rédaction,  il  faut  avoir  un  dossier ».  Le  journaliste  qui 

s’occupe d’une région ou d’un pays est censé traiter toutes les questions d’actualité de sa zone 

de compétence. Même s’il arrive, comme l’explique le chef service de la rédaction Afrique de 

RFI, que sa rédaction fasse appel, de façon exceptionnelle, à un autre service qui dépend de 

RFI Monde et qui s'occupe spécifiquement des questions scientifique et environnementale. 

Puis  il  conclut :  « nous  ne  disposons  pas  à  la  rédaction  Afrique  d’un  Monsieur  



Environnement »278.  Cette  répartition  de  la  rédaction  en  zones  géographiques  se  retrouve 

également  sur  le  terrain  avec  l’implantation,  sur  le  continent  africain,  des  « bureaux 

régionaux »279.  Il  est  entendu  que  les  correspondants  locaux  de  RFI suivent  le  schéma 

d’organisation de la rédaction parisienne et traitent de tous les sujets en fonction de l’actualité 

de leur lieu de couverture. Cette organisation de la rédaction de RFI Afrique qui se décline à 

différentes échelles contribue à la production d’une identité discursive pour cette radio. Elle 

nous renseigne également sur les modèles spécifiques de représentation qui vont permettre 

aux journalistes de cette chaîne d’information de saisir la réalité et d’en rendre compte. 

Le tableau suivant permet d’avoir une vue d’ensemble du personnel des rédactions étudiées.

Tableau 3 : Présentation synoptique du personnel des rédactions étudiées

Personnel  de  la 

rédaction

ORTB  –Radio 

(Service Public)

Golfe FM (Radio 

privée 

commerciale)

Radio  Tokpa 

(Radio  privée 

commerciale)

RFI

(Service Public)

Journalistes 

permanents

24 

(dont  04  cumulent 

leurs  fonctions  avec 

celles  de  directeur  de 

communication  ou 

d’Attaché  de  presse 

dans des ministères)

09 

(dont  04  qui 

appartiennent  aussi 

à  la  rédaction 

télévision  du 

Groupe de presse)

07 65  

(dont  40  à  la 

rédaction de Paris et 

25  correspondants 

« fidèles »)

Journalistes 

stagiaires

05 03 01 NC

Journalistes 

« spécialisés » 

environnement

03 01 01 01  

(qui n’appartient pas 

à  la  rédaction 

Afrique  mais  au 

service  « Science » 

de  la  rédaction 

Monde)

Assistants  de 

production

03 0 0 15

TOTAL 32 12 10 80

278 Extraits de l’entretien réalisé le 28/09/07 à la rédaction Afrique de RFI à Paris. 
279 Quatre  « bureaux  régionaux »  permanents  sont  implantés  dans  les  villes  africaines  suivantes :  Dakar, 
Johannesburg, Yaoundé et Abidjan. Au moment où menons nos recherches, le bureau régional d’Abidjan était 
fermé suite à la mort de Jean Hélène, l’envoyé spécial permanent de RFI en Afrique de l’ouest. 



Source : Données d’enquête terrain, 2007

Nous venons de voir comment l’environnement, à des degrés divers, se retrouve ou non dans 

l’organisation  interne  des  rédactions  retenues.  L’étape  suivante  de  notre  tentative  de 

compréhension  du  traitement  de  l’actualité  environnementale  s’attèle  à  observer  de  près 

comment fonctionnent ses différentes structures à travers l’une des étapes importantes dans le 

processus de production des « journaux parlés » : la conférence de rédaction.

6.2. Les conférences de rédaction

Incontournable  en  matière  de  pratiques  journalistiques,  la  conférence  de  rédaction  est 

généralement une réunion de tous les journalistes autour du rédacteur en chef pour définir le 

menu des éditions à venir. Cette définition du menu passe par la sélection voire l’angle de 

traitement, la hiérarchisation et l’affectation des sujets aux journalistes qui vont se charger de 

les traiter. Outre cette visée programmatique, la conférence de rédaction est aussi, le lieu, par 

excellence, où les journalistes sont censés faire une autocritique du fond tout autant que de la 

forme des éditions précédentes. 

Nous tenons tout de même à rappeler que la conférence de rédaction ne constitue pas le point 

de départ280 de la fabrication d’un « journal parlé » et qu’il ne s’agit que d’une étape, certes 

importante,  intervenant  dans  le  long  processus  conduisant  à  la  présentation  du  « journal 

parlé ». En d’autres termes, nous considérons la conférence de rédaction comme l’une des 

principales  aires  de sélection  des  nouvelles  (les  « gates » dont  parlait  David White)  et  la 

retenons  comme  terrain  d’observations  des  contraintes  structurelles  ou  organisationnelles 

propres aux rédactions étudiées et au contexte dans lequel elles évoluent. 

6.2.1. À la Radio Nationale 

Tous les lundis à partir de 09H il y a la grande conférence hebdomadaire puis du mardi au 

vendredi, il y a les petites conférences quotidiennes qui sont programmées à partir de 09H 

pour préparer la première grande édition de la journée. En principe, une conférence-bilan est 

prévue juste après cette édition entre 13H45 et 14H mais peu de journalistes attendent pour la 

suivre. Dans les faits, cette conférence ne se tient pas. 

280 Encore qu’il faille s’entendre sur ce point de départ qui peut aller de la préalable revue de presse nationale et  
internationale du secrétaire de rédaction jusqu’aux grossistes de l’information que sont les grandes agences de 
presse en passant par la ligne éditoriale de la radio en question. 



La grande conférence hebdomadaire de rédaction démarre par la critique des éditions de la 

semaine écoulée suivie des prévisions pour la semaine en cours avant d’aborder le menu de 

l’édition du jour. Que ce soit lundi ou en semaine, le menu du journal de la Radio Nationale 

démarre  presque  toujours  par  les  activités  du  président  de  la  République.  Il  s’agit  d’une 

programmation prévisionnelle automatique et il n’y a pas de durée limitative pour les sujets 

consacrés aux activités du Président de la République. Ce sont les autres faits de l’actualité 

qui s’ajustent en fonction de l’actualité présidentielle. Cette hiérarchie dans le fonctionnement 

de la rédaction, héritée du temps où la Radio Nationale s’appelait la Voix de la Révolution, se 

perpétue de nos jours même si le régime politique a changé avec l’expérience démocratique 

en cours ayant permis la libéralisation des ondes au Bénin. Comme s’il s’autocensurait dans 

ce nouveau contexte, aucun des responsables successifs des rédactions des médias de service 

public  n’a remis  en question cet  ordre préétabli  dans le choix du menu du journal.  C’est 

presque devenu une convention de travail. Pour Tozzo (2005),  « les réformes ont servi, en 

réalité,  à  donner  une  façade  démocratique  à  des  entreprises  de  presse  dont  les  choix  

éditoriaux  sont toujours  dominés par  les préoccupations  gouvernementales »281.  Après les 

activités  du  chef  de  l’Etat,  il  y  a,  toujours  en  page  nationale,  le  point  des  demandes  de 

reportage parvenues à la rédaction. La plupart de ces demandes de reportages provient des 

ministères et autres institutions de la République qui ont pour attachés de presse ou directeurs 

de la communication des « journalistes »282 au sein de la rédaction. L’adjoint au rédacteur en 

chef (encore appelé secrétaire de rédaction) qui fait ce point avoue que  « la rédaction est  

étouffée par l’institutionnel ». C’est aussi lui qui établit les plannings, désigne des reporters 

pour couvrir les sujets retenus et définit parfois l’angle de traitement. La plupart du temps, la 

durée  accordée  aux  reportages  « factuels »  est  d’une  minute  et  demie.  Cette  durée  est 

rarement respectée par les reporters. Ensuite les responsables des desks sont invités à faire des 

propositions de sujets de reportage. Pour le chef desk « Environnement-Santé », ce ne sont 

pas les sujets qui manquent mais plutôt les moyens humains et matériels qui font défaut pour 

« aller sur le terrain, rencontrer les vrais gens ». D’ailleurs, il estime déjà louables les efforts 

281 Tozzo, op. cit. p. 109.
282 Avoir la double casquette de journaliste et de communicant est une pratique interdite, en principe, par l’article 
18 du code de déontologie de la presse béninoise mais qui perdure surtout au sein de l’ORTB. Cette pratique 
remonte au temps où n’existaient que les médias d’Etat avec peu de matériel de reportage. Et dans la compétition 
pour une meilleure visibilité des actions de chaque institution dans les médias, le fait d’avoir un attaché de presse 
issu des rédactions de la Radio ou de la Télévision Nationale est une garantie pour la couverture médiatique des 
activités de l’institution en question. Par la suite, certaines institutions (comme le ministère de la santé), ont 
acheté des kits de reportage (du matériel professionnel) aux rédactions avec en contrepartie la tacite obligation 
de couvrir toute demande de reportage venant de leur part. Actuellement les institutions préfèrent se doter de leur 
propre unité de production audiovisuelle afin de fournir aux rédactions des PAD dont elles paient le nombre de 
diffusion voulu. 



fournis par « son » desk pour réaliser chaque semaine l’émission  Terre d’ici et d’ailleurs283 

pour le compte du service de l’information de la Radio Nationale. 

C’est après les chefs desk que les « simples » journalistes, qui le veulent, prennent la parole 

pour faire des propositions de sujets à traiter. Ces journalistes, dans l’attente des commandes 

de la journée, « sont souvent passifs et silencieux » (Siracusa, 2001 ; p. 48). Enfin, 05 minutes 

sont  réservées  à l’actualité  en Afrique et  dans  le  monde dont  la  sélection  et  la  rédaction 

incombent entièrement à l’équipe de présentation.  Parfois, un représentant des journalistes 

sportifs  assiste  la  conférence de rédaction.  Se considérant  comme autonomes  vis-à-vis du 

rédaction en chef, les journalistes de la rédaction sportive ne viennent pas pour discuter du 

contenu de la « Page des Sports » (qui dure aussi 05 minutes) mais juste pour informer le 

présentateur des sujets qui seront abordés et, au besoin, lui fournir des informations pour la 

rédaction des titres du journal. C’est au bout de ce processus que le menu du journal de la mi-

journée  est  défini.  Les  reporters  programmés  partent  sur  le  terrain  en  fonction  de  la 

disponibilité  des  techniciens  et  du  véhicule284 de  reportage.  Soulignons  ici  une  contrainte 

particulière  qu’on  ne  retrouve  qu’à  la  Radio  Nationale malgré  le  passage  progressif  de 

l’analogique vers le numérique en matière de prise de son. Les techniciens preneurs de son 

font de la résistance et refusent de laisser les « Nagra » et autres enregistreurs aux journalistes 

qui ne seraient pas capables de « prendre du bon son ».  Ces derniers dépendent donc des 

techniciens même pour des reportages d’actualité. Des pesanteurs sociales, la résistance au 

progrès, les craintes d’une perte de prérogatives surtout les per diem perçus sur les lieux de 

reportage sont autant de raisons qui font que les preneurs de son tiennent à accompagner les  

journalistes  de  l’ORTB  sur  le  terrain.  Ce  bref  développement  montre  qu’un  reportage 

régulièrement  programmé  peut  demeurer  à  l’idée  d’intention  à  cause  de  l’existence  de 

contraintes insoupçonnées comme celles évoquées ici. 

À la  fin  de  la  conférence  de  rédaction,  l’équipe  de  présentation  prend  la  relève  sous  la 

direction  du présentateur  principal.  Le secrétaire  de rédaction retourne à son bureau pour 

corriger  les  « papiers »  et  écouter  les  « sons »  avant  qu’ils  ne  passent  à  l’antenne.  C’est 

également  lui  qui  reçoit  les  correspondances  venues  de la  station régionale  de l’ORTB à 

Parakou (dans le nord-Bénin) et des journalistes de l’Agence Bénin Presse (ABP) qui envoient 

la version audio de leurs dépêches. Cette tâche de « Gatekeeper » qu’il accomplit pour tous 

283 Terre d’ici et d’ailleurs est la nouvelle dénomination de Planète espoir, l’environnement notre défi, la seule 
émission régulière sur les ondes béninoises exclusivement consacrée aux thématiques environnementales. 
284 Le sigle VP qu’on retrouve en face de la plupart  des reportages inscrits  sur planning signifie  « Véhicule 
passera ». En fait, les promoteurs d’évènement (Molotch et Lester, 1996) et autres organisateurs le savent, pour 
être sûrs d’avoir une équipe de reportage de l’ORTB, il faut prévoir un véhicule. 



les  rendez-vous  d’information  de  la  station  l’accapare  entièrement  et  même  s’il  est 

officiellement  inscrit  dans  le  desk « Environnement-Santé »,  il  n’en est  pas  un « membre 

productif ». Toutefois, le fait d’avoir à ce poste stratégique l’un des membres de ce desk peut, 

a priori, être perçu comme un atout qui contribuerait à une sélection plus accrue des nouvelles 

environnementales. Ou plus exactement, ce responsable éditorial ne devrait pas constituer un 

« obstacle » dans la sélection finale des sujets environnementaux puisqu’il est censé, en tant 

que membre du desk « Environnement-Santé », être déjà convaincu du bien-fondé d’une telle 

répartition thématique pour rendre compte de l’actualité. 

6.2.2. À Golfe FM

Pour cette radio privée commerciale, la conférence de rédaction démarre par la critique des 

éditions de la veille. Précisons que la grande édition de 13H constitue le point de départ d’un 

nouveau cycle qui s’achève le lendemain à 12H. Ensuite, il y a le point de l’émission Grogne 

matinale285 animée par l’un des journalistes de la rédaction. Tous les sujets abordés par les 

auditeurs  au  cours  de  cette  émission  interactive  sont  rapidement  passés  en  revue  et  la 

conférence statue sur les sujets pouvant figurer au menu du journal. Les principaux critères de 

sélection qu’utilise la rédaction sont la nature et les preuves des dénonciations ou allégations 

faites à l’antenne par les auditeurs. Certes, la décision d’investiguer est également fonction du 

lieu, de la disponibilité d’une équipe et d’un véhicule de reportage. En effet, depuis la mise en 

service de la télévision du groupe de presse, Golfe TV, la tendance est à la mutualisation des 

moyens  avec tout  de même une priorité  accordée  à  l’image.  Ensuite  les  journalistes  sont 

invités à faire des propositions de sujets de reportage. Le rédacteur en chef fait le point des 

publireportages  et  autres  reportages  institutionnels,  affecte  des  reporters  pour  couvrir  les 

sujets retenus et définit parfois l’angle de traitement. Nous constatons qu’à la conférence de 

rédaction de Golfe FM, une certaine attention est accordée aux auditeurs qui, d’une manière 

ou  d’une  autre,  contribuent  à  la  définition  du  menu  du  « journal  parlé ».  Cela  participe 

également de l’identité discursive de la « chaîne près de vous ». Mais en réalité, les sujets 

« intouchables »  qui  s’imposent  dans  le  menu  du  journal  sont  les  publireportages 

accompagnés des bons de commande de la direction commerciale. Ces sujets ne donnent pas 

lieu à des échanges,  ils  sont juste évoqués,  à titre  d’information,  en fin de conférence de 

285 L’émission  interactive  Grogne  matinale est  l’un  des  programmes  phares  qui  existe,  malgré  quelques 
suspensions  dues  à  des  dérapages,  depuis  la  création  de  la  radio  privée  commerciale.  C’est  une  tribune 
téléphonique (phone-in) quotidienne (en direct du lundi au vendredi de 06H30 à 07H00 puis rediffusée tard dans 
la soirée) qui invite les auditeurs à « grogner », dénoncer les injustices dont ils ont été témoins ou victimes ou à 
attirer l’attention des journalistes sur des sujets qui mériteraient des investigations. Selon la typologie proposée 
par Deleu (2006), il s’agit d’une émission genre « la parole forum ». 



rédaction. Parfois, c’est à l’antenne que le présentateur découvre ces publireportages. Il s’agit 

là de contraintes économiques liées au statut privé et commercial de la radio. Dans une telle 

configuration, nous remarquons que contrairement aux observations de Siracusa (2001 ; p. 51) 

faites  dans  un  autre  contexte  (celui  des  journaux  télévisés  français),  les  derniers  sujets 

évoqués au cours de la conférence de rédaction ne sont pas les moins importants et surtout ils 

sont ceux qui, à coup sûr, passeront à l’antenne. 

6.2.3. À Radio Tokpa

La rédaction est divisée en deux équipes : une pour la matinée (composée de 05 journalistes 

dont  le  rédacteur  en  chef  et  02  stagiaires)  et  l’autre  pour  la  soirée  (composée  de  05 

journalistes  dont  le  rédacteur  en  chef  adjoint  et  01  stagiaire).  Chaque  équipe  tient  sa 

conférence  de  rédaction  juste  après  « sa »  grande  édition  du  journal.  Nous  avons  suivi 

l’équipe de la matinée qui prépare et présente l’édition de 13H.

Trois points sont souvent à l’ordre du jour de la conférence de rédaction qui suit la grande 

édition de 13H : auto-appréciation (le fond et la forme) de l’édition qui vient de prendre fin, 

prévisions  pour l’édition  du lendemain  et  les  divers.  Le rédacteur  en chef  affirme que le 

principal  critère  de  sélection  des  nouvelles  est  « ce  qui  fait  l’actualité » qu’il  cherche 

prioritairement  dans  les  « faits  de  société ».  Même  si  ce  choix  éditorial  reste  largement 

« conditionné par le service commercial ». Nous retrouvons ici des contraintes similaires à 

celles que nous évoquions ci-dessus en ce qui concerne les publireportages. En dehors de la 

traditionnelle hiérarchie construite en fonction de la proximité géographique qu’on retrouve à 

l’antenne (Actualité nationale, actualité en Afrique et dans le reste du monde puis l’actualité 

sportive), le présentateur, qui peut être parfois le rédacteur en chef, a les mains libres pour 

organiser sa présentation. 

6.2.5. À RFI Afrique

Dans  un  espace  ouvert  (il  s’agit  d’un  aménagement  Open  space)  en  face  du  service 

« Monde », se trouve le service « Afrique » de  RFI.  Entre le bureau du rédacteur en chef 

délégué et celui du présentateur de l’édition concernée qui se font face, il y a deux postes de 

travail  réservés  à  l’assistant  d’édition  et  au  technicien  d’antenne.  Tous  les  ordinateurs  (y 

compris ceux de la régie et du studio 158 pour le direct) sont en réseau et équipés du logiciel 

professionnel Radio-Assist 7.51. Du coup, les autres journalistes de la rédaction travaillent en 

fonction des disponibilités des postes de travail dans un autre espace commun se trouvant, 



quelques bureaux plus loin, sur le même palier et où se tient souvent d’ailleurs la conférence 

de rédaction. 

L’équipe  d’Afrique  Midi  tient  sa  conférence  de  rédaction  juste  après  celle,  qualifiée  de 

« stratégique », des responsables de service, des rédacteurs en chef délégué et de la direction 

de  l’information  de  la  chaîne.  Une  pré-conférence  permet  déjà  une  sélection  et  une 

hiérarchisation des sujets par zone géographique qui est présentée à l’un des responsables de 

la rédaction Afrique. Ce dernier est mandaté pour aller représenter son service à la conférence 

« stratégique »  avec  une  liste  documentée  des  sujets  présélectionnés.  Après  validation  et 

retour en conférence restreinte,  les sujets retenus sont répartis entre les journalistes qui se 

chargent de les « traiter ». A la différence des radios béninoises, nous constatons que les aires 

de sélection et par conséquent les « Gatekeeper » sont plus nombreux dans le fonctionnement 

de la rédaction Afrique de  RFI. La taille du groupe  RFI, son envergure internationale et le 

souci de cohérence d’une ligne éditoriale globale justifient,  à notre avis, la mise en place 

d’une telle organisation du travail journalistique. 

Afrique Midi, c'est tous les jours à partir de 12H30 en temps universel et c’est un journal, à en  

croire Anne-Marie Cappomachio le Chef service de la rédaction, « toutes cibles » car c’est 

souvent une reprise des « meilleurs éléments » c’est-à-dire  « les plus intéressants, les plus  

emblématiques de la matinale ». Mais le critère le plus déterminant, concède cette responsable 

de la rédaction, c’est la langue française car  « il existe des liens forts entre RFI et les pays  

francophones d’Afrique ». 

Nous venons de passer en revue quelques unes des particularités observées dans la définition 

du menu des « journaux parlés » à travers les conférences de rédaction. Dans la démarche qui 

est la nôtre, il nous semble indispensable, de nous intéresser aux sources d’information qui 

permettent aux journalistes de traiter voire de « cadrer » l’actualité environnementale. 

6.3. Rapport aux sources environnementales

L’information produite par les journalistes, on le sait et plusieurs études scientifiques l’ont 

démontré, est une œuvre collective. Difficile donc d’évoquer, surtout depuis le changement de 

paradigme  introduit  par  Schlesigner  (1992),  le  travail  des  journalistes  sans  porter  une 

attention  particulière  aux  interrelations  qui  existent  et  se  développent  entre  eux  et  leurs 

indispensables sources. Celles-ci, multiples et de plus en plus professionnelles, peuvent être 

institutionnelles ou individuelles. En schématisant à l’extrême, les rapports des journalistes 



avec leurs sources peuvent s’observer à deux niveaux. Une première façon de faire pour le 

journaliste  est  de  choisir,  selon  « ses »  propres  critères,  un  sujet  à  traiter  puis,  dans  une 

démarche proactive, d’aller à la recherche de meilleures sources idéalement contradictoires 

pour en savoir plus sur le sujet d’investigation choisi. Il s’agit là d’une vision valorisante et 

noble  de  la  profession  avec  le  journaliste  qui  garde  l’initiative  de  la  manœuvre  et  mène 

l’enquête.  C’est  ce  qu’on  appelle,  dans  une  perspective  normative,  du  « journalisme 

d’investigation ».  Dans  la  seconde  façon  de  faire,  le  journaliste,  au  contraire,  n’est  plus 

l’acteur  principal  avec un mouvement inverse des sources qui lui  fournissent  du « prêt-à-

publier »  ou  du  « prêt-à-diffuser ».  Dans  ce  cas  de  figure,  la  marge  de  manœuvre  du 

journaliste serait  réduite à un « canal de transmission ». Ce type de journalisme est  tantôt 

qualifié  de  « journalisme  de  connivence »,  de  « journalisme  de  comptes  rendus »  ou  de 

« journalisme  de  communication »  (Brin ;  Charon ;  de  Bonville ;  2004).  Entre  ces  deux 

niveaux  extrêmes  qui,  nous  en  convenons,  sont  réducteurs,  il  existe  toute  une  variété 

d’attitudes et de rapports qu’entretiennent les journalistes avec leurs sources. Pour ce qui est 

du cas spécifique des journalistes béninois, nous tenterons de voir quels types de rapports ils 

entretiennent avec les principales sources environnementales que nous avons identifiées au 

Bénin. 

6.3.1. Des rapports contractuels avec les institutions environnementales 

gouvernementales

Depuis  que les  préoccupations  environnementales  ont  acquis  une valeur  fondamentale  au 

Bénin  avec  leur  inscription  dans  la  constitution  du  11  décembre  1990,  tout  un  cadre 

institutionnel s’est progressivement formé jusqu’au niveau des municipalités. Mais de toutes 

ces institutions environnementales, celle qui est la plus structurée, l’institution faîtière la plus 

connue  et  qui  entretient,  à  travers  ses  nombreux  organismes  sous  tutelle,  des  rapports 

privilégiés avec les médias d’information, est le ministère béninois de l’environnement. Ces 

rapports  privilégiés  avec les médias  d’information sont en fait  l’expression de la  mise  en 

application des contrats de partenariats qui lient les deux parties. Chaque média partenaire 

désigne  un  journaliste  chargé  de  suivre  au  quotidien  toutes  les  activités  initiées  par  le 

ministère et d’en rendre compte dans son organe d’information. D’autres clauses du contrat 

mentionnent l’obligation pour le journaliste de réaliser à intervalle régulier, des émissions de 

vulgarisation sur des thématiques environnementales préalablement définies par la cellule de 

communication  du  ministère.  Ainsi,  des  tournées  et  missions  sont  parfois  organisées  à 



l’intention  des  journalistes  partenaires  (avec  prise  en  charge  complète :  déplacement, 

hébergement, restauration et  per diem) pour leur permettre d’effectuer des reportages sur le 

terrain.  Il  est  entendu,  comme le  stipule  le  contrat,  que  « les  différents  décaissements  ne  

pourront  avoir  lieu  qu’après  justification  du  travail  devant  être  fait  pendant  la  période  

précédant le paiement »286. Cette cellule de communication, la toute première287 à être créée 

au sein d’un ministère au Bénin, disposait de moyens suffisants puisqu’elle était financée par 

un projet288 de la Banque Mondiale.  Avec cette  pratique de contrat  de partenariat  avec la 

plupart des médias d’information, on constate une sorte d’autocensure chez les journalistes 

qui,  au-delà  des  comptes  rendus  des  activités  menées  par  le  ministère,  n’abordent  les 

questions environnementales que sous l’angle consensuel. Ceux qui sont déjà sous contrat ne 

veulent  pas  hypothéquer  leurs  chances  de  renouvellement  tandis  que  les  autres  font  des 

« appels de pied » en espérant faire partie de la prochaine cohorte. À défaut, ils peuvent, tout 

au  moins,  souhaiter  remporter  le  prix  du  meilleur  reportage  de  l’année  consacré  aux 

thématiques environnementales. Ce prix, initié par le ministère de l’environnement, est remis 

avec de nombreux autres aux professionnels des médias à chaque célébration de la journée 

mondiale  de la liberté  de presse (3 mai).  D’autres initiatives  du genre comme la création 

d’associations  ou  de  réseaux  de  journalistes  spécialisés  en  environnement  sont  fortement 

suggérées  et  encouragées  par  les  institutions  environnementales  nationales  voire 

internationales. C’est le cas, par exemple, de l’Association des journalistes pour une éducation 

relative à l’environnement (AERE) et du Réseau des médias en lutte contre les changements 

climatiques (REMECC). 

La cellule de communication du ministère se vante également de mettre à la disposition des 

journalistes et du grand public, le « plus grand Centre d’information et de documentation sur  

l’environnement (CIDE) de la sous-région »289. En consultant le registre de fréquentation de 

ce centre, nous avons constaté que, sur une période de neuf mois (de janvier à septembre 

2006),  le  total  des  visites  est  de  1005.  Sur  ce  total,  nous  avons  comptabilisé  11  visites 

(environ 1% des visites)  effectuées  par  5 journalistes.  De l’avis  de ceux que nous avons 

rencontré, leur rythme de travail ne leur permet pas d’aller « fouiner » dans les centres de 

286 Extrait de l’article 9 de la convention type de partenariat entre le ministère de l’environnement et les médias 
d’information.
287 Convaincus que la création de cette cellule de communication a accru l’exposition médiatique du ministre de 
l’environnement,  tous les autres départements ministériels qui avaient un Attaché de presse ont, tour à tour, 
modifié leur organigramme en y intégrant désormais une direction de la communication.
288 Il s’agit du Projet de gestion urbaine décentralisé (Pgud).
289 C’est à la fin d’un programme sous régional (PACIPE) financé par l’Union européenne que le ministère 
béninois  de  l’environnement  a  hérité  du  CIDE.  Les  prestations  de  ce  centre  de  documentation  sont  la 
consultation sur place d’ouvrages, de périodiques, de base de données, de recherche documentaire sur internet et  
de séances de visualisation de films-vidéo sur l’environnement. 



documentation. Ils aimeraient plutôt avoir à portée de main, dans les salles de rédaction, les 

sources documentaires. La seule rédaction des radios béninoises étudiées qui dispose d’un 

centre de documentation est celle de la  Radio Nationale mais ce centre, demeuré dans les 

locaux de l’ancienne maison de la radio (distants de près de deux kilomètres de l’actuelle), est 

aussi très peu fréquenté par les journalistes. 

En  somme,  nous  pouvons  emprunter  à  Stuart  Hall  (1978),  son  concept  de  « définisseur 

primaire »290 pour désigner le ministère béninois de l’environnement qui, avec sa politique de 

communication et ses nombreuses personnes ressources ou « experts », apparaît  comme la 

principale source environnementale pour les journalistes s’intéressant à ces questions.

6.3.2. Des rapports de connivence avec les « experts »

Ces dernières années, la demande d’expertise, quel que soit le domaine, augmente de façon 

considérable. Dans les politiques d’environnement, cet appel croissant aux experts, ingénieurs 

et autres techniciens est qualifié « d’éco-pouvoir » par Lascoumes (1994). 

Au Bénin, les « experts » des questions environnementales qui ne sont déjà pas si nombreux, 

travaillent  presque  tous  pour  le  compte  du  ministère  de  l’environnement  à  travers  ses 

innombrables structures et directions techniques ou, de façon ponctuelle, sur des projets. Ce 

qui fait qu’il subsiste toujours un flou sémantique entre ceux qui sont tantôt présentés comme 

des « scientifiques » tantôt désignés comme des « experts » du ministère. Parfois, l’auditeur 

ne sait plus au nom de quelle institution la personne ressource prend la parole. C’est le cas, 

par exemple, du Professeur Eustache Bokonon Ganta, responsable d’un projet du ministère 

mais  surtout  présenté  comme  « géographe,  climatologue  et  enseignant  chercheur  à  

l’université d’Abomey-Calavi » (Golfe Info Midi du 11/09/06). Nous n’entrons pas dans ces 

subtilités terminologiques en adoptant, a minima, une définition de l’expert d’abord considéré 

comme quelqu’un qui a de l’expérience dans un domaine précis. Ce sont ces « experts » et 

cadres techniques qui deviennent des interlocuteurs des journalistes en fonction d’un agenda 

que ces derniers, comme nous venons de le voir plus haut, ne maîtrisent pas beaucoup. La 

logique de l’expertise, telle qu’elle est souvent abordée par les journalistes, est une logique de 

demande de réponse simple à des questions complexes. D’ailleurs, la légitimité de l’expert 

sera jugée à l’aune de sa capacité à fournir une réponse « satisfaisante » tout en se conformant 

290 Nous prenons ici le concept de « définisseur primaire »,  comme une source particulièrement accréditée, du 
moins, perçue comme tel, compte tenu de son statut institutionnel et vers qui se tournent les journalistes par  
réflexe  spontané  (pratique  routinière).  Dans  notre  appropriation  de  ce  concept,  nous  prenons  également  en 
compte les critiques formulées par les auteurs Schlesinger et Tumber (1995) sur une vision non statique mais  
plutôt  dynamique  du « définisseur  primaire »  qui,  sous certaines  conditions,  peut  perdre  ce  statut  au  profit 
d’autres définisseurs.



aux contraintes et formats médiatiques. Ainsi, l’expert pourra faire partie de la liste des « bons 

clients »  régulièrement  invités.  Ces  derniers  sont  qualifiés  par  Caroline  Lensing-Hebben 

(2008) « d’experts cathodiques ». Des études plus spécifiques (Comby,  2008 ; Marcotte et 

Sauvageau,  2006  ;  Marchetti,  2002 ;  Jacobi,  1999  ;  Tristiani-Potteaux,  1997 ;  Padioleau, 

1976) portant sur des sous-champs de spécialisation en journalisme ont constaté qu’il y a une 

solidarité d’intérêts et une sorte de connivence qui s’installe entre les journalistes spécialisés 

et leurs sources qui sont souvent des experts dans ledit domaine. Cette connivence est encore 

plus accentuée dans le contexte béninois où il existe très peu d’experts dont les interrelations 

avec les journalistes sont dominées par des pratiques (les contrats de partenariat, cumul des 

fonctions de journaliste et d’attaché de presse, les per diem, les publireportages non signalés, 

etc.) favorisant de nombreux « conflits d’intérêts ». 

Notons  toutefois  qu’avec  la  définition  minimale  de  l’expert  que  nous  avons  adoptée, 

l’expertise est à rechercher aussi dans la société dite civile.

6.3.3. Des rapports ponctuels avec la société dite civile

Sans  que  cela  ne  soit  spécifique  au  continent  africain,  la  notion  de  « société  civile », 

fantasmée  avec  une  ligne  de  partage  étanche  avec  l’État,  suscite  souvent  interrogations, 

ambiguïtés pour finalement désigner un « lieu commun où les commodités d’un mot de passe  

permettent de se parler sans savoir ce que l’on dit, ce qui évite de trop se disputer » (Colas, 

1992 :  p. 44). Dans les faits,  les frontières ne sont pas si étanches et  c’est pourquoi nous 

appréhendons, à la suite de Gautier Pirotte et Marc Poncelet (2003), l’émergence des sociétés 

civiles en Afrique subsaharienne sous l’angle d’un projet à la fois soumis à une influence 

externe  puissante  (liée  aux  politiques  de  modernisation  soutenues  par  les  agences  du 

complexe  développeur  international)  mais  qui  fait  également  l’objet  d’une  appropriation 

particulière au sein des configurations locales de distributions de ressources et de pouvoir. 

S’intéressant  au  nouveau  secteur  des  ONG  au  Bénin,  ces  deux  auteurs  ont  essayé  de 

démontrer  que le projet  de constitution d’une société  civile  n’a pas entériné le  retrait  des 

pouvoirs publics mais qu’il a plutôt favorisé le redéploiement de la puissance publique via des 

modes de régulation rénovés. C’est ainsi que le ministère de l’environnement est encore ici un 

acteur principal puisqu’il joue le rôle d’interface entre les ONG intervenant dans ce domaine 

et les bailleurs de fonds (Banque Mondiale, les agences spécialisées des Nations unies, etc.) 

qui financement le « réveil de la société civile ». L’Agence béninoise pour l’environnement 

(ABE)  dont  la  principale  mission  est  de mettre  en  application  la  politique  définie  par  le 



gouvernement en matière d’environnement a mis en place une plate-forme des ONG locales à 

travers la création de l’Organisation de concertation des structures non gouvernementales de 

l’environnement  (OCE).  Officiellement,  il  s’agit  d’aider  ces  structures  (dans  le  répertoire 

établi par le ministère, il y a environ 300 ONG environnementales recensées) à développer 

leurs activités mais une telle « mise sous coupe » permet également au ministère de mieux 

maîtriser  les  acteurs  du  domaine.  Du  coup,  les  interventions  dans  les  médias  de  ces 

représentants de la « société civile environnementale » sont plutôt mesurées. Il arrive même 

que le ministère de l’environnement, à travers sa cellule de communication, « suggère » aux 

journalistes partenaires les responsables d’ONG (« qui font du bon travail  et  qui méritent  

d’être mieux connues ») à interviewer. 

Pour sortir de ce carcan, certaines ONG préfèrent s’inscrire dans des réseaux régionaux voire 

internationaux  avec  parfois  des  financements  moindres  mais  qui  ne  passent  plus  par  les 

pouvoirs publics. Comme l’illustre l’ONG « Jinukun » (qui signifie « semences » dans l’une 

des  langues  les  plus  parlées  au  Bénin)  que  dirige  la  généticienne  engagée,  Jeanne 

Zoundjihékpon  et  qui  représente  l’antenne  béninoise  du  réseau  international  GRAIN  qui 

combat  l’introduction  des  organismes  génétiquement  modifiés  (OGM)  dans  l’agriculture. 

Ancienne militante d’une autre organisation écologiste d’envergure internationale, le WWF, 

elle sait mobiliser les médias (comme nous le verrons plus loin dans l’analyse détaillée que 

nous consacrons à la couverture de l’actualité concernant les OGM) en réussissant à faire 

évoluer son ONG de la catégorie des « définisseurs secondaires » au statut de « définisseur 

primaire » (Schlesinger et Tumber, 1995) sur cette question des OGM au Bénin.

L’autre exemple de structure non gouvernementale qui tente de s’affranchir de la trop pesante 

« tutelle »  du  ministère  de  l’environnement  dans  ses  rapports  aux  journalistes  est  l’ONG 

Bénin-Nature291 ayant comme particularité principale d’être dirigée par un acteur politique. Il 

s’agit du président du Parti écologiste du Bénin. 

6.3.4. Du peu de rapport avec le Parti des verts pas très en verve

En faisant le choix, dès 1990, d’adopter un régime politique caractérisé par un multipartisme 

intégral, le Bénin a, entre autres, favorisé la création du Parti écologiste du Bénin, plus connu 

sous le nom des « Verts » du Bénin. Précisons tout de même que sur l’échiquier politique 

national, les « Verts » font figure, comme de minuscules autres partis politiques, de « clubs 

291 Cette ONG (l’une des premières dans ce secteur au Bénin) s’est surtout illustrée avec son projet d’éducation 
environnementale dans la forêt  de la Lama (au centre du pays)  et a bénéficié  directement des financements  
étrangers comme celui de la section néerlandaise de l’Union internationale pour la conservation de la nature 
(UICN/Pays-Bas).



électoraux »292. Ils ne constituent donc pas une force politique à même d’influer sur les débats 

publics. À ce jour, les « Verts » béninois ne disposent d’aucun élu, quel que soit l’échelon de 

l’élection.  Les rapports que les membres  de ce parti  entretiennent  avec les journalistes se 

limitent,  le  plus  souvent,  aux  périodes  électorales  quand  ils  parviennent  à  présenter  des 

candidats. Dans ces cas, il s’agit en fait de la diffusion des professions de foi et messages des 

différents  candidats  conformément  aux  dispositions  légales  qui  garantissent  un  accès 

équitable des formations politiques aux médias d’information. D’où le constat qu’en dehors 

de ces périodes électorales, les « Verts » sont très peu présents dans les organes de presse. 

Dans la couverture quotidienne de l’actualité environnementale,  ils ne constituent pas non 

plus des « définisseurs » vers qui se tournent spontanément les journalistes. D’ailleurs, aucun 

de  ceux que nous avons eu  en entretien  n’a mentionné les  « Verts »  parmi  leurs  sources 

environnementales nationales. En revanche,  RFI est citée comme étant la principale source 

d’informations pour l’actualité en dehors du Bénin.

6.3.5. Des rapports complémentaires avec RFI

Aucune des rédactions béninoises retenues n’est abonnée aux canaux naturels d’information 

que sont les agences de presse internationale. Même la Radio Nationale qui était abonnée à 

l’Agence France Presse (AFP) ne reçoit plus le fil des dépêches depuis 2005 pour cause de 

« factures impayées ». L’alternative proposée aux journalistes était d’envoyer un des leurs à la 

rédaction de l’Agence Bénin Presse (l’ABP bénéficie d’accords privilégiés de partenariat avec 

l’AFP, « l’agence-mère ») pour sélectionner des dépêches susceptibles d’intéresser l’équipe 

de  présentation  du  journal.  Pour  des  raisons  d’ordre  pratique  (distance,  moyens  de 

déplacement,  disponibilité  du  personnel,  difficultés  d’impression,  nouvelles  parfois 

« périmées », etc.), cette solution a vite été abandonnée. L’application des lois de proximité en 

matière de sélection et de hiérarchisation de l’information puis la faiblesse des moyens des 

rédactions béninoises font qu’elles privilégient toutes l’actualité nationale et ne consacrent 

qu’environ cinq minutes  aux nouvelles  venant  de  l’étranger.  Le  choix de ces  « nouvelles 

étrangères »  est  d’abord  guidé  par  l’écoute  des  sessions  d’information  de  la  « radio 

mondiale »  comme  le  confirme  les  graphiques  suivants  issus  d’une  des  rares  enquêtes 

qualitatives menée du côté de la réception au Bénin. 

292 Selon les chiffres du ministère de l’intérieur (à la date du 14 juin 2007), le Bénin dispose de 106 partis 
politiques enregistrés conformément aux termes de la nouvelle charte des partis politiques (Loi n° 2001-21 du 21 
février 2003) censée renforcer la précédente charte qui a favorisé un « multipartisme sauvage et anarchique » 
(Kougniazondé, 2008) avec un nombre de partis politiques qui dépassait le chiffre de 150. À l’époque, certains 
éditoriaux,  avec  un  trait  d’humour,  ont  critiqué  ces  « partis  politiques,  sans  adhérents,  pouvant  tenir  leur  
assemblée générale dans une cabine téléphonique ».



Graphique 2 : Choix prioritaire de médias en cas d’événement important national

Source : Socio Logiciels, 2005 ; Base : Ensemble de la population

Graphique 3 : Choix prioritaire de médias en cas d’événement important international



Source : Socio Logiciels, 2005 ; Base : Ensemble de la population

De l’avis des professionnels que nous avons rencontré lors de nos observations en situation, 

RFI n’est pas considérée comme une radio concurrente mais elle est généralement  perçue 

comme un « modèle médiatique »293 ou comme une « source crédible d’informations »294. Une 

fois,  la  première  sélection  faite  à  l’écoute  de  RFI,  la  recherche  des  dépêches  gratuites 

concernant les sujets retenus s’effectue en ligne sur internet. En effet, toutes les rédactions 

étudiées  disposent  d’un  accès  au  réseau  internet  même  si  les  connexions  sont  parfois 

défaillantes. 

293 « Modèle médiatique » au sens où le définit Rambaud (2005) comme un compromis entre un système de 
représentations valorisantes et normalisées (professionnalisme, déontologie, etc.) et des références à des médias 
existants. 
294 La seule fois où la crédibilité de RFI a été sérieusement ébranlée est l’annonce, par erreur, sur ses antennes le 
17 février 2005 de la mort de l’ancien président et actuel maire de la ville de Cotonou, Nicéphore Dieudonné  
Soglo. Dans les médias béninois, plusieurs éditoriaux avec des titres comme « Même RFI se trompe aussi ! » ont 
été consacrés à cette « mémorable bourde professionnelle » (c’est en fait une source policière qui a donné la 
fausse nouvelle annoncée en Urgent sur le fil  AFP et immédiatement repris par  RFI). Elle devient parfois un 
argument de défense pour certains journalistes ayant commis des fautes professionnelles. 



6.4. Quand les journalistes autoévaluent leur traitement de 

l’actualité environnementale

Si en France,  plusieurs  travaux (Ringoot  et  Ruellan,  2006 ;  Rieffel,  2005 ;  Neveu,  2004 ; 

Muhlmann,  2004,  Charon,  2003 ;  Lemieux,  2000 ;  etc.)  se  sont  intéressés  au  milieu  des 

journalistes pour constater une « identité professionnelle flexible », il n’existe pas encore au 

Bénin une si abondante littérature scientifique permettant d’avoir une meilleure description 

morphologique de la profession.

On sait tout au plus que le processus de professionnalisation en est encore à ses débuts. Ainsi,  

un  « assainissement »  du  secteur  a  commencé  avec  la  mise  en  place  d’un  organe 

d’autorégulation (la création en 1998 de l’Observatoire de la déontologie et de l’éthique dans 

les médias), une procédure validée de la délivrance des cartes de presse par la Haute autorité 

de  l’audiovisuel  et  de la  communication  (HAAC),  l’adoption  d’une convention  collective 

signée  par  le  patronat  de  presse  (2008),  l’ouverture  d’une  formation  universitaire  en 

journalisme  reconnue  par  l’État  (depuis  la  rentrée  2009/2010)  et  le  lancement  récent 

(01/04/2010) du premier recensement général des professionnels des médias béninois.

Certes, il y a une grande différence entre les 144 journalistes qui ont fait la démarche et qui 

disposent  d’une  carte  de  presse  conformément  aux  règles  et  conditions  d’exercice  de  la 

profession édictées par la HAAC295 et les 938 personnes qui se réclament journalistes et qui 

ont  accepté  de  voir  apparaître  leurs  noms  dans  l’agenda  annuel  que  publie  l’Union  des 

professionnels des médias du Bénin (UPMB). Mis à part le constat que les femmes sont très 

peu  nombreuses  dans  la  profession  (par  exemple,  il  n’y  a  que  12  femmes  sur  les  144 

journalistes qui ont une carte de presse), on ne sait pas grand-chose de cette population. Pour 

Faye (2008 : p. 263), le secteur des médias béninois a accueilli une majorité de « diplômés 

sans emploi » sortis des facultés à un moment où l’État ne recrutait plus dans la fonction 

publique. Or, pendant ce temps, le paysage médiatique en plein essor vers la fin des années 80 

est devenu une sorte de refuge pour tous ceux qui veulent exercer un métier ouvert à « tout le 

monde ». 

C’est  donc par  commodité  de  langage  que  nous  retenons  le  vocable  « professionnels  des 

médias »  qui,  nous  l’admettons,  cache  une  extrême  variété  de  profils  d’identité  et  des 

hiérarchies internes. En effet, il y a le fait que la faible proportion des journalistes formés dans 

295 C’est par décision N° 06-043 en date du 26/12/2006 que la HAAC a rendu publique la toute première liste des 
personnes pouvant se prévaloir du titre de journaliste au Bénin attesté par la possession d’une carte de presse. 



une école se sentent plus légitimes que ceux qui ont appris le métier sur le tas. Encore qu’au 

sein  de  chaque  catégorie,  de  fortes  nuances  sont  mises  en  évidence  comme  la  côte  de 

reconnaissance de l’école du journalisme en question296 ou le niveau d’études du « journaliste 

autodidacte ». Au Bénin, c’est dans les médias de service public qu’on retrouve une forte 

concentration des journalistes ayant fait une école de formation. Parmi eux, beaucoup ont fait 

leur formation au Centre d’études des sciences et techniques de l’information (CESTI) de 

l’université  Cheikh Anta  Diop de Dakar  (Sénégal).  Créée  en 1965 dans  la  mouvance  du 

NOMIC, cette école sous-régionale a contribué à la formation de toute une génération de 

professionnels de l’Afrique francophone. Notons qu’à partir de 1998, le CESTI a introduit un 

programme  de  spécialisation  en  environnement  dans  la  formation  de  ses  journalistes.  Ce 

mythe  du  parchemin  se  retrouve aussi  chez  les  journalistes  n’ayant  fait  aucune école  de 

journalisme qui, en plus d’une première indication de leur niveau d’études, font la chasse aux 

attestations de formation de courte durée prioritairement à l’étranger. En effet, de nombreuses 

initiatives  de  formation  continue  soutenues  par  la  HAAC  et  les  associations  des 

professionnels des médias ont vu le jour dans le cadre de la coopération bilatérale et de l’aide 

de  l’État  à  la  presse  privée.  À  ces  différentes  subtilités,  il  faut  ajouter  le  statut  du 

professionnel (fonctionnaire,  contractuel ou stagiaire), l’âge (les survivances traditionnelles 

du droit d’aînesse sont encore prégnantes entre les « doyens » et les « petits jeunes ») et aussi 

le  sexe  pour  appréhender  toute  la  complexité  d’une  hiérarchie  des  valeurs  à  géométrie 

variable.

En matière de journalisme radio au Bénin, beaucoup de professionnels ont fait leurs premières 

armes  soit  à  la  Radio  Nationale communément  appelée  la  « chaîne  mère »  (stages  ou 

participation au programme annuel d’été dénommé « Antenne-Vacances ») ou soit en milieu 

universitaire sur la petite radio des étudiants, Radio Univers. Soulignons tout de même ce qui 

semble être un paradoxe chez les jeunes professionnels travaillant dans les radios privées. 

D’un côté,  ils  sont  contents,  après  leur  stage ou première  expérience  professionnelle  à  la 

« chaîne-mère »,  de sortir  de l’anonymat  et  du carcan  de l’ORTB (basses  besognes,  droit 

d’aînesse à respecter, etc.) et expriment mieux leurs talents en prenant des initiatives, en osant 

296 Étudier le journalisme dans les pays occidentaux (généralement dans l’ancienne métropole, la France) jugés 
plus libres et plus démocratiques semble plus prestigieux que de le faire dans des pays de l’Est. Le Bénin ayant  
opté pour le marxisme léninisme, la plupart des bourses de formation venaient de l’Est et même leur attribution à 
l’époque était jugée,  à tort  ou à raison, de « clientéliste ».  Du coup, dans l’échelle  des valeurs  sociales,  les 
journalistes qui ont été formé au Cesti à Dakar suite à un concours qu’ils qualifient de « très sélectif », s’estiment 
au-dessus des « bolcheviks », sobriquet donné à leurs collègues formés dans les pays de l’Est. Ce n’est que tout 
récemment  (rentrée  2009/2010)  que  le  Bénin  a  créé  officiellement  sa  première  filière  de  formation  en 
journalisme au sein de l’École  nationale  d’administration et  de magistrature  (Enam).  Jusqu’à cette  décision 
récente, les formations en journalisme proposées par des structures privées sont tolérées mais pas reconnues par 
l’administration publique. 



et en accédant plus rapidement à des niveaux de responsabilité (rédacteur en chef, directeur de 

la  radio,  chef  des  programmes,  etc.).  Bref,  c’est  plus  gratifiant  pour  eux  sur  le  plan 

professionnel avec une plus grande notoriété mais il y a la précarité de l’emploi puisque peu 

de promoteurs  privés  respectent  pour l’instant  la  convention  collective.  Du coup, et  c’est 

l’autre  pendant  d’une  même réalité,  ils  sont  les  premiers  à  guetter  les  recrutements  pour 

revenir  à l’ORTB avec un contrat  en bonne et  due forme.  Ce qui peut sembler,  a priori, 

comme un paradoxe s’explique par la garantie de l’emploi puis d’une évolution suivant un 

plan de carrière, le droit à la retraite qu’offre l’ORTB et « last but not least », le service public 

demeure un vivier pour les attachés de presse et les directeurs de la communication pour les 

nombreuses  institutions  publiques.  Même  s’il  est  trop  tôt  pour  affirmer  qu’il  s’agit  d’un 

« secteur d’avenir », on peut néanmoins constater que c’est un secteur en plein développement 

dans un contexte où les cas avérés de conflits d’intérêt297 sont tolérés.

Dans  notre  démarche  d’une  meilleure  appréhension  des  conditions  de  production  de 

l’actualité  environnementale,  nous  avons  jugé  important  de  ne  focaliser,  à  présent,  notre 

attention que sur les journalistes radio qui traitent régulièrement ces thématiques. Qui sont-ils 

et comment jugent-ils eux-mêmes le traitement qu’ils font de l’actualité environnementale. 

6.4.1.   Portraits   croisés   des   « spécialisés »   en   environnement   des 

rédactions étudiées

Comme nous l’avons mentionné plus haut, les premières spécialisations dans les rédactions 

béninoises  en  journalisme  environnemental  ont  commencé  avec  la  mise  en  œuvre  du 

Programme d’assistance technique à la communication et à l’information sur la protection de 

l’environnement  (PACIPE).  Dès  février  1998,  ce  projet  régional  financé  par  l’Union 

européenne a organisé, entre autres, des séminaires de formation à l’intention des journalistes, 

initié des contrats de partenariat avec les organes de presse et incité les journalistes à se mettre 

en réseau. Le chef desk « Environnement et Santé » de la Radio Nationale ne fait pas partie 

de cette première génération de journalistes béninois spécialisés. À cinquante ans révolus, il a 

rejoint  le  « mouvement »  en  cours  de  route  car  il  n'avait  pas  l'habitude  de  traiter  les 

informations concernant l'environnement et jugeait  « le sujet un peu complexe ». C’est donc 

son envie de changer  et  de faire  « autre  chose » au sein de la  rédaction  qui  l’a  amené à 

297 À titre d’illustration, on peut évoquer le cas, parmi d’autres, de cette journaliste présentatrice vedette du 20H 
de la télévision du service public  (ORTB-TV) qui est  en même temps l’attachée  de presse du ministre  des  
finances et de l’économie. Même si certains journalistes sont quelque peu gênés par cette double casquette, il 
existe une sorte d’omerta tacite au sein de ce milieu professionnel. 



rejoindre  le  « desk,  le  moins  pourvu  en  personnel ».  Et  depuis  une  mission  effectuée  à 

Banikoara (nord-Bénin) où il  a vu les dégâts causés par la  culture intensive du coton, le 

journaliste dit désormais faire de « l’activisme médiatique » pour l’environnement : « (…) ça 

m'a obligé à me consacrer entièrement à ce desk et à l'émission qui avait suivie la création du  

desk, « Planète espoir, l'environnement notre défi ». C'est ainsi que j'ai commencé par faire  

des  émissions  pour  sensibiliser  les  gens  pour leur  dire  qu’il  faut  faire  attention  avec  la  

gestion qui est aujourd'hui faite de nos ressources naturelles et de notre cadre de vie »298. En 

fait,  cette  émission  hebdomadaire  produite  par  le  desk  « Environnement  et  Santé »  de  la 

Radio Nationale s’inspire du magazine environnemental « Fréquence Terre » produit par RFI 

et envoyé pour diffusion aux radios partenaires africaines dans le cadre de la coopération. 

Arnaud Jouve, le journaliste qui produit de cette émission se souvient de ses débuts : 

« Moi  quand  j’ai  commencé  il  y  a  quinze  ans  en  parlant  d’environnement,  j’avais  beaucoup  de 

difficultés à me faire entendre d’ailleurs sur cette thématique. Parce que les gens ne comprenaient pas 

bien, ils disaient mais, mais de quoi vous nous parlez, est ce que c’est une émission animalière, est ce 

que c’est quand on parlait de pollution, les gens disaient mais enfin bon, çà c’est des sujets de société. 

Il y avait une difficulté (…) »299.

Puis, après la suppression300 du magazine « Fréquence Terre » sur les antennes de  RFI,  le 

journaliste producteur est redéployé au service « Sciences » de la rédaction Monde de la radio 

internationale  et  il  affirme  ne  faire  profiter  la  rédaction  Afrique  que  quand  il  y  a  des 

évènements particuliers concernant ce continent. À 53 ans, ce journaliste tient à préciser qu’il 

n’a pas fait  d’école de journalisme et qu’il  est  arrivé à cette  spécialisation par conviction 

personnelle avant de souligner l’inconfort de sa position : 

« (…) On est toujours tiraillé dans des contradictions et on a des discours euh extrêmement langue de 

bois. On a des politiques dont on sait même dans les discussions « off » qu’on a avec les uns et les 

autres, on sait que ben voilà, il  faut ménager la chèvre et le chou. Il  faut essayer de soutenir  les 

pêcheurs même s’il n’y a plus de poissons et qu’on ne peut plus payer le carburant. Il faut euh donc on 

est  dans  des  contradictions  comme  çà  qui  sont  de  plus  en  plus  évidentes  sur  la  thématique 

environnement. Donc si vous commencez à expliquer çà et que vous commencez à mettre en lumière 

ces contradictions en disant bon, il y a les discours et il y a aussi la réalité, à ce moment là, toute de 

suite, ce qui se passe en ce moment, c’est qu’on dit à la plupart de ces journalistes spécialisés en 

environnement, ben vous êtes des militants. Vous êtes des militants parce que vous n’allez pas dans 

298 Extraits de l’entretien avec le chef desk « Environnement et Santé » de la Radio Nationale.
299 Extraits de l’entretien avec Arnaud Jouve, le spécialiste des questions environnementales de RFI.
300 Avec la nouvelle grille des programmes de la rentrée médiatique 2005 de RFI.



le sens de euh de ce qui est préconisé actuellement par des politiques c’est-à-dire leurs perspectives 

économiques (…) ».

Plus jeune (33 ans), le spécialiste maison des questions environnementales à Radio Tokpa, du 

moins celui qui se construit comme tel, se revendique plutôt comme un journaliste militant 

avec un profil assez différent. Ancien sergent de l’armée béninoise, il  est en même temps 

journaliste présentateur sur Radio Tokpa et est présent dans le show-biz en tant que rappeur et 

leader  du groupe musical  « Noir  sur blanc ».  Un groupe engagé et  militant  ayant  comme 

leitmotiv  « la  force  de  l’écriture,  la  force  du  verbe  à  travers  un  rap  conscient ».  Se 

définissant comme un « écorché vif », c’est naturellement qu’il met tout son engagement au 

service de la cause environnementale. 

Dans  la  même  tranche  d’âge,  le  « généraliste-spécialisé »  de  Golfe  FM est  venu  à 

l’environnement  parce que le promoteur  de sa radio l’a désigné pour suivre le contrat  de 

partenariat de sa chaîne avec la cellule de communication du ministère de l’environnement 

qui a pris la suite du projet PACIPE arrivé à terme. Il n’a donc pas d’affinités particulières et  

trouve dommage d’être parfois empêché de faire des sujets environnementaux qui ne soient 

pas commandés. 

6.4.2. Le temps de l’autoévaluation

Lors  des  entretiens  complémentaires  que  nous  avons  à  la  suite  de  nos  observations  en 

situation, nous avons, entre autres, demandé aux responsables des rédactions retenues de faire 

une  auto-évaluation  du  traitement  de  l’actualité  environnementale  dans  leurs  « journaux 

parlés »  respectifs.  Les  appréciations  de  ces  « principaux  acteurs »  se  recoupent  à  bien 

d’égards et reflètent, dans une certaine mesure les données issues de notre corpus. C’est ainsi 

que  le  rédacteur  en  chef  de  Radio  Tokpa affirme  qu’« (…)  il  y  a  une  certaine  fibre  

environnementale  qui  n’est  pas  encore  sensible  chez  nos  journalistes ». Sans  être  aussi 

affirmatif,  le  rédacteur  en  chef  de  Golfe  FM,  de  son  côté,  essaie  de  montrer  que  « sa » 

rédaction manifeste quelque intérêt aux thématiques environnementales :  « (…) Je crois que  

l’environnement n’est peut être pas la première priorité dans nos journaux parlés, mais nous  

accordons quand même une importance particulière à ces informations (…) ».  À la  Radio 

Nationale, le chef desk « Environnement et Santé » qui se désole que bien trop souvent, le 

desk  soit  réduit  à  sa  seule  personne,  se  veut  direct :  « il  ne  faut  pas  vous  mentir,  

l'environnement n'est pas un sujet préoccupant dans notre rédaction (…) à moins qu’il y ait  

l’ouverture d'un séminaire sur l'environnement, les journalistes invités font le factuel et le  



lendemain c'est fini, on n’en parle plus ». Le secrétaire de rédaction de la Radio Nationale qui 

se définit comme un « vrai spécialiste de l’environnement »301 fait une autre lecture. Pour lui, 

il s’agit d’un problème de formation car « le desk est animé par un homme de bonne volonté  

qui n’a pas la formation requise mais qui essaie de faire de son mieux (…) c’est vrai qu’à son  

niveau, il peut avoir un problème de compréhension de quelques concepts ». Nous constatons 

qu’au-delà du traitement de l’actualité environnementale, apparaissent d’autres enjeux liés à 

la  légitimité  des  journalistes  de  la  rédaction  en  fonction  d’une  hiérarchie  des  valeurs  à 

géométrie variable. 

Pour  en  revenir  à  l’auto-évaluation  du  traitement  de  l’actualité  environnementale,  nous 

constatons que les responsables des rédactions béninoises reconnaissent l’importance toute 

relative  pour  ces  questions  et  tentent  de  la  justifier  en  mettant  plus  l’accent  sur  la 

responsabilité des journalistes.

À l’antenne RFI Afrique, le constat est à peu près similaire même si l’organisation interne de 

la  rédaction  ne  reconnaît  que  des  spécialistes  par  région  et  par  pays.  Il  y  a  parfois  des 

reconfigurations  et  pour  la  Côte  d’Ivoire,  par  exemple,  c’est  parce  que  le  journaliste  qui 

suivait l’actualité de ce pays avait « besoin de faire autre chose » qu’il a laissé son collègue 

qui venait de quitter la présentation des journaux parlés reprendre le « dossier ivoirien ». Pour 

ce dernier, la justification du peu d’intérêt pour les thématiques environnementales viendrait 

plutôt du côté du public :

«  (…)  L’environnement  n’est  pas  une  priorité  pour  l’Afrique.  Ils  [ndlr :  les  africains] ont  d’autres 

problèmes. Et que malheureusement l’écologie, c’est un peu un truc de riches. Ils ont tort d’ailleurs… 

Ils ont clairement tort. Mais c’est vrai que des types qui sont en pleine guerre, tu ne peux pas leur 

demander de s’intéresser à l’environnement (…). Je reconnais que j’aurai plus de mal à faire accepter  

par la hiérarchie un reportage de 15 jours au Gabon pour un sujet environnemental alors que proposer 

un sujet de 15 jours pour aller couvrir une élection, ça se fait souvent (…) »

Pour ce journaliste de la rédaction Afrique de  RFI qui a également séjourné au Bénin en 

faisant une immersion d’un mois à la rédaction de la  Radio Nationale, dans le cadre d’un 

programme d’échange, aller sur le terrain coûte très cher, même pour une radio publique à 

vocation internationale. Il faut alors user de ruse en « rentabilisant » son déplacement avec 

d’autres sujets « société » dont l’environnement. Selon ce journaliste de RFI, « l’alternative,  

en proposant d’aller couvrir une élection à Cotonou, par exemple, c’est de demander à rester  

301 En plus de ses responsabilités éditoriales, le secrétaire de rédaction de la Radio Nationale prépare une thèse de 
doctorat  en  géographie  et  aménagement  du  territoire  et  s’estime  plus  autorisé  à  traiter  les  questions 
environnementales. Il avoue ne pas avoir le temps de s’investir à fond dans le desk «  Environnement et santé » 
mais il s’est aussi inscrit dans ce desk pour « donner l’exemple et inciter d’autres confrères à le faire ».



deux jours de plus pour faire un sujet environnemental, rencontrer les acteurs sociaux. Cette  

façon de présenter les choses peut mieux se justifier auprès de la hiérarchie ». Une fois que 

cette étape de la décision d’effectuer un reportage environnemental est franchie,  il  reste à 

savoir  de quelle(s)  manière(s)  ledit  sujet  sera traité.  Pour le seul spécialiste  des questions 

environnementales du service « Sciences » de  RFI et qui n’est pas directement rattaché à la 

rédaction Afrique,  il  se pose des questions par rapport  aux spécificités  du sous-champ de 

spécialisation qui est le sien :

(…) D’une manière générale, (euh), traiter de l’environnement est quelque chose de particulièrement 

difficile, parce que on est sur des questions extrêmement sensibles et (euh) (hésitations), il y a une 

difficulté à la compréhension (euh), je pense à la compréhension de la thématique, je pense. Je vais 

vous donner des exemples, je ne suis pas le seul dans ce cas là, puisque quand je discute avec mes 

confrères d’autres radios, d’autres médias de la presse écrite ou de la télévision qui travaillent sur ces 

questions d’environnement depuis plusieurs années. On a tous été confrontés à peu près aux mêmes 

époques, aux mêmes problèmes,  à savoir  que quand on faisait  des émissions, il  y a une dizaine 

d’années en disant on a un gros problème (euh), on a un gros problème au niveau de l’environnement, 

un problème planétaire c’est même un facteur limitant je veux dire à beaucoup d’activités humaines 

qu’il  faut  absolument  prendre  en compte,  c’est  une question  sérieuse,  ce n’est  pas une question 

anecdotique,  ça  va avoir  un impact  considérable  et  qu’on commençait  à  parler  des  questions  de 

réchauffement climatique et de ci et de çà, à l’époque on avait pas du tout cette perception de (euh) 

de tout çà. A part quelques spécialistes, finalement les gens ne prenaient pas du tout la mesure de 

tout çà. Et donc nos red-chef disaient tout le monde prêche pour sa paroisse, bon vous faites quand 

même  du  catastrophisme.  Donc  cette  espèce  d’alarmisme  récurrent,  les  forêts  disparaissent,  la 

biodiversité disparaît  et  on est en train d’empoisonner  l’air, d’empoisonner  l’eau, d’empoisonner  la 

terre, on est complètement irresponsable au regard de l’avenir de ce que l’on laisse à nos enfants, 

enfin bon toutes ces questions. On disait holala, vous y allez un peu fort. On sait pas, rien n’est sûr 

même les questions de climat pendant très longtemps il y a eu des débats. Des gens disaient il y a 

toujours eu des variations climatiques depuis, on n’a pas peut être suffisamment de recul mais il y a eu 

des ères glacières. Il y a eu, enfin on est passé par plusieurs phases. Il a fallu beaucoup de temps, et  

puis il y a eu aussi ces actions menées par les nations unies, par les rapports du siècle, plein de 

choses pour que les gens commencent à dire maintenant, ah ben oui, c’est une question sérieuse, 

c’est une question importante. »302

Que retenir  au terme de ce chapitre consacré aux principales  conditions  de production de 

l’actualité environnementale ? Que les rédactions en présence ont mis en place et développé 

des  schémas  spécifiques  de  perception  et  de  représentation  du  monde  leur  permettant 

302 Extraits de l’entretien avec Arnaud Jouve, le spécialiste des questions environnementales de RFI.



d’identifier et de classer les nouvelles environnementales. Que cette collecte et la production 

de  l’actualité  environnementale  sont  fortement  tributaires  des  contraintes  particulières  en 

cours dans et en dehors de ces rédactions puis de la nature des rapports qu’entretiennent les 

journalistes  avec  leurs  sources  dominées  en  grande  partie  par  les  institutions 

gouvernementales  s’occupant  des secteurs de l’environnement.  Que ces relations  entre  les 

pouvoirs publics,  les acteurs de la société  dite civile  et  les journalistes  sont complexes  et 

caractérisées par des rapports de force, des jeux de pouvoir et des tentatives de séduction. 

C’est donc la conjonction de ces différents paramètres qui peut expliquer la mise en onde de 

l’environnement dans les journaux parlés béninois que nous étudions. Une mise en onde dont 

nous évaluerons l’importance relative à travers une analyse thématique quantitative avant de 

nous focaliser  sur  l’analyse  comparée  des  cadres  discursifs  adoptés  pour  le  traitement  de 

l’actualité environnementale. 



Troisième partie : L’environnement 

mis en ondes

Après avoir examiné les aspects que nous avons jugés pertinents par rapport aux conditions de 

production de l’actualité environnementale et qui, de notre point de vue, sont susceptibles 

d’influer  sur  celle-ci,  nous  en  venons  aux  discours  médiatiques  effectivement  tenus  sur 

l’environnement dans les journaux parlés étudiés. 

Dans  un  premier  temps,  nous  essaierons  d’évaluer  la  place  et  l’importance  relative 

qu’occupent les thématiques environnementales dans les sessions d’informations concernées 

puis,  fidèle  à  notre  approche  basée  sur  la  comparaison,  nous  procéderons  à  une  analyse 

qualitative et détaillée des sujets environnementaux qui sont communément traités et mis en 

onde par les rédactions retenues. 

7. L’importance relative de 

l’environnement dans les journaux 

parlés au Bénin

Cette  analyse  thématique  qui  est  surtout  quantitative  constitue  pour  nous  une  première 

approche dans notre démarche comparative de compréhension de la façon ou des façons de 

traiter  l’environnement dans les journaux parlés béninois de notre corpus. Nous le faisons 

avec le recul scientifique nécessaire et en évitant les biais qui sont souvent liés à la « vérité 

des chiffres » dans les études empiriques. C’est pourquoi, nous ne tirons pas des conclusions 

hâtives  et  sans  appel  des  différentes  approches  complémentaires  développées  dans  ce 

chapitre. 



7.1.   L’approche   par   le   nombre   de   « sujets 

environnementaux » et de présentations

Sur la durée continue des sept semaines (du 14 août au 01 octobre 2006, ce qui fait  196 

éditions  de  « journal  parlé »),  nous  avons  recensé,  toutes  radios  confondues,  39  « sujets 

environnementaux » qui ont été présentées 110 fois. Ce qui laisse supposer qu’en moyenne, 

un « sujet environnemental » est présenté près de trois fois dans les journaux parlés de notre 

corpus. Mais la moyenne, nous le savons par définition, cache bien des disparités comme le 

montrent le tableau comparatif suivant :

Tableau 4 : « Sujets environnementaux » traités par chaîne

N° INTITULÉ DU SUJET TRAITÉ ORTB
GOLFE 

FM
RADIO 
TOKPA RFI

1 Rencontre sous secteur forestier 1
2 Énergie solaire 1
3 Inondations en Éthiopie 1 3 6
4 Forum international de la jeunesse et 

de l’environnement
 
1

  
2

 

5 Mise en œuvre convention de 
Rotterdam

1 1

6 Crue du Nil en Égypte 1 1
7 Alerte tempête Enersto au Cuba 2
8 Pluies diluviennes dans le désert du 

Rajastan en Inde
 
1

   

9 Séisme au Taiwan 1
10 Inondations au Niger 1 1
11 Accord de réduction GES en 

Californie
1

12 Reconstitution couche d’ozone selon 
des climatologues

 
1

   

13 Conseil d’orientation du projet de 
pêche artisanale au Bénin

 
1

   

14 Sécheresse sans précédent en Chine 1
15 Programme nucléaire iranien 3 2
16 Rencontre sous régionale des 

chercheurs pour l’amélioration de la 
production agricole

 
 
1

 
 

 
 

 
 

17 Affaire des déchets toxiques 6 11 6 17
18 Irrigation d’un désert en Syrie 1
19 3ème édition « Camp Globe » : 

éducation environnementale
 
1

   

20 Signature accord entre BRS et PADPA 
(pêche artisanale au Bénin)

 
1

   



21 Fin du projet « Lagune » 1
22 Salubrité (campagnes à la Maison de la 

radio et 6ème Arr./Cotonou)
 
3

  
1

 

23 Remise de matériels aux forestiers 1
24 Energie en milieu rural 2
25 Eau et assainissement 3
26 Changements climatiques à travers les 

saisons
 
1

  

27 Colère des agents forestiers 2
28 Insalubrité (micro trottoir à 

Kpondéhou suite à une grogne 
matinale)

 
1

 
1

 

29 Accès à l’énergie en Afrique de l’ouest 1
30 OGM (a/s de la rencontre biosécurité 

en Afrique)
1 3

31 Nomination d’un nouveau chef brigade 
de lutte contre la pollution 
atmosphérique

 
 

 
 
1

 
 

 
 

32 2ème Salon national de l’énergie et de 
l’eau (Avant papier et papier)

   
2

33 Cours régional Éco-santé 2
34 Création de la taxe d’enlèvement des 

ordures (TEO)
  

1
35 Assainissement des berges lagunaires 

de Cotonou
  

1
36 Avenir du lac Tchad 1
37 Fin semaine mondiale de l’eau 1
38 Fortes précipitations au Cameroun 1
39 Énergie au Sénégal : Le gouvernement 

annonce plusieurs mesures 
  

1
TOTAL 33 23 25 29

Source : Données d’enquête, 2006

Une  première  remarque  se  dégage  de  ces  tableaux  comparatifs :  les  journaux  parlés  ont 

rarement choisi de traiter les mêmes sujets environnementaux. En effet, sur les 39 « sujets 

environnementaux » recensés, seule « l’affaire des déchets toxiques d’Abidjan » a été traitée 

par  toutes les radios  de notre corpus.  Puis il  y a le  sujet  concernant  « les  inondations en 

Ethiopie » qui a été traité par la  Radio Nationale (ORTB), Radio Tokpa et RFI Afrique. En 

fonction de l’angle de traitement choisi,  nous pouvons également ajouter la thématique de 

l’(in)salubrité traitée par les 3 radios béninoises à des moments différents. Viennent enfin, six 

sujets303 qui ont été développés sur deux radios. Les 30 « sujets environnementaux » restants 

303 Il s’agit des sujets concernant le « Programme nucléaire iranien », du « Forum international de la jeunesse et 
de l’environnement » et la « mise en œuvre au Bénin de la convention de Rotterdam » (sur la Radio Nationale et 
Radio Tokpa), de « l’introduction des OGM au Bénin » (sur Golfe FM et Radio Tokpa), la « Crue du Nil » et les 
« inondations au Niger » (sur la Radio Nationale et RFI Afrique).



constituent donc la somme des choix exclusifs opérés par chacune des rédactions. Les sujets 

abordés, comme nous l’indiquent les différents tableaux comparatifs, sont divers et variés et 

témoignent  d’une inscription  plurielle  de  l’environnement  dans  l’actualité.  Cette  première 

remarque  conforme  aux  résultats  d’études  antérieures  menées  sur  d’autres  médias 

d’information  et  dans  des  contextes  différents  (Cottle,  1993 ;  de  Cheveigné  et  Cheddadi, 

1998, Nedjar-Guir,  2000) montre,  a priori,  que pendant la période d’étude,  les rédactions 

retenues  n’ont  pas  fonctionné  comme  une  « chorale  de  presse »  reprenant  les  mêmes 

informations ; et qu’il n’y pas eu de « circulation circulaire » pour reprendre l’expression de 

Bourdieu304. Ceci laisse à penser que chacune de ces rédactions, en face d’un large éventail de 

faits, a opéré des choix plus ou moins conformes à son identité discursive avec ses propres 

critères et en fonction des moyens dont elle dispose. Mais faire une pareille déduction suppose 

que les rédactions des radios retenues ont accès aux mêmes sources d’information ou, tout au 

moins,  aux  mêmes  grandes  sources  d’informations  que  sont  les  principales  agences  de 

presse305 qui fournissent des dépêches. Comme nous l’avons vu dans le chapitre consacré aux 

conditions de production, c’est loin d’être le cas. En effet, aucune des rédactions béninoises 

étudiées  n’est  abonnée  au  fil  de  dépêches  des  grandes  agences  de  presse  mondialement 

connues. En dehors de l’actualité nationale, c’est plutôt RFI, perçue comme crédible surtout 

avec son format « tout actu »306, qui constitue l’une des principales sources d’information de 

ces rédactions. Ces dernières privilégient, somme toute, une information de proximité. 

Au-delà  de  cette  appréciation  globale,  intéressons-nous  à  présent  au  nombre  de  « sujets 

environnementaux » et de présentations de chaque radio à travers le graphique récapitulatif 

suivant :

Graphique 4 : « Sujets environnementaux » traités par chaîne

304 Bourdieu P. (1996), Op. cit. p. 22.
305 Les plus connus sont l’Agence France Presse (AFP), Reuters, Associated Press, … 
306 En dehors des sessions d’informations consacrées à l’Afrique, la radio mondiale présente, toutes les demi-
heures un bulletin d’informations de dix minutes.



Source : Données d’enquête, 2006

Avant  de  commenter  ce  graphique,  rappelons  que  dans  la  terminologie  que  nous  avons 

adoptée (confère le cadre méthodologique), les  présentations correspondent aux différentes 

reprises d’un même « sujet environnemental » traité par une radio. Sur le plan strictement 

quantitatif, nous constatons que c’est la rédaction de la Radio Nationale (ORTB) qui a le plus 

consacré de sujets liés à l’environnement (23 au total). En seconde position, nous avons la 

rédaction  de  la  radio  dite  « populaire »,  Radio  Tokpa.  Quant  à  Golfe  FM et  RFI,  leurs 

rédactions ont traité moins de sujets environnementaux même si ces derniers ont été repris 

plusieurs fois. Le cas le plus frappant pour le nombre de présentations, est celui de RFI dans 

une proportion dépassant le triple du nombre de sujets liés à l’environnement que cette radio a 

traité. Mais à y regarder de plus près, ce sont « l’affaire des déchets toxiques d’Abidjan » et 

les « inondations en Ethiopie » qui ont respectivement fait l’objet de 17 et 6 présentations sur 

RFI Afrique. Tous les autres sujets n’ont été traité qu’une seule fois. 

Toujours en regardant dans le détail, nous avons porté une attention particulière aux sujets 

environnementaux retenus et traités pour voir s’ils manifestent, d’une manière ou d’une autre, 

les lois de proximité souvent évoquées par les journalistes. Par exemple, pour les rédactions 

des radios béninoises, cela revient à évaluer parmi les sujets environnementaux qu’elles ont 

traités, la proportion des sujets qui rendent compte de l’actualité nationale et ceux concernant 

l’actualité  internationale.  Ainsi,  nous  constatons  avec  les  données  chiffrées  que  la  quasi-

totalité des sujets environnementaux traités par les radios privées commerciales se rapportent 

au  Bénin.  Tandis  qu’à  la  Radio  Nationale, pendant  la  même  période,  les  « sujets 

environnementaux » liés à l’actualité béninoise et ceux qui traitent de l’international sont, à 



peu près, égaux. Ne pouvant pas faire le même raisonnement pour  RFI Afrique qui est une 

radio internationale émettant en dehors du continent, nous avons plutôt observé et constaté 

que les « sujets environnementaux » traités concernent prioritairement l’Afrique francophone. 

Ces données semblent  indiquer que les lois de proximité sont aussi déterminantes dans le 

choix des nouvelles environnementales surtout pour les radios privées locales. Une conclusion 

qui,  à ce stade de l’analyse,  va à l’encontre de l’idée généralement admise selon laquelle 

« l’environnement n’a pas de frontière ». 

7.2. L’approche par la mise en valeur dans les titres

Les  titres  de  l’actualité,  rappelons-le,  sont  un  condensé  des  principaux  faits  que  les 

journalistes jugent dignes d’intérêt et qui seront développés dans le journal parlé. De fait, ils 

témoignent,  du  moins  pour  les  journalistes,  d’une  double  stratégie  de  hiérarchisation  de 

l’information  puis  en  même  temps  de  captation,  d’une  invite  voire  d’une  exhortation  à 

l’écoute de l’édition dont il est question. Dans ce cas-ci, il se trouve que c’est encore la radio 

qui a le moins consacré de sujets liés à l’environnement dans notre corpus qui a fait le plus de 

« mise  en  valeur »  dans  ses  titres.  Il  s’agit  de  l’antenne  Afrique  de  RFI pour  qui  nous 

comptabilisons  seize  annonces  dans  les  titres  pour  seulement  huit  « sujets 

environnementaux ».  Cette  proportion  du double au simple  se  retrouve à  l’inverse en qui 

concerne la  Radio Nationale (ORTB)  et  Radio Tokpa. En effet, la proportion pour ces deux 

radios  béninoises  est  d’environ  une  « mise  en  valeur »  dans  les  titres  pour  deux « sujets 

environnementaux » traités.

De son côté, Golfe FM, avec sept sujets « mis en valeur » dans les titres sur les neuf traités au 

total  pendant  la  période  étudiée,  semble  être  la  radio  qui  n’évoque  les  sujets 

environnementaux que si elle les juge « importants ». 

Graphique 5 : « Sujets environnementaux » annoncés dans les titres



Source : Données d’enquête, 2006

Essayons à présent de voir, dans le tableau ci-dessous, quels sujets ont été « mis en valeur » 

dans les titres des journaux parlés étudiés. Une fois encore, nous constatons que « l’affaire des 

déchets toxiques d’Abidjan », traitée par toutes les chaînes, a également occupé leur « une » 

au moins une fois (comme pour Radio Tokpa) jusqu’au chiffre record de 11 annonces dans les 

titres (pour RFI Afrique). Même si le degré d’importance semble varier d’une chaîne à l’autre, 

une  commune  attention  est  accordée  à  cette  actualité.  Plus  globalement,  c’est  la  Radio 

Nationale qui,  en  valeur  absolue,  a  le  plus  réservé  la  vitrine  de  sa  « une »  aux  « sujets 

environnementaux » avec notamment neuf annonces différentes dans les titres.

Pour mieux affiner nos analyses, nous avons essayé de voir parmi ces sujets annoncés dans les 

titres, ceux qui font référence à l’actualité environnementale nationale et internationale. Cette 

distinction  n’étant  pas  pertinente  pour  Radio  France  Internationale qui  émet  de  Paris  en 

direction  de  l’Afrique,  c’est  au  niveau  des  radios  béninoises  que  nous  avons  fait  cette 

observation. Ainsi, nous constatons que les deux tiers des nouvelles annoncées dans les titres 

pour la Radio Nationale concernent l’actualité internationale. Pour Golfe FM et Radio Tokpa, 

la  seule  actualité  environnementale  internationale  mise  en  valeur  dans  les  titres  demeure 

« l’affaire des déchets toxiques ». 

Tableau 5 : « Sujets environnementaux » annoncés dans les titres

 
SUJETS ANNONCÉS DANS LES TITRES

 
ORTB

 
GOLFE 
FM

 
RADIO 
TOKPA

 
RFI 

Énergie solaire 1
Inondations en Éthiopie 1 4



Forum international de la jeunesse et de 
l’environnement

 
1

   

Mise en œuvre convention de Rotterdam 1
Crue du Nil en Égypte 1
Inondations au Niger 1
Programme nucléaire iranien 1
Rencontre sous secteur forestier* 1
Affaire des déchets toxiques 4 4 1 11
Eau et assainissement 1
Colère des agents forestiers 1
Insalubrité (micro trottoir à Kpondéhou ; 
interpellation mairie de Cotonou) 

  
1

 
1

 

Salubrité (campagne à la place Lénine de 
Cotonou)

   
1

 

Création de la taxe d’enlèvement des 
ordures (TEO)

   
1

 

OGM (séminaire de formation des 
journalistes)

   
2

 

Fin semaine mondiale de l’eau 1
TOTAL 12 7 6 16

Source : Données d’enquête, 2006

*Ce sujet n’a pas été annoncé dans les titres mais a fait l’objet de ce que les journalistes 

audiovisuels  appellent  « une  fausse  ouverture »  et  nous  avons  expliqué,  dans  notre 

méthodologie, pourquoi nous lui accordons la même valeur.

7.3. L’approche temporelle

Par  approche  temporelle,  nous  entendons  « l’espace-temps »  ou  la  durée  consacrée  aux 

« sujets environnementaux » traités. Dans cette approche, nous prenons aussi bien en compte 

la durée du « lancement »307 que celle du sujet proprement dit. Ainsi, en faisant la somme des 

durées consacrées par chaque radio aux présentations des nouvelles, nous obtenons le tableau 

récapitulatif puis le graphique suivants : 

Tableau 6 : Durée des présentations

 
ORTB 
RADIO

 
GOLFE 
FM

 
RADIO 
TOKPA

 
RFI 

AFRIQUE

 
 

TOTAL
Nombre de 
présentations

33 23 25 29 110

307 Le lancement, dans le jargon du journalisme audiovisuel, est le texte dit par le journaliste présentateur pour 
introduire le sujet qui va suivre.



Mise en valeur dans les 
titres

 
12

 
7

 
6

 
16

 
41

Durée des présentations 
(en mn)

 
43

 
65

 
33

 
64

 
205

Durée moyenne des 
présentations

 
01:30

 
03:23

 
01:32

 
02:21

 
08:46

Nombre de jours 23 18 18 25 84

Source : Données d’enquête, 2006

Graphique 6 : Durée des présentations

Source : Données d’enquête, 2006

En observant dans le détail nos données d’enquête, nous constatons que Golfe FM qui totalise 

la plus forte durée s’est contentée de rediffuser en l’état (sans aucune modification), et sans 

prendre le soin de le préciser aux auditeurs, des présentations déjà faites. C’est le cas, par 

exemple, de la rubrique « Invité du journal » à propos de l’énergie en milieu rural diffusée le 

17 puis le 28 août 2006 dont la durée est de 05 minutes 10 secondes. Idem pour les longs 

extraits d’interview (de 05 minutes 11 secondes) sur l’eau et l’assainissement diffusé le 31 

août puis le 03 septembre 2006 ou encore le droit de réponse (d’une durée de 05 minutes 19 

secondes) du secrétaire général du syndicat des forestiers diffusé le 18 puis le 19 septembre 

2006. Ces exemples montrent bien que la forte durée des présentations que nous notons au 

niveau de  Golfe FM est à relativiser et s’explique par les rediffusions  in extenso des sujets 

déjà  traités.  Cette  pratique  de  rediffusion  de  Golfe  FM nous  interpelle  et  nous  amène  à 

formuler, au moins, deux hypothèses : 



• les sujets environnementaux constituent pour  Golfe FM des « bouche-trous » quand 

l’actualité  n’est  pas  foisonnante.  Ce  qui  serait  déjà  la  manifestation  d’un  certain 

intérêt, à défaut d’un intérêt certain, pour les thématiques environnementales.

• Les sujets environnementaux rediffusés sont des publireportages308 dont le nombre de 

diffusion est payé à l’avance au service commercial de cette radio privée. Ce qui, dans 

ce  cas,  apparaîtrait  plus  comme  une  contrainte  qu’un  réel  intérêt  pour  l’actualité 

environnementale. 

Suite  à nos observations dans les  rédactions  béninoises et  le constat  d’une pratique  assez 

courante  des  publireportages  non  signalés,  la  seconde  hypothèse  nous  paraît  la  plus 

vraisemblable. Même les rédacteurs en chef rencontrés le reconnaissent : les publireportages 

sont des « intouchables ». Il ne s’agit donc pas d’une pratique spécifique à Golfe FM et nous y 

reviendrons plus amplement avant de clore ce chapitre.

Une autre  façon d’évaluer  « l’espace-temps » est  de supposer  qu’une édition du « journal 

parlé » dure effectivement une demi-heure309. Ainsi nous pouvons avoir une évaluation de la 

durée totale des 4 « journaux parlés » à 5880 minutes pour les sept semaines (soit 30 mn X 49 

X 4). Or la durée totale, toutes chaînes confondues, des présentations environnementales est 

de 205 minutes. Ce qui fait que nous pouvons estimer que les thématiques environnementales 

ont occupé 3,48% de l’espace rédactionnel  des « journaux parlés » de notre corpus. Il est 

entendu que cette « grossière » évaluation ne donne qu’une indication. Une indication qui ne 

diffère pas fondamentalement (la progression ne serait que de 1%) d’une évaluation similaire 

évoquée plus haut dans cette thèse et réalisée quinze ans plus tôt (Balogoun, 1991). Cette 

étude estimait à 2,38 % l’espace rédactionnel consacré à l’environnement dans les « journaux 

parlés » de la Radio Nationale.

7.4. L’approche thématique

Avant  d’aborder  cette  approche  thématique,  nous  avons  essayé,  non sans  mal,  de  mettre 

l’environnement  en  catégories.  Non  sans  mal  puisque  nous  avons  dû  faire,  comme  nous 

l’expliquions dans notre méthodologie, des arbitrages pour des sujets qui sont à la frontière 

d’au moins deux thématiques prédéfinies.

308 Généralement il s’agit de la promotion déguisée ou de messages publicitaires présentés sous la forme d’un  
reportage  normal.  Les  règles  déontologiques  du  journalisme  combattent  cette  pratique  et  insistent  pour  la  
mention explicite « Publireportage » chaque fois qu’un média d’information y a recours. 
309 Seule la première partie de l’édition Afrique Midi de RFI respecte rigoureusement la demi-heure qu’affichent 
toutes les grilles de programme des radios retenues. La durée des éditions des chaînes béninoises est quelque peu 
variable compte tenu de l’actualité ou des dépassements dus aux spots publicitaires, avis et communiqués. 



De tous les journaux parlés de notre corpus, c’est celui de Golfe FM qui n’a pas du tout traité 

les faits dits naturels et qui s’est le plus intéressé aux questions énergétiques. Nous notons 

également  un  intérêt  manifeste  de  Golfe  FM pour  des  sujets  relevant  de  la  catégorie 

« Pollutions  et  nuisances ».  Cet  intérêt  est  encore  plus  prononcé  pour  RFI  Afrique et 

s’explique,  comme nous l’avons vu jusqu’ici,  principalement par la couverture médiatique 

qu’elle a faite de « l’affaire des déchets toxiques d’Abidjan ». La Radio Nationale et  Radio 

Tokpa s’illustrent  de  leur  côté  par  une  prépondérance  des  questions  liées  à  la  catégorie 

« Gestion  de  l’environnement ».  Tout  comme  la  Radio  Nationale,  RFI a  traité,  dans  une 

proportion similaire, les faits « naturels ». 

Graphique 7 : Présentation des sujets par catégories

Source : Données d’enquête, 2006

7.5. L’approche par les types de cadres 

Dans  cette  approche  qui  est  complémentaire  à  celle  consacrée  aux  thématiques 

environnementales traitées, nous serons plus attentifs aux formes de présentation des sujets 

traités. Et comme nous l’avons signalé dans notre appropriation du concept de cadre au sens 

de Goffman, la forme suppose un contenu et l’un ne se conçoit pas sans l’autre. Rappelons ici 

que la terminologie que nous avons adoptée nous permet de distinguer pour cette étude :

• la Brève (B) : texte court d’une durée variable de 10 à 30 secondes, la « brève » donne 

une information très concise. Une brève est rarement seule, elle est souvent présentée 



avec  d’autres  brèves,  c’est  pourquoi  on  parle  des  « brèves »  ou  des  « nouvelles 

brèves ».

• Le Papier  factuel  (PF) :  d’une durée plus longue310 qu’une brève,  le  papier  encore 

appelé « sujet » dans le jargon journalistique est la relation d’un fait d’actualité ou la 

description d’une situation. 

• L’enrobé (E) : il s’agit d’un papier illustré par des extraits d’interview ou par des sons 

d’ambiance  (chants  d’oiseaux,  bruits  des  vagues,  slogans  et  cris  des  manifestants 

écologistes,  etc.).  Ces  illustrations  sonores  sont  utilisées  comme  des  preuves  avec 

comme  intention  sous-jacente  d’attester  la  véracité  de  l’information  rapportée. 

L’enrobé nécessite un montage audio et sa réalisation est plus longue. 

• L’extrait  d’interview  (EI) :  même  s’il  suppose  aussi  un  montage  audio,  l’extrait 

d’interview est vite fait et est directement introduit par le lancement du présentateur. 

Précisons que nous n’avons pas jugé opportun de distinguer à part « l’interview » qui 

constitue une technique de collecte de l’information indispensable à toute démarche 

journalistique.  En revanche,  nous  portons  ici  une  attention  particulière  à  la  forme 

d’exploitation de l’interview. 

• L’échange en studio (ES) : c’est quand le présentateur reçoit en « direct »311 en studio 

un confrère de la rédaction considéré comme un spécialiste de la question abordée ou 

comme quelqu’un qui vient présenter les résultats d’une enquête. 

• Le  Papier  d’analyse  (PA)  :  il  s’agit  ici  de  favoriser  la  compréhension  d’un  fait 

d’actualité, d’un événement ou d’une situation en allant au-delà de l’annonce de cette 

nouvelle. 

• L’invité du journal (IJP) : c’est une rubrique plus ou moins « instituée » du journal 

parlé  qui  reçoit,  en  fonction  de  l’actualité,  une  personne  ressource  ou  considérée 

comme telle pour apporter un éclairage ou sa part de vérité sur un sujet précis.

Avec le cadre que nous appelons « Papier factuel », nous nous situons déjà un cran au-dessus 

du cadre de « brève » en ce qui concerne l’importance accordée par les journalistes au fait en 

question.  Le  « papier  factuel »  a  une durée  plus  grande et  il  est  souvent  introduit  par  le 

lancement du présentateur. Parce que ce sont des informations qui méritent d’être sues, selon 

310 Dans les manuels de journalisme, la durée recommandée pour un « papier » ne doit pas, en principe, excéder 
01 minute 30 secondes dans les bulletins d’information radiophonique. La plupart des radios béninoises ne sont 
pas très à cheval sur cette durée « standard » avec des « papiers » aux longueurs extrêmement variables. Nous 
n’avons donc pas choisi comme critère fondamental la durée pour déterminer ou non un « papier ».
311 Parfois, il s’agit en réalité d’un semi-direct lorsque le journaliste invité en studio fait recours à des illustrations 
sonores préalablement montées et insérées dans le conducteur du journal parlé.



les journalistes, les faits sont rapportés avec un peu plus de détails mais avec toujours cette 

impersonnalité dans l’énonciation de la part des professionnels de l’information. Au besoin, 

les citations des personnages impliqués dans le fait d’actualité sont proférées par la voix du 

journaliste qui rapporte. Pour Nicole Jufer (2005 : p. 438), c’est à défaut de sons enregistrés 

que les journalistes travaillant à la radio font recours à cette forme de discours rapporté qu’on 

retrouve  plus  souvent  dans  la  presse  écrite.  Toujours  est-il  que,  dans  ce  cadre  que  nous 

nommons  « papier  factuel »,  le  journaliste  essaie  d’intervenir  le  moins  possible  dans  le 

déroulement discursif en n’assumant pas ses positions et jugements. 

C’est à travers un pareil cadre que la rédaction de la  Radio Nationale a choisi de traiter la 

nouvelle concernant une rencontre du sous-secteur forestier du Bénin. 

Bénin Monde Actualités du 14/08/06

Lancement du présentateur

[…] comment se porte le sous secteur forestier dans notre pays ? pour en avoir le cœur net le ministre 

de l’environnement et de la protection de la nature a initié une rencontre avec les cadres de cette 

corporation opérant sous sa tutelle (.) c’est la salle de conférence du palais des congrès de Cotonou 

qui a servi de cadre à la manifestation ce matin (3s) voici le reportage de Wilfried Victor Ayité 

Papier factuel du Journaliste 

[…] il s’agit d’une rencontre d’échange qui permettra de faire l’état des lieux du sous secteur forestier 

au Bénin (.) pour Jean-Pierre Babatoundé le nouveau locataire en charge du département de 

l’environnement le service forestier fonctionne mal (.) des actes indignes contraires à la déontologie à 

la morale et au règlement sont posés tous les jours par les agents forestiers indélicats (.) ces actes 

entre autres ont pour nom la mauvaise gestion la complaisance la complicité coupable etc. (2s) certes 

reconnaîtra le ministre de l’environnement il existe des problèmes liés à l’insuffisance du personnel et 

du matériel de travail (.) mais tous les dérapages constatés relevés ou rapportés ne peuvent pas être 

justifiés par le fait des problèmes supra cités (.) tous les directeurs des entités institutionnelles du sous 

secteur forestier à savoir le DFRN l’ONAB et le CENAGREF qui ont tour à tour planché devant le 

cabinet ministériel ont été unanimes pour reconnaître qu’il existe effectivement des problèmes liés à 

leur corporation tant au niveau organisationnel que dans le fonctionnement (3s) d’où l’urgence 

d’élaborer une nouvelle politique forestière et des stratégies à même de replacer effectivement les 

corps de personnel de l’administration forestière dans leur devoir obligation et droit et c’est dans cette 

logique que s’inscrit le face à face de ce matin au palais des congrès à Cotonou […].

Comme on le voit ici, le journaliste se contente de rapporter des discours avec mention de 

leurs auteurs (le ministre de l’environnement et les responsables des structures sous tutelle). 

Son rôle s’est « limité » à faire une synthèse de ces discours et à en faire des enchainements à 



l’attention du public avec qui il semble partager des savoirs communs. En effet, le reporter  a 

préféré désigner par des sigles supposés connus les structures du sous-secteur forestier. 

Une autre utilisation de ce cadre de « papier factuel » nous est donnée par la rédaction Afrique 

de RFI avec le traitement réservé à la nouvelle concernant une rencontre consacrée à l’avenir 

du lac Tchad. 

Afrique Midi du 17/08/06, 

Lancement du Présentateur

[…] d’année en année la superficie du lac Tchad se réduit de plus en plus (.) à se demander si un 

jour il en restera quelque chose312 (.) du coup, les pays de la région planchent (2s) travaillent au 

Cameroun à Maroua d’où nous appelle David NDACHITAGNE

Papier factuel du Journaliste [ndlr : une correspondance téléphonique enregistrée et montée]

[…] de 25. 000 km² en 1960 le lac Tchad atteint à peine 2.000 km² aujourd’hui (.) ce qui laisse 

redouter la disparition de cette étendue d’eau (.) depuis quelques années la solution envisagée est 

le transfert d’eau à partir du bassin du Congo (.) cela se ferait à travers un canal à percer à partir de 

l’Oubangui en Centrafrique (.) un défi pas aisé d’autant que d’autre pays concernés le Congo et la 

RDC en l’occurrence auraient leurs mots à dire (.) cette préoccupation sera parmi celles de la 53ème 

session ordinaire du conseil des ministres de la commission du bassin du lac Tchad qui se tient dès ce 

jeudi à Maroua dans l’extrême nord du Cameroun (.) également à l’ordre du jour des questions 

budgétaires d’autant singulières que certains des pays membres n’ont plus assuré leur cotisation 

depuis une dizaine d’années (.) les travaux présidés par Augustin Frédéric KOTO ministre 

Camerounais en charge de la planification devront aussi aborder les problèmes de gestion courante (.) 

dans ce chapitre les sessions préliminaires ont déjà eu à déplorer que la commission consacre 55% 

de son budget au fonctionnement et seulement 45% aux projets (.) il a été ainsi établi au cours des 

derniers jours qu’il existe de nombreuses zones d’ombre à clarifier absolument (3s) David 

DACHITANGNE Yaoundé RFI […]

Bien  qu’il  s’agisse  aussi  d’un  « papier  factuel »,  nous  constatons,  comparativement  à 

l’exemple précédent, une implication énonciative légèrement plus prononcée des locuteurs (le 

présentateur et le correspondant de RFI) même si ceux-ci ne prennent pas explicitement en 

charge les inquiétudes exprimées (…à se demander si un jour il en restera quelque chose…). 

Ce « papier factuel » illustre également  les difficultés que nous mentionnons,  plus haut, à 

propos d’une ligne de démarcation qui ne saurait être toujours claire, nette et sans équivoque 

entre  des  cadres  relevant  uniquement  de  l’acte  de  rapporter  et  ceux  relevant  de  l’acte 

d’expliquer. Cette correspondance téléphonée tout en étant factuelle, livre quelques éléments 

312 C’est nous qui soulignons en gras des expressions ou passages que nous utilisons dans nos commentaires et  
analyses.



d’explication donnant lieu à des commentaires non assumés. Ainsi, les données chiffrées qui 

permettent  au  journaliste  de  RFI de  débuter  sa  correspondance  sont  considérées  comme 

acquises et partagées de tous, du moins une évidence pour le journaliste qui n’a plus besoin 

d’indiquer  les  conditions  dans  lesquelles  elles  sont  recueillies.  En  revanche,  ces  données 

permettent  d’exprimer  l’inquiétude  de  la  disparition  de  cette  étendue  d’eau et  au-delà,  la 

possibilité  de traiter  cette  nouvelle  à  travers  un modèle  d’évènement  plus général  de « la 

planète  en danger ». En somme, il serait  plus indiqué de parler d’un statut mixte pour ce 

« papier factuel » commenté. 

La  démarche  neutralisante  s’intensifie  un  peu avec  le  cadre  que  nous nommons  « extrait 

d’interview »  qui  concerne  généralement  des  informations  supposées  de  première  source 

apparaissant  comme  des  « preuves  d’authenticité ».  Jugées  dignes  d’intérêt  par  les 

journalistes, ces informations méritent d’être portées à la connaissance des auditeurs. Il s’agit, 

le plus souvent, de la diffusion d’extraits d’intervention préalablement enregistrée du locuteur 

cité. Celui-ci est généralement témoin ou acteur de l’événement. Nous considérons le micro-

trottoir comme une forme particulière de ce cadre puisqu’il fait entendre des extraits sonores 

mis bout à bout d’un échantillon supposé représentatif de citoyens anonymes. Les voix non ou 

mal  maîtrisées,  les  différences  de  niveau  et  de  qualité  sonores  sont  les  caractéristiques 

majeures de ces paroles prononcées antérieurement. Les journalistes privilégient souvent les 

« extraits  d’interview »  (dans  notre  corpus,  c’est  le  cadre  le  plus  utilisé  après  celui  des 

« brèves »)  puisqu’il  leur  permet  de  simuler  une  « mise  en  relation  directe »  laissant  la 

personne  mise  en  situation  par  l’actualité  prendre  en  charge  elle-même  ses  propos. 

L’avantage, selon les journalistes, c’est à la fois de créer des « effets de vérité » et d’éviter les 

risques de distorsion inhérents aux discours rapportés. Pour le journaliste André Saudemont, 

par  exemple,  « (…) la voix  même de l’intéressé,  c’est  la vérité  et  c’est  la  vie »313.  Ici,  le 

journaliste se construit comme absent en laissant s’exprimer son interlocuteur. Mais il s’agit 

d’une construction puisque le choix de l’interlocuteur, la formulation des questions, le choix 

des extraits diffusés, le montage audio, le lancement du présentateur qui introduit  l’extrait 

d’interview, etc. sont autant d’actes discursifs dont la responsabilité incombe tout au moins à 

l’instance d’énonciative que représente la radio. 

Pour  les  journalistes,  le  cadre  « enrobé » dont  la  production  est  plus  élaborée  et  qui,  par 

conséquent, prend plus de temps pour sa réalisation, se prête volontiers aux sujets qui n’ont 

pas nécessairement de lien direct avec l’actualité brûlante. Il y a tout un travail de mise en 

313 Propos cités dans Marechal D. (p. 56) L’information radiophonique en France, Paris, EHESS.



scène discursive à faire pour utiliser les illustrations sonores (outre les paroles proférées, il y a 

les bruits d’ambiance et/ou la musique). Soit pour équilibrer une nouvelle en faisant écouter 

au moins deux avis contradictoires.  Soit prendre le pari de jouer sur les effets de sens en 

faisant  vivre au plus près l’événement  aux auditeurs  en tenant  compte  de cette  « absence 

d’incarnation » qui caractérise le dispositif radiophonique. C’est en quelque sorte un produit 

médiatique « raffiné » qu’il faut prendre le temps de bien peaufiner. Les moyens discursifs 

employés doivent tendre à prouver un peu plus l’authenticité ou la vraisemblance des faits 

rapportés.  La plupart  du temps,  le  changement  d’environnement  sonore est  précédé  de la 

« voix  in »  du  journaliste  qui  contextualise  l’extrait  sonore  à  venir.  Les  différentes 

illustrations sonores viennent donc s’enchâsser dans le discours du journaliste. L’implication 

ou  non du journaliste  dans  son énonciation  peut  s’évaluer  avec  les  mots  utilisés  pour  la 

description des situations, le ton de la voix, la désignation et la présentation des personnes 

interviewées sans oublier toute la responsabilité de l’instance d’énonciation (ici la radio en 

tant qu’institution) dans les choix effectués au montage. 

Voici un exemple d’utilisation de ce cadre appliqué à l’une des conséquences de l’affaire des 

déchets toxiques d’Abidjan.

RFI, Afrique Midi du 15/09/06

Lancement Présentateur 

[…] on ignore encore si à Abidjan toutes ces annonces calmeront les esprits rien n’est moins sûr vu le 

contexte (.) ainsi ce matin la résidence du directeur du port autonome d’Abidjan a été incendiée par la 

population en colère (.) un peu plus tôt c’est le ministre des transports qui a été molesté par la même 

foule déchaînée (2s) Boris Fleuranceau

Diffusion de l’enrobé de B. F. 

[…] ce matin c’est le ministre des transports qui a fait les frais de cette colère (.) Innocent Kobénayaki 

a été violemment pris à partie par des manifestants qui avaient dressé une barricade au niveau de la 

Riviera (.) son véhicule a été détruit (.) le ministre lui-même a été légèrement blessé (2s) témoignage 

d’un gendarme qui l’accompagnait :

« c’est ce matin on allait (xxx) à Treichville pour la levée de corps de son frère (.) donc en cours de 

route au niveau du carrefour on a vu des jeunes qui ont barricadé la voie ils l’ont reconnu aussitôt (.) il 

était au volant ils ont commencé à attaquer son véhicule on l’a sorti de là et avec l’aide de quelques 

bonnes volonté on l’a conduit au premier camp d’Akouédo » 

[B. F.] la colère des Abidjanais est alimentée depuis deux semaines par le manque d’informations 

disponibles ce qui laisse libre cours à toutes les rumeurs (.) les citoyens Ivoiriens ont également 

l’impression que les autorités n’ont pas pris les mesures nécessaires pour les protéger (.) exemple 

avec la sécurisation des sites pollués annoncée depuis plusieurs jours (2s) TOTALEMENT inadapté 



explique Philomène N’guésan présidente du collectif des riverains de la décharge d’Akouédo : 

« pour l’instant c’est des banderoles qui ont été mises pour barricader le site de la décharge nous ne 

sommes pas habitués à ces genres de banderoles qui disent dangereux et machin (3s) euh tout le 

monde ne sait pas lire » 

[B. F.] ces banderoles ne resteront sans doute pas longtemps (.) hier le premier ministre a annoncé 

que la décharge d’Akouédo la plus grande d’Abidjan sera rouverte lundi (.) il faut en effet se 

débarrasser des monceaux d’ordures qui s’accumulent dans les rues depuis la fermeture de la 

décharge […]

Le cadre que nous désignons « échanges en studio » est utilisé pour des informations venant 

de se produire ou qui se justifient par leur soudaine actualité nécessitant une réactivité de la 

part  des  journalistes.  L’intention  sous-jacente  à  ce  « direct »  ou  « semi-direct »  serait  de 

montrer que l’instance médiatique dispose en son sein des ressources humaines compétentes à 

même  d’informer  et  parfois  d’expliquer  une  actualité  en  train  de  se  dérouler.  Une  autre 

variante  de  ces  échanges  peut  s’effectuer  en  direct  entre  le  présentateur  en  studio  et  un 

reporter se trouvant sur le terrain. Mais pendant notre période d’étude, il  n’y a pas eu de 

pareils cas. La mise en scène de ce qui apparaît comme un rite d’interaction vise un effet de 

présence.  Le  cadre  formel  de  l’énonciation  ressemble  a  priori à  celui  d’un  dialogue 

(Benveniste,  1966).  Il  s’agit  ici  d’une énonciation verbale  en face-à-face d’échange direct 

avec des journalistes interlocuteurs se trouvant au même endroit (en l’occurrence le studio) et 

pouvant utiliser des références situationnelles à l’aide des embrayeurs comme « je » et « tu » 

ou  « nous »  et  « vous »,  « ici »  et  « maintenant »,  etc.  Mais  la  mise  en  scène  de  cette 

interaction est surtout faite pour des auditeurs qu’on imagine être à l’écoute.  Ceux-ci sont 

absents, comme le souligne Glevarec (1999), de la situation pragmatique d’énonciation. Ce 

qui n’empêche pas les interlocuteurs en studio d’user de la stratégie de la double adresse.

Une illustration  de ce type  de cadre nous est  fournie  par  Golfe  FM dans  son édition  du 

31/08/06 :

Présentateur : Vital Tossou bonjour !

Journaliste [ndlr : il s’agit de celui qui se définit lui-même comme un « généraliste spécialisé »] : 

bonjour Péguy Ludovic Dagba !

Présentateur : le secteur de l’eau et de l’assainissement continue de soulever nombre (3s) de 

nombreux (2s) nombre d’inquiétudes pardon dans notre pays le Bénin.

Journaliste : pour y trouver des solutions un atelier de validation du document du programme 

pluriannuel d’appui au secteur de l’eau et de l’assainissement se tient depuis ce matin à l’Infosec de 

Cotonou (.) organisée par la direction générale de l’hydraulique du ministère des mines en 

collaboration avec les Pays-Bas cette rencontre réunit les partenaires au développement évoluant 



dans le secteur de l’eau et de l’assainissement des cadres béninois et surtout des élus locaux (.) 

l’objectif global de ce programme est de contribuer à une amélioration significative de l’accès à l’eau et 

à l’assainissement en milieu interurbain urbain et rural (.) dans ce programme pluriannuel chaque 

objectif spécifique sera pris en charge par une composante particulière la chargée d’affaires de 

l’ambassade des Pays-Bas près le Bénin Sonia Van Nes Nespen a tout d’abord rappelé aux uns et 

aux autres les bases qui constituent la coopération des deux pays (.) elle a également reconnu les 

différents retards qu’a connus le projet avant d’ajouter ce qui suit : 

[ndlr : forte différence du niveau sonore due à la diffusion d’un extrait déjà monté]

« en 2004, nous étions dans le secteur de l’eau d’ailleurs en se basant sur le travail qui avait été fait 

avec l’exécutif on a mis en place […] 

Le contraste sonore qui caractérise les propos ayant servi à illustrer cet « échange en studio » 

montre que ceux-ci ont été recueilli  non pas en situation d’interview mais en situation de 

discours  événement  (par  une  stagiaire  dont  le  nom  a  été  mentionné  à  la  fin  pour 

« désannoncer »  le  sujet).  C’est  le  journaliste  qui  se  présente  comme  un  « généraliste-

spécialisé » des questions environnementales qui a utilisé  lesdits  propos pour illustrer  son 

« échange en studio ». Trois jours après (03/09/06), c’est le présentateur seul qui s’est chargé 

de reprendre (sans préciser aux auditeurs qu’il s’agit d’une rediffusion) le même sujet avec 

comme  seule  modification  le  changement  de  l’embrayeur  temporel  « ce  matin » par  « au 

cours  de  la  semaine ».  Pour  cette  seconde  diffusion,  on  ne  peut  plus  parler  d’un  cadre 

« d’échange en studio » mais plutôt d’un « extrait d’interview ». 

Intéressons-nous, à présent, au cadre « papier d’analyse ». Celui-ci est surtout mis en œuvre 

pour des faits d’actualité déjà connus et pour lesquels un décryptage ou un « retour sur info » 

est jugé nécessaire par les journalistes. Pour eux, les faits d’actualité dont il est question ici 

méritent non seulement d’être connus mais d’être mis en perspective et compris.  Cet acte 

d’explication exige une durée relativement plus importante et est souvent confié à ceux qui 

occupent une position élevée dans la hiérarchie professionnelle à savoir les responsables de la 

rédaction ou des professionnels confirmés et faisant autorité par la qualité et la régularité de 

leurs  prestations.  Quant  aux  stratégies  discursives  mises  en  œuvre,  elles  peuvent  parfois 

s’accompagner  d’une  prise  de  position  assumée  et  revendiquée  par  le  journaliste  ou 

l’institution médiatique.  Le souci de démonstration de ce cadre se manifeste par un mode 

d’énonciation  généralement  argumentatif  avec  la  présence  des  connecteurs  argumentatifs 

comme « mais », « donc », « par conséquent », etc. 

Un pareil cadre est utilisé par la Radio Nationale (07/09/06) au lendemain de la démission du 

gouvernement ivoirien suite à « l’affaire des déchets toxiques ». Quant à la prise en charge de 



l’énonciation,  le  présentateur  précise  tout  de  même  qu’il  s’agit  d’une  analyse  du  service 

d’information  de  Radio  Bénin sous  la  plume  d’un  de  ses  journalistes  politiques.  Nous 

reviendrons plus en détails sur cet exemple dans la suite de cette thèse. 

Pour  le  cadre  « Invité  du  journal »,  selon  qu’il  s’agisse  d’un  cadre  institué  (comme  une 

rubrique à périodicité régulière) ou d’un cadre exceptionnel qui est fonction de l’actualité, 

l’importance  ne  sera  pas  la  même.  Ainsi,  nous  pouvons  faire  l’hypothèse  que 

l’institutionnalisation d’un pareil cadre, comme c’est le cas dans les sessions d’information de 

RFI Afrique, peut conduire la rédaction (quand l’actualité n’est pas assez fournie) à dédier 

cette  rubrique à  des sujets  de moindre  importance ou des sujets  « intemporels » sortis  du 

« frigo ». Dans ces cas-là, il s’agit surtout d’honorer un rendez-vous devenu incontournable 

car faisant partie de l’identité discursive de la station. Tandis que le recours à ce même cadre 

de façon exceptionnelle  dans une session d’informations,  comme le fait  parfois  Golfe FM 

(17/08, 06/09 et 11/09), serait le signe d’une importance certaine accordée par l’institution 

médiatique en question. 

Dans un cas comme dans l’autre, le cadre « Invité du journal » fait intervenir une personne 

extérieure (choisie par l’institution médiatique) qui situe le fait d’actualité ou l’événement 

dans  une  perspective  donnée  tout  en  essayant  d’en  expliquer  les  « raisons  profondes ». 

Construit sur le mode question réponse, ce cadre met en scène aussi bien le journaliste que 

l’invité. Chacun d’eux y tient un rôle et tente d’éviter de perdre la « face ». Si le professionnel 

des médias, surtout lorsqu’il s’agit d’une rubrique instituée, arrive à imprimer son style à cet 

exercice en cherchant à obtenir des éléments précis d’information, l’invité lui doit essayer 

d’être à la hauteur du statut qui lui est attribué ou celui sous lequel il est présenté. Pour se 

mettre  à  l’abri  de ce qu’ils  appellent  les  « aléas  du direct »,  les  journalistes  audiovisuels, 

quand ils ont le choix, préfèrent l’enregistrement préalable pour ce cadre « invité du journal ». 

Le dispositif discursif souvent convoqué est de type didactique avec des reformulations, des 

métaphores, des comparaisons, des analogies, etc.

Golfe  FM,  pour  tenter  d’expliquer  ce  qu’elle  appelle  les  « dérèglements  climatiques »  à 

travers  les  saisons  au  Bénin,  a  eu  recours  au  cadre  « invité  du  journal »  en  recevant  un 

climatologue  béninois.  Dans  cette  séquence,  le  « généraliste-spécialisé »  de  la  chaîne  se 

construit comme le porte-parole des auditeurs qui souhaiteraient comprendre un phénomène 

naturel : 

Golfe Info Midi du 11/09/06

Journaliste : […] les populations se demandent s’il n’y a pas de raisons de s’inquiéter vu le  non 



respect croisant du temps des saisons (.) le mois dernier ils nous ont fait subir une rude fraîcheur qui 

semble-t-il a duré plus que d’habitude (.) pour mieux comprendre ce phénomène naturel nous 

nous sommes rapprochés d’un spécialiste en la matière (2s) le professeur Eustache BOKONON 

GANTA géographe climatologue et enseignant chercheur à l’université d’Abomey-Calavi

Invité : le mois d’août généralement se confond couramment à la petite saison sèche (.) mais en réalité 

elle n’est sèche que de nom parce que au plan météorologique il y a une bonne couverture nuageuse 

les températures sont fraiches et une très forte humidité relative jusqu’à 90, 95 % […] 

Journaliste : le mois de septembre a commencé avec des pluies drues par endroits est-ce que c’est 

normal qu’il pleuve autant en cette période et pourquoi ? réponse avec le professeur Eustache 

BOKONON GANTA

Invité : la petite saison sèche est suivie par la petite saison des pluies donc qui culmine généralement 

en septembre octobre (.) c’est la saison des orages (2s) en fon il y a un proverbe qui dit [ndlr : 

expression intraduisible] c’est l’expression qui dit brièveté de la saison ZO (.) or la saison ZO c’est la 

saison où les paysans ont l’habitude de sécher leurs récoltes […]

Journaliste : un autre phénomène qui parait bizarre aux béninois c’est le fait que parfois (2s) euh la 

pluie ne soit pas totale dans une même localité ou encore il arrive qu’on ait une pluie de très courte 

durée mais pourtant drue (.) les explications de BOKONON GANTA Eustache géographe climatologue 

interrogé par Claire Stéphane Sacramento […]

Présenté comme le spécialiste en la matière, l’invité, tout au long de cet entretien (qui a tout 

de même duré 06 mn 20 s), a usé d’un discours de vulgarisation scientifique en mobilisant des 

références culturelles (proverbe en fon), des pratiques culturales, des comparaisons et autres 

métaphores. L’acte dominant de ce cadre est celui d’expliquer un phénomène dont l’actualité 

n’est pas immédiate mais qui semble être présenté l’une des manifestations locales de la très 

médiatique  question  des  changements  climatiques.  D’ailleurs,  l’invité  est  aussi  le 

coordonnateur du comité national sur les changements climatiques mais il n’a pas été présenté 

sous cette casquette. Enfin, à l’écoute de cet entretien, on se rend compte que ce n’est pas le 

« généraliste-spécialisé » de Golfe FM qui a réalisé ce face-à-face et qu’il s’est plutôt chargé 

de reformuler les questions au montage avant la diffusion. Cette pratique de « sous-traitance » 

des stagiaires est courante dans les rédactions béninoises et leur permet de pallier le manque 

de personnel.

Afin d’avoir une vue globale de l’utilisation de ces différents cadres par les rédactions pour le 

traitement de l’actualité environnementale pendant la période d’étude, nous avons construit le 

tableau suivant : 

Tableau 7 : Types de cadres



TYPES DE PRÉSENTATION ORTB 
RADIO

GOLFE 
FM

RADIO 
TOKPA RFI TOTAL

Brèves (B) 12 10 16 4 42
Papiers factuels (PF) 11 2 0 4 17
Extraits d’Itw (EI) 4 3 5 12 24
Enrobés (E) 4 0 1 3 8
Echanges en studio(ES) 1 3 1 2 7
Papier d’analyse (PA) 1 0 3 1 5
Invités du JP (IJP) 0 5 0 3 8

Source : Données d’enquête, 2006

De ce tableau, il ressort premièrement que les journaux parlés étudiés ont surtout privilégié le 

cadre des brèves pour rendre compte de l’actualité environnementale. Il s’agit d’une forme 

qui dénie de l’importance au sujet traité ou plus exactement une forme souvent réservée aux 

contenus de peu d’importance. Pour la période étudiée, plus d’un tiers des présentations sont 

faites sous cette forme de traitement journalistique minimal. C’est une indication qui donne 

une première idée de l’importance relative que ces rédactions ont accordé aux thématiques 

environnementales.  Viennent  ensuite  et  par  ordre  d’importance,  les  cadres  « extraits 

d’interview »  et  « papiers  factuels »  qui  témoignent  d’une  tendance  lourde  pour  l’acte  de 

rapporter  au  détriment  de  celui  d’expliquer.  En  effet,  les  cadres  journalistiques  restants 

(« papier d’analyse », « enrobé », « échange en studio » et « invité du journal ») ont été très 

peu utilisé.

Mais  au-delà  de ces  valeurs  absolues dont  nous ne tirons  pas des  conclusions  définitives 

compte tenu de la taille réduite de notre période d’étude, ce sont surtout les comparaisons 

entre les journaux parlés qui sont susceptibles, à notre sens, de révéler les stratégies qu’ils 

adoptent dans le traitement de l’actualité environnementale. 

Graphique 8 : Types de cadres



Source : Données d’enquête, 2006

Avec le graphique ci-dessus, nous constatons que ce sont les radios béninoises, avec surtout 

en  tête  Radio Tokpa, qui  ont  principalement  utilisé  les  brèves  pour  présenter  les  « sujets 

environnementaux ». Une telle attitude peut être interprétée comme l’expression d’un intérêt 

moindre pour ces questions ou s’expliquer par la modestie des moyens (aussi bien humains, 

matériels que financiers) dont disposent les rédactions béninoises. En observant de plus près 

les  « sujets  environnementaux »  qui  ont  été  présentés  sous  forme  de  brèves,  nous  nous 

sommes rendu compte qu’il est même arrivé que la Radio Nationale fasse une annonce dans 

ses titres (comme dans l’édition du 21 août 2006) pour une brève nationale de 34 secondes. 

Le sujet ayant eu les faveurs de cette « mise en valeur » dans les titres de l’actualité concerne 

la « Mise en œuvre de la convention de Rotterdam au Bénin ». Idem pour Radio Tokpa pour 

une brève internationale relative à « l’affaire des déchets toxiques d’Abidjan » et diffusée le 

07 septembre 2006. Le tableau suivant recense les types de cadres utilisés pour les « sujets 

environnementaux » annoncés dans les titres :

Tableau 8 : Cadres utilisés pour les sujets annoncés dans les titres



Types de cadres utilisés

SUJETS ANNONCÉS DANS LES TITRES ORTB Golfe 
FM

Radio 
Tokpa

RFI 

Énergie solaire ●EI

Inondations en Éthiopie
●B ●2 EI

●PF
●B

Forum international de la jeunesse et de 
l’environnement ●E
Mise en œuvre convention de Rotterdam

●B
Crue du Nil en Égypte

●B
Inondations au Niger

●PF
Programme nucléaire iranien

●B
Rencontre sous secteur forestier*

●PF

Affaire des déchets toxiques 
●PA
●2 PF
●B

●2 B
●2 PF

●B ●ES
●7 EI
●2 E
●PA

Eau et assainissement
●IJP

Colère des agents forestiers ●EI
Insalubrité ●ES ●PA
Salubrité ●EI
Création de la taxe d’enlèvement des ordures

●EI

OGM 
●ES + 
PA
●B

Fin semaine mondiale de l’eau
●IJP

TOTAL 12 7 6 16

Source : Données d’enquête, 2006

Ces  multiples  exemples  semblent  montrer  que  le  recours  aux  brèves  comme  formes  de 

présentation de certaines informations dans les rédactions béninoises n’est pas nécessairement 

l’expression d’un intérêt moindre. Cela pourrait également traduire, au vu des conditions de 

production de ces journaux parlés, l’insuffisance voire l’absence des sources d’information 

(par exemple l’inexistence d’abonnement aux agences de presse, les restrictions d’appel voire 

la  suppression des  lignes  téléphoniques  de  certaines  rédactions  béninoises,  etc.).  C’est  en 



quelque sorte l’expression d’une préférence de ces rédactions béninoises pour des faits de 

proximité  moins  coûteux et  faciles  à collecter  (Tuchman,  1978).  Un journaliste  de  Radio 

Tokpa nous a ainsi confié que quand il n’arrive pas à se connecter sur internet pour trouver 

des dépêches gratuites sur un fait d’actualité jugé « important », il se résigne à rédiger des 

brèves en écoutant RFI. 

De son côté,  RFI Afrique,  la radio dite « mondiale » et  disposant de plus de moyens314,  a 

prioritairement  présenté sous forme « d’extraits  d’interview » l’actualité  environnementale. 

Ces  interviews  servent  généralement  pour  des  illustrations  sonores  dans  les  sessions 

d’information  à  la  radio.  Dans  le  cas  qui  nous  concerne,  il  s’agit  surtout  d’extraits 

d’interviews recueillies par téléphone depuis la rédaction parisienne ou sur le terrain par un 

envoyé spécial  ou un correspondant local. De son côté, la  Radio Nationale qui a aussi un 

statut de service public a choisi, dans des proportions voisines, un cadre non illustré pour 

présenter l’actualité environnementale. Il s’agit des « papiers factuels ». 

En ce qui concerne les « Invités du JP », Golfe FM arrive en tête comparativement aux autres 

radios, mais comme nous le mentionnons plus haut, cela est dû, en partie, aux rediffusions. Si 

sur Golfe FM, la rubrique « Invité du journal » est aléatoire, elle est en revanche quotidienne 

et régulière sur  RFI Afrique315. Durant notre période d’étude, cette rubrique d’environ cinq 

minutes  a  reçu  03  invités  (sur  un  total  de  49  invités)  pour  discuter  des  thématiques 

environnementales.  À proprement parler, une pareille rubrique n’existe pas à  Radio Tokpa, 

mais au cours d’une édition de son émission dominicale « Info à la loupe »316, les journalistes 

de la rédaction ont consacré 08 minutes 25 secondes aux questions liées à l’introduction des 

OGM au Bénin. 

314 Il suffit de consulter les rapports annuels d’activité du groupe RFI pour s’en convaincre. Pour avoir un ordre 
de grandeur, les ressources du groupe RFI, en 2007, s’élevaient à 132,77 millions d’euros dont 69,031 millions 
d’euros proviennent du Ministère des affaires étrangères, 56,539 millions d’euros de la redevance audiovisuelle 
et 7,206 millions d’euros de ressources propres à RFI. Nous n’avons pas pu avoir accès à de tels rapports publics 
en ce qui concerne les radios béninoises qui entretiennent un flou sur leur véritable situation financière année 
après année.
315« Invité Afrique » est une rubrique quotidienne des sessions d’information des tranches matinales (du lundi au 
vendredi) de RFI Afrique qui est rediffusée, avec de légères modifications parfois, dans Afrique Midi. 
316 « Info à la loupe » est une émission d’information diffusée en lieu et place du journal le dimanche et qui reçoit 
les journalistes de la rédaction qui viennent commenter en direct les principaux sujets d’actualité développés 
dans la semaine. 



7.6.   Les   publireportages   non   signalés,   une   pratique 

presque institutionnalisée

De toutes les rédactions béninoises observées (publique comme privées), s’il est une pratique 

commune  courante  et  qui  s’impose  pratiquement  aux  rédacteurs  en  chef,  c’est  celle  des 

publireportages non signalés à l’antenne.  C’est pourquoi nous proposons d’y consacrer les 

lignes  suivantes pour mieux comprendre les  résultats  chiffrés  que nous venons de voir  et 

affiner nos analyses. 

Rappelons  que  par  publireportage,  nous  entendons  la  présentation  des  messages 

promotionnels  et/ou  publicitaires  sous  la  forme  d’un  reportage  normal.  Présenté  souvent 

comme  un  genre  hybride  voire  de  transgression  par  rapport  à  une  certaine  norme  de 

l’information « au service de la vérité » que revendique la profession à travers les manuels et 

autres codes de déontologie, le publireportage n’en demeure pas moins une pratique qu’on 

retrouve dans les médias d’information quel que soit leur statut (médias publics versus médias 

privés ou médias dits de référence versus médias dits populaires). 

Il ne s’agit donc pas ici de mettre en cause ou non la pratique des publireportages que nous 

avons d’ailleurs effectivement constatés lors de nos observations en situation. En revanche, ce 

qui nous intéresse, c’est la quasi absence de toute mention d’une telle pratique pour les sujets 

diffusés dans les « journaux parlés » étudiés. Pourtant, le code de déontologie de la presse 

béninoise  qui  a  été  adopté  par  toutes  les  associations  nationales  des  professionnels  de 

l’information  et  de  la  communication  (ODEM,  1999)  stipule  en  son  article  9  que 

« l’information et  la publicité  doivent  être  séparées ».  Ce code est  d’ailleurs  affiché dans 

toutes les rédactions béninoises. Pour Charles Moumouni317 qui s’est intéressé à la pratique 

des journaux québécois en la matière, cette imprécision profiterait aux sources et donnerait la 

souplesse nécessaire aux médias.  Cette souplesse, pour les rédactions béninoises que nous 

avons observées, se traduit par un « oubli » presque systématique de la précision du genre 

« ceci  est  un  publireportage »  ou  « écoutez  en  nouvelle  diffusion  ce  publireportage »  à 

l’attention des auditeurs. En témoignent les nombreux communiqués de presse publiés par 

l’Observatoire de la déontologie et de l’éthique dans les médias (le tribunal des pairs) qui 

dénoncent  la  « dissimulation  des  publi-reportages  au  cœur  des  espaces  dédiés  à  une  

317 Moumouni C. (2006),  « Le  discours  normatif des  journalistes  et  les pratiques de publireportage dans les 
journaux québécois » In Les Cahiers du journalisme, n° 16, p. 131.



information  libre,  complète,  honnête  et  exacte »318.  Toutefois,  cet  organe  d’autorégulation 

dont les pouvoirs ont été pourtant renforcés319 au lendemain des États généraux de la presse 

béninoise (2002), semble, pour l’instant, prêcher dans le désert. Du coup, les promoteurs des 

radios privées commerciales ont beau jeu de répéter à l’envi, comme conseil, à tous ceux qui 

se  plaignent  souvent  d’une sous-exposition  médiatique :  « Payez  et  vous avez la  garantie  

d’une couverture médiatique ». Le « cahier des charges » implicite d’une telle rengaine est 

bien exécuté dans les rédactions des radios privées commerciales. C’est ce que reconnaît le 

rédacteur  en  chef  de  Radio  Tokpa quand  il  affirme :  « Toutes  les  fois  que  le  service  

commercial  dit  ça  là  c'est  du publireportage,  on  se voit  dans  l'obligation  de  le  couvrir,  

puisque c'est ça qui nous permet d'être payé à la fin du mois au delà de tout  [ndlr : long 

soupir suivi de silence] ». Signalons tout de même qu’à la radio publique, les publi-reportages 

ne sont pas toujours exécutés de façon automatique. La raison principale est que l’ORTB, la 

« doyenne des radios » qui couvre la quasi-totalité du territoire national, est plus sollicité que 

les radios privées de proximité pour les publireportages malgré le contexte concurrentiel créé 

par la démonopolisation des ondes. Ainsi, il arrive souvent à la Radio Nationale qu’il n’y ait 

plus  d’équipes  ou  de  matériels  de  reportage  pour  aller  couvrir  des  publireportages 

régulièrement payés car comme le rappelle le secrétaire de rédaction,  « à l’impossible, nul  

n’est tenu ». De fait, des « clients » munis du bon de commande qui devait être leur sésame 

pour la couverture médiatique se retrouvent ballotés entre deux services différents distants de 

près de deux kilomètres. Finalement, le publireportage n’est pas effectué et le « client » doit 

faire face à d’énormes difficultés administratives avant de rentrer dans ses fonds ou, c’est 

souvent  ce  qui  lui  est  conseillé,  de  garder  en  option  un  « crédit  de  publireportage  à 

consommer ». Les publireportages sont aussi la source des malentendus320 entre le service 

information et la direction des relations publiques. 

Sans nous étendre plus longtemps sur l’importance de cette pratique assez répandue dans les 

médias béninois d’information de publireportage dissimulé à l’antenne, retenons que sa prise 

318 Les  décisions et communiqués de cet  organe d’autorégulation  sont disponibles sur le site des médias du 
Bénin http://www.sites-media.org/sommaire_benin.php3.
319 L’ODEM ne se contente plus, comme à ses débuts, de sanctionner moralement. Ses statuts ont été modifiés  
suite aux Etats généraux de la presse (2002) avec des sanctions graduelles pouvant aller du simple avertissement  
au retrait définitif de la carte de presse. Signalons juste que la plupart des journalistes béninois n’ont pas encore 
cette carte de presse délivrée par une commission spéciale de la HAAC. 
320 Le secrétaire de rédaction (rédacteur en chef adjoint) déplore souvent que la direction des relations publiques 
ne demande pas son avis (qui est fonction du personnel et du matériel disponibles) avant de vendre des espaces 
rédactionnels  parfois  pour  des  « sujets  qui  ne  valent  vraiment  pas  la  peine  d’être  couvert ».  Selon lui,  les 
réponses obtenues du côté de la Direction des relations publiques (DRP) sont, à la limite, du chantage : « Ce sont  
nos recettes [DRP] qui permettent de payer les salaires de vos journalistes  [ndlr : les contractuels] et s’il n’y a  
plus suffisamment de recettes, nous serons obligés de nous séparer d’eux » (Extraits entretien réalisé suite aux 
observations en situation pendant les conférences de rédaction de la Radio Nationale).

http://www.sites-media.org/sommaire_benin.php3


en compte permet de mieux comprendre l’utilisation de certains « cadres hybrides » comme 

des  extraits  d’interview  qui  durent  autant  sinon  plus  que  des  « invités  du  journal »,  des 

rediffusions non mentionnées qui, visiblement, ne sont pas commandées par l’actualité, etc. 

De  cette  première  exploration  surtout  basée  sur  une  analyse  thématique  et  quantitative, 

quelques  tendances  se  dégagent.  Ainsi,  mis  à  part  la  focalisation  sur  le  sujet  concernant 

« l’affaire des déchets toxiques d’Abidjan » qui est relayé par toutes les rédactions retenues, 

les  thématiques  environnementales  abordées  par  chaque  chaîne  dans  le  traitement  de 

l’actualité sont diverses et variées. Qu’il s’agisse du nombre des « sujets environnementaux » 

et présentations, de leur durée, de leur mise en valeur dans les titres ou des types de cadres 

choisis pour leur traitement, toutes les variables utilisées semblent indiquer une importance 

toute relative des questions environnementales dans la couverture quotidienne de l’actualité. Il 

ressort également, et ce n’est peut-être pas une spécificité liée à l’environnement, que c’est 

surtout l’acte de rapporter qui prime sur celui d’expliquer. Les conditions de production à 

travers le système de collecte de l’information, les contraintes liées au champ médiatique, les 

ressources humaines, matérielles et financières sont autant de facteurs qui contribuent à une 

meilleure appréhension de ces premiers résultats. Des résultats qui gagneraient à être mieux 

affinés par une analyse détaillée des cadres discursifs des rares sujets communément traités. 

8. Analyse comparée des cadres discursifs

Toujours dans la continuité de notre approche par les types de cadres et en tenant compte de la 

démarche comparative qui est la nôtre, nous changeons de perspective, dans ce chapitre, pour 

ne  nous  intéresser  qu’aux  « sujets  environnementaux »  communément  traités  par  les 

rédactions en présence. Or, il se trouve, comme nous l’avons mentionné précédemment, qu’il 

n’y a qu’un seul sujet qui soit traité par toutes les radios de notre corpus ; c’est « l’affaire des 

déchets toxiques d’Abidjan ». Nous avons d’emblée retenu cette nouvelle aux fins de cette 

analyse.  Puis,  étant  donné  que  notre  recherche  porte  spécifiquement  sur  le  traitement  de 

l’actualité  environnementale  au  Bénin,  nous  avons  jugé  pertinent  d’ajouter  des  sujets 

environnementaux » locaux traités par au moins deux radios béninoises. Ces sujets concernent 

le débat sur les OGM au Bénin, l’assainissement de la ville de Cotonou, la tenue d’un forum 

international sur l’environnement à Cotonou puis la mise en œuvre au Bénin de la convention 

de Rotterdam. 



Dans nos présupposés théoriques, il est utile de rappeler que par nouvelle, nous entendons un 

fait tel qu’il est représenté par un média (Esquenazi, 2000 : p. 46). Les nouvelles apparaissent 

donc comme la relation supposée fidèle des faits entrant dans l’actualité. Puis les systèmes 

généraux d’explication et d’enchainement des nouvelles donnent lieu à des événements.

Ce traitement  cadré de l’information répond à l’intention ou à la visée du journaliste.  En 

prenant donc l’énonciation dans une acception restreinte comme la relation que le locuteur 

entretient  avec  son  interlocuteur,  nous  porterons  une  attention  particulière  aux  modes 

d’énonciation choisis par les différents journaux parlés étudiés. Ce faisant, nous nous situons 

plutôt du côté du  modus (la manière avec laquelle le propos est présenté) que de celui du 

dictum (le  contenu  du  propos)  dans  la  distinction  classique  que  fait  la  linguistique  de 

l’énonciation.  Nous  serons  donc  attentifs  aux  traces  énonciatives  à  travers  les  modalités 

intersujets (ou modalités pragmatiques ou encore l’implication ou non des journalistes) et les 

opérations de référence comme la nomination, la désignation, la caractérisation, etc.

Nous essayerons également d’analyser en croisant la variable « sujet environnemental » avec 

la variable « type de cadre » pour voir comment le changement de cadre induit du même coup 

le changement de vocabulaire, le changement de syntaxe, etc. 

8.1. Quand l’environnement fait parler du Bénin

Les deux « sujets environnementaux » par lesquels nous commencerons cette série d’analyses 

concernent le Bénin qui accueille une rencontre préparatoire au sommet mondial des jeunes 

écologistes puis un atelier de formation sur la mise en œuvre au plan national de la convention 

de Rotterdam. Ces sujets ont retenu l’attention des rédactions de la  Radio Nationale  et de 

Radio  Tokpa. Pourquoi  et  comment  ont-elles  été  cadrées  par  les  journalistes  de  ces 

rédactions ? C’est ce que nous étudierons dans les lignes qui suivent. 

8.1.1.   Quand   la  Radio   Nationale  fait   la   part   belle   à   l’actualité 

environnementale

En ce lundi 21 août 2006 les titres de l’actualité sur la Radio Nationale font la part belle aux 

nouvelles environnementales comme l’illustre la transcription libre de cet extrait du début du 

JP :

Bénin Monde Actualité du 21/08, Les titres de l’édition

[Générique de début + Musique des titres]



(…) Bénin monde actualité première au microphone Godefroy Macaire Chabi voici les titres (.)

l’environnement au sommet des réflexions ce lundi au Bénin (2s) ouverture à Cotonou du forum 

international de la jeunesse et de l’environnement (.) les délégués vont préparer le sommet mondial 

des jeunes écologistes nous dira Wabi Boukari

autre rencontre autour de l’environnement les spécialistes béninois reçoivent une formation sur la mise 

en œuvre de la Convention de Rotterdam au sujet des produits chimiques

actualité en 24 heures sur la terre le Togo avec […]

Outre cette mise en valeur dans les titres321 et la promesse d’information (« … Les délégués  

vont préparer le sommet mondial des jeunes écologistes nous dira Wabi Boukari… »), le JP 

démarre  effectivement  avec  le  développement  de  ces  deux  nouvelles  dont  le  traitement 

journalistique obéit globalement à l’acte de rapporter une information. Toutefois, les mises en 

scène  de  ces  deux  nouvelles  environnementales  font  appel  à  deux  cadres  journalistiques 

distincts tels que définis dans modèle d’analyse que nous avons proposé. 

C’est  ainsi  que  pour  la  couverture  du  forum  international  de  la  jeunesse  et  de 

l’environnement, un reporter de la rédaction de la Radio Nationale est envoyé sur le terrain et 

a produit, à son retour, un « enrobé » pour l’édition de la mi-journée. Nous rappelons que 

dans  le  journalisme  radiophonique,  un  « enrobé »  est  un  sujet  traité  avec  une  ou  des 

illustrations sonores. Dans la pratique, c’est aussi le reporter ou celui qui a traité un « sujet » 

qui propose au présentateur son lancement quitte à celui-ci de le modifier à sa guise tout en 

gardant  l’essentiel.  Pour  cette  actualité,  voici  la  transcription  du  lancement  lu  par  le 

présentateur :

Bénin Monde Actualités du 21/08, Lancement

[Présentateur] : Cotonou capitale ce lundi de l’environnement avec d’abord le forum international de la 

jeunesse de l’environnement qui a démarré ses travaux ce matin au Bénin Marina hôtel (.) plusieurs 

pays africains participent à cette rencontre prévue pour durer cinq jours (.) c’est une initiative de Bénin 

Nature [ndlr : une ONG béninoise] de jeunesse écologiste du Bénin de Green forum une fondation 

suédoise et de la fédération européenne des jeunes écologistes (2s) il s’agira non seulement de parler 

de l’environnement mais aussi de préparer le sommet mondial des jeunes écologistes prévu à Nairobi 

en janvier prochain (.) pour Radio Bénin Wabi Boukari […]

Le présentateur insiste ainsi sur le fait que l’ouverture de ce forum s’est déroulée sous les 

yeux  d’un représentant  de  la  rédaction.  En soulignant  cet  « avoir  été  là »  du  reporter,  le 

321 Ces mêmes titres sont repris dans le rappel du sommaire à la fin de l’édition avec un lapsus du présentateur  
« (…) Les délégués vont préparer le sommet mondial des jeunes  économistes à Nairobi au Kenya nous a dit  
Wabi Boukari (…) ». Ce dernier a dû signaler rapidement ce lapsus au présentateur depuis la régie technique 
puisqu’il est revenu là-dessus juste à la fin du rappel des titres en ajoutant : « (…) Et pour que Wabi Boukari soit  
content du tout au tout je parlais du sommet mondial des jeunes écologistes à Naïrobi au Kenya(…) ».



présentateur met en œuvre aussi les « effets de vérité » avant la diffusion de cet « enrobé » 

(enregistré et monté avant le début du journal). Rappelons, à toutes fins utiles, que la phrase-

type que nous avons proposée et qui traduit la stratégie énonciative du cadre « enrobé » est : 

« Preuves à l’appui, moi journaliste je te raconte à toi public qu’il s’est passé tel fait  ». Dans ce cas-

ci, « l’enrobé » est construit en suivant le schéma classique : Voix off du reporter + Extrait 

d’ITW + Voix off du reporter.

Bénin Monde Actualités du 21/08, Reportage

[Commentaire du Reporter] : 

(…) aux cotés des jeunes écologistes africains venus de la sous région et d’autres pays on retrouve 

ceux de la fédération européenne beaucoup plus expérimentés arrivés au Bénin rien que pour 

apporter leur soutien à l’initiative (2s) l’enjeu est de taille il s’agit de la protection et de la défense de 

l’environnement donc du développement durable fondement même de la vie sur la planète (.) à ce 

propos les jeunes béninois sont déjà entrés dans la danse comme l’indique ici mademoiselle Marie 

Madeleine Boni présidente de la jeunesse écologiste du Bénin 

[Extrait de l’intervention de Marie Madeleine Boni] 

« ces actions ont noms(.) participation aux différentes manifestations de l’association des écologistes 

du Bénin investissement dans le combat pour la défense de l’environnement sensibilisation dans les 

localités où de graves problèmes environnementaux se posent à travers la confection d’affiches et 

prospectus (.) formation des jeunes de toute catégorie sociale à l’environnement et réalisation 

d’activités propagandistes sous formes de sketchs conférences publiques et séminaires de jeunesse 

[Suite du commentaire du Reporter] 

la planète que nous ont léguée nos aïeuls se dégrade dangereusement de nos jours a fait remarquer 

Monsieur Alexander Joinovitch, représentant de la fondation suédoise Green forum (2s) parmi les 

facteurs aggravants il cite les guerres, les (XXXX) pour enfin appeler à une prise de conscience si les 

hommes d’aujourd’hui veulent bien laisser un héritage digne aux générations futures (.) un exposé sur 

les défis de la démocratisation de la conservation des ressources naturelles au Bénin est venu éclairer 

la lanterne des participants au forum international de la jeunesse et de l’environnement (.) il en ressort 

(3s) globalement que l’homme est le principal artisan de la dégradation de l’environnement même si 

dans ce domaine les caprices de la nature ne sont pas à négliger […]

En choisissant de ne pas prendre en charge de façon explicite l’énonciation, le reporter préfère 

rendre compte en utilisant le pronom indéfini « on » un peu comme pour donner l’impression 

que quiconque « avait  été  là » ferait  le  même constat.  Dans ce compte  rendu,  le  reporter 

souligne l’importance de cette rencontre préparatoire au terme d’un raisonnement établi avec 

une  succession  d’assertions  impersonnelles  reliées  par  la  conjonction  de  coordination 

« donc » :  « (…)  L’enjeu  est  de  taille,  il  s’agit  de  la  protection  et  de  la  défense  de  



l’environnement,  donc du développement durable, fondement même de la vie sur la planète  

(…) ». Une fois encore, nous rappelons que notre intention, dans cette thèse, n’est pas de juger 

du bien fondé des assertions prononcées mais elles nous permettent d’appréhender la ou les 

représentations de l’environnement à travers ce que nous qualifierons de jeu(x) de langage des 

nouvelles  environnementales.  Le  reporter  use  aussi  de  son  esprit  de  synthèse  en  se 

positionnant  comme  un  « médiateur »  d’autres  discours  direct  (notamment  celui  de  la 

présidente de jeunesse écologiste du Bénin) ou rapportés (comme ceux du représentant de la 

fondation suédoise et un exposé dont l’auteur n’est pas précisé). On pourrait dire que par ces 

discours, le reporter se contente de rapporter les propos de diverses manières. La tonalité qui 

se dégage du recadrage effectué par le journaliste est l’inquiétude (la planète que nous ont  

léguée nos aïeuls se dégrade dangereusement de nos jours) et la gravité (la vie est menacée 

sur la planète) qui justifient des initiatives comme cette rencontre préparatoire.

À la fin de ce premier sujet, le présentateur enchaîne avec un autre sujet environnemental en 

l’occurrence  la  mise  en  œuvre  de  la  convention  de  Rotterdam.  Le  cadre  utilisé  pour  le 

traitement de cette nouvelle est celui de la « brève ». À la différence du traitement précédent, 

c’est le présentateur seul qui délivre la nouvelle sans aucune mention de sa ou ses sources et  

avec une sorte de neutralité discursive caractérisée par des assertions impersonnelles :

Bénin Monde Actualités du 21/08, Brève

[Présentateur] : 

(…) environnement encore (.) plusieurs acteurs agissant dans ce domaine suivent depuis ce matin une 

formation pour l’élaboration du plan national de mise en œuvre de la convention de Rotterdam (.) 

signée en 1998 par plusieurs pays cette convention vise à règlementer l’importation et l’utilisation des 

produits chimiques (2s) la rencontre de Cotonou permettra aux spécialistes béninois de 

l’environnement d’élaborer un document de mise en application de cette convention (.) il servira d’outil 

dans la gestion et dans la promotion de la sécurité chimique (.) par ailleurs elle permettra de réduire 

des risques de maladies et d’intoxications liées à leur manipulation (3s) 

Cotonou 13h20 [ndlr : sans jingle de transition, le présentateur poursuit le JP en changeant de sujet 

d’actualité]

Puis  le  fait  de  donner  l’heure,  à  la  fin  de  cette  brève,  est  une  stratégie  permettant  au 

présentateur de marquer la fin de cette « page environnement » visiblement si importante pour 

l’autoriser  à qualifier,  en début  du journal,  Cotonou, la capitale  économique du Bénin de 

« capitale  ce  lundi  de  l’environnement ».  L’opération  de  référence  utilisée  ici  par  le 

présentateur est la caractérisation.



Pour apprécier à sa juste valeur cette meilleure exposition que réserve la rédaction de la Radio 

Nationale à ces deux nouvelles environnementales dans l’actualité de ce lundi 21 août 2006, 

nous avons cherché à savoir quelles ont été les autres nouvelles traitées au cours de la même 

édition et qui sont censées être en concurrence pour une mise en valeur à la « une ». C’est 

ainsi que nous avons constaté qu’en dehors des nouvelles environnementales susmentionnées, 

les autres nouvelles traitées, sur le plan national, se résument à un communiqué de presse 

d’une centrale syndicale (UNSTB) qui dénonce le manque de sincérité du gouvernement à 

propos des  arriérés  de salaire  et  d’une interview au sujet  d’une croisade évangélique  des 

serviteurs de Dieu. Cette petite comparaison interne permet de relativiser, dans une certaine 

mesure, cette impression de grande importance à travers une mise en valeur dans les titres 

puisque ces nouvelles environnementales apparaissent, dans un contexte d’actualité assez peu 

fournie322 et sur une chaîne de service public323, comme des « nouvelles consensuelles ». En 

effet,  Radio Tokpa,  la chaîne privée commerciale a, quant à elle, fait le choix de mettre le 

même jour à sa « une » la nouvelle concernant la croisade évangélique des serviteurs de Dieu 

et n’a d’ailleurs fait aucune mention des nouvelles environnementales. 

8.1.2. Les mêmes nouvelles en décalé sur Radio Tokpa 

Il a fallu attendre le lendemain (c’est-à-dire le 22/08/06) pour retrouver les mêmes nouvelles 

environnementales (forum international de la jeunesse et de l’environnement et la mise en 

œuvre  de  la  convention  de  Rotterdam)  traitées  au  cours  de  Tokpa Info  Première.  L’acte 

dominant ici aussi est celui de rapporter ces informations institutionnelles. Les différences 

sont plutôt à chercher du côté de la mise en valeur et des stratégies énonciatives adoptées pour 

traiter ces mêmes nouvelles.

En ce qui concerne le forum international de la jeunesse et de l’environnement, une brève lue 

par le présentateur a suffi pour en parler sans toutefois préciser que ledit forum a débuté la 

veille.  Le présentateur a préféré insister sur la date de clôture. La brève en elle-même est 

rédigée comme une réponse à une question posée par le présentateur. En posant la question 

pour  y  répondre  l’instant  d’après,  le  présentateur  semble  faire  le  pari  de  formuler  une 

interrogation de son interlocuteur virtuel ou, tout au moins, une interrogation dont la réponse 

322 Les journalistes des radios béninoises rencontrés, dans le cadre de cette étude, sont unanimes sur le fait que  
l’actualité est moins foisonnante le lundi et surtout le dimanche, jour de repos où ils ont plus de mal à « remplir » 
les créneaux horaires des JP. Dans de pareils cas, ils ressortent, quand il y a en a, des « sujets intemporels du 
frigo » ou avouent servir, parfois, du « réchauffé » aux auditeurs. 
323 Signalons que même si deux grandes religions monothéistes (le christianisme et l’islam) prospèrent sur un 
substrat  de  religions  traditionnelles  (caractérisées  par  une  extrême  variété  de  divinités)  dans  des  formes 
syncrétiques, le Bénin est un État laïc et la Radio Nationale, dans la mesure du possible, essaie de respecter ce 
principe.



est  susceptible  d’intéresser  cet  interlocuteur  virtuel.  Sans  préjuger  de  la  pertinence  de  la 

question et de la valeur de la réponse, cette manière de faire participe de la construction de 

l’image de quelqu’un qui possède un certain savoir. Les médias  d’information ont parfois 

recours à cette forme d’interrogation dans les stratégies d’énonciation au niveau de la titraille 

ou dans certains textes à visée didactique (Moirand, 2006). Dans la brève qui suit, cette forme 

d’interrogation semble plutôt privilégier une visée informative :

Tokpa Info Première du 22/08 ; Brève

[Présentateur] : 

(…) comment lutter pour la protection de l’environnement ? c’est l’objectif d’un forum régional initié par 

la jeunesse écologique du Bénin (.) ce forum connait la participation d’associations assimilées venues 

de la Suède la Roumanie et de la Serbie Monténégro (.) elles réfléchissent sur le rôle de la jeunesse 

dans la protection et la défense de l’environnement (2s) la jeunesse écologique du Bénin vise à travers 

ce forum l’adoption d’une plate forme commune d’actions préparatoires au sommet de Kenya (3s) le 

forum prend fin le 25 août 2006 à Bohicon [ndlr : une ville de l’intérieur du pays] 

Comme pour la Radio Nationale, nous avons essayé de voir, en cette date du 22 août 2006, 

quels sont les autres sujets de l’actualité nationale qui étaient en « concurrence » avec cette 

nouvelle environnementale présentée sous forme de brève par le présentateur du JP de Radio 

Tokpa. C’est ainsi que nous avons pu noter, dans l’ordre de présentation, les sujets suivants 

mis en valeur dans les titres de cette édition : un sit-in des anciens membres des commissions 

électorales qui réclament le paiement de leurs indemnités et primes, une rencontre thématique 

du club de la presse et enfin un compte rendu de la rencontre du président de la République 

avec les importateurs et revendeurs de tissus. Tous ces trois sujets sont apparemment jugés 

prioritaires et importants par la rédaction de Radio Tokpa puisqu’elle a envoyé des reporters 

sur le terrain pour rendre compte de chacun de ces sujets  et  y a consacré plus de temps. 

L’autre sujet développé dans l’actualité nationale et sur lequel nous reviendrons ci-dessous est 

la  nouvelle  environnementale  concernant  la  mise en œuvre au Bénin de la  convention de 

Rotterdam. 

Mais  avant,  faisons  remarquer,  toujours  à  propos  de  la  rencontre  préparatoire  des  jeunes 

écologistes, que la rédaction de  Radio Tokpa a informé ses auditeurs de la fin de ce forum 

international même si c’est par le biais d’une nouvelle brève encore plus courte (13’’) :

Tokpa Info Première du 26/08 ; Brève

[Présentateur] : 

(…) fin hier à Bohicon du forum régional sur la lutte contre la destruction de l’environnement initié  par 

la jeunesse écologique du Bénin (.) ce forum a connu la participation d’associations assimilées venues 



de la Suède la Roumanie et de la Serbie (.) les participants ont eu à réfléchir sur le rôle de la jeunesse 

dans la protection et la défense de l’environnement […]

Nous constatons, une fois encore, que c’est avec un décalage d’un jour que cette nouvelle a 

été annoncée sur les ondes de la radio dite populaire. Ce rapport au temps en ce qui concerne 

l’actualité  radiophonique  dont  l’une  des  caractéristiques  majeures  est  censée  être 

l’instantanéité paraît paradoxale. À moins que parmi les principales sources d’information de 

la rédaction de Radio Tokpa pour l’actualité nationale figure en bonne place la presse écrite 

quotidienne.  C’est  une  hypothèse  que  nous  avons  vérifiée  lors  de  nos  observations  en 

situation au sein de cette  rédaction et  qui s’est révélée juste.  En effet,  tous les quotidiens 

paraissant à Cotonou envoient gratuitement dans les rédactions des radios et télévisions au 

moins un exemplaire de chacune de leur parution. Il s’agit d’un échange de bons procédés 

entre confrères puisque la plupart de ces rédactions audiovisuelles font des revues de presse 

qui constituent, d’une manière ou d’une autre, une forme de reconnaissance et de promotion 

pour  les  publications  citées.  Mais  au-delà  de  cette  exploitation  pour  le  « journal  des 

journaux », les quotidiens servent aussi à initier des reportages ou à alimenter les sessions 

d’informations  audiovisuelles.  C’est ce rapport aux sources qu’Erik Neveu (2004) qualifie 

« d’intertextualité médiatique » tout en reconnaissant que « contrôler l’influence des sources  

suppose aussi de disposer matériellement des moyens financiers et humains pour collecter  

une  information  originale »324.  N’étant  abonnée  à  aucune  agence  de  presse  (même  pas  à 

l’Agence Bénin Presse dont les bulletins quotidiens ne sont distribués qu’en fin de journée), il  

arrive souvent que la rédaction de  Radio Tokpa fasse recours aux quotidiens locaux pour, 

comme nous le confie le rédacteur en chef, « étoffer son journal même si les nouvelles ne sont  

parfois plus nouvelles ». Le décalage d’un jour noté dans le traitement de cette actualité (à 

l’ouverture  comme  à  la  clôture  de  la  réunion  préparatoire)  semble  donc  être  l’une  des 

expressions des contraintes  d’une rédaction aux moyens humains et  financiers  limités.  En 

revanche, nous constatons comparativement à la  Radio Nationale (qui a envoyé un reporter 

couvrir l’ouverture de la réunion préparatoire) qu’il y a une sorte de suivi de cette actualité 

par la rédaction de Radio Tokpa même si c’est sous la forme de nouvelles brèves.

Intéressons-nous à présent au traitement réservé par Radio Tokpa, dans la même édition, à la 

mise en œuvre au Bénin de la convention de Rotterdam. Cette nouvelle n’a pas été cadrée 

sous forme de brève mais plutôt d’« extraits d’interview » apparemment enregistrés sur les 

lieux  où  se  déroule  l’atelier  de  formation  comme  le  confirme  l’emploi  de  déictique  ou 

d’embrayeur  situationnel  comme  l’adverbe  « là »  dans  cette  phrase :  (« (…)  c’est  pour 

324 Neveu E. (2004), op. cit. p. 57.



atteindre cet objectif que nous sommes là à cet atelier (…) »). Des propos que rapporte le 

présentateur sans aucune mention des conditions dans lesquelles ils ont été recueillis et par 

qui. D’ailleurs, il n’a pas jugé opportun d’identifier la personne qu’il introduit pour le premier 

extrait sonore :

Tokpa Info Première du 22/08 ; Lancement extraits d’ITW

[Présentateur] : 

(…) ouverture hier de l’atelier de formation sur l’élaboration du plan national de mise en œuvre de la 

convention de Rotterdam (.) l’objectif est d’expliquer aux participants le contenu de cette convention 

afin que soit élaboré un plan adapté au contexte béninois 

[Ndlr : aucune identification de la personne interviewée qui intervient aussitôt] : 

« l’atelier d’aujourd’hui c’est pour nous permettre d’avoir un instrument efficace qui pourrait nous 

permettre aujourd’hui de gérer ces produits chimiques incriminés de manière écologiquement 

rationnelle c’est-à-dire il faut avoir un plan d’action de mise en œuvre de la convention (.) alors c’est 

pour atteindre cet objectif que nous sommes là à cet atelier (2s) au cours de l’atelier nous allons 

essayer d’identifier pour chaque participant qui déjà intervient dans la gestion des produits chimiques 

le rôle qu’il doit jouer (.) et chaque participant jouant ce rôle nous sommes déjà entrain de mettre en 

place un comité interministériel de coordination de tout ca là et ce comité se chargera de coordonner 

toutes ces activités et ceci pourrait nous permettre à nous aussi d’apporter notre contribution à l’effort 

au niveau international »

[Présentateur] : 

cette convention qui régularise le commerce et l’exportation des produits et pesticides dangereux a un 

intérêt pour le Bénin car le choix du Bénin est dû au fait qu’il a une base agricole une industrie en 

expansion mais qu’il est aussi un pays de transit et le seul moyen pour protéger les populations est 

d’expliquer l’intérêt de cette convention (2s) le Bénin ayant ratifié la convention depuis le 05 janvier 

2004 de nombreuses actions sont accomplies (.) des actions qu’il faut renforcer comme l’explique ici 

Marcos WABI le point focal de la convention de Rotterdam au Bénin : 

[Extrait Marcos Wabi] : 

« beaucoup de choses sont faites et nous avons euh (2s)  par exemple essayé de prendre par rapport 

aux produits incriminés par la convention nous avons pris plusieurs textes qui réglementent ou bien qui 

interdisent ces produits là (.) nous avons des organes de contrôle de ces produits là mais je reconnais 

qu’il reste encore beaucoup à faire »

[Présentateur] : 

cet atelier rassemble des experts béninois et internationaux il prend fin vendredi prochain [ndlr : jingle 

de transition].

Même si le recadrage effectué par le présentateur s’est employé à expliquer ce que c’est que 

la convention de Rotterdam dans une posture proche de celle d’un « prescripteur » ou d’un 



« guide éclairé » (le seul moyen pour protéger les populations est d’expliquer l’intérêt de  

cette convention), l’acte dominant dans le traitement de cette nouvelle est celui de rapporter la 

tenue de cet atelier d’élaboration du plan national de mise en œuvre de ladite convention. Cet 

acte  de  rapporter  est  construit  sur  un  registre  similaire  à  la  phrase-type  de notre  modèle 

d’analyse :  « Ecoute toi-même, c’est la version des faits selon tel ». Dans ce cas-ci, la source de 

l’information est en même temps l’acteur à qui le présentateur donne la parole pour en parler. 

En écoutant les deux extraits sonores, on se rend compte qu’il s’agit de la même voix dont 

l’identité n’a été révélée qu’avant l’introduction de la deuxième illustration sonore.  Ainsi, 

grâce à ce représentant du ministère béninois de l’environnement, le présentateur apprend à 

« ses »  auditeurs  que  le  processus  d’appropriation,  de  traduction  et  d’application  dans  le 

contexte béninois d’une législation environnementale internationale a débuté. Il s’agit d’un 

cas concret de la formule « penser globalement, agir localement ». 

8.1.3. Silence radio à Golfe FM

Dans le même souci de comparaison, nous avons été attentifs aux sujets traités en actualité 

nationale par la rédaction de  Golfe FM le 21 août (appel à l’aide d’un ancien membre des 

commissions électorales qui réclament le paiement de leurs indemnités et primes, justification 

des droits de stationnement à payer par les conducteurs de taxi-moto zémidjan, réactions et 

commentaire de la rédaction à propos de la publication d’une liste des débiteurs de l’État) et 

le lendemain (le sit-in des anciens membres des commissions électorales qui réclament le 

paiement  de leurs  indemnités  et  primes,  les  problèmes  domaniaux  à  Cotonou et  enfin  la 

formation des membres de la haute cour de justice).

Comme nous le constatons, aucune des deux nouvelles environnementales analysées plus haut 

(la réunion préparatoire au sommet mondial des jeunes écologistes et la mise en œuvre au 

Bénin de la convention de Rotterdam) n’a été traitée par la rédaction de  Golfe FM.  Étant 

donné  qu’il  s’agit  de  nouvelles  institutionnelles  dont  les  promoteurs  ou  « définisseurs 

primaires »  (Hall,  1978)  sont  respectivement  l’ONG  jeunesse  écologiste  du  Bénin  et  le 

ministère  béninois  de  l’environnement,  nous pouvons faire  l’hypothèse  que ces  structures 

n’ont  pas  invité  Golfe  FM à  couvrir  leurs  activités.  Seulement  cette  hypothèse  n’est  pas 

valable,  tout  au  moins  pour  le  ministère  béninois  de  l’environnement  qui  envoie 

systématiquement  des  demandes  de  reportages  de  toutes  ses  activités  aux  médias  (presse 

écrite, radio et télévision) partenaires dont  Golfe FM et  Radio Tokpa font partie. En effet, 

pendant  la  période  d’enregistrement  de  notre  corpus,  le  contrat  de  partenariat  qui  lie  le 



ministère béninois de l’environnement à ces médias privés est arrivé à expiration et n’a pas 

encore  été  renouvelé.  Comme  nous  le  soulignons  dans  la  partie  précédente,  l’un  des 

journalistes de Golfe FM rencontrés lors de nos observations en situation, nous a confié que le 

Président Directeur Général du groupe de presse auquel appartient sa radio lui a intimé l’ordre 

de  ne  plus  traiter  du  tout  des  thématiques  environnementales  initiées  ou  promues  par  le 

ministère de l’environnement pour ne pas faire, dit-il, « de la promotion gratuite au ministre  

de l’environnement ». 

Nous venons de voir que des trois radios béninoises de notre corpus, deux (à savoir la Radio 

Nationale  et Radio Tokpa) ont choisi de traiter les mêmes nouvelles environnementales. Ce 

sont des nouvelles institutionnelles factuelles que nous qualifierons de « routinières » selon la 

classification proposée par Molotch et Lester (1996). En effet, il s’agit de nouvelles connues 

et  programmées  à  l’avance  dont  les  acteurs  sont  en même temps  les  promoteurs  (l’ONG 

Jeunesse  écologiste  du  Bénin  et  le  ministère  de  l’environnement).  Parmi  les  stratégies 

énonciatives communes, nous avons également constaté que les nouvelles environnementales 

sont regroupées et traitées ensemble comme s’il s’agissait de la création à l’improviste d’une 

« page » ou d’une rubrique « environnement » dans la linéarité du temps des éditions de JP. 

Toutefois,  les  cadres  utilisés  pour la  présentation  et  les  formes de mise  en valeur  de ces 

nouvelles ont été différentes d’une rédaction à l’autre. La Radio Nationale a ainsi fait ses gros 

titres et démarré son édition sur ces nouvelles tandis qu’il a fallu attendre le lendemain pour 

que Radio Tokpa n’évoque les mêmes sujets en fin de la rubrique « actualité nationale ». La 

relative  importance  (envoi  d’un reporter  sur  les  lieux,  durée  de  traitement)  accordée  aux 

nouvelles n’est pas aussi la même : la  Radio Nationale « valorise » une action citoyenne à 

rayonnement international et Radio Tokpa choisit d’accorder plus de visibilité à un processus 

d’appropriation nationale d’une législation environnementale internationale. 

Enfin,  il  nous a semblé que le présentateur  de la  Radio Nationale se construit  comme un 

médiateur effacé (ou collectif) alors que celui de  Radio Tokpa serait un médiateur fort qui 

jouerait le rôle d’unique interface entre l’instance radiophonique et les auditeurs. Mais il est 

trop tôt pour tirer de pareilles conclusions. C’est pourquoi nous confronterons cette première 

impression  à  d’autres  analyses  de  traitement  commun  d’une  actualité  environnementale 

comme celle concernant les OGM. 



8.2.   L’actualité   des   OGM   mise   en   ondes   sur   les   radios 

béninoises : un débat délocalisé 

Pendant notre période d’étude, seules les radios privées commerciales béninoises (Golfe FM 

et Radio  Tokpa)  ont  traité  l’actualité  concernant  les  Organismes  génétiquement  modifiés 

(OGM) au Bénin. Apparemment, cette actualité n’a pas intéressé la  Radio Nationale qui se 

présente pourtant comme une radio de service public et qui plus est dispose au sein de sa 

rédaction d’un desk « Environnement et Santé ». Mais avant de venir plus en détails sur cette 

couverture différenciée, faisons d’abord une présentation sommaire de l’état de la question 

des OGM au Bénin avec les principaux acteurs impliqués. 

8.2.1. Présentation du contexte

De retour  du  sommet  de  Rio,  le  Bénin  a  ratifié  en  1994  la  Convention  sur  la  diversité 

biologique  avec  comme  point  focal  au  niveau  national  chargé  de  sa  mise  en  œuvre  le 

ministère de l’environnement. C’est donc ce ministère qui est habilité à traiter des questions 

relatives aux OGM. Même si, paradoxalement, dans les faits les utilisateurs potentiels et les 

importateurs  des  OGM  dépendent  d’autres  départements  ministériels  comme  ceux  de 

l’agriculture,  du commerce,  de la santé ou de l’enseignement  supérieur et  de la recherche 

scientifique.  C’est  en  se  basant  sur  des  dispositions  d’une  législation  environnementale 

internationale (notamment l’article 13 de la Convention sur la diversité biologique et l’article 

23 du Protocole de Cartagena sur la biosécurité) que des Organisations non gouvernementales 

(ONG) béninoises travaillant dans ces domaines ont introduit la question des OGM dans la 

sphère  publique.  C’est  ainsi  que  dans  la  suite  d’une  série  de  rencontres  sous-régionales, 

l’Organisation des femmes pour la gestion de l’environnement, de l’énergie et la promotion 

du développement intégré (OFEDI) revendique la toute première conférence publique sur les 

OGM  tenue  à  Cotonou  le  15  février  2001.  L’OFEDI  est  fière  de  cet  « acte  fondateur » 

d’autant plus que cette conférence est largement relayée par les médias d’information et aurait 

eu un « large écho au sein des décideurs politiques ». Toujours est-il qu’en septembre de la 

même  année  (2001),  le  gouvernement  convoque un atelier  national  sur  les  risques  liés  à 

l’utilisation en agriculture des OGM. Au terme de cet atelier organisé par l’Institut national de 

recherche agricole du Bénin (INRAB), le fort clivage entre les partisans et les non-partisans 

de  l’introduction  des  OGM  dans  l’agriculture  se  renforce :  aucune  convergence  n’est 

envisageable tant les positions et arguments défendus par chaque camp sont contradictoires. 



Après moult discussions et tergiversations, les participants à cet atelier ont décidé de ne pas 

décider en choisissant d’adopter une position consensuelle, celle de recommander au pouvoir 

exécutif  une  période  moratoire  de  cinq  ans  sur  l’importation,  la  commercialisation  et  la 

circulation des OGM au Bénin. C’est la décision que prend effectivement le gouvernement 

lors du conseil des ministres du 06 mars 2002 avec une série de recommandations au nombre 

desquelles  nous  pouvons  signaler  l’organisation  des  « tables  rondes  télévisées  et  

radiodiffusées et un battage médiatique soutenu devant permettre à l’opinion publique d’être  

largement informée sur les OGM et d’exiger l’étiquetage de produits pour renseigner les  

consommateurs sur leur teneur en produits OGM »325. Si ces recommandations n’ont pas été, 

pour la plupart,  prises en compte par les différents départements ministériels  concernés et 

autres acteurs, au fur et à mesure qu’on s’approche de la fin du moratoire prévue en mars 

2007, le débat sur les OGM refait surface sur la scène publique. 

C’est ainsi qu’en prélude à une rencontre continentale qu’abrite le Bénin sur le projet régional 

de  biosécurité  en  Afrique  de  l’ouest,  les  bailleurs  de  fond  (la  Banque  mondiale  et  les 

organismes de coopération bilatérale comme l’Usaid et la Gtz) financent une formation des 

formateurs principalement axée sur les avantages des OGM dans l’agriculture africaine. De 

son côté,  le réseau Djinukun326 qui représente au Bénin la  coalition pour la protection du 

patrimoine  génétique  africain  (Copagen)  a  stratégiquement  opté  pour  un  autre  genre  de 

formation ; une formation sur les OGM à l’intention des journalistes béninois. Il se trouve que 

dans notre corpus d’analyse, la couverture médiatique concernant les OGM ne mentionne que 

l’activisme du réseau Djinukun en réaction à cette autre actualité non traitée par les radios 

retenues mais qui sert, en quelque sorte, de prétexte. 

8.2.2. Les OGM sur Radio Tokpa : le choix d’expliquer avant de 

rapporter

Pour les besoins d’analyse nous rappelons que nous avons essentiellement retenu les actes de 

rapporter et d’expliquer la réalité comme constitutifs du rôle des médias d’information dans 

nos sociétés. Et dans notre modèle d’analyse, nous postulons que l’acte d’expliquer intervient 

généralement  après  celui  de  rapporter  ou  tout  au  moins  de  façon  concomitante  puisque 

l’explication suppose que les faits sont acquis et connus. 

325 Extrait du relevé des décisions administratives N° 10/SGG/REL adoptées par le conseil des ministres en sa  
séance du mercredi 06 mars 2002. 
326 En Fongbé, la langue nationale la plus parlée au Bénin, « Djinukun » signifie « semences ».



Sur  Radio Tokpa, tous les dimanches,  en lieu et place de « Tokpa Info » de 13 heures, la 

rédaction de la radio dite populaire propose l’émission d’information « Info à la loupe » où 

ses journalistes reviennent sur les faits saillants de l’actualité traitée au cours de la semaine. 

Tout se passe comme si en semaine, les journalistes de la station se contentent de rapporter les 

faits quitte à revenir le dimanche sur les faits qui méritent plus d’attention et nécessitent des 

explications voire le plus souvent des commentaires engagés plus ou moins assumés. Telle 

une conférence de rédaction  dirigée  par le  rédacteur  en chef  et  retransmise  en direct,  les 

journalistes sont invités à donner leurs avis après une rediffusion du sujet traité au cours de la 

semaine. 

8.2.2.1. Les OGM passés à la loupe sur Radio Tokpa ou 

l’art de commenter une actualité non traitée

L’actualité concernant les OGM qui est largement traitée (la durée consacrée à ce débat est de 

08 minutes et 25 secondes) au cours de l’émission « Info à la loupe » du 17 septembre 2006 

apparaît comme une exception dans la mesure où la rédaction de Radio Tokpa n’a pas du tout 

évoqué cette actualité au cours de ses « journaux parlés » de la semaine. Le prétexte pour en 

parler dans « Info à la loupe » a été d’annoncer une formation sur les OGM à l’intention des 

journalistes et à laquelle on peut soupçonner qu’un journaliste de  Radio Tokpa est convié. 

D’ailleurs  cette  actualité  à  venir  ou  cet  « avant-papier »  comme  on  dit  dans  le  jargon 

professionnel  est  mis  en  valeur  sur  fond de la  musique  du générique  parmi  les  titres  de 

l’édition dominicale comme suit : 

Radio Tokpa, « Info à la loupe » du 17/09/06, Les titres

[…] et les OGM il en sera question au cours d’un séminaire de formation qui démarre cet après-midi 

au profit des journalistes (.) occasion pour nous d’en reparler avec les nouveaux développements de 

l’actualité dans ce sens […]

C’est nous qui soulignons le syntagme nominal  cet après-midi dans la mesure où il nous a 

semblé  curieux qu’un séminaire  de  formation  (même  destiné  aux journalistes)  débute  un 

dimanche  qui  est  un jour  non ouvrable,  donc de repos au Bénin  comme dans l’ancienne 

métropole et dans beaucoup d’autres pays de tradition judéo-chrétienne.  Effectivement,  en 

écoutant le « papier » que la rédaction consacre le lendemain à cette même formation, il est 

bien mentionné dans le lancement ce qui suit : 



« Tokpa Info Premièr »e du 18/09/06, Lancement Présentateur : 

[…] des journalistes béninois suivent depuis ce matin327 à Cotonou une formation sur les Organismes 

génétiquement modifiés et leurs conséquences sur l’agriculture africaine [...]

Au-delà du souci de conformité aux règles de base328 de l’écriture journalistique, l’explication 

qui  semble  la  plus  plausible  pour  cet  après-midi annoncé  dans  les  titres  de  l’édition 

dominicale est la volonté manifeste de justifier l’analyse qui est faite dans l’émission « Info à 

la loupe » en prétextant d’un rapport immédiat avec une actualité imminente. D’ailleurs la 

suite du titre précise que c’est l’occasion pour la rédaction de reparler des OGM avec les 

nouveaux  développements  de  cette  actualité.  Pour  avoir  un  début  d’explication  de  ces 

nouveaux développements évoqués dans les titres, il faut écouter, au cours de l’émission, le 

lancement  que  rédige  généralement  le  journaliste  ayant  traité  le  sujet  à  l’intention  du 

présentateur qui se trouve être, dans le cas présent, le rédacteur en chef. Voici la transcription 

libre que nous faisons du texte présenté par ce dernier :

Radio Tokpa, « Info à la loupe » du 17/09, Lancement

[Présentateur] : 

(…) les organismes génétiquement modifiés ont à nouveau fait parler d’eux cette semaine (.) alors que 

les associations comme Grain et Djinukun continuent de dénoncer l’introduction des OGM au Bénin 

une formation des formateurs en la matière s’est tenue cette semaine au CODIAM de Cotonou (.) 

quelle est l’utilité de cet atelier sur les OGM ? est-il avantageux pour notre agriculture ? Qu’en est (.) 

euh (3s) qu’en est-il réellement de sa portée ? Toussaint Djaho analyse avec nous […]

Une fois introduit par cette série d’interrogations, le journaliste Toussaint Djaho adopte une 

posture proche,  selon notre modèle d’analyse,  de la figure du journaliste spécialisé  ou du 

journaliste  « expert » :  « Moi  je  sais  de  quoi  il  s’agit  et  toi  public  tu  voudras  que  je 

t’explique ». Faisons d’abord remarquer que vouloir décrypter l’actualité des OGM à la veille 

d’une formation destinée aux journalistes dans ce sens paraît comme un positionnement en 

tant  qu’expert  ou du moins  en tant  que quelqu’un qui  s’y connaît  déjà  par  rapport  à ses 

confrères  devant  suivre  ladite  formation.  Puis,  quand le  journaliste  prend la  parole,  il  se 

montre pédagogue : 

Radio Tokpa, « Info à la loupe » du 17/09, Analyse

[Toussaint Djaho] : Serge Ayaka [ndlr : c’est le nom du rédacteur en chef qui est en interaction avec lui 

327 C’est nous qui mettons en évidence cet embrayeur temporel qui contredit le démarrage de la formation le  
dimanche après-midi comme le laissait supposer les titres de « Info à la loupe ».
328 Les manuels de journalisme recommandent que la rédaction de toute nouvelle doit pouvoir répondre aux cinq 
questions fondamentales.  Les anglo-saxons l’appellent la règle des 5W : Who (qui ?), What (quoi ?), When 
(quand ?), Where (où ?) et Why (pourquoi ?). Les quatre premières questions sont incontournables. Il est parfois 
possible, selon la nature de l’information, de se passer de l’une ou l’autre des deux dernières. Mais parfois on en 
rajoute une sixième question : « Comment ? ». 



dans le studio] avant tout commentaire revenons une fois encore sur ce que sont les OGM (.) comme 

leurs noms l’indiquent ce sont des organismes génétiquement modifiés (.) ce sont des espèces qui ont 

connu des manipulations génétiques au laboratoire des manipulations qui leurs donnent des 

caractères nouveaux qui ne font pas partie de leur première  nature (.) ces espèces sont donc 

dénaturées pour acquérir de nouvelles propriétés et fonctions au gré et au bon vouloir des généticiens 

et chercheurs curieux qui ne mettent aucune limite morale à leurs recherches (.) ainsi ces 

manipulations sont faites sur des animaux mais beaucoup plus sur les plantes (.) ces généticiens 

prennent donc les gènes d’une espèce qu’ils injectent dans la garniture chromosomique d’une autre 

espèce (.) d’un animal à un autre animal (.) d’un animal à une plante (.) d’une plante à un animal (.) 

d’une plante à une autre (.) fort heureusement les manipulations génétiques sur l’homme sont 

interdites mais on ne peut s’y fier car assurément des choses se font secrètement dans des 

laboratoires et c’est peut-être plusieurs années plus tard que l’on va les découvrir (.) on connait la 

polémique suscitée par le clonage humain euh qui a été annoncé (.) en vérité donc ce ne sont pas les 

manipulations qui posent problème (.) ce sont plutôt les conséquences néfastes qu’elles ont sur 

l’homme (.) l’environnement et la biodiversité […]

Cette première intervention du journaliste nous offre, au moins, deux attitudes énonciatives 

permettant de caractériser des registres différents. 

En commençant son intervention par l’utilisation du verbe revenir à la première personne du 

pluriel  « (…) avant tout commentaire  revenons une fois encore sur ce que sont les OGM 

(…) »,  le journaliste choisit de s’impliquer dans son énonciation en utilisant un registre de 

vulgarisation car comme le faisait remarquer Daniel Jacobi (1999 : p. 22), « les fragments de  

vulgarisation débutent toujours par une tournure métalinguistique, certes pauvre, mais bien  

réelle  :  il  s'agit  du verbe être  précédé  parfois  d'un verbe  explicitement  introductif  de  la  

fonction métalinguistique : faire quelques rappels, examinons... »329. 

Puis  en  définissant  les  OGM,  nous  notons  une  sorte  d’ « effacement  énonciatif »330 du 

journaliste comme s’il voulait utiliser un registre scientifique dominé par l’impersonnalité des 

assertions avec des constructions syntaxiques faisant disparaître les acteurs de l’énonciation. 

Même  si  des  traces  d’opinions  implicites  sont  perceptibles  dans  la  définition  des  OGM 

proposée par le journaliste quand il dit par exemple : « (…) ces espèces sont donc dénaturées 

pour acquérir de nouvelles propriétés et fonctions au gré et au bon vouloir des généticiens et  

chercheurs curieux qui ne mettent aucune limite morale à leurs recherches (…) ». Puis vers 

329 Jacobi  D.  (1999),  La  communication  scientifique :  Discours,  figures,  modèles. Grenoble,  PUG,  Coll. 
Communication, Médias et Sociétés.
330 Selon Robert Vion (2001), l’effacement énonciatif  constitue une stratégie,  pas nécessairement consciente,  
permettant au locuteur de donner l'impression qu'il se retire de l'énonciation, qu'il « objectivise » son discours en 
« gommant » non seulement les marques les plus manifestes de sa présence (les embrayeurs) mais également le 
marquage de toute source énonciative identifiable.



la fin de sa première intervention,  cet  effacement  énonciatif  prend la forme d’un pronom 

indéfini :  « (…) fort heureusement les manipulations génétiques sur l’homme sont interdites  

mais on ne peut s’y fier car assurément des choses se font secrètement dans des laboratoires  

et  c’est  peut-être  plusieurs  années  plus  tard que l’on va  les  découvrir  (.)  on connait  la  

polémique suscitée par le clonage humain euh qui a été annoncé (…) ». 

La suite de l’analyse du journaliste spécialisé ou expert va se poursuivre avec la « mise en 

scène interactionnelle » des relances rédigées dans une perspective de débat contradictoire et 

reprenant  les  arguments  du tiers  absent  que sont  les  « pro » OGM. Certes,  il  s’agit  d’un 

pseudo débat  contradictoire  mais  cette  stratégie  d’« opposition  énonciative » (Vion,  2001) 

permet au locuteur de s’opposer aux voix d’énonciateurs construites dans son discours. Dans 

ce  cas-ci,  le  journaliste  spécialisé  s’oppose  à  des  opinions  sans  en  préciser  l’origine  en 

développant  avec  force  détails  son  argumentaire  et  en  reprenant  une  rhétorique  de  la 

vulgarisation  avec  des  métaphores,  des  reformulations  (Peytard,  1984),  mais  aussi  des 

informations non authentifiées qui permettent d’avoir des formules imagées du genre :« (…) 

la consommation régulière des OGM détruit le système immunitaire de l’organisme (.) c’est  

la voie ouverte donc à toutes les maladies un peu comme dans le cas du VIH Sida (…) ». 

Nulle part, le journaliste ne mentionne ses sources et considère un ensemble de faits comme 

continuité de causes et d’effets en commençant par tenir pour acquise la réalité de ces faits 

(Esquenazi, 2002 : p. 81). Le journaliste va plus loin dans son « analyse » quitte à franchir un 

palier  supplémentaire  en  osant  des  comparaisons  qui  sont  censées  avoir  une  certaine 

résonnance  auprès  des  auditeurs :  « (…)  le  plus  grave  encore  Serge  Ayaka  c’est  qu’en  

maîtrisant ainsi l’agriculture africaine (.) ces multinationales tiennent le peuple africain par  

le ventre et elles pourront lui imposer toute leur volonté et vous imaginez que cette situation  

sera pire que l’esclavage (...) »331.  Telle une sorte de gradation dans son argumentaire,  le 

journaliste semble rajouter à sa figure d’expert, celle « d’ambassadeur » d’une cause. En effet, 

il  fait  recours  à  l’histoire  récente  ou  à  la  mémoire  des  auditeurs  en  ce  qui  concerne  le 

moratoire  toujours  en vigueur  sur  les  OGM au Bénin  pour  finalement  « chuter »  sur  une 

interpellation ou, comme dirait Benveniste, une intimation au gouvernement béninois : « (…) 

les OGM sont déjà présents au Bénin par le truchement de l’aide alimentaire alors que le  

moratoire prire, pris pour décider si notre pays allait accepter ou non les OGM ne prend fin  

qu’en 2007 (.) aberration donc et  notre gouvernement doit se réveiller et écouter les cris  

331 Extrait de « Info à la loupe » du 17/09/06 sur Radio Tokpa.



d’alarmes de Djinukun ou de Grain pour barrer définitivement la route aux organismes  

génétiquement modifiés »332.

Après cette « analyse experte » dont les caractéristiques sont celles d’un écrit oralisé mettant 

en  scène  deux  interlocuteurs  (une  sorte  d’échanges  plateau  entre  le  présentateur  et  le 

journaliste expert), les autres journalistes présents dans le studio sont invités à s’exprimer sur 

le  sujet  à  savoir  l’introduction  des OGM au Bénin.  Cette  seconde phase des échanges  se 

distingue de la première car il s’agit d’un oral spontané même si cet oral n’est pas, la plupart 

du temps, improvisé333.  Dans ce type d’échange, les marques d’élaboration du discours en 

direct  (les  hésitations,  les  répétitions,  la  non-conformité  aux  règles  grammaticales  ou 

syntaxiques, etc.) sont perceptibles comme l’illustre l’échange suivant : 

Radio Tokpa, « Info à la loupe » du 17/09, Discussion

[Présentateur] : Oui euh euh Peter Sonoumon vous êtes du même avis ? vous ne pensez pas que 

quand même il y a beaucoup de choses qu’on consomme et qui font si bien euh et qui font du bien 

aussi ? 

[Peter Sonoumon] : en réalité par rapport à çà je dirai que moi moi j’ai j’ai j’ai j’ai peur, j’ai franchement 

peur et je me pose la question de savoir si euh euh l’occident, ces pays là qui nous envoient ces… euh 

qui nous imposent je vais dire imposent euh ces genres de choses euh 

[Toussaint Djaho] : produits

[Peter Sonoumon] : voilà produits (.) est-ce que également ils euh l’utilisent également ? [...]. 

Ainsi, quand l’un des journalistes est à court d’arguments, cherche ses mots et ne les trouve 

pas, ce n’est pas l’animateur du débat qui lui vient en aide mais c’est le journaliste qui se 

construit comme un expert dans le domaine qui intervient spontanément jusqu’à révéler les 

limites de son « expertise » :

Radio Tokpa, « Info à la loupe » du 17/09, Discussion

[Peter Sonoumon] : c’est justement pourquoi je parlais de de de produits chimiques tout à l’heure euh 

les produits chimiques euh vous savez euh ce qui se passe […].

[Toussaint Djaho] : Serge Ayaka je je vais appuyer un peu euh mon ami Peter Sonoumon et dire en 

fait j’ai parlé dans mon analyse de morale (.) il il y a que euh les OGM quand même vont au-delà de la 

limite de la morale et on fait des recherches ou des manipulations contre nature euh ce que Dieu n’a 

pas prévu euh parce que l’en l’environnement

[Présentateur] : comment vous savez que Dieu n’a pas prévu ça ?

[Toussaint Djaho] : oui mais parce que la biodiversité nous montre que il il y a un cycle, il y a une un 

certain raisonnement (.) un certain fil conducteur qui réunit les espèces les unes aux autres et prendre 
332 Extrait de « Info à la loupe » du 17/09/06 sur Radio Tokpa.
333 Les  journalistes ne découvrent  pas  à  l’antenne les sujets à débattre  et  ont  la possibilité  de se préparer  à 
l’avance pour leurs interventions qui ne sont pas rédigées certes, mais pas nécessairement improvisées.



euh euh une nature d’une espèce et l’implanter dans une autre (.) c’est c’est c’est des interventions 

euh des manipulations contre esp contre nature je crois que cela a forcément des conséquences 

négatives 

[Présentateur] oui très rapidement Fortune Houndéfa euh que pensez-vous de tout ça ? 

[Fortune Houndéfa] enfin (.) je ne voudrais pas enfoncer le clou peut-être qu’on arrivera aux HGM 

hommes génétiquement modifiés [ndlr : hilarité générale dans le studio] euh ce que je voudrais dire 

moi je ne je n’en crois rien du tout parce que l’argument c’est que ca va permettre aux africains 

puisque nous sommes dans des pays sous-développés nous mourons de faim (.) de manger à satiété 

je n’y crois pas du tout il faudra pour cela modifier donc des plantes, modifier donc des animaux moi je 

voudrais vivre dans un monde tout naturel (2s) il faudrait pas qu’on crée en fin de compte un monde 

artificiel 

[ndlr : Jingle pour passer à un autre sujet de la semaine à passer à la loupe]

Avec cette phase d’oral spontané où les interlocuteurs prennent en charge leur énonciation en 

parlant à la première personne du singulier, nous constatons, entre autres, que l’expertise du 

journaliste  Toussaint  Djaho s’est  muée en sa croyance  à Dieu qui  n’aurait  pas  prévu ces 

manipulations génétiques. De son côté, le dernier intervenant, après avoir provoqué l’hilarité 

générale de ses confrères, exprime son souhait, celui de « vivre dans un monde tout naturel ». 

Précisons  que  le  choix  du  mot  naturel  utilisé  ici  n’est  pas  anodin  puisqu’il  sollicite  la 

représentation positive que le public se fait du naturel moins dangereux, moins toxique, moins 

nuisible,  en somme plus vivable que le  monde artificiel  qui se crée et  que ce journaliste 

redoute. 

8.2.2.2.  Radio  Tokpa suit  la  formation  des 

journalistes sur les OGM 

Outre l’important « avant-papier » fait dans « Info à la loupe » la veille de l’ouverture de cette 

formation sur les OGM au profit des journalistes, la rédaction de  Radio Tokpa a également 

couvert  l’ouverture  de  cette  formation  (Tokpa  Info  Première du  18/09/06  a  consacré  02 

minutes et 20 secondes au sujet) et sa clôture par une nouvelle brève (27 secondes). Cette 

nouvelle brève annonçant la fin de la dite formation sur les OGM est d’ailleurs mise en valeur 

dans les titres de Tokpa Info Première du 20/09/06. L’importance qu’accorde la rédaction de 

la radio dite populaire à cette actualité des OGM ne peut se réduire au fait qu’il s’agisse d’une 

formation à l’intention des journalistes puisqu’une autre formation du genre n’a pas eu droit à 

un tel déploiement dans son traitement. C’est le cas, par exemple, de l’atelier de formation 

organisé  par  l’association  béninoise  d’assistance  à  l’enfant  et  à  la  famille  (ABAEF) dont 



l’objectif  est,  selon  la  brève  qui  lui  est  consacrée  dans  la  même  édition  de  Tokpa  Info  

Première du  18/09/06,  de  mieux  outiller  les  journalistes  et  les  animateurs  pour  plus 

d’efficacité dans la lutte contre le trafic des enfants.

Certes,  c’est  une  pratique  locale  courante  des  institutions  publiques  (nationales  et 

internationales) comme privées d’organiser des formations à l’intention des journalistes voire 

de  susciter  la  création  d’associations  de  journalistes  s’intéressant  à  leurs  domaines 

d’intervention  spécifiques  afin  de  garantir  une  meilleure  couverture  médiatique  de  leurs 

activités. Ainsi, même si nous ne pouvons pas exclure qu’une telle pratique a contribué à ce 

que la rédaction de Radio Tokpa retienne comme sujet à traiter la nouvelle concernant cette 

formation  sur  les  OGM  à  l’intention  des  journalistes,  les  raisons  de  cette  importante 

couverture, nous semble-t-il, sont à chercher plutôt du côté du contexte national caractérisé 

par  les  vifs  débats  qui  ont  lieu  à  la  veille  de  la  fin  du  moratoire  sur  l’importation  et  la  

commercialisation des OGM au Bénin. 

Pour  rendre  compte  de  l’ouverture  de  cette  formation  sur  les  OGM  à  l’intention  des 

journalistes, le registre adopté par le présentateur de Radio Tokpa est proche de celui que nous 

avons proposé pour rapporter les faits à travers cette phrase-type de notre modèle d’analyse : 

« Selon telle source, moi journaliste je te dis à toi public qu’il s’est passé tel fait ». Certes, la 

particularité  du  fait  ici,  c’est  une  formation  pour  « des  journalistes  béninois »  et  le 

présentateur en parle (à la troisième personne du pluriel) en prenant ses distances comme s’il 

se mettait momentanément en retrait de cette communauté qui serait inculte dans les questions 

relatives aux OGM et à qui il faut donner des « pré requis ». D’ailleurs, l’initiative n’émane 

pas des journalistes mais des « définisseurs primaires » représentés ici par l’un des membres 

du  réseau  Djinukun,  la  structure  qui  a  organisée  cette  formation  à  l’intention  de  « ses » 

journalistes pour « les aguerrir ». Le cadre de présentation choisi pour rendre compte de cette 

formation est celle d’extraits d’interview. C’est le présentateur qui lit en direct le lancement 

qui introduit des extraits sonores déjà montés de l’unique personnage de l’actualité qui est 

présenté avec la mention de son prénom et de son nom :

« Tokpa Info Première » du 18/09, Lancement + ITW

[Présentateur] : 

(…) des journalistes béninois suivent depuis ce matin à Cotonou une formation sur les Organismes 

génétiquement modifiés et leurs conséquences sur l’agriculture africaine (.) la rencontre initiée par le 

réseau Djinukun participe de la sensibilisation des populations quant aux dangers que comportent les 

OGM (.) justification de Patrice Sagbo membre du réseau Djinukun

[Patrice Sagbo, Extrait 1] : 



« jusqu’à présent le débat est resté entre le bureau et dans la langue française uniquement alors que 

notre population quand même est à 80%  analphabète (.) il faut que le débat soit introduit dans nos 

langues nationales et nous ne pouvons réussir ce travail que par les médias (2s) c’est pour cela que 

nous avons jugé utile de donner des pré requis à nos journalistes pour les aguerrir parce que 

la lutte sera très très difficile »

[Présentateur] :

(…) il s’agit donc d’ouvrir le débat sur les OGM au niveau du grand public et ce en langues nationales 

(.) ce qui laissera le choix à ce public de consom de consommer ou de ne pas consommer les 

organismes génétiquement modifiés (.) il sera présenté donc aux journalistes tous les aspects 

avantages et inconvénients des OGM afin qu’ils fassent aisément leur travail d’informations (.) mais 

pour le réseau Djinukun une chose est claire l’aide alimentaire imposée à nos pays et l’introduction 

des OGM dans l’agriculture ne comportent que des dangers (3s) Patrice Sagbo 

[Patrice Sagbo, Extrait 2] : 

« les plantes les animaux tout çà que nous avons de chers seront totalement pollués et cette pollution 

est IRRE-VER-SIBLE334 (3s) on ne pourra plus corriger cela (.) de même lorsque les produits 

génétiquement modifiés seront déversés dans nos pays (.) quel sera le sort de nos petits paysans qui 

font l’agriculture et qui ne cherchent que des marchés ? ils produisent ils n’ont pas le marché mais les 

autres produisent veulent se servir de nous pour être des marchés (.) c’est çà la pauvreté et les 

semences OGM coûteront trop chères ensuite c’est des semences qu’on ne peut pas ressemer  c’est-

à-dire vous êtes totalement dépendant de l’extérieur (.) le paysan devient esclave des multinationales 

(2s) le Bénin sera dépotoir des produits mal connus (.) nous attirons l’attention des gouvernants si 

jamais ils le faisaient ils ont assassiné le peuple et ce serait très dangereux »

[Présentateur] :

la rencontre prend fin demain et le réseau Djinukun vise à préserver la biodiversité et la biosécurité

Même  si  au  cœur  du  commentaire  qui  relance  la  seconde  intervention,  le  présentateur 

mentionne  que  tous  les  avantages  et  les  inconvénients  des  OGM  seront  présentés  aux 

journalistes au cours de cette formation afin qu’ils puissent faire aisément leur choix, le cadre 

primaire de perception choisi est celui que défend le réseau Djinukun c’est-à-dire aborder les 

OGM sous l’angle des dangers. Il s’en dégage une tonalité générale de dramatisation avec un 

argumentaire  semblable  (l’accent  mis  sur  le  caractère  irréversible  des  pollutions  que vont 

générer les OGM ; le paysan qui deviendrait l’esclave des multinationales ; l’assassinat du 

peuple ; etc.) à celui utilisé la veille par le journaliste spécialisé dans son analyse à « Info à la 

loupe ». D’ailleurs le nom de ce dernier n’est plus du tout mentionné dans la couverture que la 

rédaction de Radio Tokpa a faite de cette formation. En effet, il est intéressant de remarquer 

que  le  présentateur  ne  précise  nulle  part  celui  qui  a  recueilli  les  propos  et  dans  quelles 

334 L’intervenant insiste bien sur ce mot en le prononçant de façon détachée par syllabes.



conditions. S’agit-il d’un représentant de la rédaction de Radio Tokpa qui a pris part à ladite 

formation et en a profité pour faire l’interview exploitée dans le JP ou c’est la rédaction qui a 

jugé utile  d’y envoyer  un reporter juste  pour la couverture médiatique ? Nous ne saurons 

répondre à cette question. Le seul constat que nous faisons, c’est que la rédaction accorde une 

importance  certaine  à  cette  formation  « des  journalistes  béninois »  que  le  présentateur 

désigne,  en se mettant  en retrait,  à la  troisième personne du pluriel.  Cette  remarque vaut 

également pour la nouvelle brève (mise en valeur dans les titres de l’actualité) qui annonce la 

fin de cette formation et qui montre son suivi par la rédaction de Radio Tokpa : 

« Tokpa Info Première » du 20/09, Brève 

(…) la formation des journalistes béninois sur les organismes génétiquement modifiés prend fin ce jour 

à Cotonou (.) durant trois jours de formation ils ont pris connaissance des conséquences que peuvent 

avoir les OGM sur les êtres vivants (.) René Sègbénou le co-président de Djinukun point focal de la 

coalition pour la protection du patrimoine génétique africain le Copagen s’est dit satisfait de la 

formation […]

8.2.3. Golfe FM et son invité qui s’invite

Toute cette actualité concernant la formation sur les OGM à l’intention des journalistes n’a 

pas du tout été traitée dans les journaux parlés de la  Radio Nationale  et de Golfe FM. En 

revanche, la radio privée commerciale a offert le 21/09/06 (c’est-à-dire le lendemain de la fin 

de ce séminaire de formation) une tribune (d’une durée de 06 minutes et 30 secondes) à une 

représentante du réseau Djinukun pour dénoncer leur mise à l’écart de la rencontre devant 

discuter du projet régional de biosécurité  en Afrique de l’ouest. Il  s’agit  en fait  de larges 

extraits  d’interview déjà montés et qu’une journaliste (Claire Stéphane Sacramento) qu’on 

imagine être la personne ayant réalisé l’interview vient introduire en direct du studio au cours 

du journal parlé. Cela ressemble à du semi-direct comme précédemment fait sur Radio Tokpa 

pour rendre compte de l’ouverture de la formation sur les OGM avec tout de même deux 

différences notables : une durée plus importante et le présentateur qui reçoit plutôt sa consœur 

en lui laissant le soin d’introduire les extraits d’interview. C’est une variante du type de cadre 

que  nous appelé  « échanges  en studio ».  Ainsi,  avant  qu’on écoute  les  dits  extraits,  nous 

« assistons » à une sorte de mise en scène des interactions quotidiennes où l’on a plutôt affaire 

aux « petits rituels » des salutations d’usage comme si les deux journalistes venaient de se 

rencontrer alors qu’ils ont préparé ensemble le JP : 



« Golfe Info Midi » du 21/09, Echanges en studio

[ndlr : Jingle qui marque la césure entre différentes rubriques du « Journal parlé »]

[Présentateur] : Claire Stéphane Sacramento, bonjour 

[Claire Stéphane Sacramento] : Bonjour Péguy Ludovic Dagba [ndlr : voix à peine audible vers le 

début, nous en déduisons que son micro n’est certainement pas encore ouvert]

[Présentateur] : Soyez les bienvenus dans ce journal

[CSS] : Merci

Nous admettons, à la suite de Kerbrat-Orecchioni (2002), de Goffman (1967) et bien d’autres 

que les formules rituelles sont pauvres en contenu informationnel, mais riches en signification 

relationnelle tout en préparant à l’échange proprement dit. Le présentateur peut donc en venir 

au lancement du sujet :

 [Présentateur] : 

(…) les principaux acteurs travaillant sur les OGM et la biodiversité ne sont pas associés à la 

rencontre importante qui se tient quand même depuis ce matin à Cotonou sur la question (.) le 

thème (2s) projet régional de biosécurité en Afrique de l’ouest

[CSS] : Exactement ces acteurs écartés pour la plupart ne partagent pas l’idée de l’introduction des 

organismes génétiquement modifiés en Afrique (.) mais qu’est ce qui pourrait en être les réels motifs 

de leur mise à l’écart ? Ecoutons ici madame Jeanne Zoundji Ekpon membre de l’ONG Djinukun.

[Mme Zoundji Ekpon] : 

« au début nous y étions invités (.) même déjà depuis 3 à 4 semaines nous étions invités (.) il y a 4 

jours encore on a reçu l’invitation écrite et paradoxalement hier on nous dit que nous y sommes plus 

invités nous n’y sommes plus invités (.) mais je vais vous dire que ce n’est pas seulement nous mais 

ce sont les principaux acteurs travaillant sur les organismes génétiquement modifiés et sur la 

biosécurité au bénin qui ne seraient pas invités (.) j’utilise bien le conditionnel parce que 

finalement j’ai l’impression que c’est un flou artistique […]

Une fois le lancement fait,  le présentateur s’efface pour laisser place à sa consœur qui se 

charge des relances pour d’autres extraits programmés. Il ressort de l’écoute de ces séquences 

que  l’acte  prédominant  dans  le  traitement  de  cette  actualité  est  celui  de  rapporter 

conformément  à  la  phrase-type  de  notre  modèle  d’analyse :  « Selon  telle  source,  moi 

journaliste je te dis à toi public qu’il s’est passé tel fait ». Le fait ici, du moins tel qu’il est 

présenté, c’est le refus au dernier moment d’associer les « principaux acteurs travaillant sur 

les OGM et la biosécurité » à une importante rencontre sous régionale devant discuter de ces 

questions.  Puis  la  journaliste  met  en  scène  son souci  d’informer  le  public  en  recueillant 

directement  à  la  source  le  témoignage  d’un  des  acteurs  écartés  dans  une  perspective 

d’authentification de la nouvelle. Encore qu’il faille noter ici une prise en charge sans réserve 



de cette assertion par le présentateur dans son lancement alors que l’intéressée même qui se 

trouve être la source utilise le conditionnel et tient à le souligner. Au-delà de la prédominance 

de cet acte de rapporter cette actualité au travers de cet entretien, nous avons toutefois noté 

avec les questions de la dernière relance de la journaliste le besoin d’explication : 

[CSS] (…) les organismes génétiquement modifiés favoriseraient-ils des conséquences négatives pour 

l’organisme humain ? L’on se pose également la question de savoir si l’Afrique a réellement besoin de 

ces OGM pour vivre (.) les populations ne pourraient-elles pas se nourrir avec leurs propres moyens 

alimentaires naturelles dont elles disposent ? réponse de Jeanne Zoundji  Ekpon membre de l’Ong 

Djinukun […]

Des quatre phrases-types relevant de l’acte d’expliquer que nous avons proposé dans notre 

modèle d’analyse, celle qui semble la mieux correspondre avec cette série de questions dont 

l’une est posée en utilisant le pronom indéfini est la suivante : « Je ne sais pas et toi non plus, 

mais nous voudrions savoir. J’interroge donc tel expert ». Ce faisant, la journaliste attribue un 

double statut à son interlocutrice qui en plus de témoigner intervient en tant qu’experte des 

OGM.

À la fin de la réponse à la dernière relance de la journaliste, celle-ci semble avoir disparue, du 

moins nous ne l’entendons plus et c’est le présentateur qui reprend la main en se chargeant de 

« désannoncer »  pour  l’auditeur  qui  aurait  pris  en  cours  l’élément  sonore  qui  vient  de 

s’achever :

[Présentateur] (…) voilà Mme Jeanne Zoundji Ekpon elle est bel et bien membre de l’ONG Djinukun 

elle se bat contre l’introduction des OGM en Afrique (.) elle nous parlait un peu euh de cette rencontre 

à laquelle ils ont été écartés eux qui luttent contre bien sûr l’entrée en Afrique des OGM (.) pour l’heure 

nous allons retrouver Julien Michossi […] 

La couverture médiatique de l’actualité concernant les OGM ne s’est faite que sur les deux 

radios privées commerciales béninoises pendant notre période d’étude. Visiblement la Radio 

Nationale et son desk « Environnement et Santé » ont fait le choix de rester à l’écart de ce 

débat sur les OGM. Encore qu’il n’y a pas eu véritablement de débat puisque nous n’avons 

entendu que les représentants du réseau Djinukun qui revendiquent leur ferme opposition à 

l’introduction des OGM au Bénin et au-delà en Afrique. C’est à croire que pendant que les 

« anti » OGM ont le verbe haut sur les ondes béninoises, les autres que nous qualifions de 

« pro » OGM sont absents dans les médias tout en continuant à mener leurs activités et à faire 

du lobbying auprès des autorités compétentes. Comme on le voit, les principaux acteurs en 

présence n’ont pas choisi les mêmes stratégies d’action.  Les journalistes se sont d’ailleurs 



appropriés les arguments du réseau Djinukun, quitte à apparaître parfois comme des porte-

parole  du réseau en question.  À  Radio Tokpa qui  a  largement  traitée  de bout  en bout  la 

formation sur les OGM au profit des journalistes, nous avons mis en évidence la figure d’un 

de ses journalistes qui se construit comme un spécialiste ou un expert dans le domaine tandis 

que la seule couverture de Golfe FM semble réunir à la fois les deux actes caractéristiques de 

l’information journalistique : rapporter et expliquer.

8.3. Quand la proximité rime avec (in)salubrité 

Dans le traitement de l’actualité environnementale au Bénin, s’il est un sujet de proximité qui 

apparaît, dans notre corpus, comme le plus petit dénominateur commun des radios béninoises, 

c’est  bien  celui  concernant  la  gestion  des  déchets  ménagers  dans  la  ville  de  Cotonou. 

Rappelons  juste  que  les  rédactions  de  ces  trois  radios  béninoises  sont  toutes  installées  à 

Cotonou d’où elles émettent. Certes, les prétextes qui permettent à ces radios d’aborder ce 

sujet que nous qualifierons de générique ne sont pas les mêmes et leurs différentes façons de 

les traiter font d’ailleurs que ce même sujet générique peut relever, selon notre catégorisation, 

soit des « Pollutions et nuisances », soit de la « Gestion de l’environnement ». Mais avant de 

nous intéresser aux stratégies énonciatives de chacune des rédactions en présence, faisons un 

bref état des lieux de la voirie à Cotonou.

8.3.1. Brève présentation de la voirie à Cotonou

En dépit de ses attributs de capitale économique du Bénin, Cotonou la ville  la plus peuplée 

croule parfois sous le poids des déchets produits quotidiennement par ses habitants. Certes, la 

situation s’est nettement améliorée depuis que la décentralisation est devenue effective avec 

l’élection d’une équipe municipale.  En effet,  jusqu’à la  fin des années 80,  la  gestion des 

déchets  solides  ménagers  était  effectuée  par  les  services  techniques  de  la  circonscription 

urbaine de Cotonou qui relevaient directement de l’administration centrale. Selon un rapport 

d’étude335,  le  taux  de  collecte  ne  dépassait  guère  les  20% et  les  ordures  collectées  sont 

déversées  à  l’intérieur  de  la  ville,  pour  combler  les  bas-fonds  ou  dans  les  centres  de 

maraîchage  urbain.  Certaines  artères  principales  et  places  publiques  de  la  ville  sont 

transformées en dépotoirs  sauvages.  Des mesures  coercitives  ont  même été  prises sous la 

335 Adégnika, F. et Edou, R. La gestion des déchets ménagers à Cotonou : rôles et responsabilités des différents  
acteurs. Cotonou : MISD, 2001.



période révolutionnaire où chaque premier samedi du mois, les habitants des grands centres 

urbains ont l’obligation de participer à de grandes campagnes de salubrité. 

Face  à  l’insuffisance  du  service  effectué  par  le  secteur  public,  les  acteurs  privés  et  les 

initiatives  communautaires  ont  investi  le  secteur  pour  améliorer  le  cadre  de  vie  des 

populations. Ces structures sont désormais reconnues par la mairie de Cotonou comme des 

partenaires  avec  qui  elle  sous-traite  l’enlèvement  des  déchets  vers  les  points  de 

regroupements.  D’ailleurs,  un  projet336 financé  par  Oxfam  Québec  sert  d’interface  et  de 

facilitateur à ce partenariat. En bout du système, les entreprises spécialisées sous contrat avec 

la  mairie  se chargent  d’acheminer  les déchets  des points de regroupements  à la décharge 

finale construite en dehors de la ville grâce à l’intercommunalité. Si le dispositif mis en place 

a montré son efficacité, il n’est tout de même pas à l’abri de quelques disfonctionnements 

parfois dénoncés par les médias locaux. 

8.3.2. L’insalubrité associée à la municipalité

Parmi les radios que nous avons retenues dans le cadre de cette étude, ce sont les deux chaînes 

privées commerciales qui ont traité cette thématique de proximité qu’est l’insalubrité. Certes, 

les  stratégies  énonciatives  adoptées  n’ont  pas  été  les  mêmes  mais  toutes  les  rédactions 

concernées,  comme  nous  allons  le  voir,  associent  dans  leurs  discours  l’insalubrité  aux 

autorités municipales. 

8.3.2.1. L’interpellation de Radio Tokpa

Dans la grande édition de la mi-journée du 28 août 2006, la rédaction de Radio Tokpa a choisi 

d’interpeller la marie de Cotonou par rapport à l’insalubrité d’une des places publiques les 

plus emblématiques de la ville :  la place de l’Étoile  rouge. Il ne s’agit  pas, à proprement 

parler, d’un sujet d’actualité « brulante ». C’est un choix qu’on pourrait qualifier d’éditorial 

puisque  le  sujet  semble  être  initié  par  la  rédaction.  Cet  événement  présenté,  signifié  et 

fabriqué  par  Radio Tokpa ressemble  au  Media  Event proposé par  Dayan  et  Katz  (1992). 

Mieux, il a les faveurs du sommaire dans lequel le journaliste-présentateur donne la tonalité : 

Tokpa Info Première du 28/08/06, Titres de l’édition

[Ndlr : les titres sont présentés avec en fond sonore la musique du générique début du JP] 

lundi 28 août 2006 voici comment vit le Bénin

Le numéro 1 le docteur Boni YAYI est en Chine (.) objectif renforcer la coopération entre le Bénin et la 

336 Il s’agit du Projet de gestion des déchets solides ménagers (PGDSM).



Chine

à l’intérieur du pays à Abomey-Calavi ce sont les cadres du ministère de la décentralisation qui sont en 

concertation au sujet de l’audit sur la mise en œuvre de la décentralisation du pouvoir

Décentralisation encore (.) la mairie de Cotonou est interpellée (.) la place de l’étoile rouge de 

Cotonou a renoué avec son insalubrité337.

la page internationale (.) le sport et d’autres nouvelles viendront enrichir cette édition (2s) 

bonjour et bienvenus [Jingle]

C’est en quelque sorte une demande d’explication ou une exhortation à l’action qu’adresse, 

dans ce titre, la rédaction de  Radio Tokpa, par la voix de son journaliste-présentateur, à la 

mairie de Cotonou. Nous notons que le présentateur dont il est question pour cette édition est 

le spécialiste  maison des questions environnementales  ou, du moins,  celui qui se présente 

comme  tel  au  sein  de  la  petite  rédaction  de  Radio  Tokpa.  La  raison  de  l’interpellation 

soulignée  dans  le  sommaire  (La place  de  l’étoile  rouge  de  Cotonou  a  renoué  avec  son  

insalubrité) laisse entendre la récurrence de l’insalubrité de cette place. C’est d’ailleurs ce qui 

est  mentionné  clairement  dans  le  lancement  de  ce  « papier  d’analyse »  sans  illustration 

sonore, mais qui est un constat (le « je » du reporter qui a vu pour « nous ») jugé « des plus 

désolants » : 

Tokpa Info Première du 28/08/06, Lancement 

[Journaliste-présentateur] : moins d’un mois après sa réfection (.) la place de l’étoile rouge de Cotonou 

a renoué avec son insalubrité habituelle (.) le constat fait ce matin est des plus désolants (2s) Peter 

Sonoumon

[Papier de PS] : 

la place de l’étoile rouge de Cotonou brille toujours de son rouge vermeil (.) mais ce bel éclat cache 

des poches d’insalubrité pourtant secouées il y a quelques semaines seulement à l’occasion du 

46ème anniversaire de l’indépendance de notre pays (.) à peine cette célébration passée que canettes 

de boisson (.) sachets plastiques (.) pots de yaourt et emballages divers ont repris leurs droit de siège 

(.) la plage se, pardon (2s) la place se présente comme un dépotoir où les usagers viennent jeter les 

restes de leurs consommations ceci au nez et à la barbe de l’unique gardien apparemment impuissant 

devant cette situation (.) une situation d’autant plus grave que les coins des étoiles de la place recèlent 

des matières fécales d’origine humaine (.) des usagers y font leurs besoins ou viennent y jeter leurs 

selles (2s) en somme de l’incivisme qui nécessite des mesures de sécurité et de salubrité plus hardies 

pour la place de l’étoile rouge (…)

Rédigé sous le mode du reportage, ce « papier » voudrait nous faire voir et nous faire sentir 

(au propre comme au figuré) l’ampleur de l’insalubrité qui règne sur cette place de l’étoile 

337 C’est nous qui soulignons.



rouge.  Le ton se veut alarmant puisque la situation est  jugée « grave ». Puis, tel  un porte 

parole, le reporter indique ce qui est nécessaire que la mairie de Cotonou fasse suite à ce 

constat « d’incivisme » allant au-delà même de la figure du « témoin-ambassadeur » décrite 

par Géraldine Muhlmann (2004 : p. 59). Cette figure du témoin-ambassadeur a émergé, selon 

elle, vers la fin du XIXe siècle : le journaliste se présente comme un simple témoin, mais un 

témoin  légitimé  par  une  communauté  entière ;  comme  un  observateur  singulier,  mais 

mandaté, justifié. Ainsi le regard du journaliste dit-il en même temps « je » et « nous ».

En initiant et en traitant de la sorte l’insalubrité de la place de l’étoile rouge, la radio dite 

populaire rapporte une information tout en assumant son engagement. 

8.3.2.2. Golfe FM fait entendre la Vox Populi

Un peu plus de trois semaines après ce traitement de  Radio Tokpa,  ce sont les auditeurs de 

Golfe FM qui vont décider  la rédaction de « leur » chaîne à s’intéresser  à ce même sujet 

générique  de la  gestion des déchets.  Il  s’agit  ici  d’un autre  quartier  de Cotonou dont  les 

habitants ont choisi la tribune de l’émission interactive phare338 de Golfe FM pour se plaindre 

des déchets qui les envahissent. Une émission qui, à en juger par le sommaire qui suit, est 

pourvoyeuse de sujets traités et mis en valeur dans Golfe Info Midi : 

Golfe Info Midi du 20/09/06, Les titres 

[Ndlr : les titres sont présentés avec en fond sonore la musique du générique début du JP]

(…) Le Bénin à l’instar d’autres pays du monde et de la sous région lutte pour avoir une situation 

agréable (.) une situation économique stable pour sa population (2s) cela passe par une une 

croissance économique stable (.) dans ce journal vous aurez l’avis d’un spécialiste sur la question (3s)

tas d’immondices odeurs nauséabondes euh bien sûr envahissent les maisons environnantes et 

autres mouches et moustiques (2s) ce sont là des plaintes enregistrées sur nos antennes au cours de 

l’émission la grogne matinale (.) nous sommes allés faire un tour dans le quartier. Dans ce journal, 

vous aurez le point (3s)

et puis des intervenants sur la grogne matinale de ce matin ont dénoncé la vente en détail de tissus 

par des grossistes nationaux installés à Missèbo (.) qu’en est-il exactement ? la réponse c’est dans un 

instant (2s) voilà pour le sommaire [Jingle].

Avec un pareil menu du journal composé au deux tiers par les auditeurs, la rédaction de Golfe  

Info  Midi apparaît  comme  une radio  qui  ne  fait  pas  qu’affirmer  « être  à  l’écoute  de  ses 

auditeurs » mais les associe au travail journalistique. Mais au-delà de cette co-construction 

revendiquée de ce qui fait l’actualité, la rédaction se réserve le rôle du regard authentifiant en 

338 « La  grogne  matinale »  est  une  émission  interactive  qui  a  fait  connaître  Golfe  FM et  qui  demeure 
emblématique pour la chaîne malgré les dérapages sanctionnés par des suspensions de la HAAC. 



dépêchant sur les lieux une équipe de reportage. Ainsi, le « nous » qu’utilise le journaliste-

présentateur  dans  son lancement  représente  toute  la  rédaction  de  Golfe  FM.  D’ailleurs  la 

transcription  de ce micro-trottoir  ne fait  aucune mention  du journaliste  qui  est  allé  sur le 

terrain et qui a recueilli les propos : 

Golfe Info Midi du 20/09/06, Lancement

[Journaliste-présentateur] : tas d’immondices odeurs nauséabondes et invasions des maisons 

environnantes par les mouches et les moustiques à Kpondéhou (2s) ce sont là les plaintes survenues 

sur nos antennes au cours de l’émission la grogne matinale (.) préoccupés par la question et pour 

éclairer l’opinion publique, nous nous sommes rendus sur les lieux339 (.) la présence de déchets 

est effective à la fin des pavés de Kpondéhou et à côté de l’établissement polytechnique CPDM (.) 

propriété d’un ancien ministre (2s) l’ancien ministre bien sûr de la communication (.) à en croire bien 

sûr certains riverains c’est sur demande des habitants que la mairie de Cotonou bien sûr a commencé 

par [ndlr : silence prolongé de 5s] a commencé par ramasser bien sûr ces ordures (.) et l’on ne saurait 

faire(.) l’on ne saurait faire des omelettes sans casser des œufs (.) quelques uns s’expriment ici

[Micro trottoir : 1er intervenant] : 

« c’est vrai que les tas d’ordures gênent mais quelque part je pense que ceux qui sont en train de 

critiquer pour dire que (2s) euh les tas d’ordures sont en train de créer l’insalubrité moi je pense que 

c’est archi faux (.) parce que c’est nous même qui l’avons demandé à la mairie de commencer à 

déverser les ordures ici pour que les tracteurs viennent faire chose là euh (2s) éparpiller les ordures 

dans le bas-fond afin que le passage au moins serve à la population un tant soit peu avant que le pavé 

ne poursuive son cours (.) donc il faut que la mairie fasse diligence pour que dès que les ordures 

seront déversées le tracteur vienne pour éparpiller les ordures et là çà va servir à la population (.) donc 

on ne peut pas faire des omelettes sans casser les œufs (.) c’est quand les ordures viennent et que 

les tracteurs ne viennent pas vite que çà peut générer les mouches et tout ce qui peut suivre »

[2ème intervenant] : 

« c’est la mairie qui fait çà (.) maintenant Dohou [ndlr : c’est le nom de l’ancien ministre de la 

communication] a commencé à mettre les terres jaunes là (.) maintenant eux il dit à la population que 

c’est lui qui fait la route (.) c’est faux (2s) il a resté là pendant 10 ans il n’a rien fait (.) maintenant c’est 

la mairie qui fait le travail maintenant (.) c’est tout »

[Relance du journaliste-présentateur] : Sur le terrain les avis sont divergents (.) d’autres riverains 

déplorent la manière dont s’y prend la mairie quand bien même ils ont besoin de route (2s) ils décrient 

l’invasion de leurs maisons par les mouches et les moustiques

[3ème intervenant] : 

« ici ce sont les populations qui venaient verser l’ordure ici et moi j’ai été voir la mairie pour nous 

enlever ça d’ici (.) la mairie est venue (.) il a dit qu’il ne peut pas qu’il n’a pas le moyen de déplacer ça 

339 C’est nous qui soulignons.



maintenant (.) qu’il va renvoyer ça vers le bas-fond là bas et il est venu faire ça et de dire personne ne 

va plus verser quoi (.) et en un instant je commençai à trouver les camions et la mairie a dit qu’il va 

prolonger pour pouvoir faire sortir la voie vers la voie de Yénawa là bas (.) moi je ne suis pas d’accord 

à ça parce que s’ils viennent verser ça c’est les déchets d’ailleurs et puis ils viennent verser ici (.) et 

les moustiques et chose là nous gênent ici (.) ça vraiment (.) si la semaine passée vous êtes venus ici 

voir les mouches partout là on n’a pas de temps à la maison (.) ça nous gêne partout le quartier (.) s’ils 

viennent verser ça les mouches nous dérangent ici (.) la mairie c’est l’Etat non ? et si c’est bon à lui 

même de faire ça parce que moi d’un jour à l’autre ils vont encore enlever ça pour refaire le travail 

normal (.) donc ça ça ne va pas, ça ne va pas

[4ème intervenant] : 

« il est un peu difficile de dire que avec cette façon de dire que l’on fait la voie avec des ordures (.) bon 

çà dérange ceux qui sont aux alentours (.) même nous qui sommes en face çà nous dérange avec les 

mouches les moustiques on est un peu gêné (.) si avec cette situation la mairie peut nous aider à un 

peu déménager la voie ce serait un peu bon pour le quartier (.) ce que la mairie doit faire il doit se 

rapprocher de celui qui a l’établissement pour que entre les deux ils se discutent pour nous donner un 

bon résultat (2s) pour nous les gens de la localité il suffit que entre le directeur et la mairie ils nous 

fassent la voie (.) nous on ne veut pas comprendre s’il y a problème entre eux » […]

Pour traiter cette  question qu’elle juge préoccupante et dans le souci « d’éclairer l’opinion 

publique », la rédaction de Golfe FM a choisi le micro-trottoir comme forme de présentation 

et y a consacré près de quatre minutes (03’58’’). Dans cette forme de présentation, ce n’est 

pas tant l’identité des quatre personnes interrogées ici qui importe, mais c’est surtout le fait 

que  leurs  propos  sont  considérés  comme  représentatifs  des  différents  points  de  vue  des 

riverains sur l’insalubrité de leur cadre de vie. Qu’importe aussi que ces propos soient tenus 

dans un français approximatif sur un ton hésitant, l’intérêt ici n’est pas d’évaluer leur niveau 

de  langue,  mais  d’écouter  « les  vraies  gens  parler  de  ce  qui  les  préoccupe  dans  leur 

environnement  immédiat ».  En  faisant  les  choix  des  personnes  interviewées  et  de  leurs 

extraits sonores, la rédaction tend à montrer que les avis sont divers et parfois contradictoires 

allant de l’expression d’une certaine forme du syndrome Nimby340 (« (…) moi je ne suis pas  

d’accord  à  ça  parce  que  s’ils  viennent  verser  ça  c’est  les  déchets  d’ailleurs  et  puis  ils  

viennent  verser  ici  (…) »)  jusqu’à  la  compréhension  et  l’acceptation  des  nuisances  et 

désagréments  temporaires  qu’occasionnent  la  construction  d’une  route.  D’ailleurs, 

l’expression populaire « on ne peut pas faire des omelettes sans casser les œufs » utilisée par 

340 C’est  aux États-Unis qu’est  apparu  cette théorie  dite  du syndrome Nimby (« Not in my back yard » qui 
signifie  « pas  dans  mon jardin  ou  dans  mon arrière-cour »)  pour  décrire  des  oppositions  locales  (entre  les 
riverains,  l’administration  et  les  aménageurs)  à  des  projets  d’équipement.  Ce phénomène,  souvent  connoté 
négativement,  serait  une manifestation de l’égoïsme de personnes qui aimeraient  bien profiter des avantages 
d’une nouvelle infrastructure mais qui refusent de subir les nuisances liées à son installation. 



le premier intervenant sera reprise par le présentateur dans son lancement. Tous autant qu’ils 

sont et quels que soient les points de vue exprimés, les personnes interrogées lors de ce micro-

trottoir ont évoqué comme acteur incontournable de cette situation d’insalubrité la mairie de 

Cotonou.  Même si  la  question est  jugée préoccupante  et  que le souci  d’éclairer  l’opinion 

publique est proclamé, la rédaction de Golfe FM ne nous a pas fait écouter la version de la 

municipalité, ni dans cette édition ni dans les suivantes jusqu’à la fin de notre période d’étude. 

Elle  n’a  pas  non  plus  informé,  comme  c’est  souvent  le  cas  pour  décrire  la  démarche 

journalistique, d’éventuelles tentatives infructueuses voire d’un refus catégorique de la mairie 

de Cotonou de s’exprimer sur la question. En introduisant le micro-trottoir, le présentateur 

s’est  contenté  d’utiliser  cette  tournure  usitée  en journalisme  pour  marquer  la  distance  du 

locuteur : « (…) à en croire certains riverains c’est sur demande des habitants que la mairie  

de Cotonou (…) ». Nous retenons donc qu’il s’agit d’un sujet initié par des auditeurs au cours 

d’une émission interactive très suivie et qui a nécessité l’envoi d’au moins un reporter sur le 

terrain (pour faire les constats et recueillir la vox populi). Ainsi, la posture que semble adopter 

la rédaction de Golfe FM dans la proximité vis-à-vis de « ses » auditeurs peut se résumer de la 

manière suivante : « c’est votre journal, il est fait avec vous et pour vous ». 

Avec la rédaction de Golfe FM qui utilise une stratégie énonciative du genre « c’est vous qui 

le dites » (même si nous savons que les personnes interviewées dans le micro-trottoir et les 

extraits  sonores  diffusés  sont  choisis  par  l’instance  médiatique)  et  la  rédaction  de  Radio 

Tokpa qui  prend  expressément  en  charge  l’interpellation  de  la  mairie  de  Cotonou,  nous 

voyons à l’œuvre deux cadrages (au sens goffmanien)  différents  pour évoquer une même 

problématique, celle de l’insalubrité dans la ville de Cotonou. Tandis que les journalistes de 

Golfe FM semblent adopter la distanciation comme procédé énonciatif, ceux de Radio Tokpa 

prennent en charge leur énonciation en utilisant un registre de l’interpellation. Le changement 

de cadre, comme on le voit, induit un changement d’attitudes et de stratégies énonciatives 

avec des jeux de langage associés. Au demeurant, avec les deux cadrages, nous retrouvons en 

ligne  de  mire  les  autorités  municipales  qui  ne  seraient  pas  à  la  hauteur  des  attentes  des 

citoyens en matière de gestion des déchets urbains. Parallèlement à ce traitement médiatique 

de l’insalubrité qui relève surtout des thématiques liées aux nuisances et pollutions (donc en 

tant que problème), les campagnes de salubrité sont traitées comme des réponses citoyennes 

(donc en tant que solution). C’est ce que nous verrons dans les lignes qui suivent.



8.3.3. La salubrité associée aux initiatives citoyennes

L’insalubrité  dans  la  ville  de  Cotonou  dénoncée,  d’une  manière  ou  d’une  autre  par  les 

rédactions des radios privées commerciales, n’a pas retenu l’attention de la radio de service 

public qui dispose pourtant, au sein de sa rédaction, d’un desk « Environnement et santé ». 

Avec une telle organisation interne de sa rédaction et la dénomination de ce desk, on aurait pu 

s’attendre  au  traitement  de  cette  thématique  sous  l’angle  des  maladies  propagées  par 

l’insalubrité et le manque d’hygiène. Mais, ce sont plutôt les campagnes de salubrité initiées 

par des organisations de la société civile qui ont intéressé la Radio Nationale. De son côté, la 

radio dite populaire, après avoir interpellé la mairie de Cotonou, a aussi traité l’une de ces 

campagnes de salubrité. 

8.3.3.1. Radio Tokpa met en valeur l’initiative d’un 

confrère

En positionnant comme premier titre parmi d’autres sujets d’actualité en page nationale et en 

lui  consacrant près de trois minutes (02’53’’) comme durée de traitement,  la rédaction de 

Radio Tokpa manifeste un intérêt certain pour la campagne de salubrité à la place Lénine de 

Cotonou : 

 « Tokpa Info Première » du 19/09/06, Les titres

[Ndlr : les titres sont présentés avec en fond sonore la musique du générique début du JP]

(…) Tokpa Info Première grande édition nous y sommes voici le sommaire (2s)

de jeunes volontaires s’engagent dans la lutte contre l’insalubrité dans la ville de Cotonou (.) 

regroupés au sein du mouvement citoyen des vacanciers volontaires (.) ils sont allés ce matin 

nettoyer la place Lénine (.) des précisions dans ce journal parlé (2s)

un réseau de fabricants de fausses quittances vient d’être démantelé au port autonome de Cotonou (.) 

l’arrestation de ces fabricants est le fruit de la collaboration entre la direction générale des impôts et 

domaines et de la police nationale (.) nous en parlerons (2s)

mois d’octobre 2006 (.) mois de solidarité pour l’éducation pour tous au Bénin (.) c’est le projet qu’initie 

l’ONG Aide et action pour venir en aide aux enfants démunis à cette veille de la rentrée scolaire (2s)

à suivre au cours de ce 13h la page des sports de François Mensah (.) la page internationale de Sèna 

Léa Glago (2s) 

en voilà pour le sommaire […].

La phrase-type de notre modèle d’analyse qui est à l’œuvre ici est la suivante : « Selon telle 

source,  moi  journaliste  je  te  dis  à  toi  public  qu’il  s’est  passé  tel  fait  ».  Dans  le  rôle  du 



« définisseur primaire », nous avons une personnalité du monde des médias béninois. Il s’agit 

du journaliste et écrivain Jérôme Carlos. Très respecté parmi les « anciens » encore en activité 

(il tient une chronique quotidienne qui est reprise par plusieurs médias locaux), il est aussi le 

directeur de  CAPP FM, l’une des radios privées commerciales installées à Cotonou et plus 

précisément à Akpakpa, le quartier où se trouve la place Lénine. Il n’est donc pas exclu que ce 

soit la confraternité qui ait joué en faveur de l’importance accordée par  Radio Tokpa à la 

couverture  de  cette  campagne  de  salubrité  à  la  place  Lénine  de  Cotonou.  D’ailleurs, 

l’expression « initiative citoyenne » proposée par ce « définisseur primaire » sera reprise dans 

le traitement médiatique de cette campagne de salubrité : 

« Tokpa Info Première » du 19/09/06, Lancement + ITW

[Journaliste-présentateur] : la propreté dans la ville de Cotonou préoccupe des jeunes vacanciers (.) ils 

sont une vingtaine à s’être rendus ce matin à la place Lénine de Cotonou pour le nettoyage des lieux 

(.) cette activité entre dans le cadre d’une campagne de salubrité initiée par le journaliste 

Jérôme Carlos341 les jeunes se sont regroupés à cet effet autour d’un mouvement dénommé 

mouvement citoyen des vacanciers volontaires (.) Rodolphe Kpatènon est leur porte parole :

[Extrait RK] : 

« je suis étudiant je représente les amis volontaires pour la propreté de la ville l’assainissement de 

l’environnement et nous nous sommes portés volontaires pour aider euh la mairie de Cotonou (.) nous 

voyons que dans la ville de Cotonou il y a trop d’insalubrité et lorsqu’on a annoncé cette nouvelle nous 

nous sommes portés volontaires parce que dans chaque coin de Cotonou maintenant nous constatons 

qu’il y a des tas d’ordures ou bien euh les vendeuses les ménagères jettent des ordures n’importe où 

donc nous avons pensé un instant aider la mairie à rendre la ville propre » 

[Journaliste-présentateur] : la mairie de Cotonou se voit honorée à travers cette initiative (.) pour le 

chef département des voies et réseaux de la direction des services techniques (.) la mairie n’en 

demandait pas mieux (.) Marc Doubogan

[1er extrait MD] : 

« la propreté est à l’ordre du jour (.) notre ville nous voulons qu’elle soit toujours plus propre (.) c’est 

vraiment un comportement très très citoyen qu’il faut saluer euh et c’est dans ce sens que le premier 

adjoint au maire de la ville de Cotonou monsieur Léhady Soglo a vraiment euh pris à bras le corps 

cette bonne initiative et appuyer matériellement et financièrement cette opération là que nous sommes 

en train de mener aujourd’hui (.) c’est l’occasion pour dire que les jeunes peuvent faire beaucoup de 

choses dans notre pays et euh les jeunes cotonois en vacances viennent de nous le prouver (2s)

[Journaliste-présentateur] : le chef département des voies et réseaux de la DST a remercié les jeunes 

volontaires pour leur adhésion à l’initiative (.) il invite la population à leur accorder son soutien tout en 

ayant un comportement citoyen (.) Marc Doubogan au micro de Amandine Aniambossou.

341 C’est nous qui soulignons.



[2ème extrait de Marc Doubogan] : 

« nous les invitons du moins à avoir de bons comportements en ville ne pas jeter les choses par ci par 

là pêle-mêle (.) nous sommes sur une place ici une place où les gens viennent se reposer et se divertir 

je crois que euh avant tout cette place là doit être propre et donc je les invite tout un chacun qui vient 

ici se reposer à penser que venir trouver ces lieux là propres c’est bien mais repartir et laisser ces 

lieux aussi propres c’est aussi très bien.

[Journaliste-présentateur] : la campagne de salubrité s’étendra dès demain vers Akpakpa Dodomè et 

Enagnon [ndlr : ce sont des noms de quartiers de Cotonou] elle s’achève jeudi prochain

Au-delà  du  « définisseur  primaire »  déjà  mentionné  dans  le  lancement,  le  présentateur  a 

exploité en direct à l’antenne les extraits d’interview déjà montés des acteurs (le porte-parole 

du mouvement citoyen des vacanciers volontaires et un responsable technique de la mairie de 

Cotonou) de cette campagne de salubrité. Ce sont des propos recueillis sur le terrain par un 

reporter dont l’identité, cette fois-ci, est signalée. Avec une vingtaine de jeunes volontaires 

mobilisés (comme l’évalue le lancement du présentateur) pour cette campagne de salubrité, 

nous  sommes  bien  loin  des  grandes  mobilisations  sous  la  contrainte  pendant  la  période 

révolutionnaire  du  Bénin  (1972-1989).  Mais  l’objectif  ici  semble  être  l’accompagnement 

voire l’encouragement de pareilles « actions citoyennes » librement consenties (« (…) c’est  

vraiment un comportement très très citoyen qu’il faut saluer (…) ») de la jeunesse dans la 

perspective de rendre plus sain le cadre de vie à Cotonou. 

8.3.3.2.  Quand  la  salubrité  s’invite  à  la  Radio 

Nationale 

Même si la campagne de salubrité de la place Lénine de Cotonou est initiée par le responsable 

d’une autre radio privée commerciale et qu’elle s’étale sur deux autres jours, c’est toute une 

autre  campagne de salubrité  que la rédaction de la  Radio Nationale a  choisi  de traiter  le 

lendemain (20/09). Il s’agit en fait d’une campagne de salubrité qui se déroule au sein même 

de la maison de la radio. En matière de proximité géographique, il est difficile de faire mieux. 

En effet,  les locaux de la radio et de la télévision nationales qui relèvent du même office 

(ORTB) sont implantés, à Cotonou, dans un grand domaine non entretenu régulièrement. Ce 

sont  notamment  les  espaces  non  construits  qui  sont  envahis  soit  par  des  poubelles 

débordantes, soit par des dépotoirs sauvages ou soit par des « mauvaises herbes » qui abritent 

parfois des reptiles et qui font craindre des « mauvaises rencontres » au personnel désireux 

d’aller, la nuit, de la radio à la télévision ou vice-versa. L’initiative de cette campagne de 

salubrité  émane  d’une  ONG  qui  a  mobilisé  une  quarantaine  de  jeunes  volontaires.  En 



choisissant de faire une campagne de salubrité dans les locaux de l’ORTB, le responsable de 

cette ONG met en œuvre une double stratégie : faire une « action citoyenne » dans un lieu 

symbolique, une sorte de vitrine nationale lui garantit une présence ou une visibilité, tout au 

moins, dans les médias concernés. Ceci participe aussi d’une stratégie de reconnaissance de la 

structure qui, fort du bruit médiatique généré par ses activités ou des « retombées presse », 

pourra négocier des financements avec des partenaires nationaux et internationaux. Du côté de 

l’ORTB, le personnel se réjouit de l’amélioration de son cadre de travail même si, pour les  

rédactions (radio et télé), ce n’est pas, a priori, très glorieux d’évoquer et de montrer l’état 

d’insalubrité qui prévaut dans leurs propres murs et qui pourrait ne pas les rendre crédibles 

dans leurs futurs commentaires et analyses sur la question. Ces rédactions vont tout de même 

offrir,  ne  serait-ce  qu’une  petite  lucarne  à  cette  « action  citoyenne »  dans  leurs  sessions 

d’information. Ce sera le cas avec la rédaction de la Radio Nationale qui en rend compte par 

le biais d’une interview d’autant plus qu’avec la proximité, il a suffi juste de sortir dans la 

cour de la maison de la radio pour tendre le micro au responsable de l’ONG en question : 

Bénin Monde Actualités du 20/09/06, Lancement + ITW

[Journaliste-Présentateur] : environnement à présent (.) vaste séance de salubrité depuis ce matin 

dans les locaux de la nouvelle maison de la radio à Cotonou (.) les travaux de nettoyage sont conduits 

par de jeunes volontaires de l’ONG dénommée fédération pour la paix universelle (.) la campagne de 

salubrité qu’ils entament s’inscrit dans le cadre d’une semaine sur la salubrité à l’occasion de la 

journée paix mondiale (.) Paterne Zinsou est le responsable de cette ONG 

[Extrait Paterne Zinsou] : 

« les jeunes volontaires ont pris le volet environnement comme l’un des facteurs pour la culture de la 

paix (.) nous avions donc par cette même occasion voulu susciter au niveau des jeunes disons le goût 

du service (.) parce que le service désintéressé ce n’est pas encore vraiment à notre siècle (.) ceux qui 

sont là aujourd’hui ne sont qu’une partie (.) une quarantaine pour le moment mais c’est un travail qui 

ne va pas s’arrêter aujourd’hui (.) nous allons donc poursuivre je crois notre semaine en réalité finit 

samedi mais tant que nous n’allons pas achever le travail ici je crois que nous n’allons donc pas nous 

désolidariser de cette mission » […]. 

Au-delà des choix lexicaux mélioratifs (vaste séance de salubrité, les travaux de nettoyage, 

etc.),  cette brève illustrée met plus l’accent sur un cadrage institutionnel à travers l’extrait 

d’interview du responsable de l’ONG qui a ici le double statut de « définisseur primaire » et 

d’acteur de cette campagne de salubrité qui fait actualité. Il ne s’agit rigoureusement pas de la 

même campagne de salubrité mais nous constatons, comparativement à Radio Tokpa, que le 

traitement que la Radio Nationale a fait de celle organisée dans ses locaux est moins mis en 



valeur  (pas  d’annonce  dans  les  titres,  dernier  sujet  traité  en  page  nationale  et  durée  de 

traitement moindre). 

Les raisons que nous évoquons plus haut (comme la gêne de parler de l’état  insalubre du 

cadre de travail  à l’ORTB) se justifient  d’autant  plus qu’une autre  campagne de salubrité 

organisée,  quelques  jours  plus  tard,  en  dehors  des  locaux  de  l’ORTB  a  bénéficié  d’un 

traitement  plus conséquent (un « avant-papier » puis une couverture de la campagne avec 

l’envoi sur les lieux d’une équipe de reportage).  Certes,  nous reconnaissons que plusieurs 

autres facteurs interviennent  dans la sélection et la hiérarchisation de l’information.  Notre 

propos ici est de souligner que les raisons évoquées sont une des clés de compréhension en ce 

qui concerne le traitement des campagnes de salubrité par la rédaction de la Radio Nationale. 

À la veille de cette nouvelle campagne de salubrité, l’édition de la mi-journée du JP de la 

radio de service public a diffusé un entretien du chef de l’arrondissement concerné. Puis, en 

établissant, dans son lancement, un lien causal entre l’insalubrité et des maladies comme la 

diarrhée et le paludisme, la rédaction de la Radio Nationale suit un cadrage conforme à l’une 

de ses divisions internes à savoir le desk « Environnement et santé » : 

Bénin Monde Actualités du 29/09/06, Lancement + ITW

[Journaliste Présentatrice] : samedi prochain le 6ème arrondissement de Cotonou organise une 

campagne de salubrité (.) le but de cette activité est d’aider les habitants de cet arrondissement à 

rendre leur environnement un peu plus sain (.) en effet l’insalubrité est la cause de beaucoup de 

cas de diarrhées et de paludisme (.) des maux qui doivent être éradiqués selon les termes du chef 

d’arrondissement Christian Sossohounto (.) il s’entretient ici avec Henri Fatchina

[Henri Fatchina] : dans le 6ème arrondissement se produira le samedi prochain une campagne de 

salubrité (.) pourquoi cette campagne de salubrité ? 

[Christian Sossohounto] : 

« cette campagne répond à des spécificités de notre arrondissement (.) en d’autres termes pour qui 

connaît le 6ème arrondissement c’est une zone qui jouxte la lagune de Cotonou et qui par conséquent 

connaît des maladies diarrhéiques, le paludisme et j’en passe (.) alors des quartiers comme Ladji et 

Djidjè et Djidjè 2 en particulier ont retenu notre attention et nous ont poussé à initier un partenariat 

avec une ONG jeunesse ambition (.) une campagne spéciale de salubrité dont les finalités seraient de 

détruire les points de dépotoirs sauvages qui sont de part et d’autre dans ce quartier ensuite d’assainir 

ces milieux ces cadres de vie pour permettre à nos populations au voisinage de vivre un peu plus 

décemment »

[Henri Fatchina] : comment va se dérouler cette campagne de salubrité dans le 6ème 

arrondissement ? 

[Christian Sossohounto] : 



« cela va consister à ratisser systématiquement ces points de dépotoirs sauvages (.) nous entendons 

par dépotoirs sauvages des endroits publics peut être des rues ou alors des places publiques qui du 

jour au lendemain sont pris d’assaut par les ordures solides ménagers qui sont déposés par nos 

populations (.) nous en appelons à la participation active des populations et surtout des riverains des 

endroits sus-cités euh pour que  ensemble nous puissions mettre la main à la pâte pour rendre notre 

environnement propre (.) donc nous en appelons aux populations et à nos doyens chefs quartiers 

collaborateurs qui font déjà beaucoup dans ce sens là » […].

En rapportant une information à venir, c’est une variante de la phrase-type que nous avons 

proposée dans notre modèle d’analyse qui correspond le mieux : « Selon telle source, moi 

journaliste je te dis à toi public qu’il va se passer tel fait ». Le journaliste en question (Henri 

Fatchina)  est  un  stagiaire  qui  évolue  au  sein  du  desk  « Environnement  et  santé »  de  la 

rédaction.  Cet  entretien est  fait  dans une perspective d’information de cette  campagne de 

salubrité à venir et surtout d’invitation des populations riveraines à y participer (« (…) nous 

en  appelons  à  la  participation  active  des  populations  et  surtout  des  riverains(…) »).  Le 

lendemain,  c’est  le  même  journaliste-stagiaire  qui  est  allé  couvrir  sur  le  terrain  cette 

campagne de salubrité : 

Bénin Monde Actualités du 30/09/06, Lancement + Enrobé 

[Présentateur] : les ONG la Vie Nouvelle et Femmes Vertueuses nettoient les rues de Ladji depuis ce 

matin (.) Ladji est une (3s) du moins est un quartier insalubre du 6ème arrondissement de Cotonou (.) 

Henri Fachina est allé voir comment se déroule cette campagne de salubrité annoncée par le chef 

d’arrondissement il y a quelques jours. 

[Commentaire Reporter] : 

« la campagne de salubrité à Ladji a bel et bien démarré ce matin (.) les femmes de l’ONG dénommée 

Femmes Vertueuses munies de leur balais râteaux pelles et bassines ont pris d’assaut les rues de ce 

quartier du 6ème arrondissement avec une seule idée en tête (.) assainir tous les espaces insalubres 

en détruisant les gîtes larvaires en remblayant les principales voies d’accès (.) mais les habitants de 

Ladji ne semblent pas s’intéresser à cette campagne de salubrité (.) Mensah Cécile, présidente de 

l’ONG Femmes Vertueuses donne des précisions

[Extrait ITW Mensah Cécile] : 

« les populations ne s’associent pas à nous malgré la sensibilisation que nous sommes en train de 

faire (.) ils nous regardent comme des spectateurs en travaillant ils nous regardent mais malgré ça 

nous avons espoir que ça va changer (2s) ça va changer (2s) nous allons les associer ça va 

changer » 

[Commentaire Reporter] : n’empêche c’est tout de même une fête pour le chef du 6ème 

arrondissement et le docteur Théophile Hounhouédo directeur exécutif de l’ONG La Vie Nouvelle.



Quelques  traces  énonciatives  retrouvées  dans  la  transcription  des  lancements  que  rédige 

généralement le reporter nous amènent à penser que la diffusion de l’entretien de l’avant-

papier a certainement dû être déprogrammée pour la veille de la campagne de salubrité. En 

effet, dans le langage courant, il est plus fréquent de dire « demain » quand on est à la veille 

que de parler de « samedi prochain » comme c’est le cas dans le lancement du 29/09/06. Puis, 

le second lancement (30/09/06) n’utilise pas l’adverbe de temps « hier » mais souligne plutôt 

que  « (…) cette campagne de salubrité [est] annoncée par le chef d’arrondissement  il y a  

quelques jours (…) ». Cette déprogrammation que nous soupçonnons à travers les subtilités 

liées à l’actualité et à la temporalité peut-être analysée, au moins, de deux façons qui se valent 

de notre point de vue : 

• le Prêt à diffuser (y compris la rédaction du lancement) de l’entretien de l’avant-papier 

réalisé par le journaliste stagiaire, après écoute par le secrétaire de rédaction, est mis 

en attente au « frigo » au profit d’autres sujets d’actualité jugés plus « importants ». 

Ainsi,  la  veille  de  la  campagne  de  salubrité  apparaît  comme  le  dernier  jour  où 

l’entretien est encore exploitable.

• Le choix même de réaliser un avant-papier pour cette campagne de salubrité permet à 

la rédaction de la radio de service public d’apporter sa caution ou de contribuer à la 

réussite d’une mission de service public en suscitant une plus grande participation des 

populations riveraines. La visée incitative d’une telle démarche se justifie jusqu’à la 

veille de « l’événement » et a l’avantage d’apparaître comme un sujet d’actualité. 

L’assainissement et l’hygiène de base font d’abord référence à l’environnement immédiat des 

populations et les médias de proximité,  eux mêmes installés dans cet environnement,  sont 

sensibles à cette thématique commune. Celle-ci est généralement questionnée, au Bénin, à 

travers le prisme de deux principaux cadres primaires à savoir le constat et la dénonciation de 

l’état  d’insalubrité  ambiante ou la  promotion  d’actions visant  à améliorer  cet  état  de fait. 

Parmi les journaux parlés étudiés, ce sont ceux des radios privées commerciales qui traitent 

surtout de l’insalubrité en désignant comme responsables les autorités municipales tandis que 

la  radio de service public  s’emploie  de son côté  à  valoriser  les  « initiatives  citoyennes ». 

L’analyse  des  cadres  discursifs  adoptés  par  les  rédactions  en  présence  en  lien  avec  les 

stratégies de lutte pour la visibilité des promoteurs des « actions citoyennes » permet d’aller 

au-delà cette première lecture de la couverture médiatique de cette thématique de proximité 

qui relève des événements routiniers selon la classification proposée par Molotch et Lester 

(1996). 



8.4. « L’affaire » des déchets toxiques d’Abidjan : vue(s) de 

l’extérieur

Comme nous l’avons expliqué dans le chapitre consacré à la constitution de notre corpus, 

c’est de façon fortuite et inespérée que nous avons assisté au début de ce qui, par la suite, a été 

qualifié  d’emballement médiatique à propos des déchets toxiques d’Abidjan. Même si par 

curiosité  intellectuelle  et  pour  notre  propre  gouverne,  nous  avons  continué  à  suivre  les 

rebondissements  de  ce  feuilleton342 « médiatiquo-judiciaire »  qui  se  poursuivent  jusqu’en 

2010, les analyses faites dans le cadre de cette thèse demeurent circonscrites à notre période 

d’étude (du 14 août au 01 octobre 2006). Il s’agit aussi, à notre grand étonnement, de la seule 

actualité  qui soit  traitée  par toutes les radios que nous avons retenues dans notre  corpus. 

Ayant opté pour une démarche comparative, cette actualité nous offre un excellent cas d’étude 

pour  mieux  analyser  les  différentes  stratégies  énonciatives  adoptées  par  les  rédactions  en 

présence. Mais de quoi s’agit-il au juste ? Ou plus exactement que nous apprennent les radios 

retenues  et  comment  nous  informent-elles  de  cette  actualité ?  Ce  sont  des  questions 

auxquelles  nous  tenterons  de  répondre  non  sans  avoir  présenté,  pour  une  meilleure 

compréhension, le contexte d’apparition des faits. 

8.4.1. Contexte d’apparition des faits : une crise dans la crise en Côte 

d’Ivoire

Depuis  la  tentative  de  coup  d’État  du  19  septembre  2002,  la  Côte  d’Ivoire  se  retrouve 

régulièrement sous les feux de l’actualité internationale. Les différents soubresauts politiques 

ont entraîné de fait la partition de cette ancienne colonie de l’Afrique occidentale française 

(AOF) en deux zones : le pouvoir en place doit faire face aux « rebelles » devenus par la suite 

des  « forces  nouvelles »  qui  contrôlent  la  partie  septentrionale  du  territoire  ivoirien. 

D’innombrables épisodes sanglants (violents affrontements, scènes de pillage, bombardement 

d’une base de l’armée française en Côte d’Ivoire, rapatriement des étrangers dont beaucoup 

de français, assassinat de l’envoyé spécial permanent de  RFI  à Abidjan343, disparition d’un 

autre journaliste franco-canadien, etc.) ont ponctué la vie politique ivoirienne ces dernières 

342 À en croire, par exemple, une dépêche de l’Agence France Presse (AFP) en date du 19/09/09  « un autre  
procès devrait se tenir à l’été 2010 aux Pays Bas pour les faits commis dans ce pays où le cargo [ndlr : le Probo 
Koala] avait fait escale avant de partir pour l’Afrique ». 
343 Jean Hélène, le journaliste de  RFI,  a été abattu d’une balle en pleine tête le 21 octobre 2003 alors qu’il  
attendait, devant les locaux de la direction générale de la police à Abidjan, la libération des membres du RDR,  
un parti d’opposition en Côte d’Ivoire.



années. Les multiples accords signés depuis celui de Marcoussis (France) par les différents 

protagonistes n’ont pas encore mis fin à cette crise militaro-politique et conduit à la tenue des 

élections  libres,  transparentes  et  démocratiques.  Le  processus  de  paix  s’éternise  et  un 

gouvernement d’union nationale tente, vaille que vaille, de gérer les affaires courantes.

C’est dans un pareil contexte de crise politique qui perdure que dans la nuit du 19 au 20 août 

2006, le Probo Koala344, déverse plus de cinq cents (500) tonnes de « déchets toxiques » 345  

dans plusieurs communes d’Abidjan, la capitale économique de la Côte d’Ivoire. 

Carte 1 : Les lieux de déchargement des déchets à Abidjan

En  l’espace  d’une  semaine,  « l’odeur  nauséabonde  et  suffocante »  puis  les  malaises 

(vomissements, diarrhées, douleurs à la poitrine, etc.) notés chez les riverains vont amener, 

dans un premier temps, la presse ivoirienne d’opposition à s’intéresser à ce fait d’actualité 

aussitôt qualifié de la  « plus grande catastrophe écologique et sanitaire de l’histoire de la  

Côte  d’Ivoire »346 ou  de  véritable  « scandale »347.  En  dehors  de  la  Côte  d’Ivoire  et  plus 

344 Le Probo Koala dirigé par un équipage russe est  un navire battant  pavillon panaméen appartenant à une 
compagnie grecque et affrété par la société néerlandaise Trafigura. 
345 L’affréteur du navire préfère utiliser le terme technique de « slops » pour désigner ces boues qui restent au 
fond des citernes des pétroliers. Ce terme technique n’est pas repris dans les médias. Notons, par ailleurs, qu’une 
convention internationale (la convention Marpol) interdit le rejet des « slops » dans la mer et encadre strictement 
leur exportation.
346 Le Patriote (quotidien ivoirien d’opposition) du 04 septembre 2006.
347 Fraternité Matin (quotidien gouvernemental) du 28 août 2006.



précisément pour les rédactions que nous avons retenues, c’est le « silence radio » en ce qui 

concerne  cette  actualité  jusqu’aux  premières  dépêches  des  principales  agences  de  presse 

mondiale.  De façon schématique,  voici  la  reconstitution  que  nous  proposons  du  contexte 

d’émergence de cette affaire des déchets toxiques : 

Figure 3 : Chronologie reconstituée du contexte d’émergence de l’affaire des déchets 

toxiques

Pour ne prendre juste que l’exemple de l’Agence France Presse (AFP), celle qui est la plus 

connue et la plus utilisée par les professionnels béninois348, les premières dépêches que nous 

avons retrouvées dans la base de données  Factiva349 et qui concernent l’affaire des déchets 

toxiques d’Abidjan datent du 05 septembre 2006. Dès le lendemain, le traitement de cette 

actualité débute dans les sessions d’information des ondes étudiées comme le montrent les 

courbes d’évolution suivantes :

Graphique 9 : Courbes d’évolution des dépêches de l’AFP et des présentations sur 

les radios retenues

348 Avant la création le 10 juillet 1961 de l’Agence Dahoméenne de Presse (devenue plus tard Agence Béninoise 
de Presse,  ABP), c’était l’AFP qui avait le monopole de la collecte et de la diffusion des nouvelles sur tout le 
territoire national. Ces liens historiques se poursuivent de nos jours par une sorte de partenariat privilégié entre  
les deux agences. 
349 Factiva est  l’une  des  principales  bases  mondiales  d’actualités  générales  et  spécialisées  (plus  de  10.000 
sources de 152 pays dans 22 langues). Les fils d’agence de presse sont référencés parmi ses sources. Sur les 258 
dépêches de l’AFP traitant de Côte d’Ivoire pendant notre période d’étude, 77 sont trouvées avec les mots clés 
« déchets toxiques ». Voir la liste nominative de ces dépêches en annexe. 



Source : Données d’enquête, 2006

La courbe des présentations notées au cours des JP des radios de notre corpus suit l’allure de 

celle des dépêches de l’AFP. Les deux courbes sont presque superposables avec un décalage 

d’un jour en ce qui concerne les présentations sur les radios. Ce décalage s’explique, comme 

nous l’avons vu dans le chapitre consacré aux sources d’information, par le fait qu’au moment 

de notre étude, aucune des radios béninoises retenues n’est abonnée au fil des dépêches des 

agences de presse. Ces rédactions, outre l’écoute de la radio mondiale  RFI, avouent utiliser, 

en fonction du débit  aléatoire des connexions à internet,  les dépêches gratuites  d’actualité 

disponibles  surtout  sur  les  grands  sites  portails.  Ces  derniers,  comme  le  souligne  Franck 

Rebillard (2006) dans les catégorisations qu’il propose des espaces offrant de l’information 

journalistique  sur  l’Internet350,  se  fournissent,  le  plus  souvent,  en  informations  d'actualité 

auprès  des  agences  de  presse,  achetant  des  dépêches  sous  des  formats  tels  que  XML 

permettant l'adaptation à l'interface ergonomique de chaque site. C’est ainsi que l'AFP fournit 

chaque fois sous une présentation « customisée » ses dépêches numériques aux portails AOL, 

MSN, Wanadoo, ou encore Yahoo. 

8.4.2. Les déchets toxiques d’Abidjan : affaire ou scandale ?

Jusqu’ici nous avons parlé de « l’affaire » des déchets toxiques d’Abidjan en reprenant l’une 

des qualifications utilisées dans les journaux parlés étudiés. En réalité, cette qualification est 

fluctuante et diffère indépendamment des rédactions en présence puisqu’elles qualifient tantôt 

350 Rebillard  F.  (2006),  « L’information  journalistique  sur  l’Internet,  entre  diffusion  mass-médiatique  et 
circulation réticulaire de l’actualité » In Broudoux E., Chartron G., (dir), Document numérique et société – Actes  
du colloque DocSoc 06, Paris ADBS Éditions, p. 213-226.



d’ « affaire », tantôt de « scandale » les déchets toxiques d’Abidjan (nous avons comptabilisé 

14 utilisations de la qualification « scandale » contre 17 pour « affaire »).  Étant donné que 

l’analyse  comparée  que  nous  allons  faire  du  traitement  médiatique  de  cette  occurrence 

s’attache  plus  à  comprendre  plutôt  qu’à  juger,  il  nous  semble  important  de  clarifier  ces 

questions d’ordre terminologique. 

Dans le  sens  commun,  « l’affaire »  est  définie  comme un  « ensemble de faits  créant  une  

situation compliquée où diverses personnes, divers intérêts sont aux prises »  tandis que le 

« scandale » apparaît comme une « grave affaire qui émeut l’opinion publique à la fois par  

son caractère immoral et par la personnalité des gens qui y sont compromis »351. Pour faire 

court, on pourrait dire, en suivant ces définitions, qu’un « scandale » est une « affaire » qui 

empire  et  qui  implique  des  personnalités.  La  distinction  qu’établit  Cyril  Lemieux (2007 : 

p. 367) entre ces deux notions est  tout autre puisque le « scandale », dans la forme idéal-

typique qu’il propose se distingue de l’« affaire » par une sorte d’unanimité faite autour de la 

personne (physique ou morale) mise en accusation. Pour cet auteur, le scandale est une :

« (…) mise en accusation publique qui conduit sans coup férir au châtiment, unanimement reconnu 

comme légitime et souhaitable, de l’accusé. Ici, la communauté de jugement se montre, au moins 

publiquement, parfaitement unie dans l’accusation, et elle trouve une satisfaction collective dans le 

châtiment, tandis que l’accusé ne rencontre jamais personne qui prenne en public sa défense, lui-

même ne s’y aventurant guère. »352

Avec une telle définition, il arrive, comme ont essayé de le démontrer Boltanski et Claverie 

(2007) dans le même ouvrage collectif, que le « scandale » se transforme en « affaire » quand 

les  accusateurs  font  l’objet  à  leur  tour  d’accusation  et  que  celui  qui  était  mis  en  cause 

apparaisse  finalement  sous  les  traits  de la  victime.  Pour  Champagne et  Marchetti  (1994 : 

p. 43), il  est préférable de parler de sentiment de « scandale » dans la mesure où il s’agit 

d’une réaction  de nature complexe  par  laquelle  un individu ou les  membres  d’un groupe 

social veulent exprimer publiquement et faire partager une réprobation et / ou une émotion à 

propos de faits perçus comme particulièrement immoraux ou révoltants. Si la qualification et 

le traitement médiatique réservés aux déchets toxiques d’Abidjan semblent plus relever d’un 

sentiment de « scandale », en revanche, l’utilisation de la forme « affaire » par les journalistes 

correspond globalement au sens commun. C’est à travers ce même sens commun que nous 

avons repris et employé dans cette thèse l’intitulé « affaire des déchets toxiques d’Abidjan ». 

351 Dictionnaire Le Petit Robert 2010.
352 Lemieux  C.  (2007).  « L’accusation  tolérante.  Remarques  sur  les  rapports  entre  commérage,  scandale  et 
affaire » In Boltanski L. ;  Claverie E., Offenstadt  N. et Van Damme S. (éds)  Affaires, scandales et grandes  
causes, de Socrate à Pinochet, Paris, Stock.



Nous le faisons aussi pour éviter la confusion avec la classification des événements proposée 

par  Molotch  et  Lester  (1996)  que  nous  utilisons.  Selon  cette  typologie,  l’événement 

« déversement des déchets toxiques à Abidjan » relève de la catégorie « scandale ». En effet, 

la transformation en événement  de ce fait  qu’est  le « déversement  des déchets toxiques à 

Abidjan » n’est pas une œuvre promotionnelle de la part de l’affréteur du Probo Koala, le 

bateau incriminé. Et il a fallu au moins deux semaines pour que ce fait soit rapporté sur la 

scène médiatique internationale et qu’il soit promu événement-scandale au fil des révélations, 

rebondissements et autres développements antérieurs. 

Dans l’analyse  comparée  que  nous  consacrons au  traitement  de  cette  occurrence,  il  nous 

appartient donc de veiller, entre autres, au contexte d’utilisation de la forme de qualification 

« scandale » des déchets toxiques d’Abidjan et de voir si elle fait partie des jeux de langage 

associés à des cadres de présentation particuliers. 

8.4.3. L’intérêt des médias pour les déchets toxiques d’Abidjan

Les déchets toxiques d’Abidjan apportent une nouvelle dimension à la crise militaro-politique 

de  la  Côte  d’Ivoire  qui  faisait  plus  ou  moins  régulièrement  déjà  la  « une »  des  médias 

d’information.  En  ce  qui  concerne  notre  étude,  cette  unique  nouvelle,  toutes  radios 

confondues,  a  été  20 fois  mise  en valeur  dans  les titres  et  donné lieu à  40 présentations 

recensées sur un total de 110. Les graphiques suivants montrent l’inégale répartition de cette 

couverture médiatique :

Graphique 10 : Répartition des présentations concernant les déchets toxiques 

d’Abidjan



Source : Données d’enquête, 2006

Graphique 11 : Durée (en mn) des présentations consacrées aux déchets toxiques 

d’Abidjan

Source : Données d’enquête, 2006

Qu’il s’agisse du nombre ou de la durée des présentations, la rédaction de RFI Afrique a fait 

une  large  et  importante  couverture  de  cette  actualité.  En  suivant  durant  tout  le  mois  de 

septembre, comment les radios ont relayé cette affaire des déchets toxiques, nous constatons 

une  couverture  en « dent  de  scie » (comme le  montre  le  graphique 9)  avec  des  sommets 

correspondant à des moments particuliers comme la démission du gouvernement ivoirien puis 

la formation d’un nouvel exécutif et enfin l’immobilisation du navire Probo Koala en Estonie 



par l’organisation écologiste internationale Greenpeace. Précisons tout de même que le « pic 

événementiel » ou la plus importante montée en puissance du traitement médiatique est noté 

avec l’annonce de la démission du gouvernement ivoirien. D’ailleurs, ce cadrage politique-

institutionnel  dans  le  traitement  de  cette  affaire  des  déchets  toxiques  d’Abidjan  apparaît 

clairement  quand  nous  essayons  de  voir,  par  exemple,  dans  quel  contexte  le  mot 

« environnement » est employé dans les différentes présentations des radios retenues. Dans le 

tableau suivant, nous constatons que le mot « environnement » a été employé 19 fois dont 15 

fois pour désigner l’autorité politique en charge des questions environnementales. Pour les 

deux  emplois  notés  de  la  part  de  militant  ou  d’association  écologistes,  le  mot 

« environnement » est associé au verbe « protéger » ou à un autre mot « défense ». 

Tableau 9 : L’emploi du mot « environnement » dans les présentations

Date Radio Émetteur phrase
06/09 RFI B. Fleuranceau, le 

spécialiste maison de la 
Côte d’Ivoire

Les experts du ministère de l’environnement sont 
en train de tracer des périmètres autour des zones 
polluées.

06/09 RFI B. Fleuranceau, le 
spécialiste maison de la 
Côte d’Ivoire

Pour l’instant il n’est pas encore question 
d’évacuer les populations mais le ministre de 
l’environnement n’exclut pas cette hypothèse.

13/09 RFI Lancement de L. 
Saddoux. 

Les explications du ministre ivoirien de 
l’environnement

13/09 RFI Désannonce de L. 
Saddoux

Jacques Andoh le ministre ivoirien de 
l’environnement au téléphone avec Boris 
Fleuranceau

16/09 RFI Lancement de L. 
Saddoux

Seuls changements notoires, les départs des 
ministres de l’environnement et de celui des 
transports éclaboussés par le scandale des déchets 
toxiques.

16/09 RFI ITW porte-parole du 
gouvernement

Ceux qui sont partis du gouvernement c’est le 
ministre des transports Amadi Kobénan et le 
ministre de l’environnement Andoh Jacques.

16/09 RFI ITW porte-parole du 
gouvernement 

Le ministre de l’environnement a été euh… sa 
révocation a été demandée par son parti.

17/09 ORTB Lancement de V. 
Akpovi

Le premier ministre ivoirien a nommé hier 
samedi deux nouveaux ministres des transports et 
de l’environnement dans sa nouvelle équipe

17/09 ORTB Papier du co-
présentateur

Seuls deux ministres Amadi Kobénan, ministre 
des transports et Jacques Andoh, de 
l’environnement font les frais du scandale des 
déchets toxiques

17/09 RFI Lancement de A. Diop Seuls les ministres des transports et de 
l’environnement et du transport éclaboussés par 
le scandale ont été remplacés.

18/09 RFI Lancement de L. L’association Robin des bois, association de 



Saddoux défense de l’environnement.
20/09 ORTB Lancement de N’Dah 

Sékou
Il commente entre autres les récents cas de 
pollutions environnementales en Côte d’Ivoire

20/09 ORTB Citation d’un militant 
écologiste sénégalais

Provocant, d’autre part, d’énormes dégâts 
environnementaux

20/09 ORTB Citation d’un militant 
écologiste sénégalais

L’écologiste sénégalais invite alors la société 
civile africaine à jouer un rôle de sentinelle pour 
protéger l’environnement

20/09 RFI Correspondance de 
Bruxelles

Or c’est exactement le contraire qu’avait affirmé 
alors le secrétaire d’État néerlandais à 
l’environnement pressé de questions par les 
parlementaires lors d’un débat impromptu.

20/09 RFI Correspondance de 
Bruxelles

Cela risque de provoquer une grande polémique 
aux Pays Bas où l’environnement et le 
développement durable sont d’importantes 
priorités.

23/09 RFI Lancement de L. 
Saddoux

Le ministère néerlandais de l’environnement 
annonce l’ouverture d’une enquête interne au 
sujet des déchets chimiques d’Abidjan.

24/09 Radio 
Tokpa

Billet d’humeur du 
spécialiste maison

Les enfants ivoiriens ont-ils moins droit à un 
environnement sain que les enfants d’Europe ?

26/09 Golfe 
FM

Brève Après le limogeage des ministres de 
l’environnement et des transports,…

26/09 Radio 
Tokpa

Brève Les deux ministres du transport et de 
l’environnement limogés à la suite du scandale

26/09 Radio 
Tokpa

Brève Demande d’audition devant la commission 
environnement du parlement ivoirien

Source : Données d’enquête, 2006

8.4.4. L’affaire des déchets toxiques sur les radios béninoises : une 

« proximité lointaine »

Géographiquement parlant,  le Bénin tout comme la Côte d’Ivoire se trouve en Afrique de 

l’ouest et les deux pays font partie de l’espace francophone, mais aucun média d’information 

béninois  n’était  au  courant  de  cette  actualité,  du moins,  n’en a  parlé  avant  les  premières 

dépêches de l’AFP et surtout son traitement sur les ondes de  RFI Afrique.  À partir  du 06 

septembre 2006, les radios béninoises ont relayé cette information avec comme principaux 

cadres de présentation les brèves et les papiers factuels. 

Graphique 11 : Types de cadres utilisés par les radios béninoises pour l’affaire des 

déchets toxiques d’Abidjan



Source : Données d’enquête, 2006

En  définitive,  les  rédactions  béninoises  retenues  ont  prioritairement  opté  pour  l’acte  de 

rapporter plutôt que celui d’expliquer comme nous le verrons avec chacune d’elles. 

8.4.4.1. A Golfe FM : des faits, rien que des faits

Dans le déroulé de Golfe Info Midi tout comme dans celui de Tokpa Info Première, l’actualité 

en  dehors  du  Bénin  (africaine  et  internationale)  se  résume souvent  à  une  compilation  de 

brèves préparées et présentées par un autre journaliste de la rédaction qui est introduit par le 

présentateur. De toutes les radios béninoises retenues dans étude,  Golfe FM est celle qui a 

consacré  le  plus  de  présentations  à  l’affaire  des  déchets  toxiques  d’Abidjan.  Toutes  ces 

présentations  sont  quasiment  faites  sous  forme  de  brèves  souvent  caractérisées  par 

l’impersonnalité des assertions. Ainsi, pour les premières brèves qui rendent compte de cette 

actualité,  nous notons  des  marques  de  distance  dans  l’énonciation  de certaines  assertions 

comme dans la brève retranscrite ci-dessous : 

Golfe Info Midi du 06/09/06, Extrait des nouvelles brèves

[Ndlr : la brève qui précède rend compte d’une réunion pour la sortie de crise politique] 

(…) mais cette rencontre de Yamoussoukro a été en partie éclipsée par ce que les quotidiens ivoiriens 

appellent désormais l’affaire des déchets (.) des déchets trouvés dans des décharges publiques à 

Abidjan qui ont déjà intoxiquées plus de 400 personnes et ont tué au moins deux fillettes (.) le 

coupable serait un bateau battant pavillon Panaméen et qui aurait versé plusieurs tonnes de déchets 

hautement toxiques dans la nuit du 19 au 20 août dernier (2s) le ministre ivoirien de la santé a indiqué 

que tout serait mis en place pour soigner les victimes et trouver les coupables (.) affaire à suivre donc 

[…]



Ces marques de distance sont repérables dans la désignation même de la nouvelle (…ce que 

les quotidiens ivoiriens appellent désormais l’affaire des déchets…) et dans l’utilisation du 

conditionnel pour désigner le coupable et montrer le flou qui entoure encore l’origine de cette 

affaire. Mis à part la précision des sources hospitalières en ce qui concerne le bilan provisoire 

de cette pollution, nous pouvons faire les mêmes observations pour la brève diffusée le même 

jour sur les antennes de l’autre radio privée commerciale de notre corpus : 

Tokpa Info Première du 06/09/06, Extrait des nouvelles brèves

[Ndlr : il s’agit de la toute première nouvelle développée en Inter-actualité]

(…) un conseil extraordinaire des ministres a été convoqué aujourd’hui en Côte d’Ivoire (.) Charles 

Konan Banny veut examiner l’affaire d’intoxication qui fait la une de l’actualité dans son pays (.) il y a 

deux semaines un navire battant pavillon panaméen aurait déchargé son contenu hautement toxique 

(.) 400 mille litres de déchets qui auraient été ensuite disséminé dans au moins sept décharges 

publiques de la ville d’Abidjan (.) plusieurs centaines de personnes ont été intoxiqués ces derniers 

jours et selon des sources hospitalières deux enfants auraient déjà succombé suite à des problèmes 

respiratoires (.) cette affaire a éclipsé le sommet d’hier à Yamoussoukro qui réunissait les principaux 

acteurs de la crise ivoirienne […]

Ces nouvelles brèves qui marquent le début de la relation de cette actualité concernant les 

déchets toxiques d’Abidjan vont se poursuivre au rythme de l’évolution du bilan qui ne cesse 

de s’alourdir, des péripéties et autres rebondissements de ce feuilleton jusqu’à la fin de notre 

période d’étude qui, nous le rappelons une fois encore, ne constitue nullement le point final de 

cette affaire dont le traitement se poursuit dans les médias d’information. 

Remarquons tout de même qu’aucune des radios béninoises n’a fait appel à un correspondant 

sur place à Abidjan ou, à défaut, envoyé un reporter pour couvrir cette actualité. Il n’y a pas 

non plus eu de témoignages recueillis,  ne serait-ce que par téléphone, et  diffusés dans les 

sessions d’information.  S’agit-il  d’une volonté délibérée des rédactions  pour une nouvelle 

qu’elles jugent de moindre importance ou d’un choix presque contraint vu la modestie des 

moyens dont elles disposent pour couvrir une actualité dont le théâtre se trouve en dehors du 

Bénin dans la sous-région ? La seconde hypothèse semble la plus probable compte tenu des 

conditions de production des JP que nous avons décrites plus haut.  À titre d’illustration, la 

seule ligne téléphonique de la rédaction de la  Radio Nationale fait l’objet d’une limitation 

d’appels vers l’international et même pour effectuer des appels locaux, les journalistes doivent 

s’adresser aux responsables de la rédaction qui seuls disposent des cartes prépayées.



En somme, les radios béninoises n’ont utilisé aucune illustration sonore et se sont contentées 

de  faire,  dans  la  plupart  des  cas,  des  brèves  rédigées  après  l’écoute  des  rendez-vous 

d’information sur RFI ou à partir des dépêches gratuites disponibles sur internet. 

Au-delà  de  cette  couverture  médiatique  (toutes  rédactions  confondues)  majoritairement 

dominée par les brèves et  sans grandes différences notables,  la  Radio Nationale et  Radio 

Tokpa se sont distinguées, ne serait-ce qu’une seule fois chacune, en adoptant un autre cadre 

de présentation. 

8.4.4.2.  A  la  Radio  Nationale,  l’analyse  politique 

comme plus-value

L’intérêt de Bénin Monde Actualités pour rendre compte de cette affaire des déchets toxiques, 

comparativement aux sessions d’informations des autres radios étudiées, ne s’est manifesté 

que le 07 septembre 2006, soit un jour de décalage.  Ce qui semble avoir décidé la  Radio 

Nationale à  en  parler  est  l’une  des  conséquences  politiques  de  cette  affaire  à  savoir  la 

démission inattendue du gouvernement.  Elle en fait d’ailleurs une grande annonce dans le 

sommaire  de  son  édition  de  la  mi-journée  en  privilégiant  ce  cadrage  politique  dans  le 

traitement : 

Bénin Monde Actualités du 07/09/06, Les titres 

[Musique générique de début] 

(…) mesdames mesdemoiselles messieurs bonjour (.) voici les titres de ce journal

la SOBEMAP et le port autonome de Cotonou ont reçu un hôte aujourd’hui qu’ils n’attendaient pas du 

tout (2s) le chef de l’Etat en personne (.) le docteur Boni Yayi a débarqué ce matin sur le terrain de 

façon tout à fait inopinée (.) une visite d’inspection qui ne disait pas son nom (.)

l’affaire des déchets toxiques et ses conséquences sur la vie sociopolitique en Côte-d’Ivoire (.) 

déjà trois morts et mille cinq cent intoxiqués (.) à cela s’ajoute la démission hier de tout le 

gouvernement ivoirien (.) vous suivrez dans ce journal une analyse de notre rédaction (.)

les efforts diplomatiques pour consolider la trêve au Liban commencent à porter des fruits (.) Israël a 

en effet accepté de lever son blocus (.) ce n’est plus qu’une question d’heure (.) 

voila pour le sommaire (.) les précisions dans un instant [...]

Aussi bien dans les titres que dans leur développement au cours de cette édition, la hiérarchie 

proposée par la rédaction met en première ligne de l’actualité en dehors du Bénin, la nouvelle 

concernant l’affaire des déchets toxiques d’Abidjan. Il s’agit plus exactement de l’une des 

conséquences majeures de cette affaire à savoir la démission du gouvernement ivoirien. Et 

même si, dans le lancement du présentateur, nous notons un choix flexionnel exprimant une 



certaine marque de distance par rapport à l’effectivité d’une telle démission (« … le président  

Laurent Gbagbo aurait accepté cette démission de l’exécutif… »), la rédaction propose une 

analyse par la voix d’un journaliste du desk « Politique » : 

Bénin Monde Actualités du 07/09/06, Lancement du présentateur

(…) un mot de l’actualité africaine avec la démission du gouvernement ivoirien suite à l’affaire des 

déchets toxiques déversés dans le port d’Abidjan par un navire battant pavillon panaméen (.) trois 

décès ont déjà été enregistrés et mille cinq cent personnes ont été intoxiquées (.) la nouvelle de la 

démission du gouvernement est tombée dans la soirée d’hier après un conseil extraordinaire des 

ministres (.) le Président Laurent Gbagbo aurait accepté cette démission de l’exécutif en donnant 

immédiatement mandat à Charles Konan Banny de nommer un nouveau gouvernement d’ici la fin de 

la journée d’aujourd’hui (.) il n’empêche que ce départ volontaire du premier ministre ivoirien et de ses 

collaborateurs laisse perpexe (.) pardon laisse perplexe quelles qu’en soient les raisons (.) voici 

l’analyse du service d’information de Radio Bénin sous la plume de Déo Gratias Kindoho […]

À travers ce « papier d’analyse » préenregistré et nettoyé au montage353 qui a tout de même 

duré  4 minutes,  la  rédaction  de la  Radio Nationale a  surtout  opté  pour  le  décryptage  de 

l’exacerbation  programmée  de  la  crise  politique  ivoirienne  avec  cette  démission  du 

gouvernement. L’affaire des déchets toxiques en elle-même n’a pas été traitée en dehors des 

quelques  mots  du  lancement  du  présentateur  alors  que  c’est  la  première  fois  qu’elle  est 

évoquée  sur  cette  chaîne354.  Tout  se  passe comme si  la  Radio Nationale suppose comme 

acquise  déjà,  de la  part  de  « ses » auditeurs,  la  connaissance  de cette  affaire  des  déchets 

toxiques  d’Abidjan.  Manifestement,  le  processus  de  transformation  de  la  nouvelle  en 

évènement est enclenché. La phrase-type de notre modèle d’analyse qui semble mieux décrire 

cette stratégie énonciative est : « Je sais et toi aussi, donc je ne t’explique pas ». Même si dans 

le  cas  présent,  la  rédaction  de la  Radio Nationale n’a pas contribué à l’acquisition de ce 

« savoir  supposé  partagé »  du  public.  Dans  une  seconde  étape  de  l’analyse,  ce  « savoir 

supposé  partagé »  du  public  (c’est-à-dire  l’affaire  des  déchets  toxiques  d’Abidjan)  a  une 

conséquence inattendue : la démission du gouvernement. C’est ce qui fait d’ailleurs l’actualité 

de ce 07 septembre  2006 pour  les  médias  d’information.  Face à  cette  nouvelle  donne,  le 

prétexte  semble tout trouvé pour la  Radio Nationale de se « rattraper » par rapport  à une 

actualité dont elle a peut-être sous estimé l’importance355. Ainsi, la radio de service public 

353 Je reconnais qu’en tant que journaliste radiophonique, j’entends, peut-être plus facilement, certaines subtilités 
techniques (les effets de montage comme les « cut » trop serrés, les différences de niveau sonore, etc.) à l’écoute 
qu’un « simple auditeur ». 
354 Nous avons exprès pris le soin d’écouter tous les bulletins d’information qui ont précédé la grande édition de 
cette mi-journée.
355 C’est en quelque sorte ce qui s’appelle dans le métier un ratage.



essaie d’apporter stratégiquement par rapport aux autres radios béninoises une « plus value » 

en allant au-delà de l’acte de rapporter la démission du gouvernement ivoirien. Du coup, le 

journaliste qui rédige une analyse politique au nom de la rédaction de la  Radio Nationale 

adopte une posture de journaliste spécialisé : « Moi, je sais de quoi il s’agit et toi public, tu 

voudras que je t’explique ». C’est un phénomène similaire que décrit Esquenazi (2002 : p. 81) 

quand  il  constate  que,  dans  de  pareils  cas,  le  journaliste  considère  un  ensemble  de  faits 

comme une continuité de causes et d’effets en commençant par tenir pour acquise la réalité de 

ces faits. Ainsi, l’événement médiatique est présenté comme une construction journalistique 

bâtie sur une connaissance indubitable des faits. C’est par cette tentative d’explication des 

suites politiques que la Radio Nationale a commencé le traitement de cette affaire des déchets 

toxiques.  Ce  choix  prioritaire  de  lecture  de  cette  affaire  sous  un  cadrage  plus  politique 

qu’environnemental  va  se  constater  encore  le  jour  d’après  (08/09/06)  avec  une  brève 

consacrée aux réactions du G7, un regroupement de partis politiques d’opposition qui en veut 

au premier ministre d’avoir présenté sa démission au président de la République et non au 

Groupe de travail international (GTI) qui l’a nommé. Sans occulter cette dimension politique 

de l’affaire des déchets toxiques, la chaîne privée commerciale Radio Tokpa adopte plutôt le 

registre de l’indignation en face d’une telle « catastrophe écologique » à partir d’un modèle 

d’évènement connu et applicable depuis la première vague des flux de déchets dangereux en 

Afrique subsaharienne à la fin des années 1980. Le discours qui en résulte, nous le verrons, 

suit une construction binaire avec d’un côté les « riches et méchants pollueurs » contre les 

« pauvres et innocents pollués » de l’autre. 

8.4.4.3. Le parti pris assumé de Radio Tokpa

Comme nous l’avons vu précédemment avec l’analyse concernant les OGM, c’est l’édition 

dominicale de Radio Tokpa qui est réservée à l’éclairage, aux commentaires et aux prises de 

position par rapport à certains faits traités au cours de la semaine écoulée et que la chaîne juge 

dignes d’intérêt. Le fait donc de revenir sur l’affaire des déchets toxiques d’Abidjan dans cette 

édition  d’ « Info  à  la  loupe »  (24/09)  est  manifestement  le  signe  de  l’importance  que  la 

rédaction  de  Radio  Tokpa accorde  à  cette  actualité.  Il  convient  de  noter  que  si  la  crise 

politique ivoirienne a donné lieu à un tour de table où chaque journaliste est invité à faire sa 

lecture des événements et à donner son avis, c’est plutôt un billet d’humeur préenregistré sur 

l’affaire des déchets toxiques qui est diffusé à la suite de ce débat politique qui nous intéresse 

ici.  Même  si  ce  billet  d’humeur  est  présenté  par  le  « spécialiste  maison »  des  questions 

environnementales,  apparemment  il  est  censé  donner  ou  refléter  le  point  de  vue  de  la 



rédaction toute entière.  D’ailleurs le lancement  du rédacteur  en chef le laisse entendre en 

jouant sur l’émotion et la sensibilité : 

« Info à la loupe » du 24/09, Radio Tokpa

[Ndlr : Lancement du rédacteur en chef suite au débat sur la crise politique ivoirienne] : 

(…) et pendant ce temps les habitants de Abidjan connaissent depuis quelques semaines la mort et 

l’intoxication dues à des déchets toxiques déversés par des sociétés européennes (.) l’ampleur du 

dégât est telle qu’on ne peut y rester insensible (.) AfricaPoubelle (.) c’est le billet d’humeur de la 

semaine signé Toussaint Djaho (.)

[Ndlr : le billet est présenté sur un fond sonore musical] :

(…) décidément les damnés sont vraiment les damnés (.) pas de chance pour eux de se sortir de leur 

longue agonie (.) alors il leur faut une euthanasie collective et douce pour les précipiter dans le gouffre 

de l’oubli (.) il faut les faire disparaître de la surface de la terre pour lui conserver le charme conféré 

par la grandeur et la beauté de la race aryenne (.) voilà résumé le raisonnement pour le moins raciste 

et négrophobe qui a pu amener des industries européennes à déverser leurs déchets toxiques dans la 

ville d’Abidjan (3s) sept personnes décédées et des milliers d’autres intoxiquées (.) un bilan lourd pour 

l’Afrique et la Côte d’Ivoire déjà plongée dans une cacophonie politico militaire qui annihile les efforts 

de braves ivoiriens (.) ceux là même qui (.) tous les jours (.) exposent leurs épidermes aux rayons 

solaires à la recherche de leur pitance (.) voilà que des gens rassasiés et repus mais toujours gloutons 

et gourmands viennent vider leurs restes macabres et ignobles dans leur cadre de vie (.) l’autre a dit : 

l’Afrique n’est pas un dépotoir mais je dirai Abidjan n’est pas une poubelle (2s) au nom de quel 

développement de quelle supériorité civilisationnelle les européens peuvent-ils s’autoriser à expédier 

dans nos contrées des détritus dont eux mêmes connaissent le caractère nocif ? les enfants ivoiriens 

ont-ils moins droit à un environnement sain que les enfants d’Europe ? sont-ils des sous hommes pour 

ne mériter que des souillures et les ordures des autres ? les OGM on peut encore tolérer mais des 

déchets toxiques là le sadisme crève les yeux (.) de plus ils sont têtus et entêtés car malgré la 

dénonciation effrénée et houleuse ils ont continué de déverser les déchets dans Abidjan (.) un peu 

comme pour dire le chien aboie la caravane passe (2s) et les voilà ces négrillons de ministre qui nous 

voilent la face en démissionnant en bloc mais rien n’y fit (.) quelques personnes interpellées d’accord 

et la suite ? où sont les vrais responsables ? qui est-ce qui a autorisé cet acte ? quelles sont ces 

industries qui produisent ces déchets ? tout cela reste une grosse nébuleuse comme cela l’a été 

d’ailleurs il y a quelques années en Egypte ou encore au Bénin (.) aucun coupable désigné et 

les populations continuent de souffrir (.) qui va soigner ces milliers de personnes intoxiquées ? les 

dirigeants africains ont la corde au cou juste pour quelques milliards de francs CFA (2s) j’ai honte pour 

eux j’ai honte pour nous (.) Africa poubelle non (2s) Africa non poubelle [ndlr : la musique en fond 

sonore reprend le dessus] 



Commençons d’abord par la mise en scène adoptée pour la présentation de ce billet d’humeur 

dont  le  texte  est  dit  entièrement  sur  un  air  musical  mélancolique  très  connu  du  groupe 

Africando356 qui a beaucoup de succès au Bénin et dans la sous-région (Afrique de l’ouest). 

Un tel choix d’illustration sonore peut être pris comme un « effet de sens » ou une volonté de 

mettre l’accent sur le caractère triste voire dramatique du sujet traité.  À noter tout de même 

que les paroles chantées de la musique en fond sonore ont obligé du coup le journaliste à 

élever plus que d’ordinaire sa voix pour dominer la « surimpression ». Une autre remarque 

d’ordre  technique,  c’est  l’interruption  momentanée  juste  après  la  première  phrase  du 

journaliste « billettiste » suivie d’un « blanc » (silence radio) d’environ 05 secondes puis le 

redémarrage  dudit  billet.  Si l’auditeur  à l’écoute ne saura jamais  les raisons de ce « petit 

incident  d’antenne »357,  il  peut,  tout au moins en déduire que le billet  d’humeur n’est  pas 

présenté en direct. 

Avant  de  poursuivre  avec  les  stratégies  énonciatives  mises  en  œuvre  pour  dire  ce  billet 

d’humeur, nous rappelons que notre propos ici n’est pas de porter un jugement sur l’énoncé 

proprement dit. 

Nous constatons, à plusieurs reprises, une prise en charge explicite de ce qui est dit par le 

journaliste quand il utilise la première personne du singulier (« je dirai l’Afrique n’est pas une 

poubelle » ;  « j’ai  honte  pour  eux  j’ai  honte  pour  nous »)  ou  quand  il  dit  résumer  le 

raisonnement qui a pu amener les « industries européennes » à déverser leurs déchets toxiques 

dans la ville d’Abidjan. Si les nouvelles brèves traitées au cours de la semaine évoquaient 

nommément  les  sociétés  mises  en  cause,  le  billet  d’humeur  fait  visiblement  le  choix  des 

raccourcis afin de tout englober dans les opérations de désignation :  « des gens rassasiés et  

repus mais toujours gloutons et gourmands », « les européens » qui sont « têtus et entêtés » et 

leurs complices ces « négrillons de ministre », « les dirigeants africains », etc. En face de ces 

« industries européennes », se trouvent,  dans le billet,  « de braves ivoiriens » qui,  tous les 

jours, « exposent leurs épidermes aux rayons solaires à la recherche de leur pitance ». Tel un 

justicier, le spécialiste-maison de Radio Tokpa essaie ainsi, à travers ce billet, de repartir les 

responsabilités dans cette affaire des déchets toxiques d’Abidjan. 

356 Il  s’agit du principal groupe afro-salsa d’Afrique de l’ouest construit sur l’idée de réunir la « crème » des 
artistes musiciens africains déjà confirmés dans leurs pays respectifs. 
357 Lors de nos observations en situation faites après coup dans les rédactions, nous avons, par curiosité, cherché 
et rencontré le technicien d’antenne de ce jour qui nous a avoué qu’il a été trompé par la musique du début de cet  
élément (ce n’est pas une pratique courante pour les rendez-vous d’actualité) et qu’il a cru un instant que c’est lui 
avait commis une erreur. Même si nous avons fait le choix de ne nous intéresser qu’aux journalistes, c’est un 
exemple  que  nous  mentionnons  pour  montrer,  si  besoin  était,  que  l’énonciation  médiatique  est  une  œuvre 
collective. 



Au-delà de cette  construction binaire de son discours, le journaliste utilise deux séries de 

questions. Une première série de questions interpellatrices formulées sur le genre « je ne sais 

pas et toi non plus mais nous voudrions savoir ». Seulement ici, les questions ne s’adressent 

pas à un expert désigné, il s’agit d’une série de questions interpellatrices (à qui de droit) en 

prenant à témoin les auditeurs. Quant à la seconde série de questions, c’est le journaliste lui-

même qui y répond par « tout cela reste une grosse nébuleuse » en faisant référence à des cas 

similaires  intervenus  dans  le  passé  (l’Égypte  et  surtout  le  Bénin)  sous  forme  de  savoirs 

implicites avec l’auditeur. Nous voyons ici à l’œuvre la prégnance d’un modèle d’évènement 

qui permet de mieux appréhender le nouveau. Comme le souligne fort bien Esquenazi (2002 : 

p.  80),  toute  explication  médiatique  conduit  à  confronter  la  singularité  d’un déroulement 

d’actes,  de  gestes,  de  circonstances  à  l’abstraction  d’un  type :  l’événement-occurrence 

constitue un exemple ou un échantillon de l’évènement-modèle, tandis que ce dernier a besoin 

du premier pour que soient confirmées sa légitimité et sa portée. 

L’autre  stratégie  énonciative  utilisée  par  le  billettiste  est  celle  d’inscrire  son  propos  en 

résonnance avec d’autres discours environnementaux ambiants comme celui  sur les OGM 

(« … Les OGM on peut encore tolérer mais des déchets toxiques là le sadisme crève les  

yeux… »). Une référence que comprendra plus aisément l’auditeur fidèle qui a peut-être suivi 

l’analyse faite il y a une semaine par le même journaliste et sur la même émission. Enfin, pour 

soigner sa « chute » et faire un lien avec le titre de son billet « Africapoubelle », le spécialiste-

maison utilise un jeu de mots pas si évident à la radio : « Africa poubelle non (2s) Africa non 

poubelle ». 

La  tonalité  générale  qui  se  dégage  de  ce  billet  d’humeur  est  un  discours  fortement 

« axiologisé » (une vision manichéenne) avec d’un côté « les riches et méchants pollueurs » 

puis de l’autre « les pauvres et innocents pollués ». Cette vision apparaît également comme 

une illustration toute particulière des rapports entre les pays du Nord et ceux du Sud. 

8.4.5. L’affaire des déchets toxiques sur  RFI : une couverture presque 

quotidienne

Dans notre corpus, c’est le 06/09/06 que l’affaire des déchets toxiques d’Abidjan est évoquée 

pour la première fois dans Afrique Midi et elle est restée quasiment présente dans toutes les 

sessions d’information jusqu’à la fin de notre période d’étude.  C’est  le signe d’un intérêt 

manifeste de la rédaction de RFI Afrique pour cet événement. L’envergure internationale de 



cette radio avec son réseau de correspondants comme anticipation initiale a contribué à cette 

couverture presque quotidienne mais variée.

8.4.5.1. Une mise en scène discursive variée

Sur  l’antenne Afrique  de  RFI,  l’affaire  des  déchets  toxiques  d’Abidjan  a  bénéficié  de  la 

couverture médiatique la plus abondante et surtout la plus diversifiée en ce qui concerne les 

types  de  cadres  de  présentation.  À la  différence  des  radios  béninoises,  RFI n’a  consacré 

qu’une seule brève à cette actualité surtout traitée avec des extraits d’interviews comme cadre 

de  présentation.  Le  graphique  suivant  nous  donne un aperçu  de  la  variété  des  cadres  de 

présentation utilisés par RFI Afrique pour le traitement de cette actualité : 

Graphique 12 : Couverture de RFI par types de cadres

Source : Données d’enquête, 2006

Nous rappelons que nous désignons par extraits d’interviews ici deux principales catégories 

d’entretien (interview-témoignage et interview-déclaration) dont les extraits choisis et montés 

viennent appuyer et illustrer les informations que délivre en direct à l’antenne le présentateur 

du JP. En revanche, les « Invités du JP » bénéficiant d’une durée plus longue (environ 5 mn) 

relèvent pour nous de la catégorie d’interview-explication. 

Pour cette actualité des déchets toxiques d’Abidjan, la quasi-totalité des extraits d’interview 

diffusés  sont  réalisés  par  le  biais  du  téléphone.  En  fonction  des  statuts  attribués  par  la 

rédaction de RFI Afrique aux personnes interrogées, nous avons obtenu le graphique suivant : 



Graphique 13 : Répartition par statut des personnes interrogées sur Afrique Midi

Source : Données d’enquête, 2006

Intervenue dans une situation de crise politique, la « crise écologique » des déchets toxiques a 

engendré, par la démission du gouvernement ivoirien, une nouvelle crise politique. Dans ce 

contexte  de crises qui s’autoalimentent,  le cadrage préférentiel  choisi  par  RFI Afrique (et 

d’autres médias d’information) est celui d’un traitement sous l’angle politique-institutionnel 

comme le corrobore le taux d’intervention des autorités politiques. Ce taux aurait pu être plus 

important  si  nous  n’avions  pas  fait  le  choix  de  ne  nous  limiter  rigoureusement  qu’aux 

nouvelles qui traitent des déchets toxiques. En effet, ces nouvelles sont, la plupart du temps, 

enserrées dans une sorte de mosaïque de l’actualité politique de la Côte d’Ivoire. Quant aux 

personnes victimes de cette pollution, les scientifiques ou experts et les représentants d’ONG 

qui sont intervenus dans une proportion à peu près équivalente, nous avons constaté que la 

rédaction de RFI Afrique a souvent eu recours aux mêmes personnes qui sont revenues plus 

d’une fois à l’antenne.  À titre d’illustration, nous pouvons citer les cas de la présidente du 

collectif des riverains d’Akouédo (l’un des sites où les déchets sont déversés), du représentant 

de Greenpeace France et du directeur de la communication du groupe français chargé des 

opérations de décontamination. Soulignons tout de même que dans notre corpus, nous n’avons 

retrouvé aucune mention d’interview ou de demande d’interview non accordée au propriétaire 

ou à l’affréteur du Probo Koala, le navire incriminé. Certes, notre période d’étude correspond 

tout au début de l’éclatement de cette affaire et les informations dont disposaient les médias 

sur  le  navire  en  question  paraissent  complexes.  En  effet,  le  Probo  Koala  dirigé  par  un 



équipage russe est un navire battant pavillon panaméen appartenant à une compagnie grecque 

et affrété par la société néerlandaise Trafigura.

Pour en revenir aux autres cadres de présentation utilisés par la rédaction Afrique de RFI pour 

le  traitement  des  déchets  toxiques,  nous  avons  constaté,  par  exemple,  que  ce  sont  les 

« échanges en studio » qui ont servi, dans une première phase, à présenter cette affaire. 

8.4.5.2. Une mise en scène interactionnelle pour la 

montée en puissance de l’affaire

Pour la première évocation de cette affaire au cours de l’édition Afrique Midi (06/09/06), le 

présentateur a invité en studio le journaliste358 chargé du suivi de l’actualité ivoirienne pour 

faire le point de la situation. En plus des données identiques (« 400 milles litres de produits 

hautement toxiques » et des expressions reprises presque mot à mot (« rencontre éclipsée par 

cette  affaire »)  que  nous  avons  notées  dans  les  brèves  présentées  sur  les  radios  privées 

béninoises, le présentateur vedette de la mi-journée apporte, sans aucune mention de sa source 

(une  sorte  d’effacement  de  l’informateur  comme  dirait  Esquenazi,  2002),  une  précision 

supplémentaire  sur  la  nature  des  produits  incriminés  (« principalement  de  l’hydrogène 

sulfuré ») avant d’introduire le « spécialiste-maison » de la Côte d’Ivoire : 

Afrique Midi du 06/09/06, lancement du présentateur Laurent Saddoux (LS)

[Ndlr : le lancement du présentateur débute par une brève qui rend compte d’une réunion sur la sortie 

de crise politique]

LS : (…) la rencontre d’hier qui a donc été largement éclipsée par cette affaire de pollution chimique 

dans la nuit du 19 au 20 août (.) près de 40 mille litres (.) 400 milles litres de produits hautement 

toxiques ont été débarqués à Abidjan d’un navire battant pavillon panaméen (.) les produits 

principalement de l’hydrogène sulfuré ont ensuite été déversés dans plusieurs décharges de la ville (.) 

Boris Fleuranceau bonjour 

BF : bonjour

LS : alors il y a au moins deux morts deux fillettes (.) plusieurs centaines de personnes Boris qui ont 

dû recevoir des soins dont la ministre de l’industrie (.)

BF : oui (.) dès l’ouverture de la rencontre de Yamoussoukro hier le premier ministre ivoirien a admis 

que la situation sanitaire à Abidjan était plus grave que ne le pensait au départ le gouvernement (.) 

alors vous l’avez dit un conseil de gouvernement est réuni en ce moment à Yamoussoukro tandis 

que du coté de l’enquête six personnes ont été déjà arrêtés dont semble t il un responsable des 

douanes et des responsables des sociétés Tommy et Waibs [ndlr : je rappelle que je ne garantis pas 

358 Nous avons  rencontré  ce  journaliste  qui  dit  avoir  « hérité  du dossier  ivoirien » après  un an et  demi de 
présentation des éditions Afrique Matin et Afrique Soir : « (…) quand t’es présentateur, tu sais un peu sur tout et  
quand t’es reporter, tu sais beaucoup sur pas grand-chose (…) ».



l’orthographe exacte des noms propres] (.) deux sociétés impliquées dans ce scandale (.) alors il 

faudra lors de l’enquête déterminer les responsabilités de chacun (2s) selon nos sources l’affréteur 

du navire n’a pas respecté la convention de Bâle puisque cet affréteur n’a pas prévenu les autorités 

gouvernementales qu’elle transportait des produits toxiques (.) l’affréteur s’est simplement adressé à 

un prestataire privé (.) prestataire qui devrait savoir lui qu’il agissait dans l’illégalité puisque le 

débarquement a eu lieu en pleine nuit (.) de plus difficile d’imaginer que l’on puisse débarquer 400 

mille litres sans complicité à l’intérieur du port (.) alors je vous parlais Laurent (.) de la convention de 

Bâle (.) c’est un traité adopté en 1989 qui fixe des règles visant à contrôler au niveau international les 

mouvements et l’élimination des déchets dangereux (.) car il existe en fait un véritable trafic de 

déchets toxiques à travers la planète (.) trafic qui a été freiné par cette convention de Bâle mais qui 

existe toujours comme nous l’explique Yannick Vicaire de l’organisation Greenpeace 

YV : « en fait les circuits sont beaucoup plus complexes qu’avant (.) le droit a au moins je dirai obligé 

(.) les compagnies à mettre en place des circuits beaucoup plus compliqués pour arriver à faire 

échapper leurs déchets (.) mais on sait que ça se passe (.) on sait par exemple qu’en Italie une 

quantité très très importante de déchets industriels les plus dangereux disparaît tout simplement de 

l’Italie dans les statistiques (2s) voilà donc on sait que ça passe par des circuits mafieux qui peuvent 

être parfois très complexes (.) là (.) le cas est exemplaire le bateau a cherché pendant plusieurs mois 

un pays d’accueil pour ces déchets et en fait ça s’est finalement fixé sur la côte d’ivoire et une société 

écran a été créée un mois avant pour soi disant pomper et nettoyer le bateau et c’est cette société qui 

a distribué les déchets du bateau un peu partout dans la ville d’Abidjan créant je dirai une exposition 

d’une quantité importante de la population d’Abidjan et je dirai c’est un acte là qu’on peut qualifier que 

de criminel (.) »

BF : Yannick Vicaire de l’organisation Greenpeace alors voilà Laurent pour le côté enquête (.) il 

faudra bien sûr également songer à combattre cette pollution (.) les experts du ministère de 

l’environnement sont en train de tracer des périmètres autour des zones polluées (.) la France a 

envoyé sur place une équipe de la sécurité civile (.) pour l’instant il n’est pas encore question 

d’évacuer les populations mais le ministre de l’environnement n’exclut pas cette hypothèse (.) les 

populations qui sont très en colère (.) le collectif des riverains d’Akouédo (.) des riverains de la 

décharge d’Akouédo a tenté ce matin de marcher vers le quartier du plateau mais a été stoppé par les 

forces de l’ordre (.) 

LS : et puis Boris j’apprends que le président ivoirien Laurent Gbagbo a promis aujourd’hui même 

des sanctions exemplaires contre les responsables justement du déversement de ces déchets qui ont 

intoxiqué des centaines de personnes et qui ont fait au moins deux morts vous le rappeliez à 

l’instant (.) Boris [...]

En dehors des séquences d’ouverture et de clôture qui encadrent la mise en scène de cette 

interaction en direct, le présentateur laisse le soin au « spécialiste maison » pour qu’il fasse le 



point aux auditeurs des informations collectées. Pourtant, cette adresse aux auditeurs se fait de 

façon  indirecte  par  le  biais  du  présentateur  qui  s’est  mis  en  retrait  avec  des  expressions 

comme « vous l’avez dit un conseil de gouvernement (…) » ou « (…) je vous parlais Laurent,  

de la convention de Bâle, c’est (…) ». Avec cette dernière expression justement, le journaliste, 

prend une posture de « spécialiste-maison » qui,  après avoir  qualifié  de « scandale » cette 

affaire  des déchets  toxiques,  estime nécessaire de revenir  (sans que le présentateur  ne l’y 

invite), sur ce que c’est que la convention de Bâle qu’il a évoqué un peu plus tôt dans ses  

propos. La phrase-type de notre grille d’analyse qui est à l’œuvre ici est : « Moi, je sais de 

quoi il s’agit et toi public, tu voudras que je t’explique ». 

Mais quand il est question de rendre compte du niveau de l’enquête, le « je » du journaliste 

s’efface devant le « nous » comme dans « Selon nos sources (…) »359 ou « (…) comme nous  

l’explique  Yannick  Vicaire  de  l’organisation  Greenpeace  (…) ».  Dans  ce  dernier  cas,  le 

« nous » semble englober aussi bien le journaliste, son interlocuteur qui est le présentateur en 

studio avec lui et au-delà les auditeurs à l’écoute. Une telle configuration correspond à une 

autre  phrase-type  de  notre  grille  d’analyse :  « Je  ne  sais  pas  et  toi  non  plus,  mais  nous 

voudrions  savoir.  J’interroge  donc  tel  expert ».  La  seule  mention  de  l’organisation 

Greenpeace à laquelle appartient l’intervenant semble faire de lui un expert ou une personne 

ressource360 à même de nous expliquer le trafic prohibé mais toujours persistant des déchets 

toxiques à travers la planète. A la suite de cet extrait d’entretien téléphonique (non précisé 

mais la différence de niveau sonore se remarque à l’écoute), c’est le même journaliste qui 

reprend la parole pour aborder enfin les mesures qui sont en train d’être prises pour combattre 

cette pollution. Pour clore la mise en scène de cette interaction et du suivi de cette actualité en 

direct, le présentateur vedette se réserve une information complémentaire de dernière minute : 

« Et puis Boris, j’apprends que (…) ». Cela participe aussi d’une stratégie visant à donner 

l’impression d’un suivi de l’actualité en train de se dérouler. Même si, une fois encore, le 

présentateur ne juge pas nécessaire de fournir les sources de cette information, nous avons pu 

nous  rendre  compte,  lors  de  nos  observations  en  situation,  qu’une  telle  instantanéité  est 

possible à  RFI grâce à l’équipement en réseau de tous les ordinateurs de la rédaction et du 

studio qui sont connectés au fil des dépêches. 

359 Au-delà du journaliste, il s’agit ici des sources de l’institution RFI. En effet, depuis l’assassinat d’un de ses 
journalistes, Jean Hélène, dans les rues d’Abidjan,  RFI ne dispose plus de correspondant ou d’envoyé spécial 
permanent en Côte d’Ivoire.  À la rédaction Afrique, les journalistes sont convaincus que  « la mort de Jean  
Hélène, c’est pour faire taire RFI » et ils mentionnent aussi les multiples suspensions des émissions FM de leur 
station par les autorités ivoiriennes. Du coup, plus en Côte d’Ivoire qu’ailleurs, RFI protège ses sources. 
360 D’ailleurs, Yannick Vicaire disposera d’une autre tribune sur la même radio avec plus de temps (04’35’’) en 
tant qu’invité du journal du 08/09/06.



Une semaine plus tard (14/09/06), nous retrouvons une mise en scène similaire lorsque le 

journaliste chargé de suivre au quotidien l’actualité ivoirienne est venu partager en direct en 

studio avec le présentateur et les auditeurs la primeur des grandes conclusions (entre autres la 

confirmation  de  ce  qu’avaient  déjà  établi  les  experts  ivoiriens,  il  n’y  a  pas  trace  de 

radioactivité dans ces déchets toxiques) du rapport des experts français dépêchés sur place. Si 

la mention de la source de cette « information exclusive » contribue aux effets de crédibilité 

voire  de  vérité,  le  journaliste  met  en  valeur  ici  son  travail  d’investigation  (« Selon  nos 

informations ») qui lui a permis de dévoiler les grandes conclusions d’un rapport d’experts (ce 

qui  sous-entend un travail  de « décodage »,  de vulgarisation ou de médiation)  pas encore 

public car souligne-t-il, dans la chute de son intervention,  « (…) le premier ministre devrait  

rendre ce rapport  public  aujourd’hui  ou demain (.)  il  en profitera  pour lancer  plusieurs  

mesures d’urgence destinées à protéger les populations »361 

8.4.5.3. L’info-service après les témoignages de 

victimes

L’importance et l’ampleur prises par cette affaire font que le « spécialiste-maison » n’est plus 

le seul à traiter du « dossier ivoirien ». Puis, en l’absence d’envoyé spécial en Côte d’Ivoire 

ou de correspondant sur place (depuis l’assassinat en 2003 de Jean Hélène, l’envoyé spécial 

permanent de RFI dans ce pays), c’est par téléphone que des entretiens vont se réaliser par un 

autre  journaliste  depuis  la  rédaction  parisienne.  Ainsi  le  présentateur  peut  disposer 

d’illustrations sonores pour traiter cette actualité de pollution comme ce témoignage qui se 

veut « authentifiant » et accusateur : 

Afrique Midi du 07/09/06, RFI Afrique 

LS : (…) Abdoulaye Coulibaly habite non loin de la décharge d’Akouédo (.) il a respiré ce gaz (.) et 

vous allez l’entendre (.) les autorités pour l’instant n’ont pas fait grand-chose pour protéger la 

population (.) Cyril Bensimon vient de lui passer un coup de téléphone (.)

[Ndlr : entretien téléphonique enregistré et monté]

AC : nous avons seulement reçu la visite du ministre Bouabré qui a promis que des mesures seront 

faites (.) mais jusque là rien n’est fait (.) rien n’est fait contrairement (.)

CB : quand est ce que le ministre est venu ? 

AC : il est venu avant hier 

CB : et alors comment se présentent ces déchets ?

AC : il a des formes liquides et comme il est  très nocif on n’ose pas les manipuler on n’ose pas les 

361 Extraits de Afrique Midi du 14/09/06 (Boris Fleuranceau).



manipuler et il est d’une couleur noirâtre

CB : mais ils sont à l’air libre ou ils sont dans des conteneurs ?

AC : non non non (.) il a été déversé à même le sol ni dans des conteneurs ni dans des fûts 

CB : est-ce qu’il y a des mesures prises pour que les gens n’approchent pas ces déchets ?

AC : non non non non (.) on nous a dit que c’était fermé mais les jeunes gens ils vont voir (.) ils n’ont 

peut-être pas conscience de la gravité du déchet (.) ils accèdent (.) ils vont voir par curiosité sans se 

rendre compte des dangers qu’ils courent (.)

CB : vous-même vous êtes non loin de la décharge (.) est ce que vous pensez évacuer les lieux ?

AC : oui moi j’ai évacué déjà mes enfants et cette nuit je déménage moi-même pour aller habiter 

ailleurs (.) ça c’est pour ceux qui peuvent partir et ceux qui peuvent pas partir (.) qu’est ce qu’ils vont 

faire ? ils vont rester

CB : est-ce que vous-même vous souffrez d’un certain nombre de symptômes aujourd’hui ? 

AC : oui oui oui j’ai mal disons à la gorge (.) j’ai mal à la poitrine vous voyez un peu (.) je suis ballonné 

complètement ballonné (.) j’ai des brûlures à n’en point finir dans mon ventre

[Ndlr : le présentateur reprend le micro en studio]

LS : on l’a entendu donc des troubles respiratoires (.) des douleurs à l’estomac (.) des saignements de 

nez (.) des douleurs aux yeux et des diarrhées (.) donc la première chose à faire c’est de se protéger 

(.) écoutons les conseils du professeur Alexandre N’Guessan Directeur de l’hygiène publique au 

ministère ivoirien de la santé (…)

En  reprenant  le  micro  en  studio  après  la  diffusion  de  ce  témoignage  téléphonique 

préenregistré et monté d’une victime habitant  « non loin de la décharge d’Akouédo » et qui 

« a  respiré  ce  gaz »,  le  présentateur  change  ainsi  de  registre  en  passant  d’un  discours 

informatif  avec  un  témoignage  de  victime  à  un  discours  didactique  en  direction  des 

« victimes » de  cette  pollution.  Cette  même  construction  alternant  témoignage  de  victime 

suivi des conseils se retrouve à l’antenne quelques jours plus tard : 

Afrique Midi du 11/09/06, RFI Afrique

LS : la côte d’ivoire donc pour commencer (.) la Côte d’Ivoire et les déchets toxiques abandonnés dans 

une dizaine de décharges à Abidjan (.) le bilan est très lourd et hélas apparemment ce n’est pas 

terminé (.) déjà cinq morts et près de 9000 personnes intoxiquées (3s) alors bien sûr les soutiens les 

aides s’organisent peu à peu (.) une équipe de la protection civile française est à pied d’œuvre pour 

mener des analyses précises dans la mesure où à l’heure où nous parlons on ne sait toujours pas la 

nature exacte du produit toxique (.) de très nombreux quartiers de la capitale économique sont 

touchés comme par exemple à Cocody le quartier chic d’Abidjan (.) c’est notamment le quartier des 

ambassades un des quartiers les plus exposés (.) alors les symptômes ? ben ils sont divers (2s) maux 

de gorge maux de tête vomissements saignements de nez apparition de bouton sur la peau malaises 

impression d’étouffement ou encore diarrhée (3s) alors si nous parlons de Cocody, on peut aussi 



évoquer celui d’Akouédo dans ce quartier où cette maman a eu trois de ces enfants malades (.)

[Ndlr : témoignage anonyme enregistré et monté]

[Voix anonyme] : j’habite la palmeraie et j’ suis pas loin de l’autoroute j’ suis pas loin d’Akouédo (.) 

Akouédo est de l’autre côté 

[RFI] : et vous avez combien d’enfants qui ont été malades ?

[VA] : trois enfants qui sont tombés malades (.) ils ne se sentaient pas bien (.) d’abord ils parlaient de 

leurs poitrines (.) après la gorge après la tête (.) puis ils ont commencé à vomir à faire de la diarrhée et 

on est allé à l’hôpital (.) ça s’est calmé bon je les ai envoyé chez mon frère qui habite loin d’ici (.) après 

moi aussi (.) j’étais malade (.) j’avais mal à la gorge (.) j’avais la langue qui avait grossi (.) le dimanche 

soir j’ai vomi et quand on s’est retrouvé à l’hôpital la nuit c’était triste parce qu’il y avait des parents qui 

étaient arrivés avec des enfants de tout âge parfois tu retrouves toute ta famille (.) c’est triste et difficile 

à supporter (.) nous attendons que les sanctions tombent et comme le président [ndlr : le président de 

la République] dit qu’il prenait ses responsabilités (.) nous pensons qu’il prendra ses responsabilités (.)

LS : le témoignage d’une habitante du quartier d’Akouédo au téléphone avec Boniface Vignon (.) pour 

l’instant les médecins font ce qu’ils peuvent et doivent le plus souvent se contenter de traiter les 

symptômes au cas par cas (.) pourtant ça vaut le coup d’aller consulter le médecin d’autant que ça ne 

coûte rien comme le rappelle le directeur de cabinet du ministre de la santé (.) 

[Extrait entretien téléphonique] depuis mercredi soir (.) tout est gratuit (.) toutes les consultations par 

rapport à cette intoxication sont gratuites et même les médicaments sont mis à la disposition de toutes 

les personnes qui sont examinées consultées et reçoivent des médicaments (.) pour l’instant tout se 

passe à Abidjan dans le grand Abidjan (.) la situation est sous contrôle (…). 

Comme nous le voyons, après avoir diffusé le témoignage d’une mère dont les trois enfants 

ont été malades en présentant les mêmes symptômes, la rédaction de RFI Afrique donne des 

informations de service en incitant les personnes concernées à aller en consultation dans des 

centres de santé. Ce faisant, RFI informe son auditoire tout en assumant aussi une mission de 

service  public.  Au-delà  de  l’acte  de  rapporter  les  faits  dans  la  couverture  de  l’actualité 

concernant les déchets toxiques d’Abidjan sur RFI Afrique, intéressons-nous à présent à l’acte 

d’explication de ces faits à travers la rubrique « Invité Afrique ». 

8.4.5.4. RFI et « l’expertise » des ONG : le temps 

des explications

 « Invité Afrique » est une rubrique quotidienne régulière dédiée au « décryptage des sujets 

majeurs  de  l’actualité  africaine ».  Du  moins,  elle  est  ainsi  présentée  par  la  radio 

internationale : une promesse de décryptage de l’actualité au cœur des sessions d’informations 

sur l’Afrique (première diffusion dans l’édition matinale puis rediffusion dans celle de la mi-



journée).  Au  cours  de  notre  période  d’étude,  cette  rubrique  a  reçu  deux  invités  pour 

« décrypter » l’affaire  des déchets toxiques d’Abidjan.  Des invités qui sont tous deux des 

représentants d’associations écologistes. C’est donc à l’expertise des militants écologistes que 

la rédaction Afrique de RFI a fait appel pour mieux « décrypter » cette actualité. 

Dès  les  premiers  jours  de  l’évocation  de  cette  affaire  des  déchets  toxiques  sur  l’antenne 

Afrique de RFI et plus précisément le 08/09/06, la rubrique « Invité Afrique » reçoit Yannick 

Vicaire  présenté  comme  le  responsable  de  la  campagne  contre  les  déchets  toxiques  de 

l’association Greenpeace France. Cette rubrique n’étant pas en direct, il s’agit en fait de la 

diffusion d’un entretien réalisé et monté (PAD) tout au moins la veille (pour une première 

diffusion dans l’édition matinale). La même « personne ressource » a donc été interviewée par 

deux journalistes de la rédaction Afrique de RFI pour deux exploitations différentes : Boris 

Fleuranceau  le  spécialiste-maison de la  Côte d’Ivoire  utilise  un court  extrait  sonore pour 

rendre  compte  de  l’existence  d’un  trafic  international  de  déchets  toxiques  et  Christophe 

Boisbouvier, l’intervieweur attitré de RFI attend de son « Invité Afrique » qu’il décrypte cette 

actualité en répondant à des questions précises. Le journaliste chargé de cette rubrique qui 

dure environ cinq minutes, est à la recherche, comme nous le verrons dans la transcription qui 

suit, du  « premier responsable de cette catastrophe » et semble ignorer la prudence et des 

précautions langagières de son interlocuteur :

« Invité Afrique » du 08/09, Lancement

[L.S.] : la Côte d’ivoire avec l’affaire des déchets toxiques qui pollue Abidjan et qui a causé déjà au 

moins la mort de trois personnes (.) d’où viennent-ils ces déchets ? qui les a embarqués à bord de ce 

navire battant pavillon panaméen ? qui les a fait débarquer ensuite en Côte d’Ivoire ? pour en parler (.) 

votre invité (.) Christophe Boisbouvier (.) Yannick Vicaire le responsable de la campagne contre les 

déchets toxiques au sein de l’association Greenpeace France (.)

[C.B.] : Yannick Vicaire bonjour

[Y.V.] : bonjour

[C.B.] : est-ce qu’on connaît la nature de la cargaison toxique du Probo Koala et sa provenance ?

[Y.V.] : écoutez (.) l’affréteur a communiqué sur la nature du déchet (.) il s’agirait de boue d’origine 

pétrolière issue en fait de l’épuration du raffinage de gaz ou de pétrole (.) étant donné la nature 

extrêmement riche en souffre du déchet on pense qu’il s’agit de boue de désulfuration du pétrole 

[C.B.] : donc en effet (.) il s’agit de produit qui vient d’une raffinerie ? 

[Y.V.] : donc à l’origine (.) on doit avoir une industrie pétrochimique  effectivement (.) raffinerie ou autre 

qui a produit originellement ce déchet

[C.B.] : et alors est ce qu’on connaît le pays de provenance ?

[Y.V.] : nous sommes en train de remonter la filière et on a trouvé trace d’une cargaison similaire (.) 



est-ce la même ? on ne sait pas encore qui est signalée en Hollande et la Hollande aurait refusé 

d’accepter ce déchet (.) de la Hollande il serait parti vers l’Estonie (.) et puis là on retrouve sa trace 

vers l’Espagne(.) donc on essaie encore nous de comprendre le circuit complet de ce déchet (.)

[C.B.] : donc à l’origine ça peut être l’Estonie ou la Hollande (.)

[Y.V.] : ou la Hollande [ndlr : répète après le journaliste] peut être encore une autre destination s’il y a 

eu une chaîne plus longue (.) pour l’instant il est difficile de le dire 

[C.B.] : qui est le premier responsable de cette catastrophe ?

[Y.V.] : ce qui est certain (.) c’est qu’au vu de la nature de ce déchet et de quelques caractéristiques 

chimiques dont il dispose (.) il n’aurait jamais pu quitter l’Europe or il en vient (.) donc de toute 

évidence il y a des responsabilités européennes (.) la convention de Bâle qui interdit le transfert des 

déchets dangereux depuis les pays de l’OCDE vers les pays qui n’en font pas partie doit s’appliquer (.)

[C.B.] : alors l’affréteur est la société hollandaise Trafigura qui apparemment a pignon sur rue (.) 

comment a-t-elle pu commettre une faute aussi grossière ?

[Y.V.] : ben écoutez (.) c’est ce qu’on cherche à savoir parce que (.) elle communique elle en disant 

donc (.) elle aurait fournit tous les renseignements nécessaires aux autorités locales (.) nous ce qu’on 

ne comprend pas c’est comment Trafigura a accepté d’exporter ce déchet de l’Europe (.)

[C.B.] : mais pouvait-elle ignorer la convention de Bâle ?

[Y.V.] : non non il est très clair que toutes les compagnies maritimes et des gros traders comme 

Trafigura ne peuvent pas prétendre ignorer ou ne pas connaître la convention de Bâle (2s) donc c’est 

là qu’on peut effectivement se poser un certain nombre de questions sur la nature exacte est-ce qu’il y 

a des choses qu’on ignore et qui rendrait ce déchet particulièrement délicat et qui fait qu’il aurait été 

impossible de le traiter à des coûts raisonnables en Europe (.)

[C.B.] : pourquoi le bateau qui transportait ces déchets ne les a pas largués en pleine mer ?

[Y.V.] : eh ben (.) peut être à cause de ces dossiers administratifs qu’il faut faire pour toutes les 

cargaisons (.) si vous avez pris une cargaison quelque part (.) vous devez décharger une cargaison 

quelque part (.) 

[C.B.] : en côte d’ivoire (.) qui qui vous parait avoir la plus grosse responsabilité ? est-ce la 

société ivoirienne qui a récupéré ces déchets ? est-ce le ministère des transports ? est-ce la 

direction du port d’Abidjan ?

[Y.V.] : il y a d’ abord je dirai les responsabilités d’acceptation de ce bateau dans le port autonome 

d’Abidjan et il y a probablement effectivement une responsabilité lourde au sein du port d’Abidjan (.) il 

semble d’ailleurs que le port d’Abidjan n’était que le dernier d’une longue liste de ports qui 

auraient refusé un à un ce bateau (.) on est en train de creuser du côté du Nigéria (.) et le 

Sénégal aurait notifié à la Côte d’Ivoire de se méfier de ce bateau (.)

[C.B.] : c’est-à-dire que les ivoiriens savaient à l’avance par le Nigéria ou tout au moins par le 

Sénégal qu’il y avait un bateau plein de produits dangereux qui était susceptible d’arriver en 

Côte d’Ivoire. 



[Y.V.] : il y avait une cargaison plus ou moins louche voilà (.) alors quand on reçoit ce genre de 

message on peut le prendre de deux façons (.) on peut essayer de prendre les mesures qui 

s’imposent (.) on peut se dire tiens il y a peut-être de l’argent à se faire là-dessous (.) et c’est peut-être 

comme ça qu’ont réfléchi certaines personnes au sein des autorités à Abidjan (.)

[C.B.] : et à ce moment là où se situe la chaîne de corruption ?

 [Y.V.] : alors ce qui est très clair ensuite c’est que la société Tommy qui est venue pomper le contenu 

et puis qui l’a dispersé dans la ville d’Abidjan (.) cette société là a une responsabilité criminelle directe 

et puis je dirai il y a toutes les autorités qui ont dû délivrer les autorisations nécessaires ou fermé les 

yeux (.) je parle bien sûr des autorités du port autonome d’Abidjan mais aussi le ministère des 

transports peut-être le ministère de l’industrie car en matière de déchets industriels c’est quand même 

lui qui est compétent (.) je crois que les choses restent encore très floues sur la chaine de 

responsabilité en Côte d’Ivoire (.) 

[C.B.] : la direction du port dit ce n’est pas de notre faute mais de celle des douaniers qui n’ont pas 

suivi les déchets jusqu’au point de déchargement.

[Y.V.] : alors le port renvoie vers les douaniers (.) les douaniers renvoient vers le ministère des 

transports (.) le ministère des transports vous renvoie vers le ministère de l’industrie (.) en tout cas au 

niveau des petites mains (.) ça ira très vite (.) au niveau des plus gros poissons ça va être difficile de 

comprendre les tenants et les aboutissants de cette affaire (.) 

[C.B.] : Yannick Vicaire merci

[Ndlr : retour au micro du présentateur Laurent Saddoux] : merci messieurs […] 

La phrase-type de notre modèle d’analyse qui correspond le plus à cette rubrique « Invité 

Afrique » est : « Je ne sais pas et toi non plus, mais nous voudrions savoir. J’interroge donc 

tel expert ». Dans le rôle de l’expert ici le militant écologiste responsable de la campagne 

contre les déchets toxiques à Greenpeace France. Deux logiques différentes sont à l’œuvre 

dans cet entretien : d’une part le journaliste qui veut des réponses claires et précises à ses 

questions voire la désignation des « responsables de cette catastrophe » puis d’autre part la 

prudence de l’invité qui, à ce début de l’affaire où les informations demeurent parcellaires, 

utilise beaucoup le conditionnel et se borne à faire des hypothèses en usant des « peut-être » 

qui indiquent l’absence ou la modulation de certitudes. D’ailleurs, sur le plan de la législation 

environnementale  internationale,  les  déchets  toxiques  d’Abidjan  ne  relèvent  pas  de  la 

Convention de Bâle comme évoquée par le représentant de Greenpeace (06/09 et 08/09) et 

reprise dans ses présentations par le journaliste en charge du suivi de l’actualité ivoirienne. 

Comme le rappelle fort justement Esquenazi (2002 : p. 79), « nos réflexes usuels consistent à  

expliquer ce qui arrive par ce qui est déjà arrivé ». Dans le cas présent, la convention de Bâle 

sur les mouvements transfrontaliers des déchets dangereux fait surtout référence à une série de 



transfert des déchets toxiques vers des pays africains par des courtiers occidentaux dans les 

années  1980.  C’est  donc  spontanément  que  cette  convention  de  Bâle  apparaisse  comme 

l’instrument juridique indiqué. Mais, au fur et à mesure que les jours passent et qu’on en sait 

de  plus  en  plus  sur  cette  affaire,  le  journaliste  spécialiste  de  la  Côte  d’ivoire  s’est 

exceptionnellement362 chargé  de  recevoir  comme  « Invité  Afrique »  un  autre  représentant 

d’une autre association de défense de l’environnement pour tenter d’éclaircir le flou juridique 

qui  commence  à  s’installer  au  sujet  des  poursuites  judiciaires  fort  probables.  Dans  le 

lancement proposé au présentateur pour introduire cet entretien, le journaliste reconnaît, ne 

serait-ce que du bout des lèvres, qu’il « semble que cette convention [ndlr : la convention de  

Bâle] ne s’applique pas à la cargaison du bateau incriminé » : 

« Invité Afrique » du 18/09, Afrique Midi

[Lancement] : les déchets toxiques à Abidjan (.) le gouvernement ivoirien affirme qu’il utilisera tous les 

textes internationaux pour obtenir réparation (.) de quels textes s’agit-il ? il faut savoir que les 

exportations de déchets toxiques sont régies par la convention de Bâle (.) mais il semble que cette 

convention ne s’applique pas à la cargaison du bateau incriminé (.) en fait cette boue noirâtre est un 

résidu de cargaison qui aurait dû être initialement traitée par le Port d’Amsterdam (.) mais de toute 

évidence cela aurait coûté trop cher à la société qui a affrété le navire (.) pour en parler (.) votre invité 

Boris Fleuranceau (.) le porte-parole de l’association Robin des bois (.) association de défense de 

l’environnement (.)

[B.F.] : Jacky Bonnemains les déchets toxiques qui ont été déversés sur plusieurs sites d’Abidjan 

entrent t-ils dans le cadre de la convention de Bâle ? 

[J.B.] : non le texte fondateur de la convention de Bâle exclut dans son article premier les déchets 

d’exploitation des navires (.) par déchets d’exploitation on entend à la fois les résidus d’hydrocarbure 

du compartiment machine et puis aussi les résidus de cargaison ayant été transporté dans les citernes 

ou dans les cales du navire (.) les déchets d’exploitation du navire dépendent en premier lieu d’une 

convention internationale qui est régie par l’organisation maritime internationale qui s’appelle la 

convention Marpol sur la prévention des pollutions par les navires et qui fixe certaines règles en 

particulier sur le déversement pendant la route du navire en mer et puis d’autre part la convention 

Marpol donne certaines indications sur les installations de réception dans les ports (.) 

[B.F.] : la société Trafigura qui a affrété le Probo Koala ne veut plus aujourd’hui communiquer sur cette 

affaire mais il y a quelques jours elle a fait passer un communiqué affirmant que ces déchets n’étaient 

pas des déchets Marpol mais bien des déchets Bâle (.)

[J.B.] : personne ne comprend cette précision à moins qu’elle fasse référence à un problème qui s’est 

posé aux autorités du port d’Amsterdam parce que les boues avaient commencé à être déchargées (.) 

362 Dans les sessions d’information de l’antenne Afrique de RFI, la rubrique « Invité Afrique » s’identifie à son 
unique et célèbre animateur Christophe Boisbouvier.



étaient semble-t-il déchargés du bateau donc elles étaient légalement en termes douanier en tout cas 

sur le sol hollandais (.) et c’est peut être là que dans le cadre d’une interprétation très rigoriste des 

textes internationaux les déchets devenaient redevables de la convention de Bâle (.) mais en fait pas 

du tout parce que le port d’Amsterdam a autorisé le rechargement à bord du bateau et puis le bateau 

est parti (.)

[B.F.] : pourquoi avoir choisi le port d’Abidjan pour se débarrasser de ce bateau ?

[J.B.] : le communiqué Trafigura en dehors de cette phrase emberlificotée comme d’ailleurs tout le 

communiqué qui évoquait non pas la convention de Bâle mais qui citait une classification de boue (.) 

boue de Bâle en dehors de ça (.) ils ont dit (.) ils ont expliqué très bien dans ce communiqué que 

compte tenu de l’itinéraire du bateau n’est ce pas il leur a semblé que le port le plus approprié pour 

recevoir ces déchets ben c’était le port d’Abidjan et comme la cote d’Ivoire a signé la convention 

Marpol (.) je suis sûr que Trafigura va mettre en avant cette signature par la Côte d’Ivoire de la 

Convention Marpol (.) pour justifier cette décision qui par ailleurs est complètement complètement 

stupide sur le plan du droit sur le plan de la faisabilité technique mais qui par ailleurs est très bonne (.) 

sur le plan économique parce que ce qui aurait coûté 300 euros le mètre cube à Amsterdam a coûté 

beaucoup moins cher en Côte d’Ivoire (.)

[B.F.] : alors si ces déchets n’entrent pas dans le cadre de la convention de Bâle(.) que peuvent faire 

les autorités ivoiriennes pour obtenir des réparations ?

[J.B.] : eh bien la situation est complexe (.) il va falloir que la Cote d’ivoire prouve que les déchets et 

les intoxications sont liés au déversement des produits (.) qu’il y a un rapport de cause à effet et 

ensuite porter plainte ou bien au pénal ou devant un tribunal international (.) ce que je peux vous dire 

(.) c’est que nous comptons plus pour des réparations envers les populations de la Côte d’Ivoire (.) 

nous comptons plus sur un légitime besoin de s’excuser et de donner des espèces de compensation 

après cette erreur de la part des Pays bas ou d’union européenne enfin une espèce d’accord comme 

çà plus oral que juridique (.)

[B.F.] : selon vous (.) Trafigura ne risque rien sur le plan juridique ?

[J.B.] : je pense que c’est des gros malins (.) ils vont tout faire pour s’en tirer sans dommages et 

intérêts (.) il y a il y a des  gros risques pour eux (.) de très gros risques en terme d’image (.) un gros 

problème de crédibilité (.) un problème de clients qui vont se détourner qui vont se méfier de Trafigura 

et qui vont recourir aux services d’autres transporteurs (.) maintenant au niveau de la sanction 

pécuniaire(.) suis un peu sceptique mais bon euh je pense quand même qu’ils vont le payer très cher 

(.) je pense sincèrement qu’ils vont le payer très cher (.)

[Présentateur] : messieurs merci bonne journée […]

Dans les deux entretiens, nous constatons l’omniprésence d’un tiers-absent qui se trouve être 

l’affréteur  du  navire  Probo Koala.  Il  s’agit  de  l’un  des  principaux  protagonistes  de  cette 

affaire des déchets toxiques, en l’occurrence, la société Trafigura qui a tenté de maîtriser dès 



le  début  sa  communication  en  diffusant  quelques  communiqués  de  presse  sans  aucune 

intervention directe dans les médias. Mais comme le précise le journaliste chargé du suivi de 

l’actualité  ivoirienne,  la  société  Trafigura  « ne  veut  plus  aujourd’hui  [ndlr :  18/09]  

communiquer sur cette affaire ». Du coup, même si les deux invités reçus dans cette tribune 

dédiée au décryptage de l’actualité ne sont pas des juristes, du moins ils ne sont pas présentés 

comme tels, le cadre de questionnement choisi par la rédaction de RFI Afrique est juridique. 

C’est plutôt leur identité de militant écologiste qui est présentée et qui, d’une certaine façon, 

les rend « experts » et  les légitime à prendre la parole.  C’est  aussi  leur activisme dans la 

publicisation  de  l’affaire  des  déchets  toxiques  d’Abidjan  qui  font  de  ces  représentants 

d’associations écologistes des interlocuteurs tout désignés pour les médias. Prenons, en guise 

d’illustrations, quelques exemples d’actions menées par des associations écologistes dont les 

représentants ont été reçus dans cette rubrique de décryptage de l’actualité. 

Outre les nombreux communiqués de presse rédigés presque à l’identique des dépêches issues 

d’agences de presse (encore un exemple de la professionnalisation de plus en plus poussée des 

sources  d’information),  les  activistes  de  Greenpeace,  spécialisés  dans  des  actions 

spectaculaires363, ont mis en scène le blocage au port de Paldinski (Estonie) du navire Probo 

Koala en provenance d’Abidjan. Ils ont d’ailleurs filmé, à l’intention des chaînes de télévision 

absentes,  les  images  de  leur  « exploit »  également  disponibles  en  ligne  sur  leur  site 

institutionnel (http://www.greenpeace.org/france/). Ces activistes se félicitent aussi d’avoir la 

primeur de certaines nouvelles (comme l’immobilisation du Probo Koala demandée à l’État 

estonien par le gouvernement ivoirien) avant de grandes agences de presse comme Reuters. 

Sans avoir l’envergure internationale de Greenpeace, Robin des bois qui est une association 

française de défense de l’Homme et de l’environnement a suivi aussi de près cette affaire de 

déchets toxiques d’Abidjan. L’association a même organisé le 25 septembre 2006 dans la 

capitale économique de la Côte d’Ivoire une conférence de presse364 pour, dit-elle,  révéler 

« toutes  les  erreurs  et  anomalies  antérieures  survenues »  avant  que  les  déchets  ne  soient 

déversés en plein air sur plusieurs sites à Abidjan.

8.4.5.5. RFI met à profit son réseau de 

correspondants 

363 Pour  en  savoir  plus  sur  les  études  consacrées  aux  stratégies  d’action  des  militants  de  Greenpeace,  voir 
Ollitrault (2008 ; 1999) ; Derville (1997) ; Dalton (1994) ; Hunter (1983) ; etc.
364 Robin des bois a d’ailleurs réalisé et distribué un important dossier de presse à l’occasion de cette  conférence 
de presse. 



Au fur et à mesure que les jours avancent, les rebondissements et développements successifs 

de ce qu’il est convenu d’appeler le « feuilleton » des déchets toxiques d’Abidjan mettent à 

jour  les  ramifications  internationales  de  cette  affaire.  Ainsi,  outre  le  carnet  d’adresses  de 

l’ancien bureau régional de  RFI à Abidjan qui est mis à contribution365, la radio mondiale 

réactive son réseau de correspondants pour couvrir cette actualité. C’est le cas des journalistes 

Pierre  Bénazé  (20/09)  et  Quentin  Dickinson  (23  et  24/09)  du  bureau  régional  de  RFI à 

Bruxelles366 qui ont rendu compte des suites de cette affaire des déchets toxiques aux Pays 

Bas puisque « (…) le port d’Amsterdam a été le point de départ en Europe du Probo Koala  

avant le Nigeria puis le port d’Abidjan ». La correspondance de Pierre Bénazé envoyée de 

Bruxelles reprend en fait les conclusions d’une enquête menée par un quotidien néerlandais : 

Afrique Midi du 20/09/06

[Lancement du Présentateur]

(…) la Côte d’Ivoire encore et cette fois l’affaire des déchets toxiques à Abidjan (.) tandis que les 

opérations de nettoyage se poursuivent là-bas (.) ça devrait durer en tout deux mois (.) eh bien on 

apprend que le navire pollueur a en fait été déchargé à Amsterdam avant d’être rechargé de ces 

déchets pour finalement débarquer à Abidjan (3s) une manœuvre pour le moins spéciale qui suscite 

l’ouverture d’une enquête aux Pays bas et une véritable polémique après la révélation d’un quotidien 

(.) Pierre Bénazé nous appelle du bureau de Bruxelles (.)

[Papier factuel]

(…) le parquet national des Pays Bas a enquêté sur l’étrange mic mac survenu dans le port 

d’Amsterdam autour des déchets du Probo Koala provenant du nettoyage des soutes à pétrole par de 

la soude caustique (2s) ces déchets avaient été vidangés puis repompés vers les soutes du navire 

avant d’être acheminés vers Abidjan (.) le quotidien De Volkskrant révèle que les enquêteurs ont 

conclu qu’il était connu dès ce moment que ces déchets étaient toxiques (.) or c’est exactement le 

contraire qu’avait affirmé alors le secrétaire d’Etat néerlandais à l’environnement pressé de questions 

par les parlementaires lors d’un débat impromptu (.) Peter Vinchiel [ndlr : je ne garantis pas 

l’orthographe du nom] les avait assuré de la non toxicité des déchets déversés à Abidjan (.) selon les 

informations du quotidien (.) il semble donc qu’il ait sciemment menti (.) cela ne lui coûtera pas son 

portefeuille puisque l’ensemble du gouvernement est de toute façon déjà démissionnaire mais cela 

risque de provoquer une grande polémique aux Pays-Bas où l’environnement et le développement 

365 À propos du fonctionnement  interne  de la  rédaction Afrique de RFI,  Anne-Marie Cappomachio,  le  chef 
service, nous a confié ce qui suit :  « On a une base de données commune, on a un carnet d'adresses commun  
auquel ont accès les journalistes du service et uniquement les journalistes du service, modifiable uniquement  
par les journalistes du service. Comme ça quand l'un n'est pas là, on entre dans la base de données et on peut  
prendre les contacts qu’il faut » (Extraits de l’entretien réalisé à Paris le 28/09/07). 
366 Installé  à  Bruxelles  (pour  des  raisons  stratégiques  comme la  présence  auprès  des  instances  de  l’Union 
européenne et  une proximité francophone),  ce bureau régional  de  RFI couvre également  les Pays-Bas  et  le 
Luxembourg. 



durable sont d’importantes priorités (.) le parquet national annonce par ailleurs ouvrir une enquête 

contre l’affréteur Trafigura dont le siège se trouve près d’Amsterdam (.) Pierre Bénazè (.) Bruxelles 

RFI

8.4.6. De la singularité de l’événementoccurrence des déchets toxiques 

d’Abidjan

En  comparaison  de  la  couverture  faite,  dès  le  début  de  notre  période  d’étude,  lors  des 

inondations dues aux pluies diluviennes en Éthiopie avec comme conséquence dramatique 

une épidémie de choléra ayant causé la mort d’environ 600 personnes, nous constatons que la 

rédaction  de  RFI  Afrique a  accordé  plus  d’importance  à  l’affaire  des  déchets  toxiques 

d’Abidjan qui n’a tué au total « qu’une dizaine » de personnes. Au-delà de cette comptabilité 

macabre, cette comparaison nous permet de revenir sur la sélection et la hiérarchisation de 

l’information à travers le prisme du concept de la proximité dans les choix journalistiques. 

Qu’il s’agisse de l’Éthiopie ou de la Côte d’Ivoire, la radio mondiale ne dispose pas dans ces 

pays, au moment des faits, de correspondants sur place encore moins d’envoyés spéciaux. 

Rappelons tout de même la particularité du cas de la Côte d’Ivoire qui, en tant qu’ancienne 

colonie française, a une proximité liée à la langue. Une importante communauté française vit 

dans ce pays et des entreprises françaises y ont des intérêts. En effet, ce pays francophone 

disposait d’un bureau régional  RFI jusqu’à l’assassinat de son correspondant Jean Hélène. 

Outre la fermeture de ce bureau, la diffusion en modulation de fréquence des émissions de la 

radio mondiale a été plusieurs fois suspendue depuis la tentative de coup d’État de septembre 

2002. En dehors du fil des dépêches d’agence,  la couverture des deux événements se fait 

depuis la rédaction parisienne de  RFI.  Les différences de traitement sont donc à chercher 

surtout du côté de la nature de ces événements et des cadrages adoptés par les journalistes. 

Les  pluies  diluviennes  qui  ont  causé  des  inondations  en  Ethiopie  faisant  de  nombreuses 

victimes  sont  plus  appréhendées  comme  un  « déchainement  de  la  nature »,  une  sorte  de 

fatalité comme en témoigne cet extrait des titres de l’actualité de l’édition  Afrique Midi du 

21/08 :  « (…)  Le  sort  qui  semble  s’acharner  sur  l’Ethiopie,  un  mois  au  rythme  des  

inondations et déjà 600 morts. La pluie, elle continue de tomber on craint maintenant que  

certains  barrages  ne  cèdent  (…) ». La  rédaction  de  RFI,  en  invoquant  l’acharnement  du 

sort367,  mobilise  un  registre  proche  du  genre  « c’est  la  faute  à  personne ».  Personne, 

effectivement, n’ose imaginer qu’on puisse intenter un procès contre « Dame Nature » pour 

367 Avec les famines dévastatrices des années 70 et 80, l’Éthiopie est devenu tristement célèbre dans les médias  
d’information. 



avoir  provoqué  des  inondations  dévastatrices  ayant  causé  de  nombreuses  pertes  en  vies 

humaines  et  des dégâts  importants.  A la  limite,  on peut  déplorer,  comme le  fait  sur  RFI 

(16/08)  un représentant  local  du  Programme  alimentaire  mondial  (PAM) que :  « (…) les  

opérations de sauvetage sont rendues très difficiles par le manque d’infrastructures de la  

région (…) ». D’ailleurs, la couverture de cette actualité sur RFI se résume aux interventions 

téléphoniques régulières d’un représentant de cette institution internationale s’exprimant en 

langue française pour faire le point de l’organisation des secours. En raison peut-être des 

barrières  linguistiques368,  aucun autre  témoignage (les  personnes « sauvées des eaux »,  les 

autorités et les ONG locales, etc.) n’a été noté pendant notre période d’étude. 

À  la  différence  de  l’Éthiopie,  la  Côte  d’Ivoire  n’a  pas  fait  irruption  dans  les  médias 

d’information par le biais d’un « événement naturel ». Depuis la tentative de putsch de 2002, 

ce pays, de façon sporadique, est sous les feux de l’actualité avec comme cadrage général de 

traitement une crise militaro-politique sans précédent. D’ailleurs, pour le journaliste chargé du 

suivi de ce pays, « le dossier ivoirien, c’est 90% de politique ». L’affaire des déchets toxiques 

qui  n’a  rien  de  « naturelle »  apparaît  donc comme  une crise  dans  la  crise  dont  il  faudra 

connaître les responsables et, éventuellement engager des poursuites judiciaires afin de punir 

les coupables. Mais on ne peut en arriver là sans connaître la nature exacte de ces déchets. 

Surtout que, dans un premier temps, les rumeurs de radioactivité de ces déchets ont circulé à 

Abidjan avec un nombre impressionnant de personnes qui affluent vers les hôpitaux et centres 

de santé. De plus, les craintes et inquiétudes sur la contamination de la nappe phréatique sur 

les  différents  sites  de  déversement  font  de  cette  affaire  des  déchets  toxiques  un  sujet 

hautement sensible et qui suscite un fort intérêt auprès des populations. C’est ici qu’apparaît 

toute la complexité de cette affaire aux ramifications internationales. Le navire Probo Koala 

qui a transporté les déchets toxiques constitue à lui seul l’expression de la mondialisation. En 

effet, ce navire battant pavillon panaméen appartient à une compagnie grecque ; il est dirigé 

par un équipage russe et est affrété par la société néerlandaise Trafigura. Ainsi, en plus des 

spécificités  déjà  mentionnées,  l’implantation  territoriale  du  système  de  collecte  de 

l’information de  RFI et l’activisme des écologistes de Greenpeace implantés dans plusieurs 

pays ont contribué à la focalisation sur cet évènement-occurrence.

Au-delà des deux premiers jours caractérisés par une sorte de montée en puissance dans le 

traitement,  toutes  radios  confondues,  de  cette  affaire  des  déchets  toxiques  d’Abidjan,  la 

couverture s’est poursuivie avec plus ou moins d’intérêt selon les rédactions en présence. Les 

368 En dehors de l’amharique qui est la langue de travail du gouvernement (pratiquée par plus de 32% de la  
population), près de 80 langues recensées sont parlées en Éthiopie. 



radios béninoises ont surtout rendu compte de cette actualité par le biais de brèves et de papier 

factuel  rédigés  à  partir  des  dépêches  gratuites  disponibles  en  ligne  sur  les  portails 

d’information et en écoutant l’antenne Afrique de  RFI. Notons tout de même que c’est la 

rédaction de  Radio Tokpa, celle qui est qualifiée de « populaire » qui s’est montrée la plus 

engagée  dans  ses  prises  de  position  à  travers  un  billet  d’humeur.  En ce  qui  concerne  la 

couverture  la  plus  abondante  et  la  plus  variée  dans  les  formes  de  présentation,  c’est 

incontestablement la rédaction Afrique de RFI qui s’est imposée.

8.5. L’environnement à travers les identités discursives des 

radios étudiées

Au terme de ce parcours d’analyse axé sur le traitement médiatique des questions relatives à 

l’environnement, il  se dégage des régularités voire des tendances qui permettent de mieux 

préciser  les  contours  de  l’identité  discursive  de  chacune  des  radios  étudiées.  Ce sont  les 

principales tendances que nous passerons en revue pour en déduire le type de relation proposé 

à l’auditeur en ce qui concerne l’actualité environnementale. 

8.5.1. À la Radio Nationale, « l’environnementsolution »

Comme nous l’avons vu dans la première partie de cette thèse, l’histoire de la radio au Bénin 

reste intimement liée à l’histoire politique du pays et c’est la Radio Nationale qui l’a incarnée 

jusqu’à la démonopolisation des ondes intervenue dans les années 1990. D’ailleurs, s’il est un 

titre  que la  Radio Nationale se  plaît  volontiers  à  revendiquer  à  l’antenne,  au-delà  de ses 

multiples dénominations du passé, c’est bien celui de la « chaîne mère » avec comme slogan 

auto promotionnel : « l’expérience fait la différence ». Pour bien comprendre cette référence à 

l’expérience revendiquée, il est utile de rappeler, par exemple, que les promoteurs des deux 

autres radios commerciales choisies sont tous d’anciens collaborateurs de la Radio Nationale 

qui ont préféré créer leur propre entreprise médiatique.  De fait,  ces nouveaux concurrents 

connaissent bien de l’intérieur la « chaîne-mère ». Cette dernière, longtemps apparue comme 

la « Radio d’État », affiche désormais son intention d’être une radio de service public avec les 

nouvelles contraintes liées à l’arrivée sur les ondes béninoises des chaines concurrentes. De 

toutes les rédactions étudiées, c’est celle qui dispose d’une organisation interne prenant en 

compte l’environnement à travers la division du travail journalistique. Certes, en réunissant 

« environnement et santé » au sein d’un même desk, le choix semble être clairement affiché 



d’appréhender  les  thématiques  environnementales  en  lien  avec  les  questions  sanitaires.  Il 

s’agit  de  la  réunion  de  deux  notions,  a  priori,  consensuelles369 auprès  de  la  population. 

Précisons  que   cette  inscription  de  l’environnement  à  travers  l’organisation  interne  de  la 

rédaction est à mettre également à l’actif du « réseau opérationnel » dont le principal acteur 

est le ministère de l’environnement avec ses nombreuses structures sous tutelle.

Par ailleurs, l’héritage politique de l’histoire de la Radio Nationale explique en grande partie 

comment  le  cadrage  général  des  évènements  dans  les  sessions  d’informations  est  surtout 

défini  par  rapport  à  la  politique-institutionnelle.  En  témoigne  une  organisation  discursive 

presque immuable des journaux parlés avec dans l’ordre de priorité d’abord les activités du 

président  de  la  République  suivies  de  celles  des  membres  de  l’exécutif  et  des  autres 

institutions de la République. Viennent, ensuite, les informations d’ordre général se déroulant 

à Cotonou et dans l’arrière pays avant un « survol » de l’actualité africaine et internationale. 

Les questions relatives à l’environnement n’échappent pas à cette hiérarchie préétablie. Ainsi, 

l’environnement devient principal sujet d’actualité quand le président de la République reçoit 

en audience le directeur exécutif de la Fondation pour l’énergie solaire (JP du 15/08/06) ou 

quand il est en déplacement en Libye  pour visiter  un projet de rivière artificielle à savoir 

l’irrigation du désert de Syrte (JP du 11/09/06) ou encore quand c’est un ministre qui inaugure 

la  troisième  édition  du  camp  Globe  consacré  à  l’éducation  environnementale  (JP  du 

20/09/06). En l’absence d’actualité liée aux institutions politiques, c’est parfois le caractère 

consensuel, non conflictuel voire promotionnel des questions liées à l’environnement qui est 

privilégié et mis en valeur, comme nous l’avons démontré, dans l’édition du 21/08/06 qui, 

dans  ses  titres,  consacrait  la  ville  de Cotonou comme la  « capitale  de  l’environnement ». 

Comme  on  le  voit,  sur  le  plan  national,  c’est  surtout  le  politique-institutionnel  qui  est 

privilégié  dans  le  traitement  que  fait  la  rédaction  de  la  Radio  Nationale pour  l’actualité 

environnementale.  Le  modèle  d’évènement  qui  semble  refléter  ce  parti  pris  éditorial  est : 

« l’État veille sur notre environnement ». En effet, les thématiques environnementales traitées 

(rencontre  du  sous  secteur  forestier  au  JP  du  14/08/06 ;  mise  en  œuvre  au  Bénin  de  la 

convention  de  Rotterdam  au  JP  du  21/08/06 ;  conseil  d’orientation  du  projet  de  pêche 

artisanale  au  Bénin au  JP  du  01/09/06 ;  rencontre  sous  régionale  des  chercheurs  pour 

l’amélioration  de  la  production  agricole au  JP  du  05/09/06 ;  etc.)  relèvent  surtout  de  la 

catégorie que nous avons dénommée « gestion de l’environnement ». Signalons, à ce propos, 

que dans les types de cadres utilisés pour ce traitement médiatique, l’acte dominant est celui 

369 Champagne  (1997 :  p.  78)  nous invite  à  nous  méfier  du  relatif  unanimisme que l’on  recueille  dans les 
sondages d’opinion à propos des problèmes dits « d’environnement ». En effet, il est très difficile de trouver des 
gens qui soient pour la pollution ou contre des mesures qui visent à améliorer leur cadre de vie.



de  rapporter.  Le  ton  est  généralement  factuel  même  si  l’implication  énonciative  est 

perceptible  à  travers  le  choix  des  champs  lexicaux  mélioratifs.  Toujours  par  rapport  au 

politique-institutionnel,  l’intérêt  subit  pour  les  questions  relatives  à  l’environnement  peut 

également se manifester quand les institutions politiques sont menacées. C’est le cas dans 

l’affaire des déchets toxiques d’Abidjan qui ne devient véritablement un événement pour la 

Radio  Nationale donnant  lieu  à  l’explication  et  à  l’analyse  (JP  du  07/09/06)  qu’avec  la 

démission  du  gouvernement  ivoirien.  Le  modèle  d’évènement  « l’État  veille  sur  notre 

environnement » semble donc s’être mué en « l’État a failli » d’autant plus qu’il ne s’agit pas 

du même État. 

8.5.2. A Golfe FM, « l’environnementproblème »

C’est  d’abord  par  la  presse  écrite  que  l’ancien  collaborateur  de  la  Radio  Nationale s’est 

illustré  en  créant  le  tout  premier  journal  privé  en  1987  qui  a  précédé  et  accompagné  la 

transition  démocratique  au Bénin.  La  mise  en service,  une dizaine  d’années  plus  tard (le 

19/06/1998),  par  le  même  promoteur  de  la  toute  première  radio  privée  commerciale  en 

modulation de fréquence au Bénin fait d’emblée bénéficier à Golfe FM auprès des auditeurs 

d’un capital symbolique de la parole qui se libère sur les ondes. Contexte concurrentiel oblige, 

il faut se distinguer de la « chaîne-mère ». La radio apparaît désormais comme un creuset de 

l’expression pluraliste de diverses sensibilités (politique, sociale, religieuse, etc.). C’est dans 

ce sillage que Golfe FM met en place un dispositif radiophonique approprié de tribune libre 

avec une émission phare (« La grogne matinale ») qui fait participer, ne serait-ce que de façon 

indirecte, les auditeurs à la confection du menu du journal parlé (comme l’illustre le JP du 

20/09/06).  Au-delà  des  dérapages  parfois  sanctionnés  par  la  HAAC, il  s’agit  d’une sorte 

d’interpellation citoyenne. La relation particulière entretenue par la chaîne avec ses auditeurs 

s’est  d’ailleurs  concrétisée  avec  la  création  en  avril  2000  de  l’Association  des  fidèles 

auditeurs et sympathisants (AFAS). Si cette dernière s’investit surtout dans l’autodiscipline 

des auditeurs qui interviennent en direct dans les émissions interactives, elle fait également 

des  remarques  et  suggestions  aux  animateurs  et  journalistes  pour  l’amélioration  de  leurs 

prestations. Avec un pareil positionnement de média relationnel, l’environnement est d’abord 

perçu comme un enjeu local lié au cadre de vie immédiat. C’est donc le « silence radio » sur 

des évènements « naturels » lointains comme les inondations en Ethiopie (qui ont fait plus de 

600 morts), au Niger ou la crue des eaux du Nil ou encore les dégâts causés par la tempête 

Ernesto  au  Cuba.  En  revanche,  le  traitement  de  l’insalubrité  comme  une  thématique  de 



proximité fait référence ici au modèle d’évènement « l’Etat370 a failli » avec comme cadre de 

présentation des extraits d’interview. En réalisant un micro-trottoir, le journaliste (et au-delà 

l’instance  énonciative  que  représente  Golfe  FM)  se  construit  comme  absent  en  laissant 

entendre  des  extraits  sonores  mis  bout  à  bout  d’un  échantillon  supposé  représentatif  de 

citoyens  anonymes.  Mais  comme  nous  l’avons  démontré  plus  haut,  il  s’agit  d’une 

construction. Les raisons de cette posture énonciative sont à chercher peut-être du côté des 

contraintes économiques liées au statut de la radio commerciale. En effet, après l’engouement 

et  l’euphorie  des  premières  années  d’installation  des  radios  commerciales,  la  grande 

vulnérabilité économique des entreprises de presse se fait de plus en plus sentir. C’est donc le 

« temps des incertitudes » (Faye 2008 : p. 143) pour le pluralisme médiatique au Bénin qui 

s’installe avec cet « étranglement économique » (Frère, 1995). Comme le diagnostique l’étude 

sur les médias au Bénin 1988-2000 (Carlos et al, 2001), le marché publicitaire partagé entre 

une multitude de journaux et radios est extrêmement réduit. Dans cette situation économique 

difficile, des institutions publiques comme privées arrivent à tenir en laisse les médias par des 

contrats  publicitaires  ou  de  partenariat.  Ainsi,  le  contrat  qui  lie  le  ministère  de 

l’environnement  aux  radios  commerciales  était  arrivé  à  expiration  et  n’était  pas  encore 

renouvelé  au  moment  où  nous  avions  constitué  notre  corpus.  Rappelons,  à  ce  propos, 

l’injonction  du  promoteur  de  Golfe  FM à  son  journaliste  chargé  du  suivi  du  contrat  de 

« boycotter  jusqu’à  nouvel  ordre »  toutes  les  activités  initiées  par  le  ministère  de 

l’environnement. Du coup, on comprend mieux le non recours, pendant notre période d’étude 

et contrairement à la rédaction de la Radio Nationale, au modèle d’évènement « l’État veille 

sur notre environnement ». C’est plutôt le modèle d’événement « l’État a failli » qui semble 

être privilégié par la rédaction de  Golfe FM avec, par exemple, le traitement concernant le 

pseudo-débat  sur  les  OGM où seule  la  représentante  de  l’ONG Jinukun a  disposé  d’une 

grande tribune (6 min 30 s) pour dénoncer et porter des accusations contre le ministère de 

l’environnement (confère le JP du 21/09/06). On notera tout de même qu’une fois encore, le 

journaliste ou la rédaction de Golfe FM en général ne s’est pas engagé explicitement préférant 

laisser  la personne interviewée prendre en charge ses déclarations.  Il  s’agit  d’une posture 

énonciative qui permet de simuler une « mise en relation directe » d’autant plus que la chaîne, 

au moment de notre étude, est sous contrat de partenariat avec la présidence de la République. 

Pour le rédacteur en chef, « c’est un contrat pour rendre visible les actions du président de la 

370 La mise en œuvre de la décentralisation de l’administration publique étant encore récente au Bénin (2003), 
tout ce qui ne relève pas de la responsabilité individuelle continue à être imputée à une entité non définissable et  
que les populations désignent souvent sous le vocable de « l’Etat ».



République ». Puis, il se défend d’une quelconque influence sur leur traitement de l’actualité : 

« nous n’allons pas dire que c’est bon quand on sait que c’est mauvais ». 

Tout  en  gardant  comme  modèle  d’évènement  dominant  « l’État  a  failli »  (très  utile  pour 

rendre  compte  abondamment  de  l’affaire  des  déchets  toxiques  d’Abidjan),  les  cadres  de 

présentation choisis par la rédaction de Golfe FM relèvent plus de l’acte de rapporter que celui 

d’expliquer.  Ce faisant,  la  première  radio commerciale  béninoise  cultive  et  entretient  une 

identité discursive de ses débuts où il fallait se distinguer de la « chaîne-mère » qui continue 

d’apparaître  comme  le  porte-voix  de  l’information  officielle,  des  institutions  étatiques  ou 

l’instrument de propagande du gouvernement. De son côté, le gouvernement a intérêt à ce que 

les médias dominants ou dits de référence sur le plan national gardent une certaine liberté de 

ton (pour entretenir la façade démocratique) tout en sachant qu’ils ne peuvent pas aller trop 

loin dans la critique au risque de se voir couper la « manne financière ». Même si de plus en 

plus  de  personnes,  en  dehors  du  landerneau  politico-journalistique,  commencent  à  être 

informées de l’existence de ces contrats  de partenariat  avec l’État,  le « grand public » est 

encore épargné par la connaissance de cette « collusion ». Les publireportages non signalés et 

les fréquentes rediffusions vraisemblablement payées à l’avance témoignent, s’il en est encore 

besoin, des contraintes économiques liées au statut commercial de cette radio. 

8.5.3. À Radio Tokpa, « l’environnementvaleurs »

Installée au cœur du grand marché international de Dantokpa, la radio dite populaire partage, 

au moins, deux similitudes avec  Golfe FM. Son promoteur a été pendant longtemps le chef 

service des programmes de la  Radio Nationale avant de démissionner pour s’engager dans 

l’humanitaire puis de créer Radio Tokpa (le 12/08/1999). Cette dernière a également un statut 

de radio privée commerciale  et les contraintes économiques développées plus haut valent, 

dans une certaine mesure, pour cette radio aussi (voir ci-dessous la grille tarifaire affichée 

dans le hall d’entrée de l’immeuble d’où émet la station). 

Tableau 10 : Grille tarifaire de Radio Tokpa

Nature de la 
prestation

Durée ou nombre de lignes Montant (en F CFA)

Avis & communiqués 16 lignes maximum 3 500

Annonce de décès 05 noms de famille maximum 
3 500 (+ 500 le nom 
supplémentaire) 

Dédicaces 05 noms de famille 500 F la carte



1 000 F l'enregistrement public 

Spots publicitaires 
30 secondes 5 000 
45 secondes à 60 secondes 10 000 
Plus de 60 secondes 15 000 

Réalisation spots 
publicitaires 

 30 000 

Publireportage *
(Réalisation) 

Dans la ville de Cotonou 75 000 

Périphérie Cotonou 
75 000 (déplacement à la 
charge du client) 

Hors Cotonou 
100 000 (prise en charge et 
déplacement des journalistes et 
techniciens assurés par le client) 

Tokpa boutique 1 heure 75 000 

Diffusion*  
À discuter avec le chef service 
commercial 

Source : Radio Tokpa, 2007

*C’est nous qui mettons en évidence les rubriques spécifiques concernant le JP.

Radio  Tokpa a  également  bénéficié,  dans  le  passé,  d’un  contrat  de  partenariat  avec  le 

ministère de l’environnement. À ce propos, signalons juste que le journaliste (le « généraliste 

spécialisé ») chargé du suivi de ce contrat a quitté Radio Tokpa et travaille désormais comme 

reporter pour une télévision privée commerciale installée à Cotonou. L’actuel « spécialiste 

maison » des  questions  environnementales  de  Radio  Tokpa ne  fait  donc pas  partie  de  ce 

réseau informel de journalistes qui s’est formé à force de suivre les activités du ministre de 

l’environnement. Son profil est plus atypique puisqu’il se revendique à la fois journaliste et 

artiste engagé.

Au-delà de ces similitudes,  Radio Tokpa se distingue de ses concurrentes en se positionnant 

comme une radio de proximité (au contact des gens dans leurs activités quotidiennes avec 

85% de ses émissions diffusées en langues nationales) surtout axée sur le social. Quel que soit 

le programme diffusé, la radio se sent investie d’une mission d’éducation à la citoyenneté, 

d’actions publiques incitatives voire de modification des comportements individuels. C’est du 

moins l’intention affichée et revendiquée. Pour ne prendre que les journaux parlés qui nous 

intéressent dans cette thèse, nous constatons que, de toutes les rédactions étudiées, c’est celle 

de Radio Tokpa qui a mis en place une édition régulière entièrement consacrée à l’explication 

et  au décryptage de l’actualité.  En fait,  il  s’agit  d’un espace dédié aux évènements  de la 

semaine et son titre, « Info à la loupe », est assez explicite. On le voit, Radio Tokpa développe 



une identité discursive proche de celle des médias interprétatifs. Mais la particularité d’une 

telle  émission  d’information  réside  dans  son  dispositif  et  sa  stratégie  de  programmation. 

Animée par le rédacteur en chef, l’émission se déroule comme la retransmission en direct 

d’une  conférence  de  rédaction  où  les  journalistes  donnent  leur  avis  en  revenant  (avec 

beaucoup plus de temps) sur les principaux sujets d’actualité de la semaine.  Tel un genre 

hybride,  l’émission  est  diffusée  le  dimanche  (jour  de  la  semaine  où  l’actualité  n’est  pas 

souvent foisonnante) à la même heure que l’édition de la mi-journée et elle se transforme en 

journal parlé « ordinaire » chaque fois que l’actualité le commande. Au cours de notre période 

d’étude,  deux  événements  environnementaux  à  savoir  l’introduction  des  OGM  dans 

l’agriculture béninoise et l’affaire des déchets toxiques d’Abidjan ont eu les « faveurs » de 

figurer dans les sommaires successifs de l’émission « Info à la loupe » (les 17 et 24/09/06). Le 

modèle d’évènement  utilisé pour expliquer  ces deux sujets semble être le même, celui de 

« l’État indigne » faisant appel à un discours moralisateur rappelant le sens des valeurs avec 

des lieux communs et des arguments « stéréotypiques », un discours fortement « axiologisé » 

(le bien contre le mal ; les riches et puissants contre les pauvres et faibles ; les coupables 

contre les innocents ; les méchants contre les gentils ; etc.) ou enfin un discours dénonciateur. 

Le  dispositif  de  l’émission,  les  cadres  de  présentation  utilisés  et  la  personnalité  du 

« spécialiste-maison » des questions environnementales font qu’il n’y a pas de doute possible 

sur l’engagement du journaliste voire de  Radio Tokpa en tant qu’instance énonciative. Cet 

engagement et l’implication énonciative associée disparaissent en semaine dans les journaux 

parlés qui se contentent, dans la plupart du temps, à ne rapporter que les faits d’actualité. Le 

constat  en  semaine,  c’est  donc  plutôt  la  distanciation  qui  est  privilégiée  comme  procédé 

énonciatif.  Ainsi,  les cadres de présentation les plus utilisés sont les brèves et  les papiers 

factuels. Notons enfin le rapport particulier qu’entretient cette petite rédaction de proximité 

avec  la  notion  d’actualité  qui  est  à  relativiser  ici  pour  une  radio  qui  n’exploite  pas 

suffisamment  ses  potentialités  d’instantanéité,  d’immédiateté  ou  de  direct.  En  effet,  la 

modestie des moyens de la radio fait qu’il arrive souvent que même les nouvelles nationales 

sont traitées avec au moins un jour de retard (comme l’illustre les JP du 18 et du 26/08/06). 

N’étant  même  pas  abonnée  à  l’Agence  Bénin  Presse,  c’est  plutôt  la  presse  quotidienne 

nationale distribuée gratuitement pour la préparation de la revue de presse qui sert parfois de 

source  d’informations  pour  les  journaux  parlés  de  Radio  Tokpa.  On  se  croirait,  toute 

proportion bien gardée, au début de l’information sur le Poste Colonial, l’ancêtre de RFI. 



8.5.4. A RFI, l’environnement entre nature et politique

Comme l’écrit Brunnquell (1992 : p. 26), « (...) l'information était le parent pauvre du Poste  

Colonial des premières années. Au moment de constituer l'équipe, Maigret [le directeur de la  

radio] n'engagea qu'un seul journaliste :  Targent.  Pour rédiger ses bulletins,  lus par les  

speakers,  il  ne  disposait  que  de  la  presse  du  jour  (...) »371.  Cette  situation  décrite  paraît 

anecdotique de nos jours avec les 65 journalistes qui travaillent exclusivement pour la seule 

antenne Afrique de RFI. Certes, la radio mondiale (qui est passée de la « Voix de la France » 

à la « Vision française de l’actualité ») sait que sa plus grande audience est en Afrique surtout 

francophone et elle a même anticipé la démonopolisation des ondes sur le continent en créant 

RFI Plus Afrique et en s’installant en modulation de fréquence (pour le confort d’écoute) bien 

avant les radios privées comme à Cotonou. Mais, compte tenu des moyens importants dont 

elle  dispose  et  les  accords  de  partenariat  (équipement,  formation,  « échanges »  de 

programmes par le biais de son agence multimédia Médias France Intercontinents - MFI, etc.) 

signés avec plusieurs radios africaines, RFI est plus perçue comme radio complémentaire que 

comme une radio concurrente. 

Il  n’y  a  pas  de  prise  en  compte  particulière  des  thématiques  environnementales  dans 

l’organisation de la rédaction de RFI Afrique basée sur un dispositif de collecte des nouvelles 

relevant d’une implantation par zones géographiques ou par pays. Cela s’est traduit, pendant 

notre période d’étude et comparativement aux autres rédactions, par le plus faible nombre de 

sujets environnementaux traités. Mis à part la focalisation sur l’affaire des déchets toxiques 

d’Abidjan, ce sont surtout des évènements dits naturels (les fortes précipitations ayant causé 

des inondations en Ethiopie, au Niger, au Cameroun, la crue des eaux du Nil puis l’avenir du 

lac  Tchad)  qui  ont  intéressé  la  rédaction  de  RFI Afrique.  Si  le  modèle  d’évènement  « la 

Nature se déchaine » sert à expliquer et  rendre compte de ces évènements, le contexte de 

crises qui s’autoalimentent rend plus complexe l’affaire des déchets toxiques d’Abidjan. Du 

coup,  le  modèle  d’évènement  « l’État  coupable »  (qui  correspond  à  la  démission  du 

gouvernement  ivoirien)  ne  sera  pas  suffisant  pour  expliquer  ce  feuilleton  « médiatiquo-

judiciaire » qui s’est poursuivi bien au-delà de notre période d’étude. La triade (victimes – 

agresseurs – sauveurs) bien connue de la dramatisation se met en place et le cadre extrait 

d’interview (réalisé par liaison téléphonique) sera régulièrement utilisé d’abord pour écouter 

les témoignages des victimes, le chef du gouvernement qui reconnaît être coupable mais pas 

responsable.  Ensuite,  des  associations  écologistes  deviennent,  grâce  à  leur  activisme,  des 

371 Brunnquell, Frédéric. Fréquence monde : Du poste colonial à RFI. Paris : Hachette, 1992.



personnes ressources dans l’établissement de la chaine de responsabilité et la désignation des 

instruments juridiques appropriés. Enfin, dans le rôle de sauveur la France qui vole au secours 

de la Côte d’Ivoire avec des experts dépêchés sur les lieux pour le rapatriement des déchets en 

France dans de bonnes conditions. 

Comme  on  le  voit,  des  efforts  sont  faits  pour  tenir  la  promesse  générique  et  rituelle  de 

« savoir et comprendre » que répète à l’envi le présentateur vedette de  Afrique Midi. Mais 

peut-être à cause des relations particulièrement délétères372 qu’entretient RFI avec les autorités 

ivoiriennes, les journalistes ont surtout tendu leur micro aux différents protagonistes (sauf le 

principal responsable suspecté) en essayant de s’impliquer le moins possible. 

Conclusion 

Dans  notre  tentative  d’évaluation  de  l’intérêt  et  de  l’importance  qu’accordent  les  radios 

généralistes béninoises aux thématiques environnementales à travers l’analyse comparée des 

cadres discursifs, nous avons articulé nos réflexions en trois grandes parties.

Comme on ne part pas à la découverte de nouveaux horizons sans s’être auparavant informé, 

nous avons essayé, dans la première partie, de dresser un état des lieux des connaissances plus 

ou moins systématisées en ce qui concerne l’acte d’informer dans les médias. Un état des 

lieux qui, nous en convenons, est loin d’être exhaustif (d’ailleurs, nous n’avons jamais eu une 

telle ambition) et que nous avons construit avec comme exigence principale la cohérence avec 

nos objectifs de recherche. C’est ainsi que nous avons passé en revue les choix principaux que 

suppose l’acte d’informer dans les médias.  Il s’ensuit un constat de l’actualité des travaux 

pionniers de Gaye Tuchman (1974) inspirés, dans une certaine mesure, de la Frame analysis 

de Erving Goffman et ceux de Harvey Molotch et Marylin Lester (1974) qui ont démontré 

que  le  dispositif  de  collecte,  de  sélection  et  de  hiérarchisation  des  nouvelles  puis  la 

routinisation  contribuent  à  l’élaboration  d’un  « cadre »  des  événements.  Cet  éclairage 

théorique  nous  a  permis  de  retracer,  quelque  peu  et  plus  spécifiquement,  comment  les 

thématiques environnementales se sont invitées dans les salles de rédaction et comment elles 

accèdent parfois au statut de faits d’actualité voire d’événements médiatiques. 

Au Bénin,  l’intérêt  et  l’importance  qu’accordent  les  journaux parlés  béninois  étudiés  aux 

thématiques  environnementales  demeurent  modestes.  C’est  du  moins  ce  que  révèle  notre 

372 Accusation de traitement partial de la crise politique ivoirienne par RFI, assassinat du correspondant local,  
fermeture du bureau régional, interruption momentanée des émissions de RFI en modulation de fréquence, etc.



étude  qui  a  porté  principalement  sur  les  journaux parlés  de  la  mi-journée  de  trois  radios 

béninoises  et  d’une  radio  d’envergure  internationale  émettant  de  Paris  et  très  écoutée  en 

modulation  de  fréquence  dans  les  grandes  villes  béninoises.  Ce choix de radios  à  statuts 

différents (public versus privé ; local versus international) est volontaire et se justifie avec la 

démarche comparative qui est la nôtre. Nous avons choisi une période d’étude relativement 

« normale » qui s’étale en continu sur sept semaines (du 14 août au 01 octobre 2006). Le parti 

pris qui nous a guidé dans la constitution de notre corpus est celui du principe de banalité 

(Esquenazi, 1996). En d’autres termes, nous n’avons pas choisi notre corpus sur la base de 

moments ou d’instants discursifs qui englobent un événement particulier, de son apparition à 

son enfouissement (Moirand, 2007). Le nombre de « sujets environnementaux », leur mise en 

valeur ou non dans les titres des journaux parlés, les thématiques souvent abordées et  les 

cadres de présentation utilisés sont quelques unes des variables que nous avons retenues pour 

l’analyse  comparée  des  cadres  discursifs  adoptés  pour  traiter  les  thématiques 

environnementales. 

Mais avant cette étape, il nous a semblé important, dans une deuxième partie, de porter notre 

intérêt  sur  les  conditions  de  production  de  l’actualité  environnementale  en  lien  avec  les 

identités  discursives  de  chacune  de  ces  radios.  C’est  ainsi  que  nous  avons  identifié  les 

spécificités du « réseau opérationnel » (Neveu et Quéré ; 1996) à l’œuvre dans la promotion 

des thématiques environnementales au Bénin. Dans ce pays, la lente structuration de ce réseau 

d’acteurs résulte de l’institutionnalisation récente de l’environnement (l’inscription dans la 

constitution de la République favorise la création en 1991 d’un ministère de l’environnement 

et  la  mise  en  place  d’un  cadre  juridique  et  institutionnel),  des  prémisses  d’une 

professionnalisation  d’associations  luttant  peu  ou  prou  pour  la  sauvegarde  de 

l’environnement,  d’un  journalisme  environnemental  encore  à  l’état  embryonnaire… et  de 

l’interconnexion graduelle  entre ces agents. Nous avons aussi observé,  dans l’organisation 

interne des rédactions étudiées, si les dispositifs chargés de collecter les nouvelles relèvent 

d’une implantation territoriale, institutionnelle ou d’une répartition thématique. Cette mise en 

perspective a contribué à une meilleure compréhension, par la suite, du traitement réservé par 

les rédactions en présence à l’actualité environnementale. 

En effet, l’une des tendances observées, dans la troisième partie consacrée à l’environnement 

mis en onde, c’est que la rédaction qui a traité le plus de sujets relatifs à l’environnement est 

la  seule  qui  dispose dans son organisation interne d’un desk « Environnement  et  Santé ». 

Précisons tout de suite que, dans notre entendement, faire un pareil constat ne revient pas à 



établir  une  quasi-équation  entre  « parler  plus  des  questions  environnementales »  qui 

signifierait « parler mieux de l’environnement ». C’est une question qui pourrait faire l’objet 

d’une étude ultérieure encore qu’il faille d’abord s’entendre sur ce qu’on entend par « parler 

mieux  de  l’environnement ».  Et  puis,  l’autre  interrogation  qui  demeure  connaissant 

l’organisation  souvent  compartimentée  des rédactions  en fonction  de leur  ligne éditoriale, 

c’est la pertinence ou non d’une section, d’une division ou d’une rubrique à part entière pour 

l’environnement. Une interrogation qui se justifie vu le caractère polysémique et transversal 

du concept  environnement  et  sa prise en compte désormais actée avec la formule (Krieg-

Planque,  2009)  du  « développement  durable »  dans  un  triptyque  économie-social-

environnement.  Cette  même  réflexion  est  valable  et  se  mène  à  un  niveau  institutionnel 

supérieur  de  l’administration  de  l’environnement.  Faut-il  créer  un  super  ministère  (genre 

ministère d’Etat coordonnant plusieurs domaines concernés), laisser en l’état le ministère de 

l’environnement  (en  clarifiant  ses  domaines  de  compétence  et  en  évitant  les  conflits 

d’attribution) ou carrément le supprimer ? Comme on le voit, ces questions dépassent le cadre 

de cette étude.

Nous  avons  aussi  constaté  que,  durant  notre  période  d’étude,  il  n’y a  qu’un seul  « sujet 

environnemental » qui soit traité par toutes les rédactions étudiées. Il s’agit de l’affaire des 

déchets toxiques d’Abidjan qui apparaît, selon la classification proposée par Molotch et Lester 

comme un « événement-scandale » et qui a surtout donné lieu à une focalisation de la part de 

l’antenne Afrique de RFI à travers une mise en scène discursive variée. 

Concernant  spécifiquement  les  radios  béninoises,  c’est  une  thématique  de  proximité  en 

l’occurrence l’assainissement de la ville de Cotonou qu’elles ont traitée chacune au moins une 

fois. Au-delà de la visée générique d’information, nous avons noté, à travers les cadres de 

présentation  utilisés,  une  sorte  de  glissement  du  « faire  savoir »  au  « faire  faire » 

caractéristique des médias d’information au service d’une cause. Dans ce registre, c’est Radio 

Tokpa, la radio dite populaire qui s’est surtout illustrée avec un discours d’interpellation voire 

de dénonciation. Cet engagement de la radio commerciale installée au cœur du plus grand 

marché  du  Bénin  est  encore  plus  manifeste  (avec  un  discours  moralisateur  fortement 

axiologisé)  dans  le  traitement  de  l’actualité  concernant  l’introduction  des  OGM  dans 

l’agriculture. Cette posture de dénonciation proche de ce que les anglo-saxons appellent du 

championning semble être l’une des caractéristiques des médias dits populaires (Cottle, 1993 ; 

de Cheveigné, 2000). 



Au-delà,  nous  avons  remarqué  que  le  fait  que  la  radio  au  Bénin  apparaisse,  dans  ses 

programmes en général, comme le lieu de l’instruction civique, de la leçon de morale, etc., se 

retrouve  dans  les  sessions  d’information.  Certes,  l’idée  que  les  journalistes  ont  un  rôle 

important à jouer dans la sensibilisation de la population aux problèmes de santé, d’éducation, 

de l’environnement et de nombreuses autres causes n’est pas nouvelle. Puis ces « discours 

sans adversaires » (Juhem 2001), consensuels ou fédérateurs ne sont pas spécifiques au Bénin 

encore moins  au journalisme.  Ce qui  l’est  en plus,  c’est  que les  journalistes  béninois ont 

longtemps été assignés dans le rôle de « soldats du développement ». D’ailleurs, à la  Radio 

Nationale, les responsables restent convaincus d’une telle conception du rôle du journaliste. 

C’est ainsi que lors de sa première rencontre de prise de contact avec les journalistes de la 

rédaction,  le  directeur  de  l’ORTB  Radio nouvellement  nommé  (2007)  rappelle  :  « Nous 

sommes une radio de développement et de ce fait nous devons accompagner le processus du  

changement que prône le gouvernement du Président de la République ». 

Dans l’ensemble, cette étude montre que la pratique du journalisme environnemental est plus 

dominée par l’acte de rapporter que celui d’expliquer. En témoigne la forte utilisation des 

cadres de présentation comme les « brèves » et les « papiers factuels ». Compte tenu du rôle 

prépondérant du ministère de l’environnement dans le « réseau opérationnel » de promotion 

des  thématiques  environnementales,  la  plupart  des  nouvelles  traitent  de  l’institutionnel  et 

relèvent  plus  de  la  catégorie  thématique  que  nous  avons  définie  comme  étant  celle  de 

« gestion de l’environnement ». 

Pour  ne  pas  conclure  à  propos  de  cette  étude  bien  circonscrite  au  traitement  de 

l’environnement dans les sessions d’information de quelques radios écoutées au Bénin, nous 

la  considérons  comme  l’un  des  jalons  posés  sur  un  terrain  d’études  presque  vierge  ou 

largement encore en friche. Elle gagnerait donc à être approfondie par d’autres recherches 

prenant en compte, par exemple, le suivi particulier d’une occurrence environnementale ou 

l’étude de la réception des publics. Elle pourrait également servir de point de départ pour de 

futures études diachroniques.
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Annexes

Annexe 1 : Carnet de bord pour l’observation 

en situation dans les salles de rédaction

Nom et statut (Public/Privé) de la radio :

Date de création     :  

Zone de couverture     :  

Semaine d’observation :

Effectif      du personnel :  

Observation axée sur :

• Les conditions de travail

• L’environnement dans l’organisation interne de la rédaction

• Les rapports aux sources d’information

1- La conférence de rédaction

1.1- Décor

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

--------------------------------------------------------------------------------------------------

1.2- Organisation interne de la rédaction (à travers l’organigramme, noter s’il y a un service, 

une division, une section ou une rubrique consacré aux questions liées à l’environnement ?)

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

--------------------------------------------------------------------------------------------------

1.3- Comment se définit le menu du journal ? (Critères de sélection des nouvelles)

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

--------------------------------------------------------------------------------------------------

1.4- Sources d’information

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

--------------------------------------------------------------------------------------------------



1.5- Outils ou instruments de travail

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

--------------------------------------------------------------------------------------------------

2- La préparation proprement dite du journal

2.1- Qui fait quoi ?

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

--------------------------------------------------------------------------------------------------

2.2- Hiérarchisation et mise en scène énonciative

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

--------------------------------------------------------------------------------------------------

2.3- Contraintes discursives

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

--------------------------------------------------------------------------------------------------

3- La présentation du journal parlé

3.1- Dispositif technique

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

--------------------------------------------------------------------------------------------------

3.2- Mise en scène du discours

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

--------------------------------------------------------------------------------------------------

3.3- Mise en onde

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

--------------------------------------------------------------------------------------------------

4- Des questions complémentaires à l’observation 

(Si non observables, à poser à la fin de l’observation)

4.1- Comment définirez-vous la ligne éditoriale de votre radio ? 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

--------------------------------------------------------------------------------------------------

4.2- Quelles sont les contraintes (liberté d’expression, pressions institutionnelles, contraintes 

de temps, …) qui pèsent sur votre ligne éditoriale ? 



-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

--------------------------------------------------------------------------------------------------

4.3- Comment définissez-vous qu’un sujet est « important » et qu’il doit figurer dans le menu 

du journal ? 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

--------------------------------------------------------------------------------------------------

4.4- Une fois que vous décidez qu’un sujet est « important », comment le mettez-vous en 

valeur dans la présentation du journal ?

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

--------------------------------------------------------------------------------------------------

4.5-  Comment  qualifierez-vous  le  traitement  de  l’actualité  environnementale  par  votre 

rédaction ? Pourquoi ? 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------

--------------------------------------------------------------------------------------------------

Annexe 2 : Transcription des entretiens semi

directifs

Annexe 2.1. Entretiens à la Radio Nationale

ENTRETIEN AVEC ABOUBACAR KISSIRA  

Rédacteur en chef-adjoint de la Radio Nationale

Bonjour  Aboubacar  Kissira,  vous  êtes  le  secrétaire  de  rédaction  de  la  Radio  Nationale,  

présentez nous brièvement l’organigramme de votre rédaction.

Bon, on a un rédacteur en chef,  un secrétaire de rédaction,  une secrétaire  particulière,  les 

journalistes puis d’autres collègues… Bon par rapport à l’organigramme, tout de suite c’est ce 

que je peux te dire.

Et les desks, est ce que ça existe ? Ou si vous préférez, comment s’organise le travail au sein  

de la rédaction ?



Voilà, par rapport à l’organisation même de travail,  comme tu le sais, nous avons, quatre 

desks, desk économie, desk environnement et santé, desk société culture, desk politique, donc 

ces  desks  s’occupent  des  reportages  liés  a  leur  compétence  et  s’occupent  aussi  de  la 

réalisation des magazines et autres… Bon, c’est vrai qu’il n’y a pas les moyens, il faut dire 

que tout dort, pour dire que les desks ont du plomb dans l’aile, parce qu’on ne peut rien faire 

aujourd’hui sans les moyens. Les hommes sont là, les desks sont là, la volonté y est mais les  

moyens financiers manquent. On est là et on attend les décideurs de la maison pour voir ce 

qu’il faut faire. Bon en dehors donc de ces desks là, nous avons d’autres équipes, nous avons 

des présentateurs, des reporters. Nous avons également des assistants, ceux là qui se chargent 

des éléments à diffuser, c’est vrai que les reporters montent eux mêmes leurs éléments. Mais 

les assistants sont là pour veiller à la bonne sélection et à la bonne diffusion de ces éléments et 

là a ce niveau on a aussi de problèmes. On n’en a que trois, pour 23 éditions par semaine. 

Pour  ce  qui  concerne  les  journalistes  on  a  une  vingtaine  de  journalistes  pour  vingt  trois 

éditions  alors que nous avons aussi des reportages et autres. Donc comme on le dit nous nous 

arrangeons pour couvrir ces tranches là. Mais il faut reconnaître aussi que dans la vingtaine de 

journalistes il y en a, qui ne sont pas toujours disponibles. Des éléments qui ont un pied dans 

la rédaction et l’autre ailleurs. Je voudrais parler des attachés de presse ou des directeurs de 

communication qui sont assis sur deux chaises, alors ça complique le travail à ce niveau.

Alors concrètement le journal, comment il se définit, c'est-à-dire le menu du journal ?

Alors à ce niveau, disons le menu se définit en trois grandes parties. La première partie, c’est 

l’actualité nationale, c'est-à-dire les questions liées à l’actualité nationale du moment. C’est 

vrai que c’est souvent le factuel, il arrive que quand nous avons les moyens, nous initions des 

reportages, il arrive que nous réalisions nous même des magazines ou des  dossiers de page 

spéciale. Voilà, la deuxième partie est réservée aux autre pays d’Afrique et d’ailleurs. Et la 

troisième partie qui est  consacrée à la page sport  et là on retrouve l’actualité nationale et 

internationale sur le plan sportif.

Alors  qu’est  ce  qui  entre  en  jeu  dans  les  critères  de  sélection  des  nouvelles  qui  seront  

retenues dans le menu du journal ? 

Comme vous-même vous le savez, il y a certaines choses qu’on ne peut pas nous dire d’aller 

couvrir. On ne peut pas nous demander d’aller couvrir, à priori, l’inauguration des toilettes 

publiques par exemple [rires, puis il tente de nuancer ses propos]. Ca dépend de l’endroit, s’il 

s’agit d’un endroit où les gens défèquent un peu partout et qu’il y a des problèmes de santé 

liés à cela, ça peut nous intéresser. Ce qui ne sera pas le cas s’il s’agit juste d’une inauguration 



propagandiste,  donc voilà  un  peu les  genres  de sélection  que  nous faisons.  Tout  part  de 

l’intérêt que nous portons au sujet. Il faut être malin pour ne pas tomber dans des pièges. Bon, 

c’est  vrai  aussi  que nous sommes  étouffés  par  l’institutionnel  qui  ne nous permet  pas  de 

réfléchir  à d’autres sujets. Donc vous êtes là on vous appelle pour vous dire que c’est  le 

gouvernement, c’est tel ministre qui va à tel endroit… hein même pour des faux trucs, ça je le 

dis, vous êtes obligés d’aller couvrir. Alors on est obligé d’y aller parce que nous sommes un 

organe de service public.

Alors, quelles sont vos sources d’information ?

Bon  nos  sources  d’information,  il  faut  d’abord  dire  que  chaque  journaliste  à  sa  source 

d’information.  Donc, les sources sont variées,  nous avons nos carnets d’adresse, nos amis 

tout ; tout. Aussi nos confrères, collègues, qui attirent notre attention sur tel ou tel sujet. Le 

dernier exemple en date est un évènement malheureux survenu à Dassa Zounmè, quelqu’un 

nous a appelé pour nous le dire, les mesures ont été donc prises pour servir l’information aux 

auditeurs. On est aussi obligé de suivre les autres chaînes pour voir si les autres ne font pas 

défiler une bande où ne sont pas entrain de passer une information que nous vérifions et que 

nous diffusons. Bon en dehors de ça il y a l’institutionnel, les demandes de reportage. Nous 

avons aussi l’Agence Bénin presse dont les journalistes sont répartis un peu partout sur le 

territoire  National qui nous envoient  souvent des duplex qui nous informent  de ce qui se 

passe, on a aussi une Radio qui installée dans le Nord plus précisément à Parakou qui est 

appelée radio régionale de Parakou et qui est également une source. La dernière initiative est 

qu’il  faut  prendre  les  reporters  de  Parakou dans  le  journal  de  19h.  Donc voilà  quelques 

sources d’information.

Alors dans la préparation du journal, qui fait quoi ? En termes clairs, le rôle de chacun dans  

la préparation d’une édition.

Par rapport à ça, il faut dire que le travail est bien organisé, nous avons des gens qui sont 

responsabilisés, qui sont chargés de la présentation, on en a qui sont chargés d’aller sur le 

terrain, ils reviennent traiter leur reportage. Alors rien ne se fait sans la concertation, quand 

vous revenez, vous faites votre papier, vous le faites lire, également l’extrait sonore, donc rien 

ne se fait au hasard.

Et la hiérarchisation des informations, comment ça se fait à votre niveau ? Le soin est il  

laissé uniquement au présentateur de le faire où comment ça se passe ?

Bon de toutes les façons, le présentateur a les mains libres, il a les mains libres, il lui revient 

de hiérarchiser ses éléments, on ne l’oblige pas à prioriser tel ou tel élément. On ne l’oblige 



pas à commencer par la page nation ou internationale. Maintenant, il y a des situations qui 

nous imposent une hiérarchisation donnée. On nous annonce la mort d’un président Africain 

par exemple donc à priori notre journal comment par la page Afrique, si on n’a pas quelque 

chose de plus important en page nationale je pense que c’est la première information. Mais en 

temps normal, nous ouvrons le journal par l’actualité nationale. Alors tu sais chez nous les 

décideurs voudront toujours qu’on débute par eux. Je te raconte une petite histoire, un jour on 

devrait commencer par les audiences du chef de l’Etat,  Mais on a commencé par une autre 

information, on nous a interpellé pour demander à savoir pourquoi, c’est arrivé. Alors nous 

avons à faire à ces genres de problèmes.

Dites moi, c’est qui ce « on » qui vous a interpellé ?

[Rires]  euh, pourquoi  poses-tu des questions  dont  tu sais  que tu  n’auras  pas  la  réponse ? 

[Rires]

Je n’insiste donc pas. Mais ceci me permet d’aborder avec vous les contraintes. Parlez-moi  

des contraintes liées à votre poste de responsabilité ?

Contraintes ? Je ne comprends pas trop votre question,

Les contraintes, je voudrais que vous me parliez un peu des contraintes que vous rencontrez  

dans l’accomplissement de votre travail.

Les contraintes de la rédaction ? (j’acquiesce de la tête) Bon…, c’est qu’on n’a pas le cadre 

adéquat de travail, on n’a pas un cadre adéquat de travail, en dehors de ça nous n’avons pas 

suffisamment  de  matériels,  nous  sommes  là  toujours  à  nous  plaindre  tout  le  temps,  les 

ordinateurs ne tiennent pas. C’est des coucous que nous traînons depuis plusieurs années. Et il 

faut faire avec, en dehors de ça vous vous imaginez, nous sommes dans une rédaction où on a 

un poste téléviseur qui ne capte même pas la télévision nationale qui est à moins de trois cents 

mètres  d’ici.  Quelque  part  ce  n’est  pas  bon,  c’est  difficilement  que  nous  captons  TV5. 

Difficilement. Je pense qu’il va falloir changer tout ça. J’ai parlé tantôt de moyens financiers, 

nous  n’avons  pas  notre   propre  budget   qui  nous  permet  d’aller  collecter  nos  propres 

informations. Donc nous sommes liés et donc limités au factuel, il y a le matériel qui manque, 

un seul véhicule de reportage pour une station nationale, une station nationale et c’est un seul 

véhicule de reportage. Bref nous avons plein plein de problèmes. 

Comment définirez vous la ligne éditoriale de la radio nationale s’il en existe une ?

Bon nous avons notre ligne éditoriale, quand bien même on ne veut pas qu’on parle de ligne 

éditoriale  puisque  quand  nous  voulons  parler  de  ligne  éditoriale  par  rapport  à  d’autres 



collaborations qu’on nous exige par rapport à Parakou par exemple [NDLR : au moment où 

menions  l’entretien,  les  responsables  de  l’office  viennent  d’imposer,  contre  l’avis  des  

journalistes de la rédaction nationale, la diffusion en direct du journal de la station régionale  

de Parakou au cœur du journal parlé de 19h de la chaîne nationale. En fait, c’est l’une des  

nombreuses expressions des rivalités qu’il y a entre les deux rédactions dont l’une serait trop  

« pro-gouvernemental » et l’autre trop « rebelle » (c’est un peu à l’image, à un autre degré,  

des  rivalités  des  rédactions  télévisées  françaises  de France 2 et  France 3)].  Nous avons 

quand  même  une  ligne  éditoriale,  nous  échangeons  avant  de  retenir  nos  éléments.  Nous 

accordons  un  grand  crédit  à  l’information.  Un  papier  ne  doit  pas  normalement  dépasser 

normalement une minute trente, nous y tenons beaucoup. Mais voilà qu’on nous envoie des 

trucs de deux minutes, de trois minutes et donc ça sort de notre ligne éditoriale

Je sais que vous appartenez au desk  environnement comment qualifierez vous le traitement  

de l’information dans le domaine de l’environnement par votre rédaction ?

Bon il faut dire que par rapport au desk environnement et santé, moi qui vous parle je suis un 

spécialiste de l’environnement, le desk est animé par un homme de bonne volonté  qui n’a pas 

la formation requise mais qui essaie de faire de son mieux. Bon c’est vrai qu’à son niveau, il  

peut avoir un problème de compréhension de quelques concepts. Bon je peux dire que le desk 

est bien animé puisque nous échangeons beaucoup avant de réaliser les émissions. Mais le 

problème qui  se pose est  un problème de formation.  Donc pour  la  viabilité  et  pour faire 

réussir ce desk, il faut quand même, une petite formation à tous les membres de ce desk. C’est 

d’ailleurs valable pour tous les desks.   

ENTRETIEN AVEC DIDIER HUBERT MADAFIME  

Chef Desk « Environnement et Santé » de la Radio Nationale

Bonjour  Didier  Hubert  Madafimè,  vous  êtes  journaliste  à  la  rédaction  nationale  et  

responsable du Desk Environnement. Ce desk là, il existe depuis combien de temps?

C'est vers la fin des années 90 que les responsables de la maison ont pensé que compte tenu 

du fait  que  aujourd'hui  l'environnement  constitue  un  défi  qu'il  fallait  créer  un  desk  pour 

sensibiliser  un  peu les  populations.  Donc,  c'est  en  2001 ehhh,  je  voudrais  dire  que  c'est 

Célestin Mara qui a eu véritablement l'initiative, c'est après qu'il ait quitté le desk que moi je 

suis devenu le patron du Desk depuis 2001

Justement si on doit faire un peu l'historique, le déclic pour que vous commenciez à vous  

intéresser aux questions environnementales remonte à quand ?



Disons  qu’avant  je  n'avais  même  pas  l'habitude  de  traiter  les  informations  concernant 

l'environnement, parce que je trouvais le sujet un peu complexe. Bon, je suis à la rédaction 

depuis un certain nombre d'années et à un moment donné je trouvais un peu lassant ce que je 

faisais  et  j'avais  envie  de  changer,  donc c'est  en  fait  Célestin  qui  m'a  invité  parce  qu’il  

cherchait des gens pour étoffer le desk et il n'y avait pas de volontaires, donc pratiquement 

c'est au pied levé que je suis devenu membre du desk. Et c'est à partir de ma première mission 

dans le nord, surtout dans la zone de Banikoara que j'ai senti qu'il y a quelque chose à faire 

pour sauver un peu notre cadre de vie, notre environnement, parce qu’en fait si vous allez à 

Banikoara, surtout dans la zone où on produit le coton, c'est l'hécatombe, c'est à dire que le 

coton a tout ravagé., et véritablement ça m'a obligé à me consacrer entièrement à ce desk et à 

l'émission qui avait suivi la création du Desk « planète espoir, l'environnement notre défi » et 

c'est ainsi que j'ai commencé par faire des émissions pour sensibiliser les gens pour leur dire 

qu’il faut faire attention avec la gestion qui est aujourd'hui faite de nos ressources naturelles et 

de notre cadre de vie

Mais,  vous en tant  que spécialiste  de la question,  est  ce que vous estimez que tel  que le  

traitement de l'environnement se fait sur la radio nationale, est ce que c'est suffisant? 

Non, c'est pas suffisant, c'est pas du tout suffisant

Et cela est dû à quoi selon vous ?

Cela est  dû au fait  que quand le desk environnement  et  santé  a  été  créé,  il  n'y a pas eu 

l'engouement, les collègues ont préféré aller dans les desks politiques, dans les desks société 

et autres, donc le desk se résume pratiquement à ma seule personne. Donc, je ne fais que ce 

que je peux faire. Sinon que dans un journal par exemple, on doit retrouver nécessairement au 

cours de chaque édition  un problème, enfin un sujet qui concerne l'environnement,  parce 

qu’en fait, faut pas vous mentir,  l'environnement n'est pas un sujet préoccupant. Même au 

Bénin, nos autorités ne s'en préoccupent pas suffisamment. Donc, vous le constatez de vous 

mêmes, c'est pas ce qui mobilise beaucoup de monde.

Oui, je discutais avec des journalistes de la presse écrite, ils m'ont dit que l'environnement  

n'est pas un sujet vendeur

Oui, ça ne fait pas vendre, l'environnement ne fait pas vendre les journaux. Si vous constatez 

même  à  l'intérieur  du  pays,  il  n'y  a  pas  d'association  comme  ça  qui  s'occupe  de 

l'environnement,  d'associations de journalistes  qui s'occupent de l'environnement.  On en a 

créé une ou deux, et puis au fil des ans ça s'est refroidit complètement parce que personne ne 

veut  mettre  de  l'argent  (hésitation)  et  on  veut  mettre  l'argent  là  où ils  peuvent  avoir  des 



intérêts. Par exemple, la politique. Donc, ça ne fait pas vendre les journaux. Nous sommes 

une radio nationale, je pense que ce qui aurait été bien, c'est que qu'on en parle suffisamment, 

surtout qu’aujourd'hui notre cadre de vie se dégrade de jour en jour. Il faut en parler pour 

éviter une catastrophe écologique parce qu’on n'est pas à l'abri. Quand vous regardez du côté 

de la mer, vous avez vu comment elle ne fait que bouffer, elle ne fait que pénétrer dans nos 

terres.  Or on n'en parle  pas.  Si  on n'en parle  pas,  les  gens  qui  prélèvent  le  sable  marin, 

comment peuvent ils changer?

Dans ce cas vous, vous estimez que le rôle du journaliste est d'attirer l'attention là-dessus ?

Oui nécessairement, le rôle du journaliste c'est...... Quand vous allez dans les autres pays vous 

voyez que la question de l'environnement intéresse les gens. Au Sénégal, par exemple, il n'y a 

pas de projet  qui concerne l'environnement  qui soit  fait  sans le concours des journalistes. 

Chez nous par contre, c’est quand on finit de faire tout qu’on fait appel aux journalistes de 

faire du factuel. Or on devrait impliquer davantage les journalistes, même déjà au niveau de la 

réalisation  du  projet  pour  que  le  journaliste  qui  veut  écrire  un  papier  par  rapport  à  une 

question donnée ou un journaliste qui veut faire des enquêtes par exemple puisse avoir déjà 

quelques  éléments  avant.  Mais  ici  ce  n'est  pas  ça.  On  dit  ouverture  d'un  séminaire  sur 

l'environnement, les journalistes font le factuel et le lendemain c'est fini, on n’en parle plus

Justement par rapport à la radio, nous sommes à la radio, c'est le journal parlé. On sait aussi  

qu'il faut intéresser le public. Est ce que vous vous estimez que en tant que spécialiste de la  

question, est ce que vous estimez que ça intéresse le public, parce que tout ce qu'on fait c'est  

pour le public? Est ce que les questions environnementales, ça intéresse le public ? Est ce  

que la demande existe?

Bon, il y a des émissions où les gens vous demandent de rediffuser, donc ce qui veut dire que 

ils suivent, les gens suivent, il y a certains qui suivent, ça c'est nécessaire. Lorsqu'on parle de 

leur cadre de vie, les gens sont obligés de suivre, parce qu’en fait si si je prends par exemple 

la destruction du couvert végétal, il y a des implications, celui qui le fait aujourd'hui ne peut 

pas imaginer ce que ça va entrainer dans 10 ans, dans 15 ans, il ne sait pas, mais quand vous 

attirez son attention là dessus, il  peut prendre conscience et ne plus le faire, donc voilà le 

schéma dans lequel nous nous inscrivons chaque fois

Pour parler de l'environnement à la radio, quelles sont les contraintes ou difficultés que vous  

rencontrez ?

Ah trop de difficultés  hein,  la preuve je devais faire une émission sur l'érosion côtière  la 

semaine dernière, je n'ai pas tenu le rendez vous de vendredi dernier avec mes auditeurs parce 



qu’en  fait  nous  avons  invité  le  ministre  qui  était,  il  y  a  quelques  jours,  à  Djontchi,  à 

Djokloboé, et dans quelques villages ravagés complètement par la mer. Par rapport à ce sujet 

là, j'ai vu le Directeur de la radio qui a appelé le ministre pour lui demander de se libérer pour 

que le desk environnement par exemple puisse évoquer le sujet avec lui. Mais on ne l'a pas 

fait. Voilà les difficultés, parce qu’en fait les gens ne se libèrent pas très rapidement. Pour 

faire une émission, c'est la croix et la bannière. Il faut appeler les gens, il faut insister et tout 

ça,  ça ne mobilise  pas beaucoup de gens,  ce qui fait  qu'il  y a des rendez-vous que nous 

sommes obligés de sauter, et ensuite le desk est là, c'est nous mêmes qui nous débrouillons 

pour avoir le matériel pour faire le travail, vous êtes obligés de vous reporter sur celui que 

vous invitez pour qu'il achète la bande devant servir à réaliser l’émission. Non ça ne peut pas 

motiver.   

Plus  concrètement,  est  ce  que  c'est  plus  difficile  de  traiter  à  la  radio  des  questions  de  

l'environnement que de traiter de la politique ou de la santé, par exemple ?

Oui, c'est plus difficile puisqu’en fait, traiter des questions de politique ça rapporte des sous, 

les collègues savent ça. Un meeting politique,  il  y a l'argent dedans. C'est ça qui fait que 

quand vous regardez le desk politique, c'est plus étoffé que le desk environnement. Les gens 

préfèrent  aller  là  bas  que  l'environnement  parce  que  dans  l'environnement,  bon  c'est  un 

créneau porteur hein, les gens ne savent pas que demain, parce que en fait aujourd'hui le défi 

est mondial. Les gens n'imaginent pas qu’à la longue ça va rapporter beaucoup de choses, 

d'où, les gens préfèrent se contenter de ce qu'ils ont aujourd'hui en parlant de la politique 

Est ce qu'à la radio aussi comme les gens écoutent seulement, on sait que l'environnement il y  

a beaucoup de termes techniques tout ça là il faut expliquer, est ce qu'il n'y a pas aussi ça qui  

fait que les gens fuient?

Disons, je vous ai dit que moi je trouvais déjà au départ le sujet un peu complexe. Donc si 

dans  ma  tête  déjà,  il  y  a  cet  aspect  là,  forcément  il  y  a  (sourire),  il  faut  savoir  que  les 

populations, parce que quand tu parles de la couche d'ozone, c'est difficile à expliquer, quand 

tu parles de la couche d'ozone, quelqu'un à qui tu dis « la couche d'ozone c'est.... », c'est un 

peu difficile. Quand tu parles de de de de de quoi OFC, de quoi encore

CFC

Les gaz qui polluent,  CFC et autres quand vous parlez de ça il  faut avoir,  il  faut être un 

spécialiste,  quelqu'un  de  très  affiné  pour  pouvoir  expliquer  correctement  pour  que  le  la 

population puisse comprendre.  C'est pourquoi pour chercher les personnes à inviter on est 



obligé  de  faire  des  parcours  de  combattant  parce  que  en  fait  des  gens  viendront,  des 

spécialistes viendront développer des thèmes, ça, ça n'intéresse pas

Dernière question, est ce que vous vous avez des propositions pour améliorer le traitement de  

l'environnement au niveau aussi bien de la radio que de la presse écrite pour que ça soit plus  

étoffé, pour que ça soit une préoccupation, pour qu'on en parle suffisamment

Non mais en fait les journalistes ont un rôle hein, même ici au niveau de la radio on a un rôle 

c'est d'amener les autorités à mieux réfléchir aux questions de l'environnement et à partir de là 

de susciter  ou bien en fait, je ne sais pas, on doit, je ne sais pas si c'est un séminaire ou des 

rencontres périodiques pour amener les journalistes à comprendre qu’aujourd'hui les questions 

environnementales  sont  vitales.  L'environnement  est  une  question  transversale.  Vous 

retrouverez l'environnement partout. Vous retrouvez l'environnement dans l'économie, vous 

retrouvez l'environnement dans..., donc normalement ça devrait être même le premier élément 

auquel on doit consacrer beaucoup de temps. Néanmoins, vous constatez, ça ne mobilise pas 

de foule hein

Selon vous, dernière question, cette fois-ci c'est vraiment la dernière est ce que, quels sont les  

défis environnementaux majeurs du Bénin

Non le premier problème c'est la pollution atmosphérique parce que il faut il faut que le Bénin 

s'inscrive dans le mouvement international parce que aujourd'hui par exemple à cause de cette 

pollution là vous voyez ce qui se passe le temps a changé complètement et il y a le climat. Il  

est vrai quand vous prenez par exemple l'Afrique toute entière on n'est pas pollueur, le Bénin 

n'est  pas pollueur.  Mais il  faudrait  que nous prenions notre part  de responsabilité  ? Et le 

changement climatique, il faut parler de la gestion même de notre cadre de vie, parce que 

quand vous n'avez pas un cadre de vie sain vous pouvez en pâtir, tomber malade ou autre. 

Donc voilà un peu les défis auquel le Bénin est confronté et qu'il faut rapidement changer,  

changer, sinon on risque de nous retrouver un jour les pieds et la tête dans l'eau.

Annexe 2.2. Entretien à Golfe FM

ENTRETIEN AVEC LUDOVIC DAGBA   

Rédacteur en chef de Golfe FM

Bonjour Péguy Ludovic Dagba, vous êtes le rédacteur en chef  de Golf Fm, et vous l’êtes  

depuis combien de temps ?  

Pratiquement deux ans, deux ans et demi, je crois depuis mai 2005



Et comment se définit le menu de votre journal ? Prenons par exemple le journal de la mi-

journée d’un jour X.

Bon il  y a  plusieurs paramètres  qui entrent  en ligne de compte,  le premier  élément  c’est 

d’abord   la  grogne matinale  qui  se  déroule  tous  les  matins  de  6h  30mn à  7h,  c’est  une 

émission  de  trente  minutes  qui  permet  aux  auditeurs  de  venir  dire  ce  qu’ils  remarquent 

comme mauvaises pratiques et qui n’arrangent pas le pays. Alors en conférence de rédaction, 

on fait le point parlant des préoccupations qui ont été abordées le jour. Et bon on voit compte 

tenu du caractère pratique on peut chercher à creuser. Ensuite il y a les invitations pour les 

différents évènements de la journée qui nous parviennent par les structures organisatrices et 

également  les  faits  de  la  vie  ou  les  faits  sociaux  rapportés  par  l’un  des  membres  de  la 

rédaction pour lesquels on peut avoir quelques réponses et bien on les aborde également.

 Et également, il y a les publireportages surtout que c’est une chaîne commerciale.

Oui, oui il y a les publireportages, c’est vrai que ces temps-ci la radio n’en a pas autant que la 

télévision. Mais ça vient quand même. Le plus gros, c’est les éléments maison, c’est des sujets 

suscités par la radio. C’est en cela qu’on a beaucoup de magazines 

Et quels sont les outils ou les instruments dont vous disposer pour mener à bien cette tâche  

là.

Instruments, nous avons des enregistreurs, 

Combien vous en avez en ce moment ? 

Autant que le nombre de reporters ; on doit en avoir de 11à 13. A part ça nous avons comme 

bancs de montage, des micros ordinateurs dotés des logiciels appropriés qui nous permettent 

de monter les éléments sonores en un temps record 

Alors pour aller sur les lieux de reportage vous disposez de votre propre véhicule ou bien…

Le système à Golfe FM c’est différent, on a notre propre véhicule de reportage. Nous avons 

un véhicule et deux motos. Mais quand c’est des reportages hors de Cotonou, là c’est les 

organisateurs qui amènent nos reporters.

Et les ordres de sortie du véhicule de reportage, qui les donne, c’est le red chef que vous êtes  

ou le PDG qui les donne ? 

Non,  c’est  le  red  chef  si  c’est  des  reportages  initiés  par  la  rédaction,  mais  si  c’est  les 

publireportages, ça vient du service commercial. 



Alors pour la préparation du journal, quand on vient à la rédaction qui fait quoi, le red chef  

fait  quoi,  son adjoint  fait  quoi et les reporters, enfin quel est  le rôle de chacun dans la  

préparation d’un journal ?

Bon dans la préparation, je pense que le red chef est maître si on peut le dire, c’est lui qui 

dirige les conférences de rédaction, après la conf, les reporters vont sur le terrain, dès que 

ceux-ci y reviennent, ils passent au montage et à l’écriture des papiers. Une fois ceci fait, 

c’est affecté au red chef qui corrige et les met à la disposition du présentateur pour le journal.

Bon est ce que du lundi au vendredi, c’est le même présentateur qui présente le journal ou  

bien ça change ?

On a une vacation qui est définitive et permanente selon les éditions de journal. Mais là où il 

peut avoir de changement, c’est quand le présentateur attitré est hors du circuit

Et comment se fait la hiérarchisation des éléments dans le titrailles ? Est ce qu’il y a un ordre  

et qu’est ce qui justifie cet ordre ?

Alors ce qui entre en ligne de compte, c’est le caractère utile de l’information, le caractère 

brûlant de l’actualité, c'est-à-dire l’information à chaud. Par exemple, sur le plan politique, si 

on  a  un  élément  brûlant,  forcement  ça  s’impose  par  rapport  aux  autres  éléments.  Mais 

également à l’importance de l’actualité. L’autre chose est que si au cours de l’édition, un fait 

survient  et  que  ce fait  est  avéré,  c’est  que ça suspend tout  ce qu’on avait  là  et  nous lui 

donnons la primeur. On est dans un milieu concurrentiel et celui qui livre en premier cette  

info dame le pion aux autres.

Une chose est de dire que cet évènement est important,  mais comment le faire sentir aux  

auditeurs ? En le présentant, comment vous lui manifestez que l’évènement est important ?

Bien je pense, c’est les mots, les termes sont bien choisis, non pas pour alarmer, mais quand 

même montrer qu’il y a quelque chose qui bouge quelque part, donc c’est dans le ton et les 

termes appropriés

Alors  est  ce  que  les  éléments  dont  on  parle  dans  les  titres  du  journal  sont  les  plus  

importants ?

Voilà,  les  titres  c’est  forcement  par  rapport  à  l’importance  des éléments,  parce qu’il  faut 

accrocher. L’objectif chez nous ici c’est d’accrocher. C’est faire pour que celui qui est entrain 

d’écouter la radio de manière distraite puisse dire « Ah tiens, il faut que j’écoute parce que 

c’est important ».



Mais est ce de temps à autres le DG vous appelle pour vous dire que c’est tel élément qui doit  

passer en premier ? C'est-à-dire des interventions.

J’avoue que, jusque là, j’ai déjà fait cinq, six ans dans la maison, mais je n’ai pas encore eu ce 

cas là.  Mais il  dit,  quand l’élément  nous parvient,  il  peut nous dire ceci est quand même 

important et il attire notre attention là dessus    

Et dans l’accomplissement de vos tâches, quelles sont les contraintes auxquelles vous êtes  

confrontées ?

C’est d’abord le manque de personnel, on fait  une édition toutes les heures, trois grandes 

éditions  par  jour,  il  y  a  aussi  manque  de  présentateurs  par  rapport  à  la  mobilisation  de 

l’information  sur  le  terrain.  Ces  temps-ci,  nous  avons  aussi  du  coté  technique  un  petit 

problème. Si vous avez suivi le journal, la qualité des éléments n’était pas très bonne. Cela est 

dû à des problèmes d’enregistreur. Le PDG a dit qu’il les a déjà commandé donc on attend, en 

attendant on fait avec les classiques. Bon, également le déplacement. C’est vrai si on avait 

aussi plus de moyens on aurait priorisé l’information internationale aussi

Comment définirez-vous la ligne éditoriale de votre radio s’il en existe une ? 

Je me demande si nous en avons vraiment. Sinon, notre ligne éditoriale est qu’on est du coté  

des plus faibles. C'est-à-dire le bas peuple. Tout ce qui entre en ligne de compte pour le bas 

peuple nous on est là. Tout ce qui va dans le sens du développement du Bénin nous on est là. 

Oui c’est bon d’avoir une ligne éditoriale comme ça, mais bon si vous avez un contrat de  

partenariat avec la présidence de la République, c’est que vous n’êtes plus du coté du peuple.

 Non on a un contrat peut être avec le président de la République mais c’est pour sa visibilité. 

C'est-à-dire c’est pour rendre visible ces actions. Nous n’allons pas dire que c’est bon quand 

on sait que c’est mauvais.

Alors quelles sont les contraintes (libertés d’expression, pression institutionnelle, contrainte  

de temps) qui pèsent sur votre ligne éditoriale ?

Mais est ce qu’on a des pressions de ce coté là ? C’est vrai qu’on n’en manque pas, des coups 

de téléphone genre pourquoi vous avez dit ceci pourquoi vous avez dit cela, mais c’est que ça 

ne nous émeut pas, nous on continue, maintenant ça reste des menaces.

Mais certains auditeurs disent que le groupe de presse la gazette du Golfe est pire maintenant  

que l’ORTB dans le traitement de l’information du gouvernement.

Mais  nous  traitions  avant  l’information  gouvernementale.  Seulement  maintenant,  nous  le 

faisons un peu plus, puisqu’il y a des choses  qu’on ne faisait pas et qu’on fait maintenant. Je 



vous rappelle que nous avons signé un contrat avec le gouvernement pour rendre visibles ses 

actions.

Comment  qualifierez-vous  le  traitement  de  l’information  environnementale  par  votre  

rédaction ?

Je crois qu’elle n’est peut être pas la première dans nos éditions, mais nous accordons quand 

même une importance particulière à ces informations, qui nous arrivent souvent, très souvent 

d’ailleurs  et  même  on  fait  des  magazines  sur  l’environnement,  sur  la  pollution 

environnementale, les déchets solides ménagers, le recyclage. Je crois que l’environnement 

fait partie intégrante des éléments que traitons, c’est comme la culture, c’est comme le sport, 

c’est comme la santé…

Annexe 2.3. Entretien à Radio Tokpa

ENTRETIEN AVEC SERGES AYAKA  

Rédacteur en Chef de Radio Tokpa

Bonjour, vous êtes le rédacteur en chef de Radio Tokpa, dites-nous comment votre rédaction  

est organisée ?

Compte tenu de la petite taille de notre rédaction, nous ne sommes pas organisés en différents  

desks. Nous fonctionnons beaucoup plus par rapport à toutes les questions qui sont d'actualité. 

Donc il n'y a pas que forcément on respecte politique, économie, société, culture, c'est pas 

forcé. C'est juste par rapport à l'actualité. N'empêche s'il y a des choses qu'on peut faire par 

rapport à ces différents domaines là, on essaie de se rattraper si parfois on a oublié de passer 

quelque chose ici  qu'on apprend sur d'autres chaînes ou à la presse écrite on essaie de se 

rattraper.

Quelles sont vos sources d'informations ?

Les sources d'information, la plupart du temps c'est les ministères, les ONG, les associations 

de  développement,  les  hôpitaux,  les  commissariats  (silence)  et  puis  je  dirais  la  presse 

internationale aussi même la presse écrite aussi (silence encore). Bon, on s'informe un peu 

partout sans oublier notre source première qui est le marché Dantokpa.

Quand vous confectionnez le menu du journal, quelle est la part réservée aux publireportages  

?



On ne peut pas dire qu'il y a une part systématique parce que ce n'est pas tous les jours qu'il y  

a des publireportages. C'est vrai que malheureusement nous sommes beaucoup conditionnés 

par le service commercial étant une radio commerciale. Mais ce n'est pas tous les jours que le 

service commercial a des prérogatives sur ce que nous faisons, mais toutes les fois que le 

service commercial dit ça là c'est du publireportage, on se voit dans l'obligation de le couvrir, 

puisque c'est ça qui nous permet d'être payé à la fin du mois au delà de tout (silence). Donc,  

au fait ce n'est pas systématique que ce soit le service commercial qui nous dise les éléments à 

passer dans le journal

Ok, quand c'est un publireportage, est ce que c'est nécessairement le premier sujet qui passe  

dans le journal ?

Non non non non que ce soit un publireportage payé, facturé comme on le voudrait ou comme 

le service commercial le voudrait, jamais il n'y a cette ingérence de dire que c'est ça qui va 

passer en premier. Ce n'est jamais arrivé et j'espère que ça n'arrivera pas (silence).

 Pendant qu’on y est, dites-moi quels sont les tarifs en vigueur pour les publi-reportages ?

A Cotonou, c'est 60000 FCFA, en dehors de Cotonou, on prend 100 000 FCFA.

Pour la préparation proprement dite du journal, qui fait quoi?

Pour tout le monde, il y a un dead line à respecter. Les reporters partent sur le terrain entre 9 

heures et 10 heures, le retour il est prévu normalement pour 12 heures, il y a forcément des 

cas où les événements n'ont pas démarré à temps et puis ça prend, comme on le sait, bon.  

Lorsque les gens rentrent à 12h, ils ont entre 12h et 12h30 pour finir d'écrire leur papier et 

pour  faire  leur  montage.  Le  montage,  il  se  fait  soit  en  collaboration  avec  le  service  de 

production, soit avec ceux qui savent bien manipuler le logiciel, parce qu'on est en réseau. 

Avec les ordinateurs qui sont en bas, quelqu'un peut entrer, on a d'autres appareils aussi qui 

permettent de reverser les éléments sonores  directement sur l'ordinateur et puis de les traiter, 

donc tout le monde ne sait pas encore le faire, ceux qui savent le faire, ils le font directement, 

les autres ils se rabattent sur un technicien dans la salle de production. Maintenant à 12h 30, il 

y a le papier que le Rédacteur en chef est tenu de lire ou s'il ne le peut pas il le donne à son 

adjoint  ou  à  quelqu'un  d'autre.  On  essaie  quand  même  de  respecter  ce  qu'on  appelle  le 

troisième  œil  pour  que  ce  ne  soit  pas  une  seule  personne qui  lise  le  papier  et  porte  les 

correctifs.  Donc, on s'arrange toujours comme ça pour produire quelque chose de potable.

D'accord. Et quelles sont…

Tu avais dit quelques trois questions....



Oui oui, (rires) Quelles sont vos contraintes?

Les contraintes (silence). Euhhh, la première des choses, c'est malheureusement le retard que 

tout le monde accuse dans les, dans le démarrage des événements. Quelqu’un qui vous dit 

qu'il va commencer à 10 heures, malheureusement c'est à 11h30 au plus tôt qu'il commence 

ou à midi, alors que l'édition c'est pour 13h, donc çà, ça pose d'énormes préjudices au journal 

surtout  de  13  heures  qui  est  le  plus  stressant.  A  part  cela,  c'est  vrai  que  j'ai  bien  peur 

aujourd'hui  qu'on  est  une  radio  commerciale,  que  parfois  malheureusement,  les  trucs  du 

service commercial prennent le dessus dans le menu du journal. Surtout quand on sait que le 

service commercial  est  épaulé par la direction générale,  puisque c'est l'espèce sonnante et 

trébuchante.  Il est déjà arrivé que le patron nous dise : votre histoire de critique là, ça ne 

m'intéresse  pas  je  veux que tel  élément  passe.  Mais  on parvient  quand même à  lui  faire 

comprendre qu’avant que son publireportage ne passe, il faut forcément que d'autres choses 

entourent ce publireportage pour lui donner une certaine, une certaine force

Comment définiriez vous la ligne éditoriale de Radio Tokpa s’il en existe une ?

Si, elle existe, nous avons une ligne éditoriale qui est purement sociale, purement sociale, les 

faits de société nous intéressent beaucoup. Je donne juste un exemple. Aujourd'hui, on a passé 

un élément dans le journal sur les personnes âgées, il y a une ONG qui s'appelle Magnificat 

ONG et qui s'occupe du suivi des personnes âgées à domicile. Ils vont vers les personnes 

âgées et ils s'occupent d'elles d'une façon ou d'une autre. Mais il est arrivé un incident samedi 

dernier où ils sont allés vers un de leurs patients, patients entre griffes, et qui n'était pas là. Ils  

ont demandé à savoir où elle était partie, ils n'ont pas eu de réponses. Ils sont restés pendant 4 

heures de temps, attendant de voir si elle arrivait ou pas et finalement, c'est un zémidjan qui  

amène la  personne âgée à  la  maison avec  des blessures partout  avec du sang qui  coulait 

partout. Les gens de cette ONG se sont occupés, de cette personne âgée. Aujourd'hui, il est 

passé à la radio et il dit je veux passer tel message, combien ça va coûter, et on lui a dit çà, ça  

ne vous coûtera rien,  parce que ça rentre  dans notre ligne éditoriale  de nous occuper des 

personnes âgées. Il a passé son message…

Annexe 2.4. Entretiens à RFI

ENTRETIEN AVEC ANNE MARIE CAPPOMACIO  



Chef  service  de  la  rédaction  Afrique  de  RFI,  28/09/2007.  Entretien  réalisé  après  la 

réunion de service et en présence de son adjoint Laurent Chaffard (LC) qui a complété 

certaines réponses de AMC.

Bonjour, vous êtes Chef service de la rédaction de l’antenne Afrique de RFI. Faites nous le  

point des journalistes travaillant au sein de votre rédaction ? 

AMC: A Paris nous sommes 40, et sur le terrain vous avez 25 Euhhhhhhhhhh correspondants, 

moi j'appelle ça des correspondants fidèles, correspondants très réguliers quoi.

Oui

AMC: les autres 25, disons qu'on est 75 journalistes, 80 à traiter exclusivement de l'Afrique, 

en tout.

D'accord, ça fait 65 non ? Parce que quand vous dites 40 à Paris et 25 correspondants…

AMC:  Eh  oui,  mais  c'est  vrai  qu'après  il  y  a  les  assistants,  etc,  mais  donc  ça  fait  une 

soixantaine de journalistes, après vous avez l'assistant d'édition, nous sommes 80, maintenant 

vous ne cherchez que les journalistes, pardon.

En dehors de ça, est ce qu'on peut avoir une idée de l’organigramme de la rédaction, vous  

vous êtes le chef service rédaction ?

AMC: Ehhhh, il y a, je veux que vous montiez au service de presse chercher un dossier, parce 

que vous allez avoir un bel organigramme avec des photos et tout ça. Vous avez un directeur 

Laurent  Corraud,  vous avez  un directeur  Afrique qui  est  Henri  Perilhou,  mais  il  y a une 

directrice de l'information, Geneviève Gothzinger, ehhhhhhhhhhhhh, ensuite moi et laurent 

Chaffard  comme.....mais  là  c'est  uniquement  pour  le  secteur  Afrique.  Si  vous  voulez  un 

organigramme global

Non, c'est bon, c'est beaucoup plus le secteur Afrique qui m'intéresse

AMC: D'accord.

Dites-moi, j’en ai déjà parlé un peu avec vos collaborateurs mais j’aimerai avoir aussi votre  

avis. Comment se définit le menu du journal, quels sont les critères de sélection?

AMC: Euhhhh, l'heure, ca dépend de l'heure à laquelle vous faites le sommaire du journal, si 

vous prenez Afrique midi

Oui, moi je parle de l’édition de la mi-journée, c'est cela

AMC: Afrique midi c'est 12H30 TU, on est toutes cibles, on a un seul journal africain à la mi  

journée, donc on est obligé, obligé d'être, d'avoir un spectre extrêmement large. Donc en fait 

dans Afrique midi on met les meilleurs éléments, les plus intéressants, les plus emblématiques 



euhhhh, on va essayer de traiter à la fois de l'Afrique centrale, mais ce qui se passe en Afrique 

centrale de plus important, de l'Afrique de l'ouest parce qu'on est toutes cibles, c'est en fait les 

meilleurs de la matinale quoi.

D'accord, je reviens sur une question que j’ai posée tout à l’heure à votre adjoint, Monsieur  

Bernard  Nageotte.  Comment  définirez-vous  la  ligne  éditoriale  de  votre  radio,  de  RFI  

AFRIQUE, s'il en existe une ?

AMC : (hésite et cherche ses mots) Je je je sais pas si, je réfléchis pas en ces termes, parce 

que  nous,  la  radio,  c'est  beaucoup  plus  simple,  (silence)  de  ne  pas  avoir  d'engagement 

politique.  Dans  un  journal  de  presse  écrite,  vous  avez  un  engagement  politique  qui  est 

marqué, vous savez un, quel est le candidat que Libération soutient pour la présidentielle, et 

vous savez quel est le candidat que Figaro va soutenir, lorsque vous écoutez RFI j'espère que 

ça ne se sent pas, je ne parle pas seulement pour la France, je parle pour tous les pays que 

nous traitons, mais en radio c'est beaucoup plus simple de faire ça puisque nous donnons la 

parole et qu'on est ce qu’on est. Finalement je trouve que les photos, les meilleures photos 

sont à la radio, nous faisons des photos sonores et on  (silence) on essaie de laisser s'exprimer 

euhhh toutes les tendances, vous avez le le le le cas emblématique que vous avez maintenant 

c’est le cas de Moussa Kaka au Niger. Il y a une rébellion au nord, la plupart des autorités  

nigériennes à plusieurs reprises on les a sollicitées, mais à certains moments elles n'ont pas 

souhaité, on leur a proposé d'être l’invité Afrique, c'est Bernard Nageotte qui animait cette 

rubrique cet été, quand Boisbouvier n'était pas là. On appelait toutes les semaines, tous les 

jours pardon, ehhhhh, le porte parole du gouvernement, on n'a pas réussi à l'avoir, mais on a 

quand même fait parler les autorités nigériennes, on a fait parlé le MNJ (silence), est ce que ça 

veut dire pour autant qu'on soutient le MNJ? Non, on laisse s'exprimer ces personnes, là mais 

c'est assez facile, je ne sais pas Laurent si tu as quelque chose à ajouter là dessus?

LC : La ligne éditoriale, en fait tout dépend de la définition qu'on a de la ligne éditoriale mais 

au moins on a une ligne minima qui est qu'on parle de toute l'Afrique et tous les africains. 

Nous essayons aussi de… Notre principe aussi c'est de tout vérifier, revérifier, vérifier encore, 

notre principe de   base, le principe de base ce n'est pas parce que le confrère de l'AFP a fait 

une dépêche que c'est exact, parce que c'est un humain, nous ne sommes que des humains, il 

vaut mieux avoir trois sources, quatre sources

Vous faites des recoupements

AMC: Oui, recouper, recouper et encore recouper



LC : Il y a des différences qu'on pourra faire certainement avec des radios béninoises, c'est 

que les radios béninoises, peut-être elles parlent essentiellement du Bénin,  de l'Afrique de 

l'Ouest aux béninois, nous on a une obligation qui est de parler de toute l'Afrique, on est 

moins centré… [ndlr : interruption téléphonique par un appel venant du Quai d’Orsay, mon  

enregistreur  a  continué  de  tourner  mais  je  n’ai  pas  jugé  opportun  de  transcrire  cette  

conversation]

Toujours une question ayant un rapport avec la ligne éditoriale, si on la définit telle que vous  

l’évoquiez il y a quelques instants, quelles sont alors les contraintes qui pèsent sur cette ligne  

éditoriale ?

AMC: Behhh, c'est c'est justement avec les contraintes de vérification de sur vérification, c'est 

notre contrainte principale. Notre préoccupation majeure permanente c’est de ne pas donner 

d'informations erronées et d'essayer de ne pas léser nos auditeurs de l'autre côté du poste. 

Maintenant si vous pensez  à d'autres contraintes comme des contraintes politiques nous n’en 

avons pas.

Même si on sait que bon, RFI est financé en grande partie par le Quai d'Orsay ?

AMC: Oui, mais essayez d'aller voir au Quai d'Orsay justement, ils vous expliqueront que 

jamais  ils  n'ont  réussi  à  maîtriser  RFI.  Ils  n'ont,  ils  n'ont  [ndlr :après  quelques  moments  

d’hésitation suivis d’un long silence, elle enclenche avec un nouvel argument] et en plus le 

président de notre groupe est très bien pour cela.  C'est à dire qu'il y a des pressions, pas 

tellement du Quai d'Orsay. En revanche, les chefs d'Etat africains, les cabinets de chef d'Etat, 

les ministres appellent parce qu'ils sont mécontents. Ils appellent à la Présidence de RFI. Ca 

ne  revient  pas  jusqu'à  moi.  De  temps  à  temps,  je  discute  avec  le  Président,  il  y  a  des 

problèmes, dans tel pays, on a des problèmes, oui et il me dit tu l'as vu, telle chose, telle 

chose, telle chose. Mais [ndlr : encore un moment de silence] vraiment je peux vous garantir 

que jamais  le  Président  de RFI n'appelle  pour me dire  Anne Marie  je  souhaite  que cette  

information ne passe pas, jamais,  si c'était  le cas moi je démissionnerai  [ndlr : encore un 

moment de silence] il le sait. Mais les africains veillent beaucoup à cela.

Oui, j'imagine

AMC: Des fois ils appellent ici directement, c'est drôle.

Autre question, est ce que la rédaction est subdivisée en petites structures où on retrouve, par  

exemple, des gens qui s'occupent de société, d’environnement ou de politique ?



AMC: A la rédaction Afrique, chacun a un dossier mais il y a toujours deux personnes au 

moins sur un dossier. Laurent Corraud que vous avez vu là, Laurent il fait Tchad Soudan, il 

fait aussi de l'Ethiopie beaucoup, on va dire qu'il fait Afrique de l'Est jusqu'au Tchad. C'est un 

excellent spécialiste. Maintenant sur le Tchad vous avez Christophe Boisbouvier, vous avez 

Sonia Rolley qui est  sur place,  mais elle c'est  la correspondante,  c'est pas pareil.  Dans le 

service, vous avez Cyrille Bensimon qui touche au Tchad aussi. Donc à chaque fois, on a 

quelqu’un sur un dossier principal et il y a d'autres personnes qui viennent faire du soutien. 

Gislaine Dupont fait de la RDC et elle fait du Sahel, RDC, Mali, Niger, RDC base principale 

on va dire. Olivier Roger fait de la RDC avec elle, Olivier Roger est un très bon spécialiste de 

la  Guinée,  du bénin,  du Togo.  Karine Franck fait  du Togo aussi.  Voilà,  chacun bien sûr 

chaque journaliste a des dossiers de prédilection et il y a toujours un autre journaliste dans le 

service qui est capable de reprendre derrière lui. On a une base de données commune, on a un 

carnet  d'adresses  commun  auquel  ont  accès  les  journalistes  du  service  et  uniquement  les 

journalistes  du service,  modifiable  uniquement  par  les  journalistes  du service.  Comme ça 

quand l'un n'est pas là, on entre dans la base de données, on est au téléphone avec le confrère,  

si demain il y a il y a un gros problème au Togo, on va appeler Karine Franck même si elle 

n'est pas là. On va regarder sur la base, on va lui dire on appelle qui, tu penses quoi

D'accord,  donc si  je  comprends bien,  il  n'y  a  pas  quelqu’un,  par  exemple,  qui  s’occupe  

spécifiquement des questions liées à l'environnement.

AMC: C'est d'abord un autre service, ce n'est pas à l'Afrique; il y a au sein du groupe RFI, un 

service qui s'occupe des questions scientifique et environnementale. Il y a un service spécial, 

donc,  on fait  appel  au  service   et  je  dis  je  voudrais  un  angle  spécifique  Afrique.  Sur  la 

médecine par exemple, on en fait quand même dans le service, on a appelé l'OMS, on va sur 

la RDC en ce moment,  on a parlé du choléra, on a parlé d'Ebola, mais pour avoir l'angle 

médical  stricto sensu je  vais  appeler  ce  service  là,  je  vais  leur  dire  faites  moi  un papier 

spécifique sur l'Ebola ou (hésitation) à peu près, c'est comme ça.

D'accord, ce sera tout, s'il y a des questions complémentaires....

AMC : De toute façon, si vous pensez à d'autres questions, envoyez-moi un mail 

Merci   

ENTRETIEN AVEC BORIS FLEURANCEAU DE RFI AFRIQUE  

Journaliste chargé du suivi de la Côte d’Ivoire. Réalisé dans la salle de rédaction qui a 

une configuration « open space », l’entretien individuel s’est transformé en entretien de 



groupe.  N’ayant  pas  prévu  une  telle  situation,  nous  n’avons  pu  enregistrer  que  ses 

propos et ceux de son confrère (Olivier Roger) installé juste à côté de lui. Sinon que le  

débat que j’ai suscité était enrichissant. 

Bonjour Boris, parle-moi de la ligne éditoriale de l’antenne Afrique de RFI, du moins telle  

que tu la ressens ?

BF : Avant il y avait un éditorial international je crois qui a été assuré successivement par 

Jacques Rosenblum , il y a eu…, après Jacques Rosenblum il y a eu euh euh, ahhh j’ai oublié. 

Alors il n’y a plus d’édito international, donc en fait la seule ligne éditoriale qu’il y a sur RFI 

maintenant c’est l’info, c’est uniquement l’info. Je te parle pour, Ah oui, une précision hein, 

moi je ne te parle que de l’info.

Eh oui, c’est cela…

BF : Je ne te parle pas du volet magazine, ils font ce qu’ils veulent, il  y a des magazines 

environnementaux, société tout ce que tu veux. Je parle que pour l’info et plus précisément 

pour l’info africaine. Bon la ligne éditoriale, c’est ni la voix de la France ni rien du tout on 

traite l’info, c’est tout. On peut s’en plaindre parfois des fois hein. 

OR : Moi je dirai qu’il y a des sensibilités individuelles

Mais parfois on a du mal à s’imaginer qu’une radio fonctionne sans ligne éditoriale, juste  

l’info ?

BF : Ecoute, nous ici, il y a en eu, je pense qu’il y a en eu mais là moi je ne ressens pas du  

tout. D’autres te diront autre chose et puis chacun fonctionne un peu selon ses sensibilités 

pour l’Afrique. Et je peux même te dire que pour les journaux internationaux, y a pas de ligne 

éditoriale,  chaque présentateur,  chaque journaliste  fait  son truc.  Faut pas que ça soit  trop 

déséquilibré, que ça soit trop criard. On n’a pas une ligne branchée Quai d’Orsay. 

Justement par rapport à ça, est-ce qu’il y a une influence du quai d’Orsay sur le traitement  

de l’information ? 

BF : Que dalle… (Silence, puis j’enchaîne) 

Même si c’est par le biais des « boss » ?

BF : Ce qu’on dit, c’est qu’on a une hiérarchie faite pour encaisser les coups. Ca n’arrive pas 

jusqu’à nous…

OR : Mais ça arrive à nous parfois. Exemple du Togo, censure d’une interview d’un opposant, 

menace de grève…

BF : C’est la seule fois depuis que je suis à RFI. 



OR : Sur la côte d’ivoire il y a quand même eu des interférences politiques

BF : La différence dans le service public, c’est qu’on ne peut pas se faire virer, peut être une 

mise au placard au pire. Souvent même on t’augmente même pour te foutre au placard, cas de 

Jean Karim Fall. 

OR : Pour exister, il te fallait un dossier. C’était la bonne tactique, moi j’avais besoin de faire 

autre chose et toi il te fallait un dossier pour exister. Du coup, sur le dossier ivoirien, on a fait 

deux heureux…

BF : Je sortais d’un an et demi d’antenne. Quand t’es présentateur, tu sais un peu sur tout et  

quand t’es reporter, tu sais beaucoup sur pas grand-chose.

Et comment as-tu couvert l’affaire des déchets toxiques d’Abidjan ?

Pour le dossier ivoirien, c’est 90% de politique, les seuls qui peuvent faire des sujets société 

ce sont des correspondants locaux ou les envoyés spéciaux de passage pour « rentabiliser le 

voyage ».  Crises,  rébellion,  guerres  civiles,  élections  qui  se  passent  mal,  institutionnel, 

beaucoup  de politique.  Sinon de  Paris,  c’est  80% de politique.  En même  temps  c’est  ce 

qu’attendent les auditeurs. Quand tu arrives à faire un petit truc à part, un truc un peu rigolo 

(silence puis tente de se rattraper), pas rigolo mais un peu plus sympa ça change. Ca change 

de rencontrer les vrais gens.

Comment qualifierais-tu la couverture de l’actualité environnementale par l’antenne Afrique  

de RFI ?

Quand je suis arrivé dans ce service (RFI Afrique), j’ai constaté qu’il manque des dossiers 

environnementaux sur le continent. Maintenant il est vrai que l’environnement n’est pas une 

priorité pour l’Afrique. Ils ont d’autres problèmes. Et que malheureusement l’écologie, c’est 

un peu un truc de riches. Ils ont tort d’ailleurs… Ils ont clairement tort. Mais c’est vrai que 

des  types  qui  sont  en  pleine  guerre,  tu  ne  peux  pas  leur  demander  de  s’intéresser  à 

l’environnement.  Mais  j’essaie  toujours  de  regarder  de  plus  près  les  bonnes  initiatives 

(exemple  du réseau d’ong pour la  sauvegarde des forêts  équatoriales)  sans oublier  que la 

priorité c’est toujours l’actualité politique.

Il  y a des trucs  à  faire.  Pour l’instant,  l’environnement  n’est  pas  un sujet  prioritaire  à  la 

rédaction Afrique de RFI. Mais c’est à moi de proposer aussi des sujets. Dans la plupart du 

temps, les sujets proposés sont acceptés s’ils ne sont pas clairement farfelus. Maintenant, je 

reconnais que j’aurai plus de mal à faire accepter par la hiérarchie un reportage de 15 jours au 

Gabon pour  un sujet  environnemental  alors  que  proposer  un sujet  de 15 jours  pour  aller 



couvrir  une  élection,  ça  se  fait  souvent.  Et  puis,  aller  sur  le  terrain  coûte  très  cher,  j’en 

conviens. Et nous [journalistes de RFI] allons déjà beaucoup en reportage. L’alternative, en 

proposant d’aller couvrir une élection à Cotonou, par exemple,  c’est de demander à rester 

deux jours de plus pour faire un sujet environnemental, rencontrer les acteurs sociaux, ça se 

justifie mieux.

ENTRETIEN TÉLÉPHONIQUE AVEC ARNAUD JOUVE DE RFI MONDE  

Journaliste spécialisé en environnement au Service Science qui dépend de la rédaction 

Monde de RFI

Bonjour (euh) monsieur Arnaud Jouve, vous êtes journaliste à RFI. Parlez-moi de vous s’il  

vous plaît.

Je  suis  journaliste  à  RFI  depuis  donc  (euh)  pratiquement  une  quinzaine  d’années.  Et  je 

m’occupe de l’environnement. Je me suis toujours occupé d’environnement chez RFI pendant 

de nombreuses années comme producteur d’un magazine, un magazine d’environnement de 

20 minutes hebdomadaire qui s’appelait « FREQUENCE TERRE », qui était un magazine qui 

était  fabriqué  (hésitation)  ici  à  RFI  et  qui  était  destiné  à  nos  partenaires  parce  que  RFI 

fabrique donc un certain nombre de programmes pour réseau de radios partenaires dans le 

monde, (euh) fabrique des programmes de culture, d’environnement, de sport, enfin un certain 

nombre de choses. Et donc je m’occupais du magazine d’environnement. Et puis il n’y avait 

pas de magazine d’environnement à l’antenne et donc finalement ce magazine est devenu le 

magazine d’environnement à l’antenne et il est resté une dizaine d’années à l’antenne et il a 

été arrêté il y a deux ans pour (euh) des raisons (euh) on va dire (hésitations) de stratégie de la 

chaîne  qui  a décidé  il  y a à  peu près  deux ans de de de se réorganiser  autrement.  Seize 

magazines  ont  été  arrêtés.  Enfin  la  politique  actuellement  n’est  pas  de  développer  des 

magazines  mais  plutôt  de  faire  une   enfin  bon,  il  y  a  un  autre  type  de  fonctionnement 

actuellement qui est préconisé. 

Et en quoi consiste cette nouvelle stratégie ?

Pardon, je vous entends très mal

Je  reformule  ma  question,  dans  la  nouvelle  stratégie  dont  vous  parliez  à  l’instant,  

l’environnement serait-il devenu moins important ?

Alors l’environnement n’est pas… au contraire c’est évidemment une question émergente. 

Moi quand j’ai commencé il y a quinze ans en parlant d’environnement, j’avais beaucoup de 

difficultés  à  me  faire  entendre  d’ailleurs  sur  cette  thématique.  Parce  que  les  gens  ne 



comprenaient pas bien, ils disaient mais, mais de quoi vous nous parlez, est ce que c’est une 

émission animalière,  est ce que c’est quand on parlait de pollution, les gens disaient mais 

enfin bon, çà c’est des sujets de société. Il y avait une difficulté. Alors, évidemment on a, on 

peut mesurer tout le chemin parcouru, puisque aujourd’hui maintenant, tout le monde sait en 

tout cas ce que la thématique couvre. On ne peut pas dire (euh) pour autant que les gens 

(hésitations) sont forts (euh) se sentent très impliqués dans ces questions là. Mais en tout cas 

tout le monde est au courant de ces débats. Alors (euh) ici on a (euh) à RFI, on a un certain 

nombre de réorganisations internes qui ne sont pas liées à l’environnement mais qui sont liées 

à la politique générale de la chaîne, on est passé au tout info. On va très vraisemblablement,  

on est aussi dans une période de réorganisation puisque il va y avoir, on est en train de créer 

une holding. On va être regroupé avec France, avec des télévisions comme France 24 et TV5. 

Probablement,  il  va encore y avoir une réorganisation des thématiques, de leur traitement. 

Donc voilà, (euh) indépendamment de cela moi (hésitation), je je je  continue à travailler sur 

l’environnement mais çà prend çà a pris des formes différentes. Dans un premier temps, je 

m’occupais d’un magazine de 20 minutes et qui était, qui était un magazine qui on va dire 

rendait compte de se qui se passait sur le front de l’environnement international. C'est-à-dire, 

on s’intéressait,  on s’intéressait  pas plus à la France que (euh) au Zimbabwe ou (euh) au 

Japon ou à n’importe quelle autre partie du monde en considérant d’abord que les questions 

d’environnement sont des questions planétaires qui nous concernent tous. Et on essayait de 

rendre  compte  de  ce  qui  se  passait  au  niveau  international  par  rapport  à  ces  questions 

d’environnement. Alors çà pouvait prendre des formes très très différentes. Çà pouvait être 

aussi bien des débats, que du reportage sur le terrain, que d’aller voir (hésitation) ce qui se 

passait quand (euh) sur des zones de conflits, sur ces questions là hein (euh), des bagarres 

entre certaines compagnies, certaines populations dans certains pays enfin etc, etc…Et on a 

essayé de documenter comme çà années après années en essayant de donner une information 

(euh)  générale,  planétaire,  c'est-à-dire  en  essayant  de  voir  ce  qui  se  passait  sur  tous  les 

continents et puis un petit peu sur toutes les thématiques aussi bien sur la question de je sais  

pas de l’eau, de l’air (hésitation). On parlait aussi bien du nucléaire, que de déforestation, 

d’OGM, enfin bon de toutes ces questions qui au cours des années ont animé les débats et 

préoccupations  des  hommes  autour  de  ces  questions  d’environnement.  Mais  c’était  une 

émission qui n’était pas une émission uniquement (hésitation)…

… axée sur l’Afrique ou sur l’une de ses régions ?



Non, une émission axée sur  une approche scientifique,  on va dire.  D’abord les questions 

écologiques  sont  des  questions  transversales  qui  sont  à  la  fois  politiques,  sociales, 

philosophiques, économiques. Enfin, on touche vraiment (euh) à tous les domaines.  Donc, 

(euh) il y a des émissions qui ont été évidemment beaucoup plus économiques, d’autres qui 

ont été vraiment tout à fait philosophiques. On a même fait des émissions sur la religion et 

l’environnement. Et la préoccupation environnementale pose des questions fondamentales en 

ce qui concerne l’avenir de notre société. Ce n’est pas uniquement des réponses techniques. 

C’est  peut  être  un  changement  de  paradigmes.  C’est  quelque  chose  de  beaucoup  plus 

important que qui va finalement être nécessaire à l’échelle de la planète pour faire face (euh). 

Çà  pose  évidemment  des  questions  sur  nos  modèles  économiques,  sur  nos  modèles  de 

développement,  enfin bon. Donc c’est  vrai  que cette  thématique  a permis  de balayer  très 

largement des tas de domaines.  Ce magazine a été diffusé pendant de nombreuses années 

uniquement sur des radios partenaires et pendant a peu près six ans à l’antenne de manière 

hebdomadaire. L’émission a été arrêtée et maintenant je m’occupe de l’environnement à la 

rédaction en français. On a (euh) plusieurs, plusieurs rédactions et (euh) et donc je nourris 

(euh)  on  va  dire  les  news,  l’information  au  quotidien  (euh)  sur  ces  questions 

d’environnement.

Vous le faites pour l’international, ou l’Afrique, ou l’Asie ?

Pour le monde.  

Pour le monde, d’accord.

Pour le monde hein. Alors comme je travaille,  quand j’ai des événements particuliers qui 

intéressent l’Afrique, eh bien j’en fais profiter l’Afrique. Mais sinon, je travaille de manière 

permanente à la rédaction en français. C'est-à-dire toutes nos émissions la chaîne mondiale 

que vous entendez en français et qui est diffusée dans le monde entier. Et de temps en temps, 

j’essaie dans la mesure du possible de me libérer (euh) de me libérer sur des périodes un peu 

plus longues parce que bon quand on est un petit peu dans les news, on est un petit peu la tête  

dans le guidon parce ce qu’on est en train de sauter d’un problème d’une centrale nucléaire en 

Slovénie à une question d’OGM, à la présidence française (euh) à la question (euh) etc.On est 

tout le temps en train de zoomer sur des tas de questions différentes. Et de temps en temps, 

j’essaie d’aller faire, on va dire avec une fréquence d’une fois tous les deux mois, d’aller faire 

une enquête terrain et d’aller faire une sorte de grand reportage sur une question sur laquelle 

on  va  essayer  de  zoomer  un  peu.  La  dernière,  le  dernier  zoom en  l’occurrence  était  un 

reportage qui a été décliné le mois dernier sur la déforestation dans le bassin du Congo, dans 



les forêts du bassin du Congo à travers des reportages  qui ont été fait  essentiellement  au 

Cameroun et Centrafrique. Voilà.  . 

Ok,  ben  déjà  pour  l’émission  qui  a  été  supprimée,  je  voudrais  m’assurer  d’avoir  bien  

compris.  Est-ce parce que cette  émission n’a pas tellement  d’audience  ou s’agit-il  d’une  

autre raison. Si oui laquelle ? 

[Ndlr : interruption de la conversation téléphonique]. Excusez-moi, vous disiez ?

C’est juste pour savoir si une faible audience de votre émission ne serait-elle pas à la base de  

… 

Cà n’a pas été le critère. Il se trouve que cette émission dans ces dernières années était une des 

émissions qui faisait le meilleur score d’après nos études par exemple sur des pays comme le 

Sénégal qui sont des audiences importantes pour RFI. Donc c’est une émission qui marchait 

bien, je veux dire en termes d’écoute, en termes de retour. Çà pas été, çà pas été le critère qui 

a, alors çà c’est un, c’est évidement un débat très compliqué. Il faut savoir que d’une manière  

générale, au-delà de RFI, je ne voudrais pas entrer dans les questions internes de RFI, mais 

d’une  manière  générale,  (euh),  traiter  de  l’environnement  est  quelque  chose  de 

particulièrement difficile, parce que on est sur des questions extrêmement sensibles et (euh) 

(hésitations), il y a une difficulté à la compréhension (euh), je pense à la compréhension de la 

thématique, je pense. Je vais vous donner des exemples, je ne suis pas le seul dans ce cas là,  

puisque quand je discute avec mes confrères d’autres radios, d’autres médias de la presse 

écrite ou de la télévision qui travaillent sur ces questions d’environnement depuis plusieurs 

années. On a tous été confrontés à peu près aux mêmes époques, aux mêmes problèmes, à 

savoir que quand on faisait des émissions, il y a une dizaine d’années en disant on a un gros  

problème (euh), on a un gros problème au niveau de l’environnement, un problème planétaire 

c’est  même  un  facteur  limitant  je  veux  dire  à  beaucoup  d’activités  humaines  qu’il  faut 

absolument  prendre  en  compte,  c’est  une  question  sérieuse,  ce  n’est  pas  une  question 

anecdotique, çà va avoir un impact considérable et qu’on commençait à parler des question de 

réchauffement climatique et de ci et de çà, à l’époque on avait pas du tout cette perception de 

(euh)  de tout çà. A part quelques spécialistes, finalement les gens ne prenaient pas du tout la 

mesure de tout çà. Et donc nos red-chef disaient tout le monde prêche pour sa paroisse, bon 

vous faites quand même du catastrophisme. Donc cet espèce d’alarmisme récurrent, les forêts 

disparaissent, la biodiversité disparaît et on est en train d’empoisonner l’air, d’empoisonner 

l’eau, d’empoisonner la terre, on est complètement irresponsable au regard de l’avenir de ce 

que l’on laisse à nos enfants, enfin bon toutes ces questions. On disait holala, vous y allez un 



peu fort. On sait pas, rien n’est sûr même les questions de climat pendant très longtemps il y a 

eu des débats. Des gens disaient il y a toujours eu des variations climatiques depuis, on n’a 

pas peut être suffisamment de recul mais il y a eu des ères glacières. Il y a eu, enfin on est 

passé par plusieurs phases. Il a fallu beaucoup de temps, et puis il y a eu aussi ces actions  

menées par les nations unies, par les rapports du siècle, plein de choses pour que les gens 

commencent à dire maintenant, ah ben oui, c’est une question sérieuse, c’est une question 

importante. Mais maintenant les gens sont arrivés à ce stade où ils sont en train de prendre 

conscience que c’est des questions sérieuses mais à mon sens, ils ont encore plusieurs trains 

de retard par rapport à la situation qui est extrêmement grave à savoir que nous aurions dû 

prendre un certain nombre de mesures très importantes à la lumière de ces informations (euh) 

dont nous sommes encore en train de débattre. Donc je pense que nos enfants et nos petits 

enfants ne vont pas beaucoup nous aimer hein (rires). On a été quand même d’une grande 

irresponsabilité.  

Donc vous dites que beaucoup de vos collègues ont été confrontés au même problème, à la  

même période ?

On a eu toujours cette difficulté, c'est-à-dire voyez l’environnement çà a été enfin pour tous 

ceux que j’ai connu et qui ont un peu le même parcours, on s’est suivi pendant des années, 

chacun avec son média.  On se retrouvait  toujours entre  nous,  toujours sur le même sujet 

d’ailleurs et quand on discutait entre nous, on s’apercevait (euh) que on avait à peu près les 

mêmes retours. Alors (euh) après la plupart de ces journalistes observent ce qui se passe et 

après  rendent  compte  auprès  de  leur  média,  de  leurs  auditeurs  de  ce  qui  se  passe.  Et 

globalement on fait tous évidemment à peu près la même analyse parce qu’on voit avec les 

années, les mêmes événements, on tire un peu les conclusions. Et on s’aperçoit des difficultés 

qu’on a à faire passer des choses dans un contexte politique, économique qui pour l’instant 

(euh) est à la fois (euh), comment dire, est à la fois se dit préoccupé  par la question et dans  

les  actes  dit  mais  enfin  faut  pas  mettre  nos  économies  en  danger.  Il  faut  trouver  des 

aménagements. Alors tout le monde (euh) propose des montages extrêmement, extrêmement 

sophistiqués pour dire ben voilà on va faire du développement durable comme ci, comme çà 

etc etc. Mais on est en train d’essayer  de trouver,  on va pas relancer tout le débat sur la 

question du développement durable. Mais on est en train d’essayer de ménager la chèvre et le 

chou. Nous ce qu’on voit dans les faits, c’est (euh) c’est d’une part des informations qui sont 

de plus en plus mauvaises, donc une situation qui se dégrade, des politiques qui s’emparent de 

la discussion mais qui se disent on va pouvoir finalement trouver une solution qui préserve un 



petit peu tout le monde. Je prends l’exemple des forêts. Quand on regarde l’état des forêts du 

bassin du Congo, tout le monde est extrêmement alarmé. C’est le 2ème bassin forestier tropical 

du monde après l’amazonie, la situation n’est pas bonne. Les compagnies forestières,   un 

certains nombre de facteurs humains entament ces forêts de manière très importante. On sait 

qu’à ce rythme là, ces grandes forêts sont extrêmement menacées à assez court terme. On 

pense d’ailleurs qu’on est quasiment la dernière génération à connaître les forêts primaires. 

On sait que les choses vont très très vite et que dans quelques années, bon on aura toujours 

des forêts, ce sera toujours vert mais ce sera plus les mêmes forêts. En tout cas, on aura perdu 

d’une manière irrémédiable une richesse et une biodiversité tout à fait extraordinaire. A savoir 

que les zones les plus riches en terme de biodiversité, c’est l’équateur. Plus on va vers les 

pôles moins il y a de vie. Donc l’endroit le plus riche en termes de biodiversité, ben c’est 

justement ces grandes forêts tropicales (euh). Vous avez une densité extraordinaire. Ces forêts 

sont  entamées.  Mais  elles  sont  très  entamées  pour  plusieurs  raisons.  Mais  elles  sont  en 

particulier très entamées par l’activité forestière. Or les pays, les pays qui sont dans ces zones 

qui disposent de ces forêts sont aussi confrontés à des problèmes économiques et tentent de 

développer leurs forêts. Aujourd’hui,  on est en train de leur proposer de développer leurs 

forêts en mettant en place un système de label, FSC, tout un tas de parade pour que leur 

impact soit le plus supportable. Certains vont même jusqu’à parler de gestion durable. Bon 

mais  le fait est que on a des tas d’informations et d’ailleurs on peut le voir sur le terrain assez 

clairement quand on va voir ce qui se passe même dans ces exploitations et dans ces forêts 

avec des experts que ces forêts sont en train de disparaître, sont en train de se dégrader de 

manière irrémédiable. Donc on est en train de, bon d’un côté les pays ont besoin d’argent 

donc ils essaient de développer cette activité forestière mais d’un autre côté ils sont en train de 

détruire ce patrimoine, donc ils vont effectivement pendant encore 30 ans 50 ans, ils vont 

encore pouvoir faire des forêts, des choses comme çà, mais après c’est fini, il y aura plus 

d’arbres. Alors, la question qui se pose est que (euh) aujourd’hui toutes les politiques disent 

(euh)… Par exemple on a posé la question là aux européens en disant vous dites que vous 

voulez vous engager, alors il y a le programme FLEC, un certain nombre de programmes etc 

pour essayer de faire du développement durable, que les exploitations européennes en tout cas 

puisque ce qui préoccupe les européens, c’est çà, que les exploitations opèrent d’une manière 

propre et  responsable.  C’est très bien de vouloir  assainir  le système et de toute façon, ce 

système a un impact, un impact lourd sur l’avenir de ces forêts d’une manière grossière, je 

vais dire, qu’on fasse de la déforestation sauvage ou  qu’on fasse de la déforestation certifiée, 

de toute façon çà reste de la déforestation. Pourquoi ? Parce que d’un côté on se dit préoccupé 



par l’avenir de ces forêts et d’un autre côté on n’est pas encore prêt à peut être prendre à aller 

plus loin dans nos engagements et on continue à soutenir des opérateurs économiques dont on 

sait que l’impact est extrêmement lourd. Donc on est toujours tiraillé dans ces contradictions 

et on a des discours (euh) extrêmement extrêmement langue de bois. On a des politiques dont 

on sait même dans les discussions « off » qu’on a avec les uns et les autres, on sait que ben 

voilà, il faut ménager la chèvre et le chou. Il faut essayer de soutenir les pêcheurs même s’il 

n’y a plus de poissons et qu’on ne peut plus payer le carburant. Il faut (euh), donc on est dans 

des  contradictions  comme  çà  qui  sont  de  plus  en  plus  évidentes  sur  la  thématique 

environnement. Donc si vous commencez à expliquer çà et que vous commencez à mettre en 

lumière ces contradictions en disant bon, il y a les discours et il  y a aussi la réalité,  à ce  

moment là, toute de suite, ce qui se passe en ce moment, c’est qu’on dit à la plupart de ces 

journalistes, ben vous êtes des militants. Vous êtes des militants parce que vous n’allez pas 

dans le sens de [ndlr : euh suivi d’un long soupir] de ce qui est préconisé actuellement. Ce 

qui est préconisé par des politiques qui sont préoccupés par leurs perspectives économiques. 

Justement  être  journaliste  environnemental  aujourd’hui,  est  ce  qu’on est,  selon  vous,  un  

journaliste tout simplement, un citoyen, un militant ou les trois à la fois ?  

Je crois qu’on essaye de faire d’abord son métier de journaliste le plus honnêtement possible. 

Moi,  j’essaye  vraiment  de documenter  par  rapport  à  un problème donné,  à  une situation 

donnée,  tous  les  points  de  vue,  vraiment.  Maintenant,  c’est  sûr  que  j’ai  des  convictions 

personnelles  par  rapport  à  çà,  c'est-à-dire  que  j’ai  des  sujets  sur  lesquels  ma  réflexion 

personnelle m’amène à dire que je pense que certaines approches ne sont pas saines. Mais çà 

c’est  mon  opinion  personnelle.  Dans  la  mesure  où  on  me  permet  de  m’exprimer  à  titre 

personnel, je le fais et à ce moment là il faut que ce soit clair, que ce soit clairement perçu, 

que ben voilà à titre personnel, voilà ce que moi j’en pense. Mais quand je documente une 

situation, je ne fais pas du tout état de mes opinions. Çà ne doit en aucune manière apparaître, 

çà c’est mon métier. Je dois donner une photographie la plus objective possible de la situation 

et je travaille en âme et conscience. C'est-à-dire que quand je dis, je donne une information, 

c’est parce que voilà, c’est en tout cas,  l’ensemble des éléments que j’ai pu collecter qui 

m’amènent à ce type d’information. Et donc je le fais passer, ce qui est mon métier. 

Même si on ne va pas faire de la philosophie,  on sait que toute objectivité est teintée de  

subjectivité.

Oui, après c’est tout le débat sur l’objectivité. Je pense que ce qui est important c’est d’être en 

conscience. C'est-à-dire  que  quand vous  faites  quelque  chose,  vous  le  faites  vraiment  en 



conscience. C'est-à-dire que toutes les informations que vous accumulez sur un dossier vous 

emmènent  à  dire  voilà :  aujourd’hui  la  situation  c’est  ça.  Maintenant  si  cette  information 

volontairement,  vous vouliez  la  manipulez  pour  essayer  de  valoriser  une approche  plutôt 

qu’une autre, là on n’est plus effectivement (euh) on est dans le dérapage. On est plus dans 

une activité journalistique, on est effectivement à ce moment là dans une position militante, 

etc.  C’est le danger.  C’est  toute la difficulté  effectivement  d’être,  d’essayer  d’être le plus 

honnête possible par rapport à tout çà. Je pense que pour çà, il faut, je pense que les gens 

parlent en conscience. C'est-à-dire que, dire ben voilà, en tout cas moi avec ma culture (euh), 

avec ma connaissance, avec tout ce que je possède comme information à l’heure qu’il est avec 

tous les éléments que j’ai sur la table, avec toutes les discussions que j’ai pu avoir, avec ma 

formation, et bien si je dois résumer cette situation voilà. Voilà comment je vois les choses. 

Quelques  questions  de  terminologies  SVP.  Selon  vous,  comment  définiriez-vous  un  sujet  

environnemental  ou  si  je  dois  poser  la  question  autrement,  en  quoi,  l’environnement  se  

distingue t-il des autres sujets ? 

(Soupirs) C’est le rapport de l’homme à la nature. C’est la question de la vie. Je pense que la 

question environnementale, c’est la vie, c’est la problématique de la vie. C’est évidemment 

une thématique qui s’installe, qui est partout. C’est une question comme je le disais qui est 

transversale qui s’installe dans tous les domaines. C’est fondamentalement la question de la 

vie. Le rapport de l’homme à la nature. Pour faire l’histoire très courte, je pense par exemple 

que  dans  notre  société  occidentale,  il  y  a  eu  une  séparation  entre  l’homme  et  la  nature. 

L’homme  a  voulu  à  un  moment  donné  créer  une  dualité  homme-nature,  pour  pouvoir 

justement cette nature la contrôler, la transformer, manipuler, la dominer etc. Nos sociétés, 

nos cultures se sont construites comme çà et nous sommes ce que nous sommes aujourd’hui. 

Le problème, c’est que nous sommes en train de nous rendre compte aujourd’hui que nous 

n’avons pas d’avenir si nous n’arrivons pas à rétablir cette relation avec la nature parce que la 

nature est en train de nous dire non, est en train de donner des limites à un certain nombre de 

choses.  Et donc on se rend compte que ce n’est  pas l’homme et ses techniques  qui  vont 

répondre  à  tout.  Et  donc,  il  y  a  effectivement,  il  y  a  effectivement  deux  univers  qui 

s’affrontent. Il y a ceux qui sont persuadés que la science et l’homme trouveront des solutions 

à tout (euh) et puis d’un autre côté, il y a … [ndlr : un collègue lassé d’attendre qu’il finisse 

son  entretien  téléphonique  l’interrompt  pour  un  avis  ponctuel]  …  Je  pense  que 

l’environnement  est  comme je vous le  disais  (euh),  c’est  en tout  cas  pour moi  (rires),  la 

question la plus importante. C’est la question vitale, c’est la question de la vie. C'est-à-dire 



comment on fait pour (euh) pour continuer à vivre. Et donc on est là sur une question  qui  

peut s’appréhender sous différentes, sous de mille et une manières. Et c’est vrai qu’il y a une 

difficulté aujourd’hui pour les gens qui ne sont pas spécialistes de l’environnement à traiter 

ces questions là d’une manière un petit peu globale. Un journaliste scientifique va être tenté 

de nous dire face à un problème de famine et bien on a peut être telle solution technique. Mais 

peut être que la question de la famine n’est pas uniquement une question technique. C’est 

aussi peut être un problème de développement. C’est peut être aussi un problème de enfin bon 

voilà. On ne peut l’appréhender que sous un seul angle mais c’est extrêmement réducteur. 

Notamment sur les questions d’environnement qui sont des questions très globales.  

Et comment devient-on un journaliste spécialiste de l’environnement ? Parlez nous de votre  

parcours professionnel. 

Je crois que l’environnement (euh) étant une thématique,  enfin la problématique n’est pas 

nouvelle, mais en tout cas aujourd’hui on considère que c’est une problématique nouvelle. Et 

je pense qu’on a à faire à des parcours pour les uns et les autres qui sont très particuliers. En 

ce  qui  me  concerne,  moi  je  ne  peux  parler  que  de  moi.  Moi,  j’ai  un  parcours  qui  est  

particulier.  Mais  enfin  peut  être  que  tous  les  parcours  sont  particuliers.  Moi  j’ai  pas  fait 

d’école de journalisme. Je suis quelqu’un qui est rentré dans ce métier autrement. J’ai fait de 

l’anthropologie, enfin des choses qui n’ont rien à voir. Et puis le hasard a fait que j’étais en 

Afrique de l’Ouest où j’ai vécu une trentaine d’années. J’ai aujourd’hui 50 ans enfin 53 ans. 

Et il se trouve que j’aimais bien écrire et que j’étais très au fait de situations qui se passaient 

en  Afrique  de  l’Ouest  et  on  m’a  proposé  à  de  nombreuses  occasions  On  m’a  dit  ben 

justement, on aimerait quelqu’un pour nous faire un petit peu une analyse sur çà, nous donner 

un peu, nous expliquer un peu se qui se passe à tel endroit. Et je me suis, j’ai fait çà avec 

beaucoup de bonheur et puis finalement c’est devenu rapidement mon métier. J’ai intégré des 

agences de presse, l’AFP etc. Alors ensuite on m’a formé. Après on m’a appris ce métier. 

Mais  j’ai  appris  sur  le  terrain  en  pratiquant  en  même  temps  en  cumulant  à  la  fois  des 

formations et en même temps en cumulant avec le terrain puisque à l’époque, il y avait la 

guerre du Liban ; enfin plein de choses qui ont fait que j’ai appris très vite.

Et le déclic, cette fibre environnementale, elle remonte à quand ?

Ben le déclic, cette fibre environnementale, je pense qu’elle est liée à mon parcours personnel, 

en ce qui me concerne. Moi j’ai été très tôt confronté à ces questions là. Il se trouve donc que 

j’ai passé mon enfance et bien au-delà en Côte d’Ivoire. Il se trouve que pour des raisons 

familiales,  enfin  pour  un  certains  nombres  de  raisons,  je  suis  extrêmement  lié  à  une 



communauté qui vit  dans le  sud-ouest de la  Côte d’Ivoire.   Et  très jeune,  j’ai  passé mes 

vacances scolaires au village etc etc et très vite, il se trouve que ce village a été confronté à 

des problèmes avec les forêts etc etc.  Etant  (euh) blanc,  je me retrouvais un petit  peu au 

carrefour  des  mondes  qui  avaient  de  la  peine  à  se  comprendre.  Il  y  avait  d’un  côté  les 

pressions très fortes de certaines compagnies notamment françaises et libanaises et en même 

une petite communauté (euh) donc du sud ouest de la Côte d’Ivoire qui avaient du mal à 

trouver  les  arguments  face  aux  pressions  extérieures.  Et  donc  naturellement,  j’ai  essayé 

d’utiliser  toutes  mes  compétences,  et  tous  mes  petits  moyens  que  j’avais  pour  aider  ma 

communauté d’adoption et  donc je suis,  j’ai  été  confronté adolescent  à des questions qui 

étaient de vraies questions d’environnement et donc je crois que ensuite toute ma vie, j’ai été 

extrêmement marqué par tout çà. Et je crois que d’abord l’Afrique m’a appris à relativiser ma 

propre culture et ensuite je me suis construit avec cette préoccupation permanente d’essayer 

de  monter  des  passerelles  entre  des  mondes  qui  avaient  des  difficultés  évidentes  à  se 

comprendre. Et donc j’étais très sensible très, surtout en Côte d’Ivoire par rapport au système 

économique en place à ces questions d’environnement parce que j’ai vu la forêt disparaître, 

parce que Houphouët voulait faire du café et du cacao. D’ailleurs il l’a imposé. C’est devenu 

une grande puissance.  C’est  d’ailleurs  devenu l’or  vert  avec  lequel  la  Côte d’ivoire  s’est 

construite. Çà été au prix d’une très forte dégradation de l’environnement.    

Malgré cet amour particulier pour la Côte d’Ivoire, on ne vous a pas entendu ou peu entendu  

sur la crise qu’il y a eu sujet de la crise, notamment la fameuse affaire des déchets toxiques. 

Oh si, j’ai même fait beaucoup d’éditions là-dessus. Moi, j’ai fait beaucoup de choses sur çà 

parce que j’étais très au fait de la situation. J’ai même documenté beaucoup de mes confrères 

puisque je travaillais, j’ai beaucoup travaillé sur cette affaire du Probo koala [ndlr : nom du 

navire ayant transporté les déchets toxiques à Abidjan] etc. J’ai fait beaucoup d’émissions, 

non non çà été quelque chose sur lequel je me suis beaucoup impliqué.  

Quand je parle de « peu entendu », c’est par rapport aux sujets d’actualité pour la rédaction  

Afrique 

Alors ce qu’il faut comprendre, après bon, c’est compliqué. Vous savez, par exemple, moi je 

fais énormément, tous les jours je fais des interventions dans différents journaux sur toute 

sorte de sujets d’actualité. Alors, il y a évidemment des sujets que l’on traite une fois et des 

sujets sur lesquels on revient quand c’est une crise comme l’affaire du Probo koala. On est 

revenu dessus pendant des mois,  on a suivi ce qui se passait  au  fur et  à mesure que les 

informations se suivaient et puis ensuite on a suivi tout çà. Moi je suis même allé enquêter sur 



place, je suis allé voir aussi quand les déchets sont arrivés en France. J’étais à l’arrivée pour 

voir ce qu’ils en ont fait. J’ai essayé d’avoir des informations sur la nature de ces déchets. J’ai 

suivi l’histoire avec les différentes commissions d’enquête, avec les différents experts, enfin 

bon. Et toutes les infos que j’ai eu, je les ai mises à l’antenne pour essayer de donner au plus 

grand nombre  les  infos que j’ai  pu trouver.  Maintenant  ce qui  se passe,  c’est  que RFI a 

plusieurs antennes et plusieurs journaux. Il y a des journaux toutes les demi-heures et on ne 

reprend pas les mêmes infos dans chaque journal. Donc je peux intervenir 10 fois la même 

journée et peut être que vous n’allez pas m’entendre parce que au moment où vous écoutez, je 

ne suis pas dans ce journal mais peut-être dans celui de la demi-heure d’avant ou de la demi-

heure  d’après.  Donc,  il  y  a  beaucoup  de  journaux,  beaucoup  d’informations  et  donc  les 

informations ne reviennent pas sur chaque édition. Déjà çà c’est une difficulté ; en plus de çà, 

mon service alimente plusieurs réactions de RFI. Quand il y a le fil monde et le fil Afrique en 

même temps, les africains entendent le fil Afrique mais ils n’entendent pas le fil monde, et 

vice versa. Des fois je vais sur le fil Afrique, j’interviens pour faire quelque chose. Comme 

par exemple, j’étais récemment sur l’histoire de la déforestation, et bien « Afrique soir » m’a 

reçu comme invité sur la corruption dans la filière forestière au Cameroun et donc j’étais leur 

invité  du  journal.  Je  suis  venu,  je  dis  ben  voilà  les  informations  que  j’ai  pu  trouver  et 

justement,  voilà ce qu’on sait sur les problèmes sur la filière bois au Cameroun. J’ai bien 

expliqué çà. Et cela a d’ailleurs eu pas mal d’impact. Parce qu’aujourd’hui au Cameroun, je 

crois que çà a généré quelques débats et réactions notamment des politiques camerounais. 

Mais je ne suis pas attaché à l’antenne Afrique donc quand j’ai  des informations,  je leur 

donne. Dès fois, ils m’invitent, me font venir. Mais en fait je travaille sur le fil du monde.  

Mais même sur l’antenne monde, de temps en temps mes amis me disent : mais tiens je n’ai 

pas entendu ton sujet truc mais par contre j’ai entendu tel sujet, mais enfin bon etc. On ne peut 

pas écouter 24h/24 la radio. Je pense que çà tient un peu plus de la nature de la radio plus que  

(euh), parce que c’est une grosse radio, qu’il y a beaucoup d’infos au même moment sur des 

réseaux différents etc. C’est vrai qu’il y a une déperdition peut être.  

D’accord. Dites-moi, comment qualifieriez-vous le traitement de l’actualité environnementale  

en général et celui de RFI en particulier ?

(Soupirs) ;  c’est  de l’autocritique là. Parce que je suis en charge de cette question (rires). 

C'est-à-dire, moi je pense que comme je suis totalement averti et impliqué dans ces questions 

d’environnement, pour moi c’est la question la plus importante. Parce que comme je le disais 

tout à l’heure, c’est la thématique essentielle, parce ce que c’est celle qui touche à la question 



de la vie. Donc pour moi çà devrait occuper une place majeure. Çà devrait être la première 

thématique,  le  reste  étant  complètement  secondaire  (rires).  Parce  que  l’avenir  dépend 

complètement de ce qui va se passer au niveau environnemental. Je veux dire la planète c’est 

vraiment, c’est tout petite. Vous savez quand vous regardez l’immensité de l’univers, vous 

avez (euh) pour l’instant on ne serait pas capable d’aller ailleurs pour vivre. On ne peut vivre 

que sur terre. Et sur terre on vit sur  quoi ? Si vous montez 400km en haut, il n’y a plus de vie, 

si vous allez 400km sous terre, il n’y a quasiment plus de vie. Donc on est sur une espèce de 

petite coquille d’œuf là, extrêmement fragile, qui est juste autour d’une planète qui s’appelle 

la terre, qui est perdue dans l’immensité. Et si on se prend 360° de plus ou de moins, on est 

tous  mort.  Donc,  on est  d’une extrême vulnérabilité  dans  l’immensité  dans  laquelle  nous 

sommes. Et pourtant en quelques siècles, l’homme principalement depuis l’ère industrielle a 

considérablement  détruit  et  souvent  de  manière  irrémédiable  l’air,  l’eau;  l’air  que  nous 

respirons, l’eau dont nous avons besoin pour survivre, la terre sur laquelle nous vivons. Bref 

on est en train, on a une attitude très suicidaire. Alors tout le reste, nos petites préoccupations 

politiques, électorales etc me semblent, de mon point de vue, tout à fait secondaires. On a une 

préoccupation d’abord, c’est de préserver notre planète, pour préserver la vie pour que nos 

enfants puissent respirer, boire, manger et voilà.

Est-ce que vous n’avez pas parfois l’impression de prêcher dans le désert ?

[Ndlr : soupirs et rires] Oui mais je crois que bon, je ne prêche pas. Je crois que d’abord  (euh) 

je documente les faits, sur ce que je vois, sur ce que je fais, sur les infos que je passe. 

Non le but n’est pas de juger ce que vous faites mais est-ce que vous n’avez pas l’impression  

d’être incompris par ceux que vous avez en face de vous ou à l’écoute de vos reportages ?

Non mais je comprends très bien votre question mais bon c’est délicat pour moi de répondre. 

Je vous répondais en vous disant que pour moi évidemment c’était la chose la plus importante 

mais qu’il y a d’énormes difficultés à comprendre l’importance de tout çà, parce que après ce 

sont aussi des questions de conviction personnelle. Je pense que peut être que si aujourd’hui 

l’environnement  est  une thématique parmi  d’autres  c’est  peut  être  parce que les gens qui 

organisent les médias considèrent que c’est une thématique intéressante, importante, actuelle 

etc,  mais qu’elle est  une thématique parmi tant d’autres.  Donc évidemment (rires),  on est 

dépendant de tout çà. Donc ce qu’il faut, c’est avec l’espace qu’on a, c’est essayer de faire son 

boulot le mieux possible quoi. Et puis c’est vrai que c’est une thématique dans laquelle tous 

les gens que je connais et qui font comme moi ce métier depuis plusieurs années et qui ont 

traversé des années très difficiles et qui sont encore difficiles, parce que je vous dis on est 



encore confronté à d’autres  problèmes ;  maintenant  on est  confronté à des accusations  de 

militantisme (rires) des choses comme çà. C’est (euh), c’est, comment dire çà, je crois que 

c’est  des questions tellement,  tellement,  qui nous renvoient nous hommes à des questions 

fondamentales de notre avenir, de notre survie : je ne sais ce qu’il faut faire, est ce qu’il faut 

faire des enfants ou éteindre la lumière. Enfin je ne sais pas. C’est, c’est de grandes questions 

et face à nous, c’est vrai que en face de nous on tend nos micros à tous les gens susceptibles 

d’intervenir sur ces questions. Et en face de nous on a des gens qui nous tiennent très souvent  

des discours extrêmement politiques, extrêmement qui a nos yeux sont des fois terrifiants. 

Mais bon, notre job n’est pas de juger mais de prendre ce qu’on nous donne et de dire ben 

voilà ce qu’ils ont dit (rires). Bon maintenant à chacun d’en tirer les enseignements.

Quelles sont, parce que l’environnement, vous l’avez dit, c’est vrai çà brasse assez de sujets,  

quelles sont les thématiques qui reviennent souvent quand on parle d’environnement ?

(Soupirs), les thématiques environnementales qui reviennent le plus ? 

Oui et pourquoi ?

Il y a beaucoup, je pense qu’il y a de grands thèmes. C’est toujours pareil, les grands thèmes. 

C’est ce qui est important pour vivre. C’est d’un côté, je ne sais pas l’eau. On a besoin de 

l’eau pour vivre. C’est une question essentielle. Sans eau on ne peut pas vivre et l’eau il nous 

en  faut  quotidiennement  pour  tout  le  monde.  Et  il  y  en  a  pas  partout.  Enfin  il  y  en  a 

suffisamment  sur  la  planète  mais  malheureusement  c’est  très  très  mal  réparti.  Il  y  a  des 

endroits ou il y en a trop et çà leur pose des problèmes et il y a des endroits où il y en a peu et  

çà leur pose aussi des problèmes. Et çà génère de plus en plus de conflits etc. Bon (euh) 

évidemment il y a toutes les questions liées à l’homme, il y a les questions de pollution, les 

questions sanitaires, les questions de santé sont des questions, on a des épidémies de cancer 

dans les pays industrialisés très probablement dues à des dégradations de l’environnement. Et 

puis je veux dire dans quel moment on vit, quel monde on veut pour vivre. On est en train de 

détruire la nature sous toutes ses formes d’une manière terriblement efficace parce qu’on est 

devenu  tellement  efficace  avec  nos  technologies  etc.  On détruit  la  faune.  On est  devenu 

terriblement destructeur et aujourd’hui on est en train de, on a à la fois des ONG, mêmes des 

organisations des nations unies qui essaient de tirer le signal d’alarme en disant écoutez (euh), 

on est en train de, c’est terrible ce qui est en train de se passer. Dans quelques années, voilà,  

çà va être comme çà etc. on vit aussi dans un monde qui est  un monde qui a choisi des  

options économiques enfin il y a des modèles économiques dominants qui se sont imposé sur 

la planète entière et qui sont (euh) je pense que la planète a besoin de gestion à long terme. On 



est dans un monde de l’hyper court terme où tout est régi par la bourse. Je ne sais pas on est 

dans l’instantané.  Les politiques n’ont des visions qu’à 5 ans, 10 ans ; enfin c’est pas des 

perspectives électorales. Je dis 10 ans, çà me paraît énorme, non 2 ans (rires). Alors que la 

planète  a  besoin  de  stratégies  peut  être  sur  1000 ans,  sur  500 ans.  On est  donc dans  ce 

décalage.  On  était  persuadé  jusqu’à  présent  que  c’est  pas  grave.  Les  hommes  vont  se 

développer puis trouveront de toute façon des solutions. Quoiqu’il arrive, on trouvera toujours 

des solutions. Çà mettra le temps mais on trouvera des réponses techniques, scientifiques, je 

ne sais pas quoi. Les hommes n’ont qu’à mieux s’organiser et puis voilà on va tout résoudre. 

Malheureusement  ce que  nous dit  la  question  écologique  c’est  que c’est  la  première  fois 

qu’une espèce vivante a un tel impact sur son milieu et peut être que effectivement si on 

continue  à  être  si  prétentieux,  peut  être  qu’un  jour  les  hommes  disparaîtront,  la  planète 

disparaîtra pas, la vie peut-être même continuera mais sans les hommes.

Et  comment  expliquez-vous  le  paradoxe  suivant :  quand  on  fait  des  enquêtes  d’opinion  

l’environnement fait partie des préoccupations de la plupart des gens surtout au niveau des  

pays occidentaux. C’est une préoccupation mais en même temps que ce soit dans les partis  

politiques ou dans la presse, on ne sent pas suffisamment cette importance. 

(Soupirs), en fait euh (rires)

Vous ne savez pas par quel bout prendre ?

Je ne sais  pas comment  vous répondre.  Je ne sais  pas comment faire  une réponse courte 

(rires).

J’aurais voulu une réponse courte effectivement qui synthétise votre pensée sur la question  

quoi. 

(Soupirs). Comment expliquer çà ? (Hésitations). Je reste convaincu, enfin c’est mon opinion. 

Je pense que nous sommes dans un système actuellement  qui est  en train de montrer  ses 

limites. Justement la problématique de l’écologie est un facteur limitant à ce projet de société 

qu’on essaie d’élaborer qui porte un certain nombre de gens et les politiques actuels. Je pense 

qu’on  n’a  pas  d’avenir  dans  cette  histoire  là,  parce  que  toutes  nos  activités  montrent  à 

l’évidence que nous sommes incapables de préserver la nature. On est en permanence en train 

de couper la branche sur laquelle on est assis et donc on va tous se retrouver à terre. Il y a là  

une vraie difficulté, on est dans un système économique ultra libéral dans lequel on encourage 

l’individualisme. On a tout un projet comme çà. Qu’est ce qu’il y a eu depuis la chute du mur 

de Berlin. Le modèle américain et cette espèce d’ultra libéralisme s’est imposé un petit peu 

partout sur la planète. Mais c’est un modèle terriblement destructeur. Et effectivement à Rio, 



on a essayé de proposer ce concept de développement durable en disant ben voilà, il faut que 

nos  économies  puissent  prendre  en  compte  le  facteur  écologique,  que  justement  çà  soit 

durable  etc.  Personnellement,  je  pense  que  c’est  une  grave  erreur  et  je  ne  crois  pas  au 

développement durable. Je crois par contre que le sous développement est durable. Je pense 

que la situation actuelle ne peut que continuer à dégrader les choses. On le voit partout. Enfin, 

tout  les  indicateurs  le  montrent  si  on  continue  comme  çà ;  alors  on  ralentit  certaines 

dégradations en prenant des mesures, en essayant de trouver des compensations. On est arrivé 

dans des systèmes complètement absurdes aujourd’hui. Evidemment c’est difficile de parler 

du monde parce que les pays du nord et les pays du sud sont extrêmement différents, les pays 

du sud sont dans des situations gravissimes, chroniques qui à mon sens ne pourront (euh) sont 

les premières victimes, les premières exposées à ce mécanisme. Malheureusement, ils sont en 

première  ligne.  Les  réchauffements  climatiques  vont  exprimer  leur  impact  de  manière 

particulièrement violente dans un premier temps dans les zones tropicales. Et c’est donc en 

plus dans les zones où les pays auront le moins de possibilités à répondre, à se protéger, à se 

prémunir. Et donc, l’impact est catastrophique. On a déjà mille et un exemples à travers la 

planète. Bon la crise économique et les modèles qui sont proposés continuent à creuser le 

fossé. Je ne sais plus le chiffres de la FAO qui disait, je ne sais plus que 20% de la planète 

détient les biens de toute la planète. Çà veut dire que 80% est complètement dépossédé. Et 

puis tout ce discours qui accompagne ce discours d’entreprise de performance. Il y avait une 

expression que j’aimais bien : « faire des gagnants, c’est faire des perdants ». Moi je crois que 

ce modèle là, c’est une utopie, c’est quelque chose qui malheureusement, j’espère que çà va 

s’arrêter un jour  on va essayer d’imaginer un autre système de fonctionnement. Mais je pense 

en tout cas que, cette logique là, qui aujourd’hui est rayonnante, enfin quand on voit ce qui se 

passe à l’OMC etc, aujourd’hui ces politiques ont les coudées franches et peuvent faire ce 

qu’elles veulent. Tout çà a à mon avis un impact dramatique vis-à-vis du plus grand nombre 

sur cette planète. Ce qui est tout à fait inadmissible et anormal. Et au niveau environnemental 

d’une manière c’est un désastre. On est en train d’utiliser tout ce qu’il y a dans le sous-sol, on  

est en train de couper tout ce qu’il y a à la surface, on est en train de pourrir toutes les eaux et  

on  est  entrain  de  s’empoisonner.  Et  quand on voit  nos  pays  industriels,  je  veux dire  les 

paysages sont tristes. Moi, je, j’étais dans le train hier en revenant de Bruxelles, je regardais le 

paysage, je me disais mais c’est triste. Le monde qu’on a créé est gris. Partout où on pose le 

regard, il y a des usines, des maisons, des lignes électriques, des routes, du bitume sur la terre. 

Alors effectivement  tout le monde travaille  pour essayer  d’aller  encore dans les quelques 

endroits encore préservés mais qui sont en fait déjà réorganisés par un tourisme, un certain 



nombre de choses qui ont déjà dévoyés cette nature autrement. Ce qui fait qu’on pense qu’on 

est  dans  un système qui  n’a pas  de structure.  Mais  les  questions  environnementales  sont 

fondamentales.  Elles  posent  ces  questions  là  et  disent  notre  système  actuel  n’a  pas  de 

structure. On va disparaitre avec. Donc, il faut inventer un autre monde, il faut inventer un 

autre système et puis il faut rétablir la nature. D’ailleurs c’est très intéressant de regarder les 

peuples qui eux ont su garder un lien avec cette nature, eux ont formulé d’autres réponses à 

ces questions qu’on se pose tous. Et je pense qu’on a bien tord de ne pas écouter d’autres 

expériences. Je crois qu’effectivement la question, autant on parle beaucoup par exemple en 

ce  moment  de  mai  68,  parce  qu’on est  dans  cette  période  d’anniversaire,  et  qu’on aime 

beaucoup les anniversaires. A l’époque, on était en plein dans des consignes gauche, droite, 

l’ouest, l’est et c’était finalement assez simple d’entre dans un camp ou dans l’autre. Tout çà 

s’est  considérablement  dissipé.  L’idéologie  dominante  qui  est  cette  économie  soi  disant 

incontournable, enfin bon, ce système qui s’est imposé partout. Et aujourd’hui, l’opposition 

elle vient d’où ? Elle vient de l’environnement à qui la nature dit : « stop ». Parce que là la 

nature ne peut plus supporter les atteintes, les viols, les dégradations. Et quand la nature dit  

stop, et bien çà a des conséquences fantastiques sur les hommes. Et en même temps, on est en 

train de réaliser que effectivement, on ne va peut être pas pouvoir survivre sans la nature. 

Donc il va falloir s’adapter à elle. C’est pas elle qui va s’adapter à nous. Donc çà pose des 

questions. Je pense qu’aujourd’hui, c’est la question la plus importante.

Merci de m’avoir accordé cet entretien. 

Annexe 3 : Transcription des « sujets 

environnementaux » communs

Annexe 3.1. Conventions de transcription

Graphie des unités non lexicalisées
euh  les émissions vocales du type « euh » ou « ouais » sont notées selon leur 

transcription courante
GRANDE les capitales indiquent l’emphase

Pauses  et  silences
Par pauses on entend les pauses intra-tours, intérieures au tour du locuteur
(.) le point entre parenthèses signale une pause inférieure à 1 seconde
(2s)      à partir d’une seconde la pause est chronométrée et sa durée est indiquée 



entre parenthèses
Par silence on entend les pauses inter-tours. 
(silence 2s) dans la transcription les silences ne sont chronométrés que s’ils sont 

supérieurs à une seconde

Descriptions et commentaires
[ndlr :…] les commentaires sur les voix, les tons de voix ou d’autres phénomènes sont 

notés en capitales entre parenthèses     
(xxx) passage inaudible
[…] les trois points entre crochets marquent une coupure effectuée par l’analyste 

dans l’extrait présenté
Gras sont indiqués en caractères gras les passages commentés par l’analyse

Annexe 3.2. Forum sur l’environnement et Atelier sur 

la convention de Rotterdam

RADIO NATIONALE  

JP du 21/08,

Les titres de l’édition

[Générique de début + Musique des titres]

(…) Bénin monde actualité première au microphone Godefroy Macaire Chabi voici les titres 

(.)

l’environnement au sommet des réflexions ce lundi au Bénin (2s) ouverture à Cotonou du 

forum international  de la jeunesse et  de l’environnement  (.)  les délégués  vont préparer le 

sommet mondial des jeunes écologistes nous dira Wabi Boukari

autre rencontre autour de l’environnement les spécialistes béninois reçoivent une formation 

sur la mise en œuvre de la Convention de Rotterdam au sujet des produits chimiques

actualité en 24 heures sur la terre le Togo avec […] avec cette avancée politique majeure, 

l’opposition et le pouvoir parviennent enfin à un accord historique d’entente. Le document 

signé repousse en arrière treize années de divergences dans ce pays. Attendue notamment la 

formation d’un gouvernement d’unité nationale (.)

en RD Congo on a qu’une date en têt le 29 octobre 2006 Joseph Kabila 44% et Jean-Pierre 

Bemba 20 %, se retrouveront pour le face à face du second tour de la présidentielle (2s) les 

deux candidats sont les meilleurs du premier tour du 30 juillet (.)



incroyable accident ferroviaire en Egypte (2s) Tôt ce matin deux trains circulant sur la même 

voie près le Caire sont entrés en collision incendie wagons déchiquetés (.) le bilan actuel fait 

état de 51 morts (…)

Mogas 90 remporte ce week-end le tournoi Youssouf Saliou du nom du défunt gardien des 

écureuils juniors (.) tout le sport avec Vincent Francis Kpohihou (…) 

la revue de presse en fin d’édition une signature de René Talon (.) 

nous sommes  lundi  21 août  2006 (.)  le  temps,  ciel  ensoleillé  sur  la  capitale  économique 

Cotonou (.) cela ne donne pas forcement de la chaleur (.) on respire relativement bien et on se 

sent aussi bien dans sa mise (.) à l’écoute de radio Bénin bonjour bienvenus à tous (silence 2s)

Lancement

Cotonou  capitale  ce  lundi  de  l’environnement  avec d’abord le  forum international  de  la 

jeunesse de l’environnement qui a démarré ses travaux ce matin au Bénin Marina hôtel (.) 

plusieurs pays africains participent à cette rencontre prévue pour durer cinq jours (…) c’est 

une initiative de Bénin Nature de jeunesse écologiste du Bénin de Green forum une fondation 

suédoise et de la fédération européenne des jeunes écologistes (.) il s’agira non seulement de 

parler de l’environnement mais aussi de préparer le sommet mondial des jeunes écologistes 

prévu à Nairobi en janvier prochain (.) Pour radio Bénin, Wabi Boukari (silence 2s) »

[Wabi  Boukari]  « aux  cotés  des  jeunes  écologistes  africains  venus  de  la  sous  région  et 

d’autres  pays  on  retrouve  ceux  de  la  fédération  européenne  beaucoup  plus  expérimentés 

arrivés au Bénin rien que pour apporter leur soutien à l’initiative (.) l’enjeu est de taille il 

s’agit de la protection et de la défense de l’environnement donc du développement durable 

fondement même de la vie sur la planète (.) à ce propos les jeunes béninois sont déjà entrés 

dans  la  danse comme  l’indique  ici  mademoiselle  Marie  Madeleine  Boni  présidente  de  la 

jeunesse écologiste du Bénin (…) »

[Extrait  Marie  Madeleine  Boni]  « ces  actions  ont  noms :  participation  aux  différentes 

manifestations de l’association des écologistes du Bénin investissement dans le combat pour 

la  défense  de  l’environnement  sensibilisation  dans  les  localités  où  de  graves  problèmes 

environnementaux se posent à travers la confection d’affiches et prospectus (.) formation des 

jeunes de toute catégorie sociale à l’environnement et réalisation d’activités propagandistes 

sous formes de sketchs conférences publiques et séminaires de jeunesse (silence 2s) »

[Wabi Boukari] « la planète que nous ont légué nos aïeuls se dégrade dangereusement de nos 

jours a fait remarquer monsieur Alexander Joinovitch, représentant de la fondation suédoise 



Green forum (.)  parmi  les  facteurs  aggravants  il  cite  les  guerres  les  [XXXX] pour  enfin 

appeler à une prise de conscience si les hommes d’aujourd’hui veulent bien laisser un héritage 

digne  aux  générations  futures  (.)  un  exposé  sur  les  défis  de  la  démocratisation  de  la 

conservation des ressources naturelles au Bénin est venu éclairer la lanterne des participants 

au forum international de la jeunesse et de l’environnement (.) il en ressort[…]globalement 

que l’homme est le principal artisan de la dégradation de l’environnement même si dans ce 

domaine  les  caprices  de  la  nature  ne  sont  pas  à  négliger(…) »  (compte  rendu,  esprit  de 

synthèse,  discours  rapporté,  journaliste  non  spécialisé  n’appartenant  pas  au  desk 

environnement)

[Ndlr : retour en studio et le présentateur enchaîne avec un autre sujet environnemental, la 

mise en œuvre de la convention de Rotterdam]

[Godefroy  Macaire  Chabi]  « environnement  encore  plusieurs  acteurs  agissants  dans  ce 

domaine suivent depuis ce matin une formation pour l’élaboration du plan national de mise en 

œuvre de la convention de Rotterdam (.) signée en 1998 par plusieurs pays cette convention 

vise  à  règlementer  l’importation  et  l’utilisation  des  produits  chimiques(.)  la  rencontre  de 

Cotonou permettra aux spécialistes béninois de l’environnement d’élaborer un document de 

mise  en  application  de  cette  convention  (.)  il  servira  d’outil  dans  la  gestion  et  dans  la 

promotion de la sécurité chimique (.) par ailleurs elle permettra de réduire des risques de 

maladies et d’intoxications liées à leur manipulation (.) cotonou 13h20 (…) »

RADIO TOKPA  

JP du 22/08

[Serge Ayaka] comment lutter pour la protection de l’environnement (2s) c’est l’objectif d’un 

forum régional initié par la jeunesse écologique du Bénin(.) ce forum connait la participation 

d’associations assimilées venues de la Suède la Roumanie et de la Serbie Monténégro(.) elles 

réfléchissent sur le rôle de la jeunesse dans la protection et la défense de l’environnement (…) 

la  jeunesse  écologique  du  Bénin  vise  à  travers  ce  forum  l’adoption  d’une  plate  forme 

commune d’action préparatoire au sommet de Kenya (.) le forum prend fin le 25 août 2006 à 

Bohicon (…) 

[Serges Ayaka] environnement toujours (2s) 10 jeunes chercheurs venues du Burkina Faso, de 

la Cote d’Ivoire,  du Cameroun,  du Nigéria et  de la RD Congo et du Bénin bien entendu 

suivent depuis hier une formation sur l’écosystème (…) il s’agit du 1er cours régional Eco-

santé 2006 qui vise à élaborer de nouvelles connaissances qui renforcent les communautés en 

leurs permettant de développer des stratégies d’amélioration des conditions de vie et de travail 



des populations ceci à travers une meilleure gestion de l’éco système dans son ensemble les 

cours durent jusqu’au vendredi prochain (.) 

[Serge Ayaka] ouverture hier de l’atelier de formation sur l’élaboration du plan national de 

mise en œuvre de la convention de Rotterdam (.) l’objectif est d’expliquer aux participants le 

contenu de cette convention afin que soit élaboré un plan adapté au contexte béninois

[ndlr :  Non  identification  du  locuteur]  l’atelier  d’aujourd’hui  c’est  pour  nous  permettre 

d’avoir un instrument efficace qui pourrait nous permettre aujourd’hui de gérer ces produits 

chimiques incriminés de manière écologiquement rationnel c’est-à-dire il faut avoir un plan 

d’action de mise en œuvre de la convention alors c’est pour atteindre cet objectif que nous 

sommes là à cet atelier(.) au cours de l’atelier nous allons essayer d’identifier pour chaque 

participant qui déjà intervient dans la gestion des produits chimiques le rôle qu’il doit jouer et 

chaque participant jouant ce rôle, nous sommes déjà entrain de mettre en place un comité 

interministériel de coordination de tout ca là et ce comité se chargera de coordonner toutes ses 

activités et ceci pourrait nous permettre à nous aussi d’apporter notre contribution à l’effort au 

niveau international (…)

[Serge Ayaka] cette convention qui régularise le commerce et l’exportation des produits et 

pesticides dangereux a un intérêt pour le Bénin car le choix du Bénin est dû au fait qu’il a une 

base agricole, une industrie en expansion mais qu’il est aussi un pays de transit et le seul 

moyen pour protéger les populations est d’expliquer l’intérêt de cette convention (.) le Bénin 

ayant ratifié la convention depuis le 05 janvier 2004 de nombreuses actions sont accomplies 

(…) les actions qu’il faut renforcer comme l’explique ici Marcos WABI le point focal de la 

convention de Rotterdam au Bénin  beaucoup de choses sont faites […] et nous avons euh par 

exemple essayé de prendre par rapport aux produits incriminés par la convention nous avons 

pris plusieurs textes qui réglementent ou bien qui interdisent ces produits là (oral spontané 

avec des formulations  au fur et  à mesure)  (.)  nous avons des organes de contrôle  de ses 

produits là mais je reconnais qu’il reste encore beaucoup à faire (...) 

[Serges Ayaka]  cet  atelier  rassemble  des experts  béninois  et  internationaux(.)  il  prend fin 

vendredi prochain (Le présentateur n’indique pas qui a recueilli ses propos, où et dans quelles 

conditions) (…)

JP du 26/08

[Brève]

(…) fin hier à Bohicon du forum régional sur la lutte contre la destruction de l’environnement 

initié  par  la  jeunesse écologique  du Bénin (silence  2s) ce forum a connu la  participation 



d’associations assimilées venues de la Suède la Roumanie et de la Serbie les participants ont 

eu à réfléchir sur le rôle de la jeunesse dans la protection et la défense de l’environnement 

(…)

Annexe 3.3. Les OGM dans l’actualité béninoise

RADIO TOKPA  

« Info à la loupe » du 17/09

[Titres] 

dialogue du gouvernement avec les partenaires sociaux acte 2 (.)

préparation  du  Document  de  stratégie  de  réduction  de  la  pauvreté  deuxième  génération 

(DSRP 2) (silence 2s)

 et les OGM il en sera question au cours d’un séminaire de formation qui démarre cet après-

midi  au  profit  des  journalistes  occasion  pour  nous  d’en  reparler  avec  les  nouveaux 

développements de l’actualité dans ce sens (.)

l’Afrique sous ses beaux jours c’est le billet de la semaine (silence 2s)

[ndlr : lancement du Rédacteur en chef]

les organismes génétiquement modifiés ont à nouveau fait parler d’eux cette semaine (.) alors 

que les associations  comme Grains et  Djinukun continuent  de dénoncer l’introduction des 

OGM au Bénin une formation  des  formateurs  en  la  matière  s’est  tenue  cette  semaine  au 

CODIAM de Cotonou (.) quelle est l’utilité de cet atelier sur les OGM (.)  est-il avantageux 

pour notre agriculture (.) qu’en est euh qu’en est-il réellement de sa portée (.) Toussaint Djaho 

analyse avec nous […] 

[Toussaint Djaho] Serge AYAKA avant tout commentaire revenons une fois encore sur ce 

que sont les OGM(.) comme leurs noms l’indiquent ce sont des organismes génétiquement 

modifiés (.) ce sont des espèces qui ont connu des manipulations génétiques au laboratoire des 

manipulations  qui  leurs  donnent  des  caractères  nouveaux  qui  ne  font  pas  partie  de  leur 

première  nature (…) ces espèces sont donc dénaturées pour acquérir de nouvelles propriétés 

et fonctions au gré et au bon vouloir des généticiens et chercheurs curieux qui ne mettent 

aucune  limite  morale  à  leurs  recherches  (.)  ainsi,  ces  manipulations  sont  faites  sur  des 

animaux mais  beaucoup plus sur les  plantes  (2s) ces généticiens  prennent  donc les gènes 

d’une espèce qu’ils injectent dans la garniture chromosomique d’une autre espèce (.) d’un 



animal à un autre animal (.) d’un animal à une plante d’une plante à un animal, d’une plante à 

une autre. Fort heureusement les manipulations génétiques sur l’homme sont interdites mais 

on ne peut s’y fier car assurément des choses se font secrètement dans des laboratoires et c’est 

peut-être plusieurs années plus tard que l’on va les découvrir (…) on connait la polémique 

suscitée par le clonage humain euh qui a été annoncé(…)

en vérité donc ce ne sont pas les manipulations qui posent problème (2s) ce sont plutôt les 

conséquences  néfastes  qu’elles  ont  sur  l’homme  (silence  2s)  l’environnement  et  la 

biodiversité 

[Rédacteur en chef] Toussaint Djaho (.) vous parlez de conséquences néfastes mais on sait 

que les les les OGM surtout les plantes ont un goût meilleur (.) que leur culture est plus 

rentable que celle des espèces naturelles (2s) en plus puisque les semences sont désormais 

fabriquées par l’homme (.) il n’y a plus de risque de rupture et l’agriculture peut prospérer 

sans problème (.) adieu dit-on la famine due à la sécheresse et à l’insuffisance des produits 

vivriers(.)il semblerait que les OGM annoncent un paradis vert (…)

[Toussaint Djaho] tout cela est une chimère Serge Ayaka (silence 2s) certes ces avantages 

sont à noter mais il faut tout de même les relativiser (2s) par exemple la garantie d’absence de 

risque  sur  la  santé  commence  à  tomber  (.)  il  a  par  exemple  déjà  été  constaté  que  la 

consommation régulière des OGM détruit le système immunitaire de l’organisme (.) c’est la 

voie ouverte donc à toutes les maladies un peu comme dans le cas du VIH Sida (.) pourtant ce 

sont ces avantages qui sont miroités aux gouvernements africains et béninois bien sûr et ce 

sont ces avantages là qui constituent le socle de la formation intervenue cette semaine pour 

appâter les agriculteurs béninois et leur faire adopter les OGM au détriment de leurs semences 

originelle et naturelle (.) mais ce qu’on n’a pas dit a ces gouvernements et à ces producteurs  

c’est leurs dépendances serviles à l’égard des multinationales américaines et européennes qui 

fabriquent ces OGM et qui en détient leurs brevets(.) en effet pour cultiver les OGM il faut 

importer  les  semences  des  Etats-Unis  ou  d’Europe  (…)  même  si  à  l’étape  actuelle  ces 

semences sont annoncées pour être gracieusement offertes un système est mis en place pour 

qu’après accoutumance les paysans africains soient obligés d’acheter à fort prix ces semences 

car ils  auraient  déjà laissé de côté leurs semences naturelles qui en plus auraient  déjà été 

contaminé par l’effet de la pollinisation par le vent […] ceci est un coup dur à la biodiversité 

car  des  espèces  non  encore  utilisées  se  verront  détruites  et  un  déséquilibre  envi 

environnemental est évident (.)de plus les pesticides et insecticides ou encore engrais adaptés 

aux OGM sont commercialisés par ces mêmes multinationales (.) il  faudra les importer  à 



grand frais(.) cela justifie à merveille l’opposition des verts et l’action des antis OGM (silence 

2s) le plus grave encore Serge Ayaka c’est qu’en maîtrisant ainsi l’agriculture africaine ces 

multinationales tiennent le peuple africain par le ventre et elles pourront lui imposer toute leur 

volonté et  vous imaginez que cette  situation sera pire que l’esclavage (.)  déjà l’action de 

l’Usaid dans le domaine des OGM et des nouveaux programmes d’étude sont une espèce de 

dictat voilée par un financement aveuglant (.) c’est ce qui s’est d’ailleurs passé cette semaine 

à travers la dite formation et il faut y prendre garde […] y prendre garde car les OGM sont 

déjà présents au Bénin par le truchement de l’aide alimentaire alors que le moratoire prire pris 

pour décider si notre pays allait accepter ou non les OGM ne prend fin qu’en 2007(.)

aberration  donc  et  notre  gouvernement  doit  se  réveiller  et  écouter  les  cris  d’alarmes  de 

Djinukun ou de Grain  pour  barrer  définitivement  la  route  aux organismes  génétiquement 

modifiés (silence 2s)

[Rédacteur  en  chef]  (.)  oui  euh  Donclam  Abalo  Toussaint  Djaho  développe  là  plein 

d’arguments pour rejeter les OGM (.) c’est à croire que les OGM (.) ils sont finalement si 

mauvais [intonation interrogative]…..

[DA] oui je pense qu’ils sont si mauvais et je crois que en dehors des plantes nous avons ce 

que nous consommons régulièrement ici et très rapidement ici au Bénin qu’on peut considérer 

également comme organismes génétiquement modifiés (.) je veux parler de des ailerons par 

exemple(.) c’est c’est des substances qui sont nuisibles à l’organisme humain mais vous et 

nous  (.)  nous  continuons  de  consommer  et  je  crois  que  nous  dépendons  réellement  de 

l’occident  par  rapport  à  çà  et  il  va  falloir  que  le  changement  prenne  en  compte  tout 

cela(silence 2)

[Rédacteur  en  chef]  oui  euh  euh  Peter  Sonoumon  vous  êtes  du  même  avis  [intonation 

interrogative]  vous  ne  pensez  pas  que  quand  même  il  y  a  beaucoup  de  choses  qu’on 

consomme et qui font si bien euh et qui font du bien aussi [intonation interrogative] 

[PS] en réalité par rapport a çà je dirai que moi moi j’ai j’ai j’ai j’ai peur (.) j’ai franchement  

peur et je me pose la question de savoir si euh euh l’occident ces pays là qui nous envoient ces 

(silence  2s)euh  qui  nous  imposent  je  vais  dire  imposent  euh  ces  genres  de  choses  euh 

[produit] voilà produits (.) est-ce que également ils euh l’utilisent également (2s)

[TD] non en réalité là bas ils en ont mais lorsque vous allez dans une épicerie on vous montre  

les produits OGM et on vous montre en même temps les autres (.) vous êtes libre de choisir (.)

[Peter Sonoumon] maintenant mais est-ce qu’il qu’il existe (.)



[Rédacteur en chef poursuit] parce que maintenant jusqu’à présent quand même personne n’a 

été capable de démontrer aussi que les Ogm ont tué euh (.)

[ndlr : Toussaint Djaho intervient sans être invité à prendre la parole] non pas encore pas 

encore(.)

[PS] c’est pas pourquoi(…)

[Rédacteur en chef] C’est vrai quand même qu’aux Etats-Unis euh  euh les les il n’est pas 

encore euh euh imposé euh que l’on mette sur les produits OGM ou non (.)mais euh euh mais 

en Europe oui dans l’Union Européenne oui (…)

[PS] non au Canada ça se fait c’est déjà c’est gravé la dessus(…)

[TD] mais  aux Etats-Unis non puisque eux ils  sont  champions euh de cette  nouvelle  euh 

colonisation euh via donc l’agriculture et ils ils ne veulent pas que l’on sache (.) que l’on 

consomme et qu’on s’en accoutume et après bienvenus les dégâts (…)

[PS] ce qui est sûr(…) 

[Rédacteur en chef] oui Peter Sonoumon (…)

[PS] ce qui est sur comme je le disais tantôt euh j’ai peur euh parce que ces produits euh je 

crois qu’ils sont pour la plupart des produits chimiques et ceci doit avoir euh inéluctablement 

euh des conséquences sur la la santé humaine (…)

[Rédacteur  en  chef]  oui  euh  vous  dites  inéluctablement  alors  que  ce  n’est  pas  encore 

prouvé(…)moi c’est c’est ma seule gène(…)

[PS] c’est justement pourquoi je parlais de de de produits chimiques tout à l’heure euh les 

produits chimiques euh vous savez euh ce qui se passe (…)

[Rédacteur en chef] parce que parce que lorsque j’observe les gens qui consomment euh assez 

d’ailerons (.) avec de ces grosses cuisses (.) ça ne détruit rien en eux…. 

[PS] c’est vous qui le dites hein(…)

[TD] Serge Ayaka je je vais appuyer un peu euh mon ami Peter Sonoumon bon et dire en fait 

j’ai parlé dans mon analyse de morale (.) il il y a que euh les OGM quand même vont au-delà 

de la limite de la morale et on fait des recherches ou des manipulations contre nature euh ce 

que Dieu n’a pas prévu euh parce que l’en l’environnement (…)

[Rédacteur en chef] comment vous savez que Dieu n’a pas prévu ça(…) 

[TD] oui mais parce que la biodiversité nous montre que il il y a un cycle il y a une un certain  

raisonnement  un certain fil conducteur qui réunit les espèces les unes aux autres et prendre 



euh  euh  une  nature  d’une  espèce et  l’implanter  dans  une  autre  (.)  c’est  c’est  c’est  des 

interventions euh des manipulations contre esp contre nature je crois que cela a forcément des 

conséquences négatives (…)

[Rédacteur  en  chef]  oui  très  rapidement  Fortune  Houndéfa  euh  que  pensez-vous  de  tout 

ça (2s)

[FH] enfin je ne voudrais pas enfoncer le le clou peut-être qu’on arrivera aux HGM hommes 

génétiquement modifiés [hilarité générale dans le studio] euh ce que je voudrais dire moi je ne 

je n’en crois rien du tout parce que l’argument c’est que ca va permettre aux africains puisque 

nous sommes dans des pays sous-développés nous mourons de faim (.) de manger à satiété je 

n’y crois pas du tout  il  faudra pour cela  modifier  donc des plantes (.)  modifier  donc des 

animaux moi je voudrais vivre dans un monde tout naturel (.) il faudrait pas qu’on crée en fin 

de compte un monde artificiel (silence 2s)

[ndlr : Jingle pour passer à une autre rubrique]

JP du 18/09

Lancement

[Présentateur] des journalistes béninois suivent depuis ce matin à Cotonou une formation sur 

les Organismes Génétiquement modifiés et leurs conséquences sur l’agriculture africaine (.) la 

rencontre initiée par le réseau Djinukun participe de la sensibilisation des populations quant 

aux dangers que comportent les OGM (.) justification de Patrice Sagbo, membre du réseau 

Djinukun (…)

[extrait  1]  jusqu’à  présent  le  débat  est  resté  entre  le  bureau  et  dans  la  langue  française 

uniquement alors que notre population quand même est à 80%  analphabète(.) il faut que le 

débat soit introduit dans nos langues nationales et nous ne pouvons réussir ce travail que part 

les  média  (.)  c’est  pour  cela  que  nous  avons  jugé  utile  de  donner  des  prés  requis  à  nos 

journalistes pour les aguerrir parce que la lutte sera très très difficile (.)

[Présentateur] il s’agit donc d’ouvrir le débat sur les OGM au niveau du grand public et ce en 

langues nationales (.) ce qui laissera le choix à ce public de consom de consommer ou de ne 

pas  consommer  les  organismes  génétiquement  modifiés  (.)  il  sera  présenté  donc  aux 

journalistes tous les aspects avantages et inconvénients des OGM afin qu’ils fassent aisément 

leur  travail  d’informations  (.)  mais  pour  le  réseau  Djinukun  une  chose  est  claire  l’aide 

alimentaire imposée à nos pays et l’introduction des OGM dans l’agriculture ne comportent 

que des dangers Patrice Sagbo (…) 



[extrait 2] les plantes les animaux tout çà que nous avons de chers seront totalement pollués 

et cette pollution est irré-ver-sible(.) On ne pourra plus corriger cela (.) de même lorsque les 

produits génétiquement modifiés seront déversés dans nos pays quel sera le sort de nos petits 

paysans qui font l’agriculture et qui ne cherche que des marchés ils produisent ils n’ont pas le 

marché mais les autres produisent veulent se servir de nous pour être des marchés c’est çà la 

pauvreté et les semences OGM coûteront trop chères ensuite c’est des semences qu’on ne peut 

pas  ressemer  c’est-à-dire  vous êtes  totalement  dépendant  de l’extérieur  le  paysan devient 

esclave des multinationales le Bénin sera dépotoir des produits mal connus (2s) nous attirons 

l’attention des gouvernants si jamais ils le faisaient ils ont assassiné le peuple et ce serait très 

dangereux (.) 

[Présentateur]  la  rencontre  prend  fin  demain  et  le  réseau  Djinukun  vise  à  préserver  la 

biodiversité et la biosécurité (silence 2s)

JP du 20/09

Les titres de l’édition

[Présentateur] les syndicalistes sont mécontents de l’arrestation de leur camarade du syndicat 

des dockers de la SOBEMAP (…) montés au créneau ils n’ont pas été très tendres avec le 

gouvernement vous entendrez dans cette édition Gaston Azoua il est le secrétaire général de la 

Cstb la confédération syndicale des travailleurs du Bénin (2s)

fin de l’atelier de formation des journalistes et animateurs en langues nationales sur les OGM 

les  organismes  génétiquement  modifiées  (.)  les  apprenants  sortent  avec  la  clé  des  projets 

d’émissions et d’articles (2s)

toujours  au  cours  de  ce  journal  le  démantèlement  de  réseau  des  fabrications  de  fausses 

quittances d’impôts au Bénin (.)

la page internationale avec l’élection d’un nouveau ministre au Japon la page des sports avec 

Blaise Tossou (.)

[ndlr : brève lue par le présentateur] la formation des journalistes béninois sur les organismes 

génétiquement modifiés prend fin ce jour à Cotonou (.) durant trois jours de formation ils ont 

pris connaissance des conséquences que peuvent avoir les OGM sur les êtres vivants (.) René 

Sègbénou  le  co-président  de  Djinukun  point  focal  de  la  coalition  pour  la  protection  du 

patrimoine génétique africain le Copagen s’est dit satisfait de la formation (2s)

GOLFE FM  

JP du 21/09/ 



[ndlr : Jingle + plateau avec une journaliste qui vient présenter en studio des extraits choisis et 

montés de la présidente d’une ONG qu’elle a interviewée]

[Présentateur] Claire Stéphane Sacramento bonjour 

[CS]  bonjour Péguy  Ludovic  Dagba  [ndlr :  voix  à  peine  audible  vers  le  début,  micro 

certainement non ouvert]

[Présentateur] soyez les bienvenus dans ce journal

[CS] merci

[Présentateur] les principaux acteurs travaillant sur les OGM et la biodiversité ne sont pas 

associés à la rencontre importante qui se tient quand même depuis ce matin à Cotonou sur la 

question (.) le thème  projet régional de biosécurité en Afrique de l’ouest (.)

[CS] exactement ces acteurs écartés pour la plupart ne partagent pas l’idée de l’introduction 

des organismes génétiquement modifiés en Afrique (.) mais qu’est ce qui pourrait en être les 

réels motifs de leur mise à l’écart (.) écoutons ici madame Jeanne Zoundji Ekpon membre de 

l’Ong Djinukun

[Mme Zoundji Ekpon] au début nous y étions invités(.) même déjà depuis 3 à 4 semaines 

nous étions invités (.) il y a 4 jours encore on a reçu l’invitation écrite et paradoxalement hier 

on nous dit que nous y sommes plus invités nous n’y sommes plus invités (.) mais je vais vous 

dire que ce n’est pas seulement nous mais ce sont les principaux acteurs travaillant sur les 

organismes génétiquement modifiés et sur la biosécurité au bénin qui ne seraient pas invités 

(2s) j’utilise  bien le conditionnel  parce que finalement  j’ai  l’impression que c’est  un flou 

artistique (.) je ne sais pas du tout (.) la raison qu’on nous a donné hier à la direction de 

l’environnement c’est que c’est pour des raisons financières […] mais je ne crois pas du tout 

dans la mesure où ce projet régional est porté par la banque mondiale (.) on ne peut pas nous 

dire que la banque mondiale ne peut pas acheter des billets d’avion pour les représentants des 

8  pays  de  l’Uemoa  [ndlr :  Union  économique  et  monétaire  ouest  africaine]  pour  qu’ils 

viennent à Cotonou pour une réunion qui est prévue de longue date (.) et pour une réunion 

pour laquelle le conseil des ministres de la semaine dernière a donné son accord (2s) si vous 

avez lu les journaux du lundi matin (.) c’est bien dit là dedans que du 21 au 23 il y aurait cette  

rencontre  de l’Uemoa à Cotonou (.)  mais  je doute vraiment  de la véracité  de ces raisons 

(.)dans la mesure où hier à la réunion je n’étais pas la seule (…) il y avait deux représentants 

de la Dagri la direction de l’agriculture il y avait le directeur scientifique le directeur adjoint 

de  l’Inrab  [ndlr :  Institut  national  de  la  recherche  agricole  du  Bénin]  qui  étaient  là  (.) 

normalement les universitaires étaient invités (.) je ne les ai pas vu dans la salle donc je ne 



peux pas encore dire que c’est à cause de çà (.) mais on peut penser que on a voulu semer la  

zizanie un peu à cause de çà  mais çà prouve encore une fois que les gens ne sont pas sûrs de 

ce qu’ils veulent faire (2s) parce que s’ils veulent faire quelque chose et qu’il y a des gens qui 

sont réticents il faut les convaincre ou les appeler à un débat contradictoire ou trouver des 

solutions (.)

[CS]  cette  rencontre  qui  se  tient  à  Cotonou va forcément  accoucher  de  résultats  (.)  quel 

accueil sera réservé euh à ces résultats de la part de ceux qui ont été écartés de la rencontre (.) 

madame Jeanne Zoundji Ekpon :

[Mme Zoundji  Ekpon] je  ne  vous cache  pas  que  depuis  deux semaines  pour  ne pas  dire 

plusieurs mois on nous a fait connaître les objectifs de ce projet (.) et c’est introduire les 

organismes génétiquement modifiés dans notre alimentation dans notre agriculture (.)

 deuxième objectif selon ce qu’on nous a dit hier c’est que demain il y aurait la rencontre des 

bailleurs de fonds tels que la Gtz [ndlr : Agence allemande de coopération technique] tel que 

l’Usaid [ndlr : Agence des États-Unis pour le développement international] qui doivent dire 

quelle partie du projet ils veulent financer (.) c’est ce qu’on nous a dit (.) maintenant est ce 

que c’est vrai (.) je n’en sais rien (.) notre gouvernement aura montré au peuple béninois et à 

tout le monde entier qu’il n’y a de changement au Bénin [ndlr : le président de la République 

Yayi  Boni est souvent désigné « l’homme du changement » puisqu’il  est élu avec comme 

thème principal de campagne le « changement »]  que ces populations elles même se mettent 

dans la bataille se jettent dans la bataille parce que depuis 4 5 ans que nous menons cette lutte 

au bénin on a comme l’impression que les organisations paysannes nous observent que les 

associations  de consommateurs  font des actions ponctuelles à nos côtés (2s) on a comme 

l’impression que les associations de développement des villages ne sont pas concernées (.) or 

ce sont les premiers concernés par les questions des organismes génétiquement modifiés dans 

la mesure où ça concerne la biodiversité dans la mesure où ça concerne les végétaux et les 

animaux (.) et nous savons tous très bien que dans notre culture les animaux et les végétaux 

occupent une place de choix d’abord dans notre alimentation ensuite dans l’agriculture (.) 

mais  surtout  dans  notre  culture  les  premiers  concernés  ce  sont  les  paysans  ce  sont  les 

villageois et l’appel que nous nous avons à leur lancer c’est de s’informer d’interpeller  le 

gouvernement  et  de se jeter aussi  dans la lutte  à nos côtés (…) au Mali  tout près ici  les 

organisations paysannes sont à la pointe de la lutte et nous ne comprenons pas pourquoi au 

Bénin les organisations paysannes sont réticentes (…)



[CS] les organismes génétiquement  modifiés  favoriseraient-ils  des conséquences  négatives 

pour  l’organisme  humain (.)  l’on  se  pose  également  la  question  de  savoir  si  l’Afrique  a 

réellement  besoin de ces OGM pour vivre (2s)  les populations  ne pourraient-elles  pas se 

nourrir avec leurs propres moyens alimentaires naturelles dont elles disposent (.) réponse de 

Jeanne Zoundji Ekpon membre de l’Ong Djinukun]

[Mme Zoundji Ekpon] on n’a pas encore fini toutes les études scientifiques autour de ces 

questions là (.) mais moi de ma connaissance ce que je prévois concernant les terres c’est à 

propos des micros organismes c’est à dire les petits êtres vivants qui vivent dans le sol (.) 

pourquoi je pense qu’il y aurait des conséquences sur les micros organismes (.) et bien c’est 

parce  que  le  coton  BT  qu’on  veut  nous  imposer  maintenant  c’est  à  dire  le  coton 

génétiquement modifié on l’a fabriqué en prenant un gêne d’un micro organisme du sol pour 

l’introduire dans la cellule du cotonnier (.) et ce coton BT au cours de sa vie va produire des 

insecticides  dans tous les organes du cotonnier durant toute sa vie (…) je ne suis pas 

pédologue mais pour le peu de biologie que j’ai fait au cours de mon cursus universitaire 

probablement ces insecticides produits par le cotonnier çà ira dans le sol et quelles seront les 

conséquences pour les micro-organismes du sol pour le moment je ne peux vous répondre (.) 

nous nous disons que l’Afrique n’a pas besoin des OGM (.) l’Afrique a tout pour se nourrir  

même concernant le cotonnier vous pouvez vous rapprocher de l’Inrab qui travaille sur le 

coton (.)ils ont des méthodes alternatives pour lutter contre les insectes ravageurs du cotonnier 

(.) ils ont développé ce que eux même ils ont appelé la Lec c’est à dire la lutte étagée ciblée (.) 

ils ont développé ce que eux mêmes ils ont appelé le Gipd ou la Gipd la gestion intégrée des 

prédateurs (2s) il y a ces alternatives pour lutter contre les ravageurs des cotonniers (.) alors 

pourquoi ne pas développer çà (.) et donc pour nous l’Afrique n’a pas besoin d’OGM (…) les 

producteurs d’OGM vont jusqu’à dire oui les OGM c’est pour nourrir ceux qui ont faim c’est 

pour nourrir les africains (.) je dis que c’est faux archi faux (.) et en tant que généticienne je 

dis qu’au Bénin et en Afrique on a encore des ressources génétiques alimentaires qui peuvent 

nourrir toutes les populations (.) allez sur nos marchés vous mêmes vous allez voir qu’il y a 

des plantes alimentaires qui ne sont pas étudiés par nos chercheurs et par nos universitaires (.) 

donc ne me dites pas que c’est pour nous nourrir (.)

[Présentateur]  voilà  Mme  Jeanne  Zoundji  Ekpon  elle  est  bel  et  bien  membre  de  l’Ong 

Djinukun elle se bat contre l’introduction des OGM en Afrique elle nous parlait un peu euh de 

cette rencontre à laquelle ils ont été écartés eux qui luttent contre bien sûr l’entrée en Afrique 



des  OGM  (2s)  pour  l’heure  nous  allons  retrouver  Julien  Michossi…[journaliste  qui  va 

développer la page Internationale du journal]

Annexe 3.5. (In)salubrité à Cotonou

RADIO NATIONALE  

JP du 29/09

[Lancement Présentatrice] :  samedi prochain le 6ème arrondissement de Cotonou organise une 

campagne de salubrité (.) le but de cette activité est d’aider les habitants de cet arrondissement 

à  rendre  leur  environnement  un  peu  plus  sain  (…)  en  effet  l’insalubrité  est  la  cause  de 

beaucoup de cas de diarrhées et de paludisme (.) des maux qui doivent être éradiqués selon les 

termes  du  chef  d’arrondissement  Christian  Sossohounto  (.)  il  s’entretient  ici  avec  Henri 

Fachina

[Henri Fachina]:  Christian Sossohounto bonjour (.)

[Christian Sossohounto] : bonjour (2s)

[HF] : dans le 6ème arrondissement se produira le samedi prochain une campagne de salubrité 

(…) pourquoi cette campagne de salubrité (silence 2s) 

[CS] :  cette campagne répond à des spécificités de notre arrondissement (.) en d’autres termes 

pour qui connaît le 6ème arrondissement c’est une zone qui jouxte la lagune de Cotonou et qui 

par  conséquent  connaît  des  maladies  diarrhéiques  le  paludisme et  j’en passe (.)  alors des 

quartiers comme Ladji et Djidjè et Djidjè 2 en particulier ont retenu notre attention et nous ont 

poussé à initier un partenariat avec une ONG jeunesse ambition (.) une campagne spéciale de 

salubrité dont les finalités seraient de détruire les points de dépotoirs sauvages qui sont de part 

et d’autre dans ce quartier (.) ensuite d’assainir ces milieux ces cadres de vie pour permettre à 

nos populations au voisinage de vivre un peu plus décemment (.)

[HF] : comment va se dérouler cette campagne de salubrité dans le 6ème arrondissement (.) 

[CS] :  cela va consister à ratisser systématiquement ces points de dépotoirs sauvages (…) 

nous entendons par dépotoirs sauvages des endroits publics peut être des rues ou alors des 

places publiques qui du jour au lendemain sont pris d’assaut par les ordures solides ménagers 

qui  sont  déposés  par  nos  populations  (2s)  nous  en appelons  à  la  participation  active  des 

populations et surtout des riverains des endroits sus-cités pour que ensemble nous puissions 

mettre la main à la pâte pour rendre notre environnement propre (.) donc nous appelons aux 



populations et à nos doyens chefs quartiers collaborateurs qui font déjà beaucoup dans ce sens 

là (.)

[HF]: Christian Sossohounto merci

JP du 30/09

[Lancement Présentateur] les ONG la Vie Nouvelle et Femmes Vertueuses nettoient les rues 

de Ladji  depuis ce matin (.)  Ladji  est  une […]du moins est  un quartier  insalubre du 6 ème 

arrondissement de Cotonou (.) Henri Fachina est allé voir comment se déroule cette campagne 

de salubrité annoncée par le chef d’arrondissement il y a quelques jours (.) 

 [HF]  la campagne de salubrité à Ladji a bel et  bien démarré ce matin (.) les femmes de 

l’ONG dénommée Femmes Vertueuses munies de leur balais râteaux pelles et bassines ont 

pris d’assaut les rues de ce quartier  du 6ème arrondissement avec une seule idée en tête (.) 

assainir  tous  les  espaces  insalubres  en  détruisant  les  gîtes  larvaires  en  remblayant  les 

principales voies d’accès (.) mais les habitants de Ladji ne semblent pas s’intéresser à cette 

campagne de salubrité (.) Mensah Cécile, présidente de l’ONG Femmes Vertueuses donne des 

précisions (silence 2s)

[Extrait  1] les  populations  ne  s’associent  pas  à  nous  malgré  la  sensibilisation  que  nous 

sommes en train de faire (.) ils nous regardent comme des spectateurs en travaillant ils nous 

regardent mais malgré ça nous avons espoir que ça va changer ça va changer nous allons les 

associer ça va changer(.) 

[HF] n’empêche c’est tout de même une fête pour le chef du 6ème arrondissement et le docteur 

Théophile Hounhouédo directeur exécutif de l’ONG La Vie Nouvelle (.)

GOLFE FM  

JP du 20/09

[ndlr : les titres de l’édition]

bonjour à tous et à toutes et bienvenus à la grande édition de l’information de la mi journée (.) 

merci de rester branchés voici le sommaire  le Bénin à l’instar d’autres pays du monde et de la 

sous région lutte pour avoir une situation agréable une situation économique stable pour sa 

population (2s) cela passe par une une croissance économique stable (.) dans ce journal vous 

aurez l’avis d’un spécialiste sur la question(…)

tas d’immondices odeurs nauséabondes hé bien sûr envahissent les maisons environnantes et 

autres mouches et moustiques (.) ce sont là des plaintes enregistrées sur nos antennes au cours 



de l’émission la grogne matinale (…) nous sommes allés faire un tour dans le quartier (.) dans 

ce journal vous aurez le point 

et puis des intervenants sur la grogne matinale de ce matin ont dénoncé la vente en détail de 

tissus  par  des  grossistes  nationaux installés  à  Missèbo (.)  Qu’en est-il  exactement (2s)  la 

réponse c’est dans un instant (.) voilà pour le sommaire (…)

[ndlr :  reporter  qui  vient  présenter  en  direct  son  micro-trottoir] tas  d’immondices  odeurs 

nauséabondes et invasions des maisons environnantes par les mouches et les moustiques à 

Kpondéhou (...) ce sont là les plaintes survenues sur nos antennes au cours de « l’émission la 

grogne matinale » (.) préoccupés par la question et pour éclairer l’opinion publique nous nous 

sommes rendus sur les lieux (.) la présence de déchets est effective à la fin des pavés de 

Kpondéhou et à côté de l’établissement polytechnique CPDM propriété d’un ancien ministre 

l’ancien ministre bien sûr de la communication (…) à en croire bien sûr certains riverains 

c’est sur demande des habitants que la mairie de Cotonou bien sûr a commencé par [silence 

prolongé] a a commencé par ramasser bien sûr ces ordures (.) et l’on ne saurait faire l’on ne 

saurait faire des omelettes sans casser des œufs(…) Quelques habitants s’expriment ici 

[Micro trottoir : 1er intervenant]  c’est vrai que les tas d’ordures gênent mais quelque part je 

pense que ceux qui sont en train de critiquer pour dire que heuh les tas d’ordures sont en train  

de créer l’insalubrité moi je pense que c’est archi faux (.) parce que c’est nous même qui 

l’avons demandé à la mairie de commencer à déverser les ordures ici pour que les tracteurs 

viennent faire chose là heuh éparpiller les ordures dans le bas-fond afin que le passage au 

moins serve à la population un tant soit peu avant que le pavé ne poursuive son cours (…) 

donc il faut que la mairie fasse diligence pour que dès que les ordures seront déversées le 

tracteur vienne pour éparpiller les ordures et là çà va servir à la population (2s) donc on ne 

peut pas faire des omelettes sans casser les œufs (.) c’est quand les ordures viennent et que les 

tracteurs ne viennent pas vite que çà peut générer les mouches et tout ce qui peut suivre

[2ème intervenant] c’est  la  mairie  qui  fait  çà  (.)  maintenant  Dohou [ndlr :  c’est  le  nom de 

l’ancien ministre de la communication] a commencé à met les terres jaunes là (.) maintenant 

eux il dit à la population que c’est lui qui fait la route (.) c’est faux (.) il a resté là pendant 1à  

ans il n’a rien fait (2s) maintenant c’est la mairie qui fait le travail maintenant (.) c’est tout (.)

[Relance  du  journaliste] (…)  sur  le  terrain  les  avis  sont  divergents(.)  d’autres  riverains 

déplorent la manière dont s’y prend la mairie quand bien même ils ont besoin de route ils 

décrient l’invasion de leurs maisons par les mouches et les moustiques (.)



[3ème intervenant] ici ce sont les populations qui venaient verser l’ordure ici et moi j’ai été voir 

la mairie pour nous enlever ça d’ici (.) la mairie est venue(.) il a dit qu’il ne peut pas qu’il n’a 

pas le moyen de déplacer ça maintenant (.) qu’il va renvoyer ça vers le bas-fond là bas(…) et 

il est venu faire ça et de dire personne ne va plus verser quoi (.) et en un instant je commençai 

à trouver les camions(…) la mairie a dit qu’il va prolonger pour pouvoir faire sortir la voie 

vers la voie de Yénawa là bas(.) moi je ne suis pas d’accord à ça parce que s’ils viennent 

verser ça c’est les déchets d’ailleurs et puis ils viennent verser(.) et les moustiques et chose là 

nous gênent ici (silence 2s) ça vraiment(.) si la semaine passée vous êtes venus ici voir les 

mouches partout là on n’a pas de temps à la maison (.) ça nous gêne partout le quartier(.) s’ils  

viennent verser ça les mouches nous dérangent ici(.) la mairie c’est l’Etat non(.) et si c’est bon 

à lui même de faire ça parce que moi d’un jour à l’autre ils vont enlever ça pour refaire le 

travail normal(.) donc ça ça ne va pas ça ne va pas(.)

[4ème intervenant]  il est un peu difficile de dire que avec cette façon de dire que l’on fait la 

voie avec des ordures (.) bon çà dérange ceux qui sont aux alentours(…) même nous qui 

sommes en face çà nous dérange avec les mouches et les moustiques(.) on est un peu gêné(…) 

si avec cette situation la mairie peut nous aider à un peu déménager la voie ce serait un peu 

bon  pour  le  quartier.  Ce  que  la  mairie  doit  faire  il  doit  se  rapprocher  de  celui  qui  a 

l’établissement pour que entre les deux ils se discutent pour nous donner un bon résultat (…) 

nous les gens de la localité il suffit que entre le directeur et la mairie ils nous fassent la voie (.) 

nous on ne veut pas comprendre s’il y a problème (.)

RADIO TOKPA  

JP du 28/08

[ndlr : Les titres de l’édition]

le  numéro  1  le  docteur  Boni  YAYI  est  en  Chine  (silence  2s)  objectif  (.)  renforcer  la 

coopération entre le Bénin et la Chine (…)

à l’intérieur du pays à Abomey-Calavi ceux sont les cadres du ministère de la décentralisation 

qui sont en concertation au niveau de l’audit sur la mise en œuvre de  la décentralisation du 

pouvoir de la déconcentration du pouvoir (.)

décentralisation encore la mairie de Cotonou est interpellée(.) la place de l’étoile rouge de 

Cotonou  a renoué avec son insalubrité(.)

la page internationale, le sport et d’autres nouvelles viendront enrichir cette édition(.)

[ndlr : lancement présentateur] 



moins d’un mois après sa réfection la place de l’étoile rouge de Cotonou a renoué avec son 

insalubrité habituelle (.) le constat fait ce matin est le plus désolant (.) Peter Sonoumon

[PS] la place de l’étoile rouge de Cotonou brille toujours de son rouge vermeille(.) mais ce 

bêlé clache cache des poches d’insalubrité pourtant secoué il ya quelques semaines seulement 

à l’occasion du 46ème anniversaire de l’indépendance de notre pays (.) à peine cette célébration 

passée que canette de boisson sachets plastiques pots de yaourt et emballages divers ont repris 

leurs droit de siège la plage  se pardon la place se présente comme un dépotoir où les usagers 

viennent jeter les restes de leurs consommations ceci au nez et à la barbe de l’unique gardien 

apparemment impuissant devant cette situation, une situation d’autant plus grave que les coins 

des étoiles de la place possèdent des matières fécales d’origine humaine (.) des usagers y font 

leurs besoins ou viennent y jeter leurs selles (.) en somme de l’incivisme qui nécessite des 

mesures de sécurité ou d’insalubrité plus hardis pour la place de l’étoile rouge (.)

Annexe 3.6. L’affaire des déchets toxiques d’Abidjan

JP du 06/09

GOLFE FM  

[Ndlr : la brève qui précède rend compte d’une réunion pour la sortie de crise politique] 

mais  cette  rencontre  de  Yamoussoukro a  été  en  partie  éclipsée  par  ce  que les  quotidiens 

ivoiriens appellent désormais l’affaire des déchets (.) des déchets trouvés dans des décharges 

publiques à Abidjan qui ont déjà intoxiquées plus de 400 personnes et ont tué au moins deux 

fillettes (.) le coupable serait un bateau battant pavillon Panaméen et qui aurait versé plusieurs 

tonnes de déchets hautement toxiques dans la nuit du 19 au 20 Août dernier (.) le ministre 

ivoirien de la santé a indiqué que tout serait mis en place pour soigner les victimes et trouver 

les coupables (2s) affaire à suivre donc (…)

RADIO TOKPA  

[Ndlr : il s’agit de la toute première nouvelle développée en Inter-actualité]

(.) un conseil extraordinaire des ministres a été convoqué aujourd’hui en Côte d’Ivoire […] 

Charles Konan Banny veut examiner l’affaire d’intoxication qui fait la une de l’actualité dans 

son pays(.)  il  y a deux semaines un navire battant pavillon panaméen aurait déchargé son 

contenu hautement toxique 400 mille litres de déchets qui auraient été ensuite disséminé dans 

au moins sept décharges publiques de la ville d’Abidjan (.) plusieurs centaines de personnes 



ont été intoxiqués ces derniers jours et selon des sources hospitalières deux enfants auraient 

déjà succombés suite à des problèmes respiratoires (.) cette affaire a éclipsé le sommet d’hier 

à Yamoussoukro qui réunissait les principaux acteurs de la crise ivoirienne (.) le président 

Laurent  Gbagbo  le  1er  ministre  Charles  Konan  Banny  les  opposants  Alassane  Dramane 

Ouattara  et  Henri  Konan  Bédié  et  le  chef  des  forces  nouvelles  Guillaume  Soro  (…) les 

participants se sont déclarés prêts à poursuivre le dialogue et se sont engagés à trouver dans 

les  3  mois  à  venir  une  issue  au  processus  des  audiences  foraines  devant  mener  à 

l’actualisation des listes électorales (.)

RFI  

[Ndlr : le lancement du présentateur débute par une brève qui rend compte d’une réunion pour 

la sortie de crise politique]

(…)  la  rencontre  d’hier  qui  a  donc  été  largement  éclipsée  par  cette  affaire  de  pollution 

chimique dans la nuit du 19 au 20 août près de 40 mille litres  400 milles litres de produits 

hautement toxiques ont été débarqués à Abidjan d’un navire battant pavillon panaméen (.) les 

produits  principalement  de  l’hydrogène  sulfuré  ont  ensuite  été  déversés  dans  plusieurs 

décharges de la ville (.) Boris Fleuranceau bonjour (…)

[BF] bonjour (.)

[LS] alors il y a au moins deux morts deux fillettes plusieurs centaines de personnes Boris qui  

ont dû recevoir des soins dont la ministre de l’industrie (2s)

[BF] oui dès l’ouverture de la rencontre de Yamoussoukro hier le premier ministre ivoirien a 

admis  que la  situation sanitaire  à Abidjan était  plus grave que ne le pensait  au départ  le 

gouvernement (silence 2s) alors vous l’avez dit un conseil de gouvernement est réuni en ce 

moment à Yamoussoukro tandis que du coté de l’enquête six personnes ont été déjà arrêtés 

dont semble t il un responsable des douanes et des responsables des sociétés Tommy et Waibs 

[je ne garantis pas la transcription des noms propres] (.) deux sociétés impliquées dans ce 

scandale (.) alors il faudra lors de l’enquête déterminer les responsabilités de chacun […] 

selon nos sources l’affréteur du navire n’a pas respecté la convention de Bale puisque cet 

affréteur  n’a pas prévenu les autorités  gouvernementales qu’elle  transportait  des produits 

toxiques  (.)  l’affréteur  s’est  simplement  adressé  à  un  prestataire  privé(2s)  prestataire  qui 

devrait savoir lui qu’il agissait dans l’illégalité puisque le débarquement a eu lieu en pleine 

nuit (.) de plus difficile d’imaginer que l’on puisse débarquer 400 mille litres sans complicité 

à l’intérieur du port (.) alors je vous parlais Laurent de la convention de Bale c’est un traité 

adopté en 1989 qui fixe des règles visant à contrôler au niveau international les mouvements 



et l’élimination des déchets dangereux (…) car il existe en fait un véritable trafic de déchets 

toxiques à travers la planète (.) trafic qui a été freiné par cette convention de Bale mais qui 

existe toujours comme nous l’explique Yannick Vicaire de l’organisation Greenpeace (.)

[YV] en fait les circuits sont beaucoup plus complexes qu’avant le droit a au moins je dirai 

obligé les compagnies à mettre en place des circuits beaucoup plus compliqués pour arriver à 

faire échapper leurs déchets (…) mais on sait que ça se passe on sait par exemple qu’en Italie 

une  quantité  très  très  importante  de  déchets  industriels  les  plus  dangereux  disparaît  tout 

simplement de l’Italie dans les statistiques (.) voilà donc on sait que ça passe par des circuits 

mafieux qui peuvent être parfois très complexes (…) là le cas est exemplaire  le bateau a 

cherché  pendant  plusieurs  mois  un  pays  d’accueil  pour  ces  déchets  et  en  fait  ça  s’est 

finalement fixé sur la côte d’ivoire et une société écran a été créée un mois avant pour soi 

disant pomper et nettoyer le bateau et c’est cette société qui a distribué les déchets du bateau 

un peu partout dans la ville d’Abidjan créant je dirai une exposition d’une quantité importante 

de la population d’Abidjan et je dirai c’est un acte là qu’on peut qualifier que de criminel 

[ndlr : différence de niveau sonore, entretien téléphonique non précisé] (…)

[BF] Yannick Vicaire de l’organisation Greenpeace alors voilà Laurent pour le côté enquête 

(…)  il  faudra  bien  sûr  également  songer  à  combattre  cette  pollution  (.)  les  experts  du 

ministère de l’environnement sont entrain de tracer des périmètres autour des zones polluées 

(…) la France a envoyé sur place une équipe de la sécurité civile (.) pour l’instant il n’est pas 

encore question d’évacuer les populations mais le ministre de l’environnement n’exclut pas 

cette  hypothèse  (.)  les  populations  qui  sont  très  en  colère  (.)  le  collectif  des  riverains 

d’Akouédo des  riverains  de  la  décharge  d’Akouédo  a  tenté  ce  matin  de  marcher  vers  le 

quartier du plateau mais a été stoppé par les forces de l’ordre (.) 

[Présentateur] et puis Boris j’apprends [grâce à l’ordinateur du studio connecté au réseau de 

dépêches] que le président ivoirien Laurent Gbagbo a promis aujourd’hui même des sanctions 

exemplaires  contre  les  responsables  justement  du  déversement  de  ces  déchets  qui  ont 

intoxiqué des centaines de personnes et qui ont fait au moins deux morts vous le rappeliez à 

l’instant Boris (.)

JP du 07/09

RADIO NATIONALE  

[ndlr : les titres] 

« 13H 15 à Cotonou c’est l’heure de Bénin monde actualité (...)



mesdames mesdemoiselles messieurs bonjour voici les titres de ce journal (.)

la  SOBEMAP  et  le  port  autonome  de  Cotonou  ont  reçu  un  hôte  aujourd’hui  qu’ils 

n’attendaient pas du tout le chef de l’Etat en personne(.) le docteur Boni Yayi a débarqué ce 

matin sur le terrain de façon tout à fait inopinée (.) une visite d’inspection qui ne disait pas 

son nom

l’affaire des déchets toxiques et ses conséquences sur la vie sociopolitique en Côte-d’Ivoire 

(…) déjà trois morts et mille cinq cent intoxiqués à cela s’ajoute la démission hier de tout le  

gouvernement ivoirien (.) vous suivrez dans ce journal une analyse de notre rédaction (…)

les efforts diplomatiques pour consolider la trêve au Liban commencent à porter des fruits (.) 

Israël a en effet accepté de lever son blocus (.) ce n’est plus qu’une question d’heure (.) 

et puis vous suivrez en fin de journal le compte rendu du conseil des ministres tenu hier à 

Cotonou (.) le désengorgement des prisons des décisions concernant le monde hospitalier des 

nominations  au  Ministère  de  l’Enseignement  Supérieur  et  à  celui  de  la  Justice  et  le 

remplacement du directeur général de BENINTELECOM en sont les principales informations 

(.)

voila pour le sommaire les précisions dans un instant (…)

[Présentateur]

un mot de l’actualité africaine avec la démission du gouvernement ivoirien suite à l’affaire 

des déchets toxiques déversés dans le port d’Abidjan par un navire battant pavillon panaméen 

(…) trois décès ont déjà été enregistrés et mille cinq cent personnes ont été intoxiquées (.) la 

nouvelle de la démission du gouvernement est tombée dans la soirée d’hier après un conseil 

extraordinaire des ministres le Président Laurent Gbagbo aurait accepté cette démission de 

l’exécutif en donnant immédiatement mandat à Charles Konan Banny de nommer un nouveau 

gouvernement  d’ici  la  fin  de  la  journée  d’aujourd’hui  […]  il  n’empêche  que  ce  départ 

volontaire du premier ministre ivoirien et de ses collaborateurs laisse perpexe pardon laisse 

perplexe quelles qu’en soient les raisons (.) voici l’analyse du service d’information de radio 

Bénin sous la plume de Déo Gratias Kindoho » (silence 2s)

GOLFE FM  

[Présentateur] 

(.) hors de chez nous à présent en Côte d’Ivoire l’affaire des déchets toxiques a eu raison du 

gouvernement de Charles Konan Banny (2s) le premier ministre a présenté sa démission hier 

soir  (2s) une démission acceptée  par le président  Laurent  Gbagbo qui  a d’ailleurs  chargé 



Charles Konan Banny de former un nouveau gouvernement (.) le bilan est en effet lourd ce 

sont  pas  moins  de  1500  personnes  qui  ont  été  contaminées  par  les  déchets  déversés 

sauvagement dans plusieurs décharges d’Abidjan (.) les victimes se plaignent pour la plupart 

de vomissements de malaises de diarrhées ou encore de maux de tête (.) le porte-parole du 

gouvernement que 3 personnes a annoncé que 3 personnes sont également décédés (…) le 

coupable est un navire russe le Proba koila voilà battant pavillon panaméen qui a déversé ces 

déchets  hautement  toxiques  dans  une  dizaine  de  décharges  de  la  capitale  économique 

ivoirienne au mois d’août dernier (.) les manifestations se sont multipliées depuis le début de 

la semaine dénonçant le laxisme du gouvernement (silence 2s) rappelons que Charles Konan 

Banny  était  en  place  depuis  décembre  2005  et  avait  été  désigné  par  la  communauté 

internationale pour mener à bien le processus de paix (…)

RADIO TOKPA  

[Présentateur] le gouvernement ivoirien a démissionné en bloc hier (.) c’est la conséquence de 

l’affaire de déchets toxiques (…) mais le 1er ministre Charles Konan Banny a presque quitté 

aussitôt chargé par le président GBAGBO de former un nouveau gouvernement (…) hier une 

3ème personne est morte intoxiquée par les déchets importés par voie maritime et répandus 

dans  plusieurs  décharges  de  la  métropole  Abidjan  (.)  on  recense  au  total  1500  cas 

d’intoxication (silence 2s) 

RFI  

[Présentateur] à Abidjan on ne parle que de ça ou presque des jeunes sont d’ailleurs descendus 

dans  les  rues  hier  pour  protester  contre  ces  déchets  toxiques  qui  ont  été  déversés  dans 

plusieurs  décharges  de  la  capitale  économique  (.)  il  s’agit  je  vous  le  disais  il  s’agit  de 

l’hydrogène sulfuré dont les émanations provoquent des troubles respiratoires des douleurs à 

l’estomac des saignements de nez (.) pollution qui a déjà fait trois morts et 1500 personnes 

ont été intoxiquées (…) 

Abdoulaye Coulibaly habite non loin de la décharge d’Akouédo (.) il a respiré ce gaz et vous 

allez  l’entendre  les  autorités  pour  l’instant  n’ont  pas  fait  grand-chose  pour  protéger  la 

population (.) Cyrille Ben Simon vient de lui passer un coup de téléphone (2s)

[AC] :  Nous  avons  seulement  reçu  la  visite  du  ministre  Bouabré  [je  ne  garantis  pas 

l’orthographe du nom du ministre]  qui a  promis  que des mesures  seront  faites  (…) mais 

jusque là rien n’est fait rien n’est fait contrairement (.)

[CB] : quand est ce que le ministre est venu (.)



[AC] : il est venu avant hier 

[CB] : et alors comment se présentent ces déchets (…)

[AC] : il y a des formes liquide et comme il est  très nocif on n’ose pas les manipuler on n’ose 

pas les manipuler et il est d’une couleur noirâtre […]

[CB] : mais ils sont à l’air libre ou ils sont dans des conteneurs (…)

[AC] : non non non il a été déversé à même le sol ni dans des conteneurs ni dans des fûts (…)

[CB] : est-ce qu’il y a des mesures prises pour que les gens n’approchent pas ces déchets (…)

[AC] :: non non non non on nous a dit que c’était fermé mais les jeunes gens ils vont voir ils 

n’ont peut-être pas conscience de la gravité du déchet ils accèdent ils vont voir par curiosité 

sans se rendre compte des dangers qu’ils courent (.)

[CB] :  vous-même vous êtes non loin de la  décharge est  ce que vous pensez évacuer  les 

lieux (2s)

[AC] : oui moi j’ai évacué déjà mes enfants et cette nuit je déménage moi-même pour aller 

habiter ailleurs ça c’est pour ceux qui peuvent partir et ceux qui peuvent pas partir qu’est ce 

qu’ils vont faire ils vont rester (2s)

[CB]  : est-ce  que  vous-même  vous  souffrez  d’un  certain  nombre  de  symptômes 

aujourd’hui (2s) 

[AC] : oui oui oui j’ai mal disons à la gorge j’ai mal à la poitrine vous voyez un peu (2s) je 

suis ballonné complètement ballonné (2s) j’ai des brûlures à n’en point finir dans mon ventre 

(.)

[LS] : on l’a entendu donc des troubles respiratoires des douleurs à l’estomac des saignements 

de nez des douleurs aux yeux et des diarrhées (.) donc la première chose à faire c’est de se 

protéger (…) écoutons les conseils du professeur Alexandre N’Guessan directeur de l’hygiène 

publique au ministère ivoirien de la santé 

[AN] : le premier conseil c’est d’éviter euh de s’approcher des sites identifiés de déversement 

et heureusement c’est un produit qui a une forte odeur d’œuf pourri (.) donc il faut éviter de 

fréquenter ces zones et même se tenir autant que possible éloigné de ces zones en attendant 

que les mesures soient prises pour essayer de décontaminer les zones où les déversements ont 

été faits (2s)

[CB] : et pour les personnes qui ont été exposées quel conseil vous leur donneriez (…)

[AN] : le premier conseil qui a été donné c’est que pour tout ceux qui pensent avoir ou ont été 

contaminé par cette intoxication aillent se faire consulter dans les centres de santé qui ont été 



identifiés (.) pour qu’on puisse prendre toutes les références et pouvoir les suivre puisque 

comme vous le savez nous sommes pour l’instant à la phase aigue mais après à moyen et à 

long terme il y a toutes les conséquences qui pourraient se présenter (2s) donc ces malades 

devront être suivis dans le cadre d’une surveillance épidémiologique et de la mise en place 

d’un suivi-évaluation au plan de santé publique de ces patients (.)

[LS] : le directeur de l’hygiène publique au ministère ivoirien de la santé au téléphone donc 

avec Cyril  Ben Simon (.) situation qui a des conséquences politiques hier soir  le premier 

ministre Charles Konan Banny a présenté sa démission Boris Fleuranceau bonjour

[BF] : bonjour

[LS] : démission aussitôt acceptée par le président Gbagbo qui l’a cependant chargé de former 

une nouvelle équipe (.) et là on attend (…)

[BF] :  vu  l’ampleur  du scandale… [Echanges  en  studio sur  les  tractations  en cours  pour 

former un nouveau gouvernement]

[LS] : Boris Fleuranceau la Côte d’Ivoire qui a demandé de l’aide pour venir à bout de cette  

pollution (.) bref juguler les dangers des déchets toxiques (.) la France a répondu oui (…) 

d’ailleurs la ministre de la coopération accompagnée d’un expert sera demain sur place et on 

attend  aussi  l’arrivée  d’une  équipe  de  la  sécurité  civile  en  provenance  de  Paris  (…)  le 

lieutenant Aline Moch [ ???] du service communication de la direction de la défense et de la 

sécurité civile (silence 2s)

[AM] : c’est une équipe c’est ce qu’on appelle un élément de reconnaissance et d’évaluation 

composée de 5 personnes (.) et leur mission sera de faire des analyses sur les sites présumés  

en fait de de euh pollution et de conseiller les autorités ivoiriennes sur les mesures à prendre 

et les les moyens à mettre en œuvre pour réagir face à cette pollution (…)

[CB] de quels moyens disposeront-ils pour mener à bien leur mission (2s)

[AM] : alors ce sont des spécialistes de du risque chimique (.) donc il y aura des chimistes un 

pharmacien des euh un évaluateur particulièrement qualifié dans ces genres de mission donc 

ils ont des appareils je dirai adéquats pour les analyses vraiment urgentes de précision sur les 

mesures à prendre (…)

[CB] : combien de temps devraient-ils rester sur place (…) 

[AM] : alors a priori la mission est prévue pour une petite semaine pour pouvoir ben faire les 

analyses et très vite avoir les résultats et prendre les mesures qui s’imposent (silence 2s)

[LS] : Propos recueillis par Cyril Ben Simon [Jingle musical + suite du journal]



JP du 08/09

GOLFE FM

[…] pendant  ce temps la  crise  politique  s’installe  en Côte d’Ivoire  (.)  la  composition  du 

nouveau gouvernement sera connue la semaine prochaine (…) c’est ce qu’a annoncé le 1er 

ministre Charles Konan Banny après la démission hier de son équipe (.) un changement de 

gouvernement surprise mais devenu inévitable après le scandale des déchets toxiques déversés 

par  bateau  dans  la  capitale  ivoirienne  (2s)  des  déchets  responsables  de  l’intoxication  de 

quelques 1500 abidjanais et causant la mort d’au moins 3 d’entre eux […] le gouvernement 

est monté est montré du doigt pardon et soupçonné d’avoir fermé les yeux en échange de 

compensassions financières (…)  

RADIO TOKPA

(.)  en  Côte  d’Ivoire  le  nouveau gouvernement  sera  peut-être  formé  la  semaine  prochaine 

Charles  Konan  Banny  s’est  entretenu  hier  avec  le  président  Laurent  GBAGBO (2s)  son 

gouvernement  on  se  le  rappelle  avait  démissionné  mercredi  suite  à  l’affaire  des  déchets 

toxiques qui ont fait 3 morts et plus de 1500 personnes intoxiqués à Abidjan (.) la démission 

du gouvernement  a été fortement  critiquée par le G7 (2s) le groupe des opposants et  des 

forces nouvelles qui y voient entre autres une manœuvre pour diluer les responsabilités dans 

cette affaire (…)

RFI

[Présentateur] la Côte d’Ivoire donc pour commencer où le nouveau gouvernement sera mis 

en place la semaine prochaine annonce faite  par  Charles Konan Banny le  temps dit-il  de 

mener des consultations (…) rappelons que le premier ministre avait présenté la démission de 

l’ensemble de son équipe la semaine dernière au président Gbagbo (.) c’était mardi dernier 

suite à l’affaire des déchets toxiques qui ont déjà fait au moins trois morts trois morts et plus 

de 1500 personnes intoxiquées (.) alors que l’enquête avance pour tenter de déterminer les 

responsabilités et que l’on attend une équipe de la sécurité civile en provenance de Paris eh 

bien on en est maintenant aux tractations politiques (.) alors qu’on attend donc le nouveau 

gouvernement  cette  réaction  de  l’opposition  (silence  2s)  réaction  du  G7  dans  la  voix 

d’Alphonse Djédjémadi (.) pour lui Charles Konan Banny n’aurait pas dû démissionner (.) il y 

avait  déjà une crise écologique (2s) c’était  pas utile d’ajouter une crise politique dit-il en 

substance […]



[AD] : si  Charles Konan Banny veut démissionner qu’il démissionne entre les mains de ceux 

qui l’ont nommé (2s) ce matin même le GTI se réunit il peut aller démissionner devant le GTI 

(2s) mais il démissionne devant le chef de l’Etat  qui ne l’a pas nommé  qui à son tour le 

nomme comme premier ministre pour former un nouveau gouvernement (.)

[CB]  la  réaction  du  premier  ministre  maintenant  Charles  Konan  Banny  derrière  ce 

remaniement il n’y a aucune manœuvre politique (2s)

[CKB]: il n’y a pas de calcul dans mon action j’ai choisi Il faut que les politiques apprennent 

à assumer (.) il n’y a pas d’autre calcul (2s) peut être la forme n’a pas plu (2s) mais là qu’il  

m’excuse je ne suis pas un expert (.) il y a des situations où la forme ne doit pas primer sur le 

fond (…) 

[CB] : mais que diriez-vous aux Houphouëtistes qui vous accusent de profiter de cette affaire 

pour réaliser des manœuvres politiques.

[CKB] : mais écoutez il n’y a pas plus Houphouëtistes que moi 

[LS] le premier ministre ivoirien au téléphone avec Cyril Bensimon (.) dans quelques minutes 

maintenant  nous  reviendrons  sur  cette  affaire  des  déchets  toxiques  qui  pollue  la  ville 

d’Abidjan (2s) pour en parler notre invité Yan Yannick Vicaire de l’association Greenpeace 

Invité du journal : Yannick VICAIRE de Greenpeace interrogé par Christophe Boisbouvier

[Lancement LS] : la Côte d’ivoire avec l’affaire des déchets toxiques qui pollue Abidjan et 

qui a causé déjà au moins la mort de trois personnes […] d’où viennent-ils ces déchets (2s) 

qui les a embarqués à bord de ce navire battant pavillon panaméen (silence 2s) qui les a fait 

débarquer ensuite en Côte d’Ivoire (2s) pour en parler votre invité Christophe Boisbouvier 

Yannick  Vicaire  le  responsable  de  la  campagne  contre  les  déchets  toxiques  au  sein  de 

l’association Greenpeace France (…)

[RFI] : Yannick VICAIRE bonjour

[YV] : bonjour

[RFI] :  Est-ce  qu’on  connaît  la  nature  de  la  cargaison  toxique  du  Probo  Koala  et  sa 

provenance (2s)

[YV] : écoutez l’affréteur  a communiqué sur la nature du déchet (…) il  s’agirait  de boue 

d’origine pétrolière issue en fait de l’épuration du raffinage de gaz ou de pétrole (.)  étant 

donné la nature extrêmement riche en souffre du déchet on pense qu’il s’agit  de boue de 

désulfuration du pétrole (.)

[RFI] : donc en effet (.) il s’agit de produit qui vient d’une raffinerie (…) 



[YV] : donc à l’origine on doit avoir une industrie pétrochimique  effectivement raffinerie ou 

autre qui a produit originellement ce déchets

[RFI] : et alors est ce qu’on connaît le pays de provenance (2s)

[YV] :  nous  sommes  entrain  de  remonter  la  filière  et  on  a  trouvé  trace  d’une  cargaison 

similaire est-ce la même (2s) on ne sait pas encore qui est signalée en Hollande et la Hollande 

aurait refusé d’accepter ce déchet (.) de la Hollande il serait parti vers l’Estonie (.) et puis là 

on retrouve sa trace vers l’Espagne (.) donc on essaie encore nous de comprendre le circuit 

complet de ce déchet (…)

[RFI] : donc à l’origine ça peut être l’Estonie ou la Hollande (.)

[YV]  [en  même  temps  que  le  journaliste :  ou  la  Hollande]  peut  être  encore  une  autre 

destination s’il y a eu une chaîne plus longue pour l’instant il est difficile de le dire 

[RFI] : qui est le premier responsable de cette catastrophe (2s)

[YV]  :  ce  qui  est  certain  c’est  qu’au  vu  de  la  nature  de  ce  déchet  et  de  quelques 

caractéristiques chimiques dont il dispose il n’aurait jamais pu quitter l’Europe or il en vient 

(…) donc de toute évidence il y a des responsabilités européennes (.) la convention de Bâle 

qui interdit le transfert des déchets dangereux depuis les pays de l’OCDE vers les pays qui 

n’en font pas partie doit s’appliquer (.)

[RFI] :alors l’affréteur est la société hollandaise Trafigura qui apparemment a pignon sur rue 

(.) comment a-t-elle pu commettre une faute aussi grossière (…)

[YV] : ben écoutez (silence 2s) c’est ce qu’on cherche à savoir  parce que elle communique en 

disant donc elle aurait fournit tous les renseignements nécessaires aux autorités locales (…) 

nous ce qu’on ne comprend pas c’est comment Trafigura a accepté d’exporter ce déchet de 

l’Europe [...]

[RFI] : mais pouvait-elle ignorer la convention de Bâle (…)

[YV] : non non il est très clair que toutes les compagnies maritimes et des gros traders comme 

Trafigura ne peuvent pas prétendre ignorer ou ne pas connaître la convention de Bâle (.) donc 

c’est là qu’on peut effectivement se poser un certain nombre de question sur la nature exacte 

est-ce qu’il y a des choses qu’on ignore et qui rendrait ce déchet particulièrement délicat et 

qui fait qu’il aurait été impossible de le traiter à des coûts raisonnables en Europe (.)

[RFI] : pourquoi le bateau qui transportait ces déchets ne les a pas largués en pleine mer (2s)



[YV]: eh ben peut être à cause de ces dossiers administratifs qu’il faut faire pour toutes les 

cargaisons  (.)  si  vous  avez  pris  une  cargaison  quelque  part  vous  devez  décharger  une 

cargaison quelque part (.) 

[RFI] : en Côte d’ivoire qui qui vous parait avoir la plus grosse responsabilité (2s) est-ce la 

société ivoirienne qui a récupéré ces déchets (2s) est-ce le ministère des transports (.) est-ce la 

direction du port d’Abidjan (2s)

[YV] :  il  y a d’ abord je dirai  les responsabilités  d’acceptation de ce bateau dans le  port 

autonome d’Abidjan et il y a probablement effectivement une responsabilité lourde au sein du 

port  d’Abidjan  (.)  il  semble  d’ailleurs  que le  port  d’Abidjan n’était  que le  dernier  d’une 

longue liste de port qui aurait refusé un à un ce bateau (.) on est en train de creuser du côté du 

Nigéria (.) et le Sénégal aurait notifié à la Côte d’Ivoire de se méfier de ce bateau (.)

[RFI] : c’est-à-dire que les ivoiriens savaient à l’avance par le Nigéria ou tout au moins par le 

Sénégal qu’il y avait un bateau plein de produits dangereux qui était susceptible d’arriver en 

Côte d’Ivoire(…)

[YV] : il y avait une cargaison plus ou moins louche voilà (…) alors quand on reçoit ce genre 

de message on peut le prendre de deux façons (.) on peut essayer de prendre les mesures qui 

s’imposent (2s) on peut se dire tiens il y a peut-être de l’argent à se faire là-dessous […] et 

c’est peut-être comme ça qu’ont réfléchies certaines personnes au sein des autorités à Abidjan 

(.)

[RFI] : et à ce moment là où se situe la chaîne de corruption (.)

[YV] : alors ce qui est très clair ensuite c’est que la société Tommy qui est venue pomper le 

contenu et puis qui l’a dispersé dans la ville d’Abidjan cette société là a une responsabilité 

criminelle directe et puis je dirai il y a toutes les autorités qui ont dû délivrer les autorisations 

nécessaires ou fermé les yeux (.) je parle bien sûr des autorités du port autonome d’Abidjan 

mais aussi le ministère des transports peut-être le ministère de l’industrie car en matière de 

déchets industriels c’est quand même lui qui est compétent (.) je crois que les choses restent 

encore très floues sur la chaine de responsabilité en Côte d’Ivoire (2s)

[RFI] : la direction du port dit ce n’est pas de notre faute mais de celle des douaniers qui n’ont 

pas suivi les déchets jusqu’au point de déchargement (2s)

[YV] : alors le port renvoie vers les douaniers les douaniers renvoient vers le ministère des 

transports le ministère des transports vous renvoie vers le ministère de l’industrie (.) en tout 



cas au niveau des petites mains (…) ça ira très vite au niveau des plus gros poissons ça va être 

difficile de comprendre les tenants et les aboutissants de cette affaire (.) 

[RFI] : Yannick Vicaire merci

[LS] : merci messieurs… [retour au micro du présentateur Laurent Saddoux]

JP du 10/09

GOLFE FM  

[Présentateur] : sans transition allons sur le continent et plus précisément en Côte d’Ivoire euh 

plus  de  5000  personnes  ont  été  intoxiquées  et  5  tuées  par  les  émanations  de  produits 

chimiques déchargés d’un navire étranger et déversés dans des décharges publiques d’Abidjan 

(2s) c’est ce qu’a indiqué hier le ministre ivoirien de la santé (.) un précédent bilan faisait état 

jusqu’ici  de  1500  victimes  dont  les  3  morts  (.)  les  victimes  se  plaignent  en  général  de 

vomissements (.) éruptions cutanées malaises diarrhées et maux de tête (.) précisions qu’une 

équipe  de  6  français  experts  spécialistes  du  traitement  des  déchets  toxiques  était  depuis 

vendredi sur place pour aider les autorités ivoiriennes à évaluer les dégâts et à faire face à 

cette  pollution (.) à la suite de ce scandale il  faut le rappeler le premier  ministre ivoirien  

Charles Konan Banny a annoncé la démission  de son gouvernement coupable selon lui de 

négligence (…) aussitôt le groupe international de travail GIT sur la côte d’Ivoire a demandé 

vendredi soir au conseil de sécurité de l’ONU d’adopter une nouvelle résolution assortie de 

mesures  fortes  en  octobre  prochain  (…)  ceci  pour  débloquer  l’impasse  qui  entoure  le 

processus de paix [ndlr : Seule nouvelle développée à l’étranger] 

RFI  

[Présentateur] : le nombre de personnes intoxiquées par les émanations de gaz de toxiques des 

déchets  chimiques  déversé  en  août  dernier  s’est  considérablement  alourdi  ces  dernières 

24heures il est passé de 3000 à plus de 7400 contaminés indique le comité scientifique mis en 

place pour gérer sur le plan sanitaire cette crise (.) on déplore également cinq décès toujours 

selon ce comité (.) on fait le point sur cette pollution criminelle avec vous DONNAEC Leduc

[DL] : le bilan est encore en constante évolution (.) pour la seule journée d’ hier plus de 1800 

personnes ont été reçues en consultation dans les hôpitaux et les centres de santé de la capitale 

économique ivoirienne (…) les structures médicales ont dû renforcer leurs équipes pour faire 

face à l’afflux des malades (.) des patients qui se plaignent de douleurs très diverses comme 

l’explique  le  professeur  NIAMKEY  EZANI,  directeur  général  du  centre  hospitalier 

universitaire de Treichville (…)



[Extrait] :  des maux de têtes des douleurs dans le thorax et puis des picotements dans les 

narines une sécheresse de la gorge des picotements dans les yeux la peau qui gratte et puis la 

toux et quand c’est plus sérieux des douleurs digestives là et puis on voit maintenant des 

hémorragies il y a des hémorragies digestives il y a des hémorragies du nez (…) des signes 

qui avec le temps semblent s’aggraver (…)

[DL] : des symptômes divers donc et surtout une incertitude sur la nature exacte du produit 

(…) on sait à peu près ce que contenaient les cales du bateau mais on ignore encore quelle 

réaction chimique qui peut se produire une fois que la cargaison déversée à l’air libre (.) une 

équipe de la protection civile française est à pied d’œuvre pour dans un premier temps mener 

des analyses précises (.) en attendant les médecins en sont réduits à traiter les symptômes au 

cas par cas (…)

[ndlr : le présentateur reprend le micro en studio] mme Brigitte Girardin la ministre française 

de la coopération qui était encore vendredi à Abidjan s’était rendue en compagnie du premier 

ministre ivoirien Charles Konan Banny à la décharge d’Akouédo l’un des sites où ont été 

déversées les cargaisons toxiques (…) ils portaient tous les deux des masques de protection 

(2s)  hier  alors  qu’elle  se  trouvait  à  Brazzaville  la  ministre  française  de  la  coopération  a 

qualifié de criminelle et jugé inacceptable ce transfert de déchets chimiques dans la capitale 

ivoirienne (silence 2s)

[ndlr : jingle puis retour en studio pour parler encore de la Côte d’Ivoire  avec un autre sujet : 

la mort du journaliste franco-canadien Guy-André Kieffer]

JP du 11/09
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[Présentateur] : (…) la Côte d’Ivoire donc pour commencer (.) la Côte d’Ivoire et les déchets 

toxiques abandonnés dans une dizaine de décharges à Abidjan (…) le bilan est très lourd et 

hélas  apparemment  ce  n’est  pas  terminé  (2s)  déjà  cinq  morts  et  près  de  9000 personnes 

intoxiquées alors bien sûr les soutiens les aides s’organisent peu à peu […] une équipe de la 

protection civile française est à pied d’œuvre pour mener des analyses précises dans la mesure 

où à l’heure où nous parlons on ne sait toujours pas la nature exacte du produit toxique (.) de 

très nombreux quartiers de la capitale économique sont touchés comme par exemple à Cocody 

le quartier chic d’Abidjan (…) c’est notamment le quartier des ambassades un des quartiers 

les plus exposés (2s) alors les symptômes ben ils sont divers maux de gorge maux de tête 

vomissements  saignements  de nez  apparition  de  bouton sur  la  peau malaises   impression 



d’étouffement ou encore diarrhée (.) alors si nous parlons de Cocody on peut aussi évoquer 

celui d’Akouédo dans ce quartier où cette maman a eu trois de ces enfants malades

[Témoignage anonyme] : j’habite la palmeraie et j’ suis pas loin de l’autoroute j’ suis pas loin 

d’Akouédo (.) Akouédo est de l’autre côté 

[BV] : et vous avez combien d’enfants qui ont été malades (.)

[TA] : trois enfants qui sont tombés malades (2s) ils ne se sentaient pas bien (.) d’abord ils 

parlaient de leurs poitrines (…) après la gorge après la tête puis ils ont commencé à vomir à 

faire de la diarrhée et on n’est allé à l’hôpital ça s’est calmé bon je les ai envoyé chez mon 

frère qui habite loin d’ici (silence 2s) après moi aussi j’étais malade j’avais mal à la gorge 

j’avais la langue qui avait  grossi  le dimanche soir  j’ai  vomi et  quand on s’est  retrouvé à 

l’hôpital la nuit c’était triste parce qu’il y avait des parents qui étaient arrivés avec des enfants 

de tout âge parfois tu retrouves toute ta famille (…)  c’est triste et difficile à supporter (2s) 

nous attendons que les sanctions tombent  et  comme le président [ndlr :  le président de la 

République]  dit  qu’il  prenait  ses  responsabilités  nous  pensons  qu’il  prendra  ses 

responsabilités […]

[Présentateur] :  le  témoignage  d’une  habitante  du  quartier  d’Akouédo  au  téléphone  avec 

Boniface  Vignon (.)  pour  l’instant  les médecins  font  ce qu’ils  peuvent  et  doivent  le  plus 

souvent se contenter de traiter les symptômes au cas par cas (…) pourtant ça vaut le coup 

d’aller consulter le médecin d’autant que ça ne coûte rien comme le rappelle le directeur de 

cabinet du ministre de la santé (silence 2s) 

[Extrait sonore] depuis mercredi soir tout est gratuit (.) toutes les consultations par rapport à 

cette intoxication sont gratuites et même les médicaments sont mis à la disposition de toutes 

les personnes qui sont examinées consultées et reçoivent des médicaments (.) pour l’instant 

tout se passe à Abidjan dans le grand Abidjan (…) la situation est sous contrôle (…) 

[Présentateur] : Marcel KOFI [ndlr : précision du nom à la fin de l’extrait sonore] directeur de 

Cabinet du ministre de la santé et de l’hygiène publique (.) la Côte d’Ivoire encore sur le plan  

politique maintenant […]

JP du 12/09
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[ndlr :lancement  présentateur] :  en  Côte  d’Ivoire  la  vague  d’intoxication  liée  aux  déchets 

toxiques déversés le 19 août dernier à Abidjan a atteint la maison d’arrêt et de correction de la 

ville (.) un prisonnier est déjà décédé et plusieurs détenus gravement atteints (.)



[Second présentateur] : oui Eloïse Houinato de source judiciaire plusieurs pensionnaires de la 

maison d’arrêt  et de correction d’Abidjan ont du être transféré dans les prisons de Grand 

Bassam Aboville et Daho (.) l’un des 11 sites pollués et identifiés se situe dans les environs de 

la principale prison d’Abidjan qui construite pour accueillir 1500 pensionnaires en compte 

aujourd’hui plus de 4000 (.) les plus touchés par l’intoxication sont les femmes enceintes et 

les mineurs (.) c’est d’ailleurs Eloïse Houinato dans ce lot que l’on a dénombré l’unique cas 

de décès […] 

JP du 13/09
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[Présentateur] ce sont au moins 11 sites pollués qui ont été recensés à Abidjan en tout 581 

tonnes de déchets au delà du fait que chaque jour des centaines de personnes se rendent dans 

des centres de soin il y a la cette question entêtante que faire pour se débarrasser de tous ces 

déchets toxiques  Eh bien les experts et autorités ivoiriennes envisagent de regrouper tous les 

déchets sur un seul et même site avant de les détruire de les détruire ou de les renvoyer à 

l’envoyeur (.) les explications du ministre ivoirien de l’environnement (.) 

[  Extrait sonore d’un entretien téléphonique] : nous sommes à pied d’œuvre pour trouver un 

site pour sécuriser ces produits là le temps de trouver les moyens soit de les détruire soit de 

les renvoyer au pays exportateur (.) alors il y a deux possibilités la première serait sur le site 

qu’on aura à déterminer de construire peut-être un bunker si c’est possible mais les délais de 

réalisation risquent d’être longs ou alors de les mettre sous des sacs des big bags ou alors dans 

des fûts en polyéthylène pour que nous puissions faire leur transport et les localiser sur le site 

qui aura été déterminé (…)

 [Boris Fleuranceau]: avez-vous les moyens en Côte d’Ivoire de traiter ces déchets (2s)

[Extrait 2] : bien entendu non mais nous avons fait appel à la communauté internationale et 

nous disposons en ce moment d’un minimum d’assistance technique qui va s’accroître au fil 

du temps avec l’ensemble de la communauté internationale et nous pensons pouvoir dire de 

façon certaine que de toute façon une solution sera trouvée pour la destruction de ces produits 

là (.)

[Présentateur] :  Jacques  Andoh le  ministre  ivoirien  de  l’environnement  au téléphone avec 

Boris Fleuranceau. Et pendant ce temps la vie politique suit son cours (…)

14/09/06

GOLFE FM  



[Présentateur] en côte d’Ivoire après l’échec de la médiation cette semaine du président de 

l’union Africaine Denis Sassou Nguessou on se dirige vers des sanctions de l’ONU pour des 

proches  de  Laurent  Gbagbo  (.)des  proches  du  président  ivoirien  accusé  d’entraves  au 

processus de paix(…) il s’agit de l’ancien premier ministre Pascal Afi Nguessan le chef du 

Front populaire  ivoirien le parti  de Laurent  Gbagbo et  de l’actuel  président  du parlement 

Mamadou Coulibally (.) les sanctions qui pourraient entrer en vigueur dès demain consistent 

en un gel de leurs avoirs financiers et l’interdiction de voyager (.) Pascal Afi Nguessan et 

Mamadou Coulibally sont mis en cause pour leur rôle présumé dans les violences du mois de 

juillet  dernier  (…) d’importants  heurts  avaient  en  effet  empêché  le  bon déroulement  des 

audiences foraines (.) des audiences pendant lesquelles des papiers d’identités étaient délivrés 

à la population […] une opération qui visait  à actualiser les listes électorales (.) les deux 

hommes avaient alors appelé au boycottage de cette opération vitale pour le processus de paix 

ivoirien] (.) et pendant ce temps les autorités d’Abidjan doivent faire face à un afflux croissant 

de personnes intoxiquées par les déchets chimiques (…) le dernier bilan était hier de 15 000 

consultations pour 23 hospitalisations et 6 décès (2s) la population de la capitale économique 

du  pays  est  victime  depuis  maintenant  3  semaines  de  déchets  toxiques  déversés   dans 

plusieurs décharges publiques (silence 2s) et effet secondaire de cette crise (.) les ordures 

s’amoncellent un peu partout dans les rues d’Abidjan (.) les nombreuses décharges polluées 

par les déchets toxiques sont en effet fermées [...]

RFI

 [Présentateur] la Côte d’Ivoire encore mais cette fois sur le front des déchets toxiques (.) les 

experts français dépêchés à Abidjan commencent à y voir un peu plus clairs (2s) ils proposent 

de récupérer tous les déchets avant de les regrouper sur un site approprié puis soit de les 

détruire  soit  de  les  retourner  à  l’envoyeur  (.)  et  pour  mener  à  bien  ces  opérations  Boris 

Fleuranceau il faut l’aide de l’étranger (.)

[BF] selon nos informations [Mise en scène et mise en valeur du travail d’investigation du 

journaliste]  une société étrangère spécialisée dans le traitement  des déchets toxiques a été 

contacté(.)  c’est elle qui sera chargée de faire sortir ces produits de Côte d’Ivoire (2s) mais 

avant cela il faudra ramasser cette espèce de boue noirâtre qui a été déversée sur plusieurs 

d’Abidjan (…) les experts français préconisent un enlèvement d’urgence car même si leur 

rapport souligne que la majorité des substances toxiques s’est déjà évaporée ils estiment qu’il 

convient toujours de tenir les populations éloignées des sites pollués (…) en ce qui concerne 

l’eau le rapport est plutôt rassurant (.) pas de trace de contamination de la nappe phréatique ni 



du réseau d’eau potable (2s) par contre une pollution de la lagune n’est pas à exclure (…) 

enfin  les  experts  français  viennent  confirmer  ce  qu’avaient  déjà  établi  leurs  homologues 

ivoiriens il n’y a pas trace de radioactivité dans ces déchets toxiques (…) le premier ministre 

devrait  rendre  ce  rapport  public  aujourd’hui  ou  demain  […]  il  en  profitera  pour  lancer 

plusieurs mesures d’urgence destinées à protéger les populations [Jingle]

JP du 15/09

RADIO NATIONALE  

Les titres de l’édition

[…] Radio Bénin Cotonou Parakou Djougou Treize heure un quart bonne arrivée

Bénin monde actualité première édition au microphone Godefroy Macaire Chaby (.) voici les 

titres (.) 

bonjour à tous la lutte contre la pauvreté et le budget général de l’Etat sont intiment liés c’est 

ce que social watch essaye de démontrer (…) pour cela ce réseau a installé aujourd’hui son 

unité d’analyse du budget général de l’Etat et des budgets communaux (2s)

François Awoudo passe le témoin à  Michel Tchanou (2s) la nouvelle équipe de L’ODEM 

l’observatoire de la déontologie des médias est installée ce vendredi

les  enseignants  du  primaire  réclament  la  correction  de  leur  acte  de  reclassement  dans  la 

fonction publique (silence 2s) alors ils demandent le secours du Président de la République (.)

nous entendrons Gyslain Magloire Lokonon secrétaire général du synétec syndicat national 

des enseignants du primaire pour une éducation de qualité au Bénin dans cette édition (.)

actualité en 24 heures sur la terre (.) la Côte d’Ivoire c’est dimanche que démarre l’opération 

de dépollution des sites de déchets toxiques (.) Charles Konan Banny l’a dit hier soir à la 

télévision (.) une commission d’enquête nationale va aussi commencer son travail  (…) au 

chapitre politique Laurent Gbagbo n’ira pas à new York le 20 septembre il garde la dent dure 

contre l’ONU (...)

les collectivités locales africaines faces aux objectifs du millénaire pour le développement 

(2s) ce sera dès lundi à Nairobi au Kenya (silence 2s) 50 villes africaines seront représentées 

(.) 

les  images  sont  horribles  (.)  51  corps  sont  retrouvés  ces  dernières  vingt-quatre  heures  à 

Bagdad (.) les victimes avaient pieds et mains liés et portaient des traces de tortures et des 

coups d’armes à la tête […]



les sports nous serons avec Jean Dieudonné Dougba (.) toujours à l’affiche le basket ball 

féminin avec la CAN junior (.)

la revue de presse signée Ozias Sounouvou 

nous sommes vendredi 15 septembre 2006 temps pluvieux à Cotonou (.) il pleut à sot en ce 

moment pas de soleil (…) vous êtes sur radio Bénin bonjour bienvenue à tous (…)

[Présentateur] : en Côte d’Ivoire les opérations d’enlèvement des déchets toxiques déchargés 

illégalement  dans  plusieurs  zones  d’Abidjan  commenceront  dimanche  prochain  (.)  cette 

situation a contraint 26 milles personnes à l’assistance médicale à causse des troubles sur leur 

santé provoquée par l’inhalation de l’acide sulfurique sulfudrique (.) ces déchets toxiques ont 

aussi causé la mort de 7 personnes (…) hier soir à la télévision ivoirienne le premier ministre 

ivoirien Charles Konan Banny a annoncé la création d’une commission d’enquête nationale 

composée de magistrats d’experts et de représentants de la société civile (…) c’est une société 

d’un groupe français qui a de solides références dans le domaine du traitement et du stockage 

des déchets qui procédera à partir de dimanche à l’enlèvement des déchets toxiques et à la 

dépollution des sites a dit le premier ministre (.)

RFI 

[Présentateur] :  (.)  en  Côte  d’ivoire  donc  la  grande  affaire  qui  déchaîne  les  passions  et 

entraîne les colères (…)  c’est toujours cette histoire de pollution  par des déchets toxiques à 

Abidjan (.)   le  président  Gbagbo a  déclaré  hier  soir  que  les  auteurs  du  déversement  des 

déchets  dans  les  décharges  sont  connus  et  ils  payeront  pour  leur  crime  les  procès  et  les 

arrestations sont en cours a-t-il ajouté le premier ministre Charles Konan Banny a pour sa part 

annoncé tout un train de mesures pour limiter cette pollution qui a déjà fait au moins 7morts 

et des milliers d’intoxication (2s) dès dimanche a-t-il annoncé des opérations d’évacuations de 

ces  déchets  seront  menées  par  une  entreprise  française  (silence  2s)   entreprise  qui  devra 

également procéder à la décontamination des sites (.)  le chef du gouvernement affirme que 

l’eau potable et la nappe phréatique ne sont pas contaminées qu’il n’est pas non plus question 

des matières radioactives comme le dit la rumeur (.) enfin l’interdiction de la pêche dans la 

baie  a été  décrétée les maraîchers dont les cultures ont été détruites  seront dédommagées 

quant aux élevages de volailles de bovins ou de porcs eh bien ces élevages seront placées en 

observation on ignore encore si à Abidjan toutes ces annonces calmeront les esprits (…)  rien 

n’est moins sûr vu le contexte (.)  ainsi ce matin la résidence du directeur du port autonome 

d’Abidjan a été incendiée par la population en colère (2s)  un peu plus tôt c’est le ministre des 

transports qui a été molesté par la même foule déchaînée Boris Fleuranceau…



[BF]

ce  matin  c’est  le  ministre  des  transports  qui  a  fait  les  frais  de cette  colère  (.)   Innocent 

Kobénayaki [ ???] a été violemment pris à partie par des manifestants qui avaient dressé une 

barricade  au  niveau  de  la  Riviera  son  véhicule  a  été  détruit  le  ministre  lui-même  a  été 

légèrement blessé (…)  témoignage d’un gendarme qui l’accompagnait 

[extrait 1] c’est ce matin on allait [xxx Mot inaudible] à Treichville pour la levée de corps de 

son frère donc en cours de route au niveau du carrefour on a vu des jeunes qui ont barricadé la 

voie (.) ils l’ont reconnu aussitôt il était au volant ils ont commencé à attaquer son véhicule on 

l’a sorti  de là et  avec l’aide de quelques bonnes volonté on l’a conduit  au premier  camp 

d’Akouédo 

[B  F]  la  colère  des  Abidjanais  est  alimentée  depuis  deux  semaines  par  le  manque 

d’informations disponibles ce qui laisse libre cours à toutes les rumeurs (…)  les citoyens 

Ivoiriens ont également l’impression que les autorités n’ont pas pris les mesures nécessaires 

pour les protéger (.)  exemple avec la sécurisation des sites pollués annoncée depuis plusieurs 

jours  (…)   totalement  inadapté  explique  Philomène  N’guésan  présidente  du  collectif  des 

riverains de la décharge d’Akouédo 

[extrait 2] : pour l’instant c’est des banderoles qui ont été mises pour barricader le site de la 

décharge, nous ne sommes pas habitués à ces genres de banderoles qui disent dangereux et 

machin(…)euh tout le monde ne sait pas lire 

[B F] ces banderoles ne resteront  sans doute pas longtemps (.)  hier le premier  ministre  a 

annoncé que la décharge d’Akouédo la plus grande d’Abidjan sera rouverte lundi (…)  il faut 

en effet  se  débarrasser  des monceaux d’ordures qui  s’accumulent  dans les  rues  depuis la 

fermeture de la décharge […]

[Retour en studio pour le présentateur qui développe d’autres nouvelles politiques en Côte 

d’Ivoire]

JP du 16/09

GOLFE FM  

(…) quelques informations sur le plan international  nous commençons par la Côte d’Ivoire (.) 

malgré les appels au calme et le prochain nettoyage annoncé la veille par le gouvernement 

plusieurs centaines d’habitants d’Abidjan ont manifesté vendredi leur mécontentement face à 

la persistance de l’émanation des déchets toxiques dans la ville allant  jusqu’à agresser un 

ministre (.)  [Le processus de sanction contre deux nouvelles personnalités ivoiriennes des 



proches de Laurent Gbagbo était toujours en cours à l’ONU vendredi soir (...)  selon cette 

procédure si aucun des 15 états membres ne s’opposent aux sanctions d’ici à lundi celles ci 

entreront lundi en vigueur] (.)  

RFI  

[Présentateur] : annonce en Côte d’Ivoire de la nomination par le président Laurent Gbagbo 

d’un nouveau gouvernement (…)  la précédente équipe avait démissionné il y a une dizaine de 

jours à la suite du scandale des déchets toxiques (.)  Charles Konan Banny demeure sans 

surprise premier ministre (.)  la plupart des ministres de la mouvance présidentielle comme 

ceux de l’opposition conservent leur portefeuille (2s)  seuls changements notoires les départs 

des ministres de l’environnement et de celui des transports éclaboussés par le scandale des 

déchets toxiques (.)  les précisions de Désiré Tagro c’est  le porte parole de la présidence 

ivoirienne (silence 2s)  

[DT] : ceux qui sont partis du gouvernement c’est le ministre des transports Amadi Kobénan 

et le ministre de l’environnement Andoh Jacques (.) Amadi Kobénan président du MFA était 

membre du G7 et RNDP (…)  Andoh Jacques est membre du PIT 

[RFI] : c’est un parti le PIT plutôt proche de la mouvance présidentielle

[DT] : voilà 

[RFI] :  pourquoi  ces  deux ministres  et  seulement  ces  deux  ministres  font-ils  les  frais  du 

scandale des déchets toxiques (2s)

[DT] :  depuis  que  la  crise  a  commencé  le  ministre  des  transports  a  été  mis  en  cause 

notamment dans la presse et le ministre de l’environnement a été euh (…) sa révocation a été 

demandé par son parti (.)  

[RFI] : le gouvernement reste-t-il d’union nationale dans le cadre du processus de paix (.)

[DT] : ah pour le moment oui bien sûr puisqu’on a cité la résolution 703 pour lire le décret 

donc je pense qu’on est toujours dans le cadre du processus de sortie de crise (…)

[ndlr :  retour  en  studio  avecle  présentateur  qui  désannonce]  Désiré  Tagro  a  été  joint  au 

téléphone par Sylvain Biville (.)  interrogé par RFI Alphonse Djédjémadi le porte parole du 

G7  une  coalition  donc  de  l’opposition  affirme  que  ce  remaniement  a  reçu  l’aval  de 

l’opposition (.) et puis c’est l’entreprise de dépollution TREDY une filiale du groupe français 

Séché  qui  a  été  chargée  de  l’enlèvement  des  500  tonnes  des  déchets  chimiques  toxique 

débarqués donc illégalement à Abidjan en Août dernier (…)  l’ensemble des sites pollués sera 

sous  contrôle  d’ici  quinze  jours  (.)   mais  il  faudra  plusieurs  semaines  pour  achever  les 



opérations indique le groupe Séché (2s)  et selon le dernier bilan en date 26 mille personnes se 

plaignant de contamination ont suivi des examens médicaux à Abidjan 7 autres personnes 

sont décédées (.)  

JP du 17/09

RADIO NATIONALE  

Les titres de l’édition

[…] Bénin monde actualité première édition mesdames et messieurs bonjour et bien venue à 

vous (.)

les titres de cette édition c’est avec vous Victor Akpovi (.)

le  parti  Nouvelle  Vision  pour  le  Changement  NVC Assouka  est  né  hier  à  Dangbo  (2s) 

Auguste Gnansounou revient sur les temps forts de la cérémonie dans un instant (.)

les non-alignées rejettent de façon unanime un monde unipolaire dominé par les Etats-Unis et 

leurs alliés (.)  c’est l’une des résolutions du sommet qui c’est tenu cette semaine (.)

en Côte d’Ivoire le premier ministre Charles Konan Banny a nommé hier deux nouveaux 

ministres suite au scandale des déchets toxiques dont les opérations d’enlèvements démarrent 

aujourd’hui (…)

le Pape Benoît XVI clarifie sa position (.)  il c’est montré particulièrement attristé par les 

réactions suscitées par ses propos offensants la sensibilité des croyants musulmans (…) ce 

discours est une invite au dialogue franc et sincère avec un grand respect réciproque (2s)

invité  du journal ce dimanche la sorcellerie  freine le  développement  de l’Afrique c’est  le 

contenu d’un ouvrage qui sera bientôt dans les rayons (2s)  il est du béninois Roland Olou il 

sera en ligne depuis les Etats-Unis au téléphone de Godefroy Macaire Chaby (.)

voila pour le sommaire les détails dans un instant avec Gilles Dansou et Victor Akpovi (…)

 [Lancement présentateur] Côte d’Ivoire nomination de deux ministres (.)  le premier ministre 

ivoirien Charles Konan Banny a nommé hier samedi deux nouveaux ministres des transports 

et de l’environnement dans sa nouvelle équipe constituée à la suite du scandale des déchets 

toxiques dont les opérations d’enlèvement doivent débuter aujourd’hui (…)

[Second présentateur] les habitants d’Abidjan continuaient d’affluer dans les centres de soins 

publics selon le ministère de la santé (silence 2s)  à ce jour 36. 574 consultations ont été faites 

pour des intoxications liées aux déchets (.)  on dénombre 24 selon le ministère et 7 décès liés 

aux émanations des déchets toxiques déversés fin août sur une dizaine de sites d’Abidjan (…) 

Banny  Konan  Charles  Konan  Banny  bien  entendu  a  présenté  hier  au  président  Laurent 



Gbagbo un nouveau gouvernement de transition qui comporte 6 changements par rapport au 

précédent en conservant le même équilibre entre mouvance présidentielle l’opposition et la 

rébellion  qui  contrôle  le  nord  du  pays  depuis  septembre  2002  […]  seuls  deux  ministres 

Anakicobénam ministre des transports et Jacques Andoh de l’environnement font les frais du 

scandale des déchets toxiques qui avaient conduit Banny à démissionner l’ensemble de son 

gouvernement (2s)

RFI

(…) en  Côte d’Ivoire  je  vous le  rappelle  Charles  Konan Banny premier  ministre  dont  le 

gouvernement avait démissionné il y dix jours a été confirmé hier dans ses fonctions par le 

président Laurent Gbagbo (.)  la dissolution du gouvernement est consécutive au déversement 

illégal de plus de  500 tonnes de déchets chimiques toxiques (2s)  seuls les ministres des 

transports et de l’environnement et du transport éclaboussés par le scandale ont été remplacés 

(…)  36 milles consultations 24 hospitalisations et 7 décès tel est le dernier bilan officiel du 

désastre sanitaire provoqué par ces déchets déversés sur onze sites connus dans la capitale 

ivoirienne dans la capitale économique ivoirienne (…)  le groupe français Séché spécialisé 

dans la destruction de déchets dangereux a été chargé par les autorités ivoiriennes de traiter 

ces cargaisons dangereuses (.)  les opérations de décontamination débutent aujourd’hui (2s) 

elles seront lancées solennellement cet après-midi sur un des sites contaminés d’Abidjan en 

présence du président ivoirien Laurent Gbagbo ainsi que de plusieurs ministres (…)  quinze 

techniciens du groupe Séché supervisent  donc les travaux (.) toute de suite les précisions 

d’Henri Pétigan c’est le directeur de la communication du groupe (.)

[HP] : on va pomper on va pomper on va récupérer évidemment avec du matériel spécialisé 

de matériel du génie civil (.) donc un avion va décoller pour Abidjan avec un certain nombre 

de  matériels  et  des  équipements  de surveillance  de l’air  des  protections  personnelles  des 

masques  des  costumes  des  gants  de  l’oxygène  des  pompes  et  puis  bien  évidemment  des 

conteneurs  (…)  alors  ces  conteneurs  ils  sont  très  importants  (.)   ce  sont  des  conteneurs 

spéciaux qui vont servir à recueillir les déchets et à les isoler (2s)  bien entendu seront aussi 

sur place un médecin spécialiste des rejets de gaz dans l’air etc.

[BF] : une fois ces déchets récupérés qu’est ce que vous allez en faire (2s)

[HP] : Alors ce qu’il faut faire c’est  une opération extrêmement importante c’est analyser 

exactement  pour  déterminer  exactement  le  contenu  de  ces  déchets  déterminer  ensuite  un 

certains nombre de filière possible pour leur traitement parce que en fonction de la spécificité 

des toxiques des filières spécialisées sont  sélectionnées (.)



[BF] :  combien  de  temps  va  prendre  d’après  vous  cette  opération  de  nettoyage  et  de 

stockage (...)

[HP] : on pense nous pensons bien évidemment il sera très difficile de donner un calendrier 

mais nous pensons que cette opération de sécurisation va prendre une à deux semaines mais 

qu’ensuite  il  va faudra un peu plus de temps  pour déterminer  quelles  sont  les  filières  de 

traitement (…)

[ndlr :  retour  en  studio  du  présentateur  qui  désannonce]  Henri  Pétigan  répondait  à  Boris 

Fleuranceau (…)

JP du 18/09

GOLFE FM  

[Présentateur] :  nous  vous  l’annoncions  la  semaine  dernière  à  Abidjan  les  opérations  de 

dépollution ont démarré hier et il faudra environ deux mois pour nettoyer complètement les 

décharges publiques où avaient été déversés des déchets chimiques (.) des déchets arrivés par 

bateau à Abidjan au mois d’août dernier et responsables de l’intoxication de près de 15 mille 

personnes et du décès de sept d’entre elles (…)  les opérations sont menées par une filiale du 

groupe   Sécher  un groupe français  spécialiste  des déchets  industriels  et  si  l’on connaît  le 

nombre de sites à dépolluer une quinzaine la quantité exacte elle de déchets toxiques à traiter 

reste inconnue (…) le chiffre de 4 cents tonnes étant celui qui revient le plus (2s)  après avoir 

extrait  et isolé les déchets il  faudra ensuite les neutraliser  pour arriver enfin à la dernière 

étape : le transport de ces déchets vers des centres de traitement hors des frontières ivoiriennes

RADIO TOKPA  

[Présentateur] :  à  Abidjan  les  opérations  de  dépollution  des  sites  souillés  par  les  déchets 

toxiques  ont  démarré  hier  selon  le  coordonnateur  humanitaire  de  l’ONU  ses  opérations 

devraient durer 2mois  (.) les émanations de déchets ont intoxiqués des milliers d’habitants de 

la  ville  occasionnant  7  morts  et  plusieurs  hos  hospitalisés  (silence  2s)   toujours  hier  2 

ressortissants français ont été interpellés à l’aéroport d’Abidjan (.) ils auraient des liens avec 

les propriétaires du navire responsable de la pollution (…)  

RFI  

[Lancement du présentateur] : la Côte d’Ivoire et les déchets toxiques déversés à Abidjan les 

opérations de nettoyage devraient durer deux mois (.)  le dispositif de dépollution je ne sais 

pas si ça se dit en français de dépollution a été déclenché hier par la société Trédy filiale du 



groupe français Séché (…)  alors que va t- il se passer maintenant (.)  eh bien tout va se faire 

par étape (2s)  Henri Pétigan du groupe Séché (…)  

[HP] : sur ce premier site nous allons confiner et sécuriser la zone de manière à protéger les 

habitants c'est-à-dire nous créons trois zones ce qu’on a appelle une zone primaire sur laquelle 

intervient une équipe qui est sur le pompage des déchets liquides et l’extraction si vous voulez 

des déchets solides et pâteux (.)  ensuite il y a une zone secondaire qui est aussi sécurisée sur 

laquelle nous conditionnons ces déchets en fûts en cuve si vous voulez en conteneurs spéciaux 

(…)  et sur une troisième zone nous rassemblons tous ces récipients pour les enlever (.)  et  

ensuite il y a l’étape si voulez de l’analyse des substances et de la détermination des filières 

pour les éliminer vraiment définitivement (.) en fonction de ce que nous allons trouver ou ce 

que nous allons déterminer en quelque sorte (.)  il s’agit de plusieurs substances nous allons 

choisir le mode d’élimination le plus efficace dans des centres qui sont des centres spécialisés 

le plus souvent en Europe du Nord.

[RFI] : c'est-à-dire que la plupart des déchets vont être rapatriés vers l’Europe.

[HP] : Probablement probablement

[Présentateur]  voilà  Henri¨Pétigan  du  Groupe  Français  Séché  [ndlr :  aucune  mention  de 

l’identité du journaliste qui a recueilli les propos] le président ivoirien qui a rendu visite hier 

aux victimes de la pollution dans les villages du nord d’Abidjan en a profité pour apporter 

quelques précisions il n’y a pas 42 milles malades il y a 42 milles consultations pour avoir le 

nombre de malades a-t-il dit il faut diviser ce chiffre de 42 milles au moins par trois soit 14 

milles au maximum

Invité Afrique Midi

[Présentateur] : les déchets toxiques à Abidjan le gouvernement ivoirien affirme qu’il utilisera 

tous les textes internationaux pour obtenir réparation de quels textes s’agit-il (.)  il faut savoir 

que les exportations de déchets toxiques sont régies par la convention de Bale (.)  mais il 

semble que cette convention ne s’applique pas à la cargaison du bateau incriminé (.)  en fait  

cette boue noirâtre est un résidu de cargaison qui aurait du être initialement traitée par le Port 

d’Amsterdam (…)  mais de toute évidence cela aurait  coûté trop chère à la société qui a 

affrété  le  navire  (.)   pour  en  parler  votre  invité  Boris  Fleuranceau  le  porte  parole  de 

l’association Robin des bois association de défense de l’environnement (.)

[BF]  :  Jacky  Bonnement  les  déchets  toxiques  qui  ont  été  déversés  sur  plusieurs  sites 

d’Abidjan entrent t-ils dans le cadre de la convention de Bale (.)  



[JP] :  non le texte fondateur de la convention de Bale exclut dans son article  premier  les 

déchets  d’exploitation des navires (…)  par déchets d’exploitation on entend à la fois  les 

résidus d’hydrocarbure du compartiment machine et puis aussi les résidus de cargaison ayant 

été transporté dans les citernes ou dans les cales du navire (…)  les déchets d’exploitation du 

navire  dépendent  en  premier  lieu  d’une  convention  internationale  qui  est  régie  par 

l’organisation maritime internationale qui s’appelle la convention Marpol sur la prévention 

des pollutions par les navires et qui fixe certaines règles en particulier  sur le déversement 

pendant la route du navire en mer et puis d’autre part la convention Marpol donne certaines 

indications sur les installations de réception dans les ports (…)  

[BF] : la société Trafigura qui a affrété le Probo Koala ne veut plus aujourd’hui communiquer 

sur cette l’affaire mais il y a quelques jours elle a fait passer un communiqué affirmant  que 

ces déchets n’étaient pas des déchets Marpol mais bien des déchets Bale (.)

[JB] : personne ne comprend cette précision à moins qu’elle fasse référence à un problème qui 

s’est posé aux autorités du port d’Amsterdam parce que les boues avaient commencé à être 

déchargées, étaient semble-t-il déchargés du bateau donc elles étaient légalement en termes 

douanier  en tout  cas  sur  le  sol  hollandais.  Et  c’est  peut  être  là  que  dans  le  cadre  d’une 

interprétation très rigoriste des textes internationaux les déchets devenaient redevables de la 

convention de Bale. Mais en fait pas du tout parce que le port d’Amsterdam a autorisé le 

rechargement à bord du bateau et puis le bateau est parti.

[BF]: Pourquoi avoir choisi le port d’Abidjan pour se débarrasser de ce bateau ?

[JB] : Le communiqué Trafigura en dehors de cette phrase en berlisicoté  [orthographié au 

son] comme d’ailleurs tout le communiqué qui évoquait non pas la convention de Bale mais 

qui citait une classification de boue, boue de Bale, en dehors de ça, ils ont  dit, ils ont expliqué 

très bien dans ce communiqué que compte tenu de l’itinéraire du bateau n’est ce pas il leur a 

semblé que le port le plus approprié pour recevoir ces déchets ben c’était le port d’Abidjan et 

comme la cote d’Ivoire a signé la convention Marpol, je suis sûr que Trafigura va mettre en 

avant  cette  signature  par  la  Côte  d’Ivoire  de  la  Convention  Marpol,  pour  justifier  cette 

décision qui par ailleurs est complètement complètement stupide, sur le plan du droit, sur le 

plan de la faisabilité technique mais qui par ailleurs est très bonne, sur le plan économique 

parce que ce qui aurait coûté 300 euros le mètre cube à Amsterdam a coûté beaucoup moins 

chère en Côte d’Ivoire

[BF] : Alors, si ces déchets n’entrent pas dans le cadre de la convention de Bale, que peuvent 

faire les autorités ivoiriennes pour obtenir des réparations ?



[JB] : eh bien la situation est complexe il va falloir que la Cote d’ivoire trouve que les déchets 

et les intoxications sont liés au déversement des produits  qu’il y a un rapport de cause à effet 

et ensuite porter plainte ou bien au pénal ou devant un tribunal international (.) ce que je peux 

vous dire c’est que nous comptons plus pour des réparations envers les populations de la Côte 

d’Ivoire nous comptons plus sur un légitime besoin de s’excuser et de donner des espèces de 

compensation après cette erreur de la part des Pays bas ou d’union européenne enfin une 

espèce d’accord comme çà plus oral que juridique (...)

[BF] : selon vous Trafigura ne risque rien sur le plan juridique (.)

[JB] : je pense que c’est des gros malins ils vont tout faire pour s’en tirer sans dommages et 

intérêts (.)  il y a il y a des  gros risques pour eux de très gros risques en terme d’image un 

gros problème de crédibilité un problème de clients qui vont se détourner qui vont se méfier 

de Trafigura et qui vont recourir aux services d’autres transporteurs (.) maintenant au niveau 

de la sanction pécuniaire suis un peu sceptique mais bon euh je pense quand même qu’ils vont 

le payer très cher (…)  je pense sincèrement qu’ils vont le payer très cher (.)

[Présentateur] : messieurs merci bonne journée Afrique Midi suite après les informations de 

15 heures (…)

JP du 19/09

GOLFE FM  

[Présentateur] :  et  on  en  parlait  au  début  de  cette  édition  en  Côte  d’Ivoire  alors  que  les 

opérations de dépollution se poursuivent (…)  ça bouge également du côté judiciaire (.)  et 

chaque jour le voile se lève un peu plus sur le grand scandale responsable de l’intoxication de 

près de 15 mille personnes et de 7 décès (.)  deux employés de nationalité française de la 

société Trafigura l’entreprise qui a affrété les déchets toxiques ont été écroués hier à Abidjan 

(…)  Trafigura est dans le viseur de la justice ivoirienne pour avoir affréter le Probo Koala le 

navire  qui  a  déchargé  les  déchets  toxiques  […]  des  déchets  dont  il  aurait  essayé  de  se 

débarrasser auparavant aux pays bas (.)  arrivé ensuite au port d’Abidjan les déchets toxiques 

ont été déclarés comme étant de simples eaux usées puis déversées à l’air libre par une autre 

entreprise Tommy cette fois une entreprise ivoirienne (2s)  en tout ce sont huit personnes qui 

ont été incarcérées et 4 responsables de l’administration ivoirienne suspendus (.)

JP du 20/09

RADIO NATIONALE  



[Lancement  présentateur]  l’Afrique  est-elle  devenue  la  poubelle  de  l’Europe (.)   grande 

question posée par l’écologiste sénégalais Aïdar Al Ali (.)  il commente entre autre les récents 

cas de pollutions environnementales en Côte d’Ivoire (.)  

[Second présentateur]  dans une interview à l’agence  France presse l’écologiste  sénégalais 

rappelle que l’épisode ivoirien est le dernier d’une longue liste (…)  et  il  cite les déchets 

toxiques qui flottaient le long des côtes somaliennes après le tsunami de 2004 (.) il y a aussi 

que en 1996 le parlement européen a officiellement demandé aux gouvernements de Grande-

Bretagne d’Italie et de France de rapatrier les déchets toxiques exportés en Afrique du Sud par 

une multi  nationale  (.)  dans ces cas là des centaines de tonnes de déchets contenants du 

mercure  ont  gravement  porté  atteinte  à  la  population  locale  provocant  ainsi  d’autre  part 

d’énormes dégâts environnementaux rappelle l’activiste qui a crée à Dakar en 1984 le centre 

océanium pour la protection de la mer (.)  d’après Aïdar Al Ali le traitement ou l’abandon de 

déchets toxiques en Afrique est largement plus économique que dans les pays industrialisés (.) 

l’écologiste sénégalais invite alors la société civile africaine à jouer un rôle de sentinelle pour 

protéger l’environnement sans oublier toutefois que ces opérations sont parfois autorisées par 

des groupes ou des fonctionnaires corrompus (…)  

RFI

[Présentateur] : la Côte d’Ivoire encore et cette fois l’affaire des déchets toxiques à Abidjan (.) 

tandis que les opérations de nettoyage se poursuivent là-bas ça devrait  durer en tout deux 

mois eh bien on apprend que le navire pollueur a en fait été déchargé à Amsterdam avant 

d’être rechargé de ces déchets pour finalement débarquer à Abidjan (.)  une manœuvre pour le 

moins spécial qui suscite l’ouverture d’une enquête aux Pays bas et une véritable polémique 

après la révélation d’un quotidien (.)  Pierre Bénazé nous appelle du bureau de Bruxelles (…)

[PB] : le parquet national des Pays Bas a enquêté sur l’étrange mic mac survenu dans le port 

d’Amsterdam autour des déchets du Probo Koala provenant du nettoyage des soutes à pétrole 

par de la soude caustique (.)  ces déchets avaient été vidangés puis repompés vers les soutes 

du navire avant d’être acheminés vers Abidjan (.)  le quotidien De Volkskrant révèle que les 

enquêteurs ont conclu qu’il était connu dès ce moment que ces déchets étaient toxiques (…) 

or  c’est  exactement  le  contraire  qu’avait  affirmé  alors  le  secrétaire  d’Etat  néerlandais  à 

l’environnement pressé de questions par les parlementaires  lors d’un débat impromptu (2s) 

Peter Vinchiel  [ndlr :  je ne garantis  pas l’orthographe du nom] les avait  assuré de la non 

toxicité des déchets déversés à Abidjan (.)  selon les informations du quotidien il semble donc 

qu’il ait sciemment menti (.)  cela ne lui coûtera pas son portefeuille puisque l’ensemble du 



gouvernement  est  de  toute  façon  déjà  démissionnaire  mais  cela  risque  de  provoquer  une 

grande  polémique  aux  Pays  Bas  où  l’environnement  et  le  développement  durable  sont 

d’importantes  priorités  (…)  le  parquet  national  annonce  par  ailleurs  ouvrir  une  enquête 

contre  l’affréteur  Trafigura  dont  le  siège  se  trouve  près  d’Amsterdam (.)   Pierre  Bénazè 

Bruxelles RFI

Brève

[ndlr :  brève  lue  par  le  présentateur]  la  Côte  d’Ivoire  et  cette  information  qui  nous  est 

parvenue ce matin  en provenance du bureau de coordination des affaires  humanitaires  de 

l’ONU au moins 66 personnes ont été hospitalisées et 44 milles ont consulté un médecin après 

les intoxications donc dues au déversement des déchets toxiques à Abidjan [Jingle]

JP du 23/09

RFI

[Présentateur] :  le  ministère  néerlandais  de  l’environnement  annonce  l’ouverture  d’une 

enquête interne au sujet des déchets chimiques d’Abidjan (.)  il s’agit de déterminer le récit 

des faits et le rôle du ministère en question (.)  le port d’Amsterdam a été le point de départ du 

Probo Koala le cargo qui a débarqué dans la capitale  économique ivoirienne la cargaison 

toxique en août dernier (.)  par ailleurs selon un journal néerlandais le Probo Koala aurait 

raffiné en pleine mer du pétrole brut en mélangeant souffre et naphte un processus dont les 

déchets auraient donc causé la mort de 7 personnes à ce jour à Abidjan (…)  en tout cas c’est 

ce qui ressort d’une enquête de la justice néerlandaise sur l’affréteur du bateau indique le 

quotidien De Volkskrant (.)

JP du 24/09

RADIO TOKPA   (Billet d’humeur diffusé à Info à la loupe)

[Lancement du Red-Chef]

[…] et pendant ce temps les habitants de Abidjan connaissent depuis quelques semaines la 

mort et l’intoxication dues à des déchets toxiques déversés par des sociétés européennes (.) 

l’ampleur du dégât est telle qu’on ne peut y rester insensible (.)  africaPoubelle c’est le billet 

d’humeur de la semaine signé Toussaint Djaho (2s)

[ndlr : musique mélancolique en fond sonore avec des paroles, ce qui oblige le journaliste à 

élever la voix, début du billet momentanément interrompu, sujet enregistré, Décidément les 

damnés sont vraiment les…]



décidément les damnés sont vraiment les damnés (.)  pas de chance pour eux de se sortir de 

leur longue agonie (.)  alors il leur faut une euthanasie collective et douce pour les précipiter 

dans le gouffre de l’oubli (…)  il faut les faire disparaître de la surface de la terre pour lui 

conserver le charme conféré par la grandeur et la beauté de la race aryenne (…)  voilà résumé 

le  raisonnement  pour  le  moins  raciste  et  négrophobe  qui  a  pu  amener  des  industries 

européennes  à  déverser  leurs  déchets  toxiques  dans  la  ville  d’Abidjan  (.)   7  personnes 

décédées et des milliers d’autres intoxiquées (2s)  un bilan lourd pour l’Afrique et la Côte 

d’Ivoire déjà plongée dans une cacophonie politico militaire qui annihile les efforts de braves 

ivoiriens (.)  ceux là même qui tous les jours exposent leurs épidermes aux rayons solaires à la 

recherche de leur pitance (2s)  voilà que des gens rassasiés et repus mais toujours gloutons et 

gourmands viennent vider leurs restes macabres et ignobles dans leur cadre de vie (.) l’autre a 

dit  l’Afrique n’est pas un dépotoir mais je dirai Abidjan n’est pas une poubelle (.)  au nom de 

quel  développement  de  quelle  supériorité  civilisationnelle  les  européens  peuvent-ils 

s’autoriser à expédier dans nos contrées des détritus dont eux mêmes connaissent le caractère 

nocif (2s) les enfants ivoiriens ont-ils moins droit à un environnement sain que les enfants 

d’Europe (.)  sont-ils des sous hommes pour ne mériter que des souillures et les ordures des 

autres (.)  les OGM on peut encore tolérer mais des déchets toxiques là le sadisme crève les 

yeux (.)  de plus ils sont têtus et entêtés car malgré la dénonciation effrénée et houleuse ils ont 

continué de déverser les déchets dans Abidjan (…)  un peu comme pour dire le chien aboie la 

caravane  passe  […]  et  les  voilà  ces  négrillons  de  ministre  qui  nous  voilent  la  face  en 

démissionnant en bloc mais rien n’y fit (.)  quelques personnes interpellées d’accord et la suite 

[ton interrogatif]  où sont les  vrais  responsables (.)   qui  est-ce qui  a autorisé  cet  acte (2s) 

quelles  sont  ces  industries  qui  produisent  ces  déchets (…)   tout  cela  reste  une  grosse 

nébuleuse comme cela l’a été d’ailleurs il y a quelques années en Egypte ou encore au Bénin 

(.)  aucun coupable désigné et les populations continuent de souffrir (.)  qui va soigner ces 

milliers de personnes intoxiquées (.) les dirigeants africains ont la corde au cou juste pour 

quelques milliards de francs CFA (…)  j’ai honte pour eux j’ai honte pour nous (.) Africa 

poubelle non ! Africa non poubelle.

RFI

[Lancement du présentateur] : (…) alors que la collecte des centaines de tonnes de déchets 

toxiques déversées clandestinement à Abidjan en Août dernier a commencé eh bien la justice 

des Pays bas est parvenu semble-t-il à cerner l’origine de la cargaison chimique c’est le cargo 

qui transportait ces déchets le Probo koala qui les aurait généré en raffinant du pétrole brut 



dans ses propres soutes en pleine mer (.)  la compagnie qui a affrété les déchets est domiciliée 

aux Pays-Bas (.)  par ailleurs le port néerlandais d’Amsterdam a été le point de départ en 

Europe du Probo koala avant le Nigeria puis le port d’Abidjan (.) Quentin Dickinson nous 

appelle de Bruxelles

[QD] : en juin dernier le Probo koala aurait chargé aux Etats-Unis 84 tonnes de naphta produit 

pétrolier semi raffiné (…) une fois en haute mer l’équipage aurait mélangé au naphta 150 

mètres cube de soude caustique dilué et 24 kilos d’un catalyseur larisson EXL [ ???] ceci 

suffit à déclencher une réaction physicochimique qui transforme le naphta en essence en fait 

en un carburant à haute teneur en souffre (.)  le  Probo koala serait donc devenu une véritable 

raffinerie clandestine flottante (…)  parvenu à Lagos au Nigéria les soutes sont vidangées et le 

contenu vendu au prix du marché dont bénéfice estimé à 5millions 500 milles euros (.) mais 

problème que faire de la mélasse sulfureuse et  caustique qui reste agglutinée au fond des 

cuves  (…)  à  Amsterdam on  réclame  500mille  euros  pour  le  retraitement  (.)   trop  cher 

direction Abidjan où une société propose le même service pour 15 milles 500 euros  la boue 

toxique  cependant  déversée  dans  différentes  décharges  de  la  ville  accompagnée  pour 

neutraliser la soude caustique d’acide prussique (.)  tous les ingrédients du drame sont alors 

réunis (.)  Quentin Dickinson RFI (.)



JP du 26/09

GOLFE FM  

[Présentateur] : en Côte d’Ivoire le scandale des déchets toxiques continue de faire des vagues 

(.)  après le limogeage des ministres de l’environnement et des transports c’était au tour hier 

du gouvernement du district d’Abidjan des directeurs du port autonome et des douanes de 

s’expliquer devant l’assemblée nationale (.)  une audience qui s’est passée devant les caméras 

de  télévision  et  en  direct  (.)   les  3  hommes  ont  rejeté  toute  responsabilité  dans  le 

déchargement de ces déchets qui ont fait je vous le rappelle 7 morts et ont intoxiqué plusieurs 

milliers de personnes [silence 2s] ils ont préféré mettre en cause la version des deux anciens 

ministres (.)  suite de ces auditions dès demain (…)

RADIO TOKPA  

[Présentateur] :  le  médiateur  de  l’Union  Africaine  pour  la  Côte  d’Ivoire  Thabo  Mbeki 

poursuit ce jour sa visite à Abidjan où il a rencontré hier le 1er ministre Konan Banny et le 

président Laurent GBAGBO (…) le président Thabo Mbeki est accusé par les l’opposition et 

la rébellion ivoirienne de partialité (2s)  après cette visite il se rendra au Burkina Faso où 

ensemble avec le président  du conseil  de paix et  de sécurité  de l’union africaine ils  vont 

s’accorder sur un nouveau processus de sortir de crise après le report des élections par l’ONU 

(2s) devant l’assemblé national hier en Côte d’Ivoire les 3 responsables mises en cause dans 

l’affaire des déchets toxiques ont niés toutes implications et chargé le ministre des transports 

(2s)  les deux ministres du transport et de l’environnement limogés à la suite du scandale ont 

décliné quant à eux la demande d’audition devant la commission environnement du parlement 

ivoirien (.)

JP du 27/09

GOLFE FM  

[Présentateur] : depuis le début de la semaine l’association écologiste utilise tous les moyens 

pour bloquer le bateau qui a déchargé en Août dernier les déchets toxiques à Abidjan (…) le 

Probo Koala se trouve actuellement dans un port en Estonie un petit un petit pays pardon 

d’Europe de l’Est (…)  Greenpeace tient les propriétaires du navire responsable d’un trafic de 

déchets toxiques et réclame la saisie de tous les documents à bord du Probo koala pour les 

besoins d’une enquête judiciaire (2s)  une demande rejetée par la direction du port qui s’est 

contenté de vérifier que le bateau ne transportait plus de déchets (.)  la commission d’enquête 

ivoirienne  chargée  du  dossier  a  également  demandé  hier  aux  autorités  estoniennes 



d’immobiliser le pétrolier  et pendant ce temps à Abidjan la liste des victimes des déchets 

toxiques s’est allongée avec l’annonce hier d’un 8ème décès (…)

01/10

GOLFE FM  

[Présentateur] : hors de chez nous à présent le président ivoirien Laurent Gbagbo a annoncé le 

départ  lundi en Estonie d’une équipe de 7 personnes pour enquêter sur le Probo Koala le 

navire qui a transformé qui a transporté je veux dire les déchets toxiques à Abidjan mi août 

dernier c’est dans un discours en marge d’une cérémonie retransmise à la télévision hier (.) 

laurent Gbagbo n’a pas précisé la composition exacte de cette équipe (…) il hum je veux dire 

un juge d’instruction et la police judiciaire enquêtent actuellement sur le déversement des 

déchets toxiques à Abidjan qui ont causé la mort de 8 personnes (.) le président ivoirien qui 

s’exprimait lors d’une cérémonie officielle dans une commune du nord d’Abidjan a également 

demandé pardon aux habitants (…)  

RFI  

 [Présentateur] :Côte d’ivoire toujours la décharge d’ordures d’Abidjan d’Akouédo a rouvert 

hier ses portes (.) il s’agit de l’un des onze sites où ont été déversées illégalement des boues 

chimiques toxiques des déchets débarqués le 22 août dans le port d’Abidjan par le Probo 

Koala un cargo parti du port néerlandais d’Amsterdam (.)  7 personnes intoxiquées par les 

émanations  de  ces  déchets  ont  perdu  la  vie  dans  la  capitale  économique  ivoirienne  des 

dizaines de milliers d’autres ont été examinés par des médecins ou infirmiers (.) les riverains 

de la décharge d’Akouédo ont signé hier un protocole d’accord avec les autorités compétentes 

celui-ci prévoit entre autre une gestion plus rigoureuse et transparente du dépôt d’ordures de 

même que sa fermeture dans un délai d’un an (.)  Philomène N’guessan est la présidente du 

collectif des riverains d’Akouédo (.)

[PN] : nous avons aussi [indice que les propos ont été montés] demandé la mise en place d’un 

comité  de suivi au présent protocole d’accord (.)   ce comité  de suivi  regroupe toutes  les 

parties c'est-à-dire le gouvernement (.) les populations riveraines et les populations du village 

d’Akouédo (.)  nous avons aussi un chronogramme d’exécution des points d’accord qui est 

établi et je pense qu’à la fin de l’année nous ferons le bilan

[RFI] : et comment allez vous vérifier si les accords sont bien respectés si par exemple que les 

camions utilisés sont bien ceux prévus par le protocole (2s)



[PN] :  nous habitons  aux abords de la  décharge  donc il  nous sera donné de voir  que les 

camions qui sont utilisés dans le processus de réouverture ne remplissent pas les conditions 

prévues dans le protocole d’accord (.)  en ce moment nous sommes en droit de mettre fin 

momentanément à leur service (…)

[RFI]: et dans ce cas là bloquer les camions (.)

[PN] : oui Bloquer les camions

[Présentateur] : madame Philomène N’guessan au micro de Boris Fleuranceau (…)

Annexe 4 : Liste des dépêches de l’AFP sur 

l’affaire des déchets toxiques (du 14/08 au 

01/10/06)

Probo Koala: les enquêteurs estoniens procèdent à de nouveaux tests

Agence France Presse, 13:18, 29 septembre 2006, 279 mots, (Français)

TALLINN,  29  sept  2006  (AFP)  -   Les  enquêteurs  estoniens  ont  annoncé 

vendredi avoir procédé à de nouveaux tests sur le navire panaméen Probo 

Koala, qui avait transporté en août des déchets toxiques à l'origine d'une 

catastrophe écologique en ...

Probo Koala: le commissaire européen à l'Environnement Dimas en Estonie

Agence France Presse, 12:39, 28 septembre 2006, 470 mots, (Français)

TALLINN, 28 sept 2006 (AFP) -  Le commissaire européen à l'Environnement, 

Stavros Dimas, est arrivé jeudi en Estonie pour soutenir l'enquête sur le 

navire  panaméen  Probo  Koala,  qui  avait  transporté  en  août  des  déchets 

toxiques à l'origine ...

Probo Koala: le commissaire européen à l'Environnement Dimas en Estonie

Agence France Presse, 10:17, 28 septembre 2006, 260 mots, (Français)

BRUXELLES, 28 sept 2006 (AFP) -  Le commissaire européen à l'Environnement, 

Stavros Dimas, est jeudi en Estonie pour soutenir l'enquête sur le navire 

panaméen Probo Koala, qui avait transporté en août des déchets toxiques à 

l'origine d'une ...

Le Probo Koala, immobilisé en Estonie, "n'a pas été saisi" (affréteur)

Agence France Presse, 20:52, 27 septembre 2006, 348 mots, (Français)

http://Global.factiva.com/redir/default.aspx?P=sa&NS=16&AID=9UNR000100&f=g&cat=a&an=AFPFR00020060927e29r0028q
http://Global.factiva.com/redir/default.aspx?P=sa&NS=16&AID=9UNR000100&f=g&cat=a&an=AFPFR00020060928e29s002h5
http://Global.factiva.com/redir/default.aspx?P=sa&NS=16&AID=9UNR000100&f=g&cat=a&an=AFPFR00020060928e29s002xl
http://Global.factiva.com/redir/default.aspx?P=sa&NS=16&AID=9UNR000100&f=g&cat=a&an=AFPFR00020060929e29t002d9


LA HAYE, 27 sept 2006 (AFP) -  Le navire panaméen Probo Koala n'a pas été 

saisi en Estonie selon son affréteur mercredi, qui a annoncé avoir lancé sa 

propre  "enquête  indépendante"  sur  le  déversement  de  déchets  toxiques  à 

l'origine d'une ...

L'Estonie sous pression immobilise le Probo Koala (ACTUALISATION, PAPIER 

GENERAL)

Agence France Presse, 19:41, 27 septembre 2006, 618 mots, (Français)

TALLINN, 27 sept 2006 (AFP) -  Soumise à d'intenses pressions, l'Estonie a 

fini mercredi par immobiliser le navire panaméen Probo Koala, qui avait 

transporté  en  août  des  déchets  toxiques  à  l'origine  d'une  catastrophe 

écologique en Côte ...

L'Estonie sous pression immobilise le Probo Koala (PAPIER GENERAL)

Agence France Presse, 16:29, 27 septembre 2006, 593 mots, (Français)

TALLINN, 27 sept 2006 (AFP) -  Soumise à d'intenses pressions, l'Estonie a 

fini mercredi par immobiliser le navire panaméen Probo Koala, qui avait 

transporté  en  août  des  déchets  toxiques  à  l'origine  d'une  catastrophe 

écologique en Côte ...

Prévisions internationales du mercredi 27 septembre 2006 (ACTUALISEES A 

13H30 GMT)

Agence France Presse, 15:36, 27 septembre 2006, 1320 mots, (Français)

PARIS, 27 sept 2006 (AFP) -  PARIS, 27 sept 2006 (AFP) -  DOMINANTES 

==========  TEHERAN - Le négociateur en chef du nucléaire iranien Ali 

Larijani doit rencontrer mercredi à Berlin le représentant de la diplomatie 

de l'Union européenne ...

L'Estonie immobilise le Probo Koala et lance une enquête judiciaire

Agence France Presse, 15:06, 27 septembre 2006, 304 mots, (Français)

TALLINN, 27 sept 2006 (AFP) -  L'Estonie a immobilisé mercredi le navire 

panaméen Probo Koala et lancé une enquête judiciaire après la découverte 

dans ses cales de résidus de déchets toxiques semblables à ceux qui ont 

causé une catastrophe ...

L'Estonie ouvre une enquête criminelle contre le Probo Koala

Agence France Presse, 14:42, 27 septembre 2006, 183 mots, (Français)

TALLINN, 27 sept 2006 (AFP) -  L'Estonie a ouvert mercredi une enquête 

judiciaire à la suite de la découverte, dans le navire panaméen Probo 

Koala, de résidus de déchets toxiques semblables à ceux qui ont provoqué 

une catastrophe écologique ...

Le gouvernement ivoirien invite l'Estonie à bloquer le Probo Koala

Agence France Presse, 13:42, 27 septembre 2006, 313 mots, (Français)

http://Global.factiva.com/redir/default.aspx?P=sa&NS=16&AID=9UNR000100&f=g&cat=a&an=AFPFR00020060927e29r001mu
http://Global.factiva.com/redir/default.aspx?P=sa&NS=16&AID=9UNR000100&f=g&cat=a&an=AFPFR00020060927e29r001q7
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ABIDJAN, 27 sept 2006 (AFP) -  Le ministre ivoirien de l'Environnement a 

demandé  mercredi  à  son  homologue  estonien  d'ordonner  la  "détention"  du 

Probo Koala à des fins d'enquête, dans un courrier officiel dont l'AFP a eu 

copie.

Le gouvernement ivoirien invite l'Estonie à bloquer le Probo Koala

Agence France Presse, 13:17, 27 septembre 2006, 194 mots, (Français)

ABIDJAN, 27 sept 2006 (AFP) -  Le ministre ivoirien de l'Environnement a 

demandé  mercredi  à  son  homologue  estonien  d'ordonner  la  "détention"  du 

Probo Koala à des fins d'enquête, dans un courrier officiel dont l'AFP a eu 

copie.

L'Estonie : la requête en vue d'immobiliser le Probo Koala "insuffisante"

Agence France Presse, 12:13, 27 septembre 2006, 368 mots, (Français)

TALLINN, 27 sept 2006 (AFP) -  L'Estonie a jugé mercredi "insuffisante" la 

requête de la Côte d'Ivoire d'immobiliser dans la port estonien de Paldiski 

(ouest) le Probo Koala, navire soupçonné d'être au coeur du scandale des 

déchets toxiques ...

Bras de fer entre Greenpeace et l'Estonie autour du Probo Koala (PAPIER 

GENERAL)

Agence France Presse, 20:39, 26 septembre 2006, 614 mots, (Français)

TALLINN, 26 sept 2006 (AFP) -  L'organisation écologiste Greenpeace est 

entrée mardi en conflit avec l'Estonie, après avoir bloqué dans un des 

ports du pays le navire soupçonné d'être au coeur du scandale des déchets 

toxiques qui ont ...

Pollution à Abidjan: 8 morts, 69 hospitalisations et 80.000 consultations

Agence France Presse, 20:02, 26 septembre 2006, 298 mots, (Français)

ABIDJAN, 26 sept 2006 (AFP) -  Un chauffeur de taxi d'Abidjan, intoxiqué 

par les déchets toxiques déversés le 19 août dans la capitale économique 

ivoirienne, est mort dimanche, portant à huit le nombre de décès imputés 

aux déchets toxiques, ...

Bras de fer entre Greenpeace et l'Estonie autour du Probo Koala (PAPIER 

GENERAL)

Agence France Presse, 18:23, 26 septembre 2006, 660 mots, (Français)

TALLINN, 26 sept 2006 (AFP) -  L'organisation écologiste Greenpeace est 

entrée mardi en conflit avec l'Estonie, après avoir bloqué dans un des 

ports du pays un navire soupçonné d'être au coeur du scandale des déchets 

toxiques qui ont ...

Probo Koala: deux membres de Greenpeace interpellés en Estonie

Agence France Presse, 16:00, 26 septembre 2006, 511 mots, (Français)
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TALLINN, 26 sept 2006 (AFP) -  Deux membres de l'organisation écologiste 

Greenpeace ont été interpellés mardi dans la port estonien de Paldiski 

(ouest), alors qu'ils bloquaient le Probo Koala, navire qui a transporté 

des déchets toxiques à ...

Conflit entre Greenpeace et autorités estoniennes autour de Probo Koala

Agence France Presse, 14:44, 26 septembre 2006, 487 mots, (Français)

TALLINN, 26 sept 2006 (AFP) -  Les autorités estoniennes ont sommé mardi 

les militants de l'organisation écologiste Greenpeace de débloquer dans le 

port  de  Paldiski  (ouest)  le  Probo  Koala,  navire  qui  a  transporté  des 

déchets toxiques à ...

L'Estonie  refuse  d'immobiliser  le  navire  soupçonné  de  la  pollution 

d'Abidjan

Agence France Presse, 12:56, 26 septembre 2006, 306 mots, (Français)

TALLINN, 26 sept 2006 (AFP) -  Les autorités maritimes estoniennes ont 

rejeté une demande de l'organisation écologiste Greenpeace d'immobiliser le 

navire Probo Koala, soupçonné d'avoir déchargé en août une cargaison de 

déchets toxiques à ...

Greenpeace bloque toujours le Probo Koala en Estonie

Agence France Presse, 10:15, 26 septembre 2006, 395 mots, (Français)

PARIS,  25  sept  2006  (AFP)  -   Les  militants  de  Greenpeace  bloquaient 

toujours mardi le Probo Koala dans le port estonien de Paldiski (ouest de 

Tallinn),  afin  d'empêcher  ce  bateau,  qui  a  déchargé  une  cargaison  de 

déchets toxiques à Abidjan le ...

Greenpeace bloque le Probo Koala dans un port estonien

Agence France Presse, 21:30, 25 septembre 2006, 398 mots, (Français)

TALLINN, 25 sept 2006 (AFP) -  Les militants de l'organisation écologiste 

Greenpeace ont brièvement bloqué lundi après-midi dans le port estonien de 

Paldiski (ouest de Tallinn) le Probo Koala, bateau qui a déchargé une 

cargaison de déchets ...

Pollution  à  Abidjan:  trois  responsables  mis  en  cause  nient  toute 

implication (PAPIER GENERAL)

Agence France Presse, 19:10, 25 septembre 2006, 647 mots, (Français)

ABIDJAN, 25 sept 2006 (AFP) -  Les directeurs généraux du Port autonome 

d'Abidjan et des douanes, ainsi que le gouverneur du district d'Abidjan, 

mis en cause dans l'affaire des déchets toxiques, ont nié lundi toute 

responsabilité et ...

Déchets toxiques à Abidjan: Greenpeace bloque le Probo Koala dans un port 

estonien
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Agence France Presse, 18:39, 25 septembre 2006, 403 mots, (Français)

PARIS, 25 sept 2006 (AFP) -  Un bâtiment de Greenpeace bloquait lundi 

après-midi dans le port estonien de Paldiski (ouest de Tallin) le bateau 

Probo  Koala,  qui  a  déchargé  le  mois  dernier  une  cargaison  de  déchets 

toxiques à Abidjan, a ...

Déchets toxiques à Abidjan: Greenpeace bloque le Probo Koala dans un port 

estonien

Agence France Presse, 18:05, 25 septembre 2006, 296 mots, (Français)

PARIS, 25 sept 2006 (AFP) -  Un bâtiment de Greenpeace bloquait lundi 

après-midi dans le port estonien de Paldiski (ouest de Tallin) le Probo 

Koala, bateau qui a déchargé fin août une cargaison de déchets toxiques à 

Abidjan, a annoncé ...

Pollution:  début  de  l'audition  des  responsables  ivoiriens  sans  les 

ministres

Agence France Presse, 15:00, 25 septembre 2006, 362 mots, (Français)

ABIDJAN, 25 sept 2006 (AFP) -  L'audition des responsables ivoiriens mis en 

cause dans l'affaire des déchets toxiques à Abidjan, qui ont causé la mort 

de sept personnes, a débuté lundi en fin de matinée à l'Assemblée nationale 

en l'absence ...

Déchets toxiques à Abidjan : un mélange de naphte et de soufre (presse)

Agence France Presse, 13:25, 23 septembre 2006, 303 mots, (Français)

LA HAYE, 23 sept 2006 (AFP) -  Le Probo Koala a raffiné en pleine mer du 

pétrole brut, en mélangeant soufre et naphte, un processus dont les résidus 

toxiques ont causé la mort de sept personnes à Abidjan (Côte d'Ivoire), 

selon une enquête ...

Pollution à Abidjan: enquête au ministère néerlandais de l'Environnement

Agence France Presse, 16:38, 22 septembre 2006, 361 mots, (Français)

LA HAYE, 22 sept 2006 (AFP) -  Une enquête interne va être lancée au 

ministère  néerlandais  de  l'Environnement  après  des  critiques  pour  sa 

gestion du passage dans le port d'Amsterdam du cargo Probo Koala, dont la 

cargaison toxique a ...

Pollution : audition de cinq responsables ivoiriens par le parlement lundi

Agence France Presse, 16:31, 22 septembre 2006, 351 mots, (Français)

ABIDJAN, 22 sept 2006 (AFP) -  Cinq responsables ivoiriens mis en cause 

dans l'affaire des déchets toxiques à Abidjan, qui ont causé la mort de 

sept  personnes,  seront  entendus  lundi  par  les  députés  au  cours  d'une 

session extraordinaire, a ...

Le gouvernement appelle la population à signaler les sites pollués
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Agence France Presse, 19:36, 20 septembre 2006, 374 mots, (Français)

ABIDJAN, 20 sept 2006 (AFP) -  Le gouvernement ivoirien a appelé mercredi 

les  habitants  d'Abidjan  à  signaler  les  sites  pollués  par  les  déchets 

toxiques en mettant en place trois numéros verts, au cours d'une conférence 

de presse de la ...

Fin des opérations de pompage sur un premier site pollué à Abidjan

Agence France Presse, 20:58, 19 septembre 2006, 282 mots, (Français)

ABIDJAN,  19  sept  2006  (AFP)  -   Les  opérations  de  pompage  de  déchets 

toxiques à Abidjan sont terminées sur le premier site traité, a indiqué 

mardi  à  l'AFP  Henri  Petitgand,  porte-parole  du  groupe  français  Séché, 

maître d'oeuvre des travaux ...

Abidjan : deux cadres français de Trafigura inculpés par un juge

Agence France Presse, 14:52, 19 septembre 2006, 430 mots, (Français)

ABIDJAN,  19  sept  2006  (AFP)  -   Deux  cadres  français  de  la  société 

Trafigura,  affréteur  du  navire  qui  a  déchargé  les  déchets  toxiques  à 

Abidjan,  ont  été  inculpés  lundi  d'infraction  à  la  législation  sur  les 

déchets toxiques et ...

Pollution  à  Abidjan  :  le  gouvernement  néerlandais  a  caché  la  vérité 

(presse)

Agence France Presse, 09:48, 19 septembre 2006, 306 mots, (Français)

LA  HAYE,  19  sept  2006  (AFP)  -   Le  secrétaire  d'Etat  néerlandais  à 

l'Environnement  a  désinformé  le  Parlement  en  assurant  que  les  déchets 

déversés en Côte d'Ivoire par un affréteur néerlandais étaient inoffensifs, 

selon une enquête du Parquet ...

LE POINT DE L'ACTUALITE A 04H45 (02H45 GMT)

Agence France Presse, 04:43, 19 septembre 2006, 1090 mots, (Français)

PARIS, 19 sept 2006 (AFP) -  Voici le Point de l'actualité du mardi 19 

septembre 2006.  --- COTE D'IVOIRE/POLLUTION: DEUX CADRES FRANCAIS éCROUéS.

Trafigura confirme l'arrestation à Abidjan de deux de ses cadres

Agence France Presse, 23:54, 18 septembre 2006, 256 mots, (Français)

LA HAYE, 18 sept 2006 (AFP) -  La société Trafigura, affréteur du navire 

qui  a  déchargé  les  déchets  toxiques  à  Abidjan,  a  confirmé  lundi 

l'arrestation à Abidjan de deux cadres français.

Abidjan:  deux  cadres  de  Trafigura  écroués,  poursuite  de  la  dépollution 

(ACTUALISATION, PAPIER GENERAL)

Agence France Presse, 23:43, 18 septembre 2006, 606 mots, (Français)

ABIDJAN,  18  sept  2006  (AFP)  -   Deux  cadres  français  de  la  société 

Trafigura, affréteur du navire qui a déchargé les déchets toxiques, ont été 
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écroués lundi à Abidjan par les autorités dans le cadre de l'enquête menée 

sur cette affaire, ...

Abidjan: deux cadres de Trafigura interrogés, poursuite de la dépollution 

(ACTUALISATION, PAPIER GENERAL)

Agence France Presse, 17:50, 18 septembre 2006, 585 mots, (Français)

ABIDJAN,  18  sept  2006  (AFP)  -   Deux  cadres  français  de  la  société 

Trafigura, affréteur du navire qui a déchargé les déchets toxiques, ont été 

interrogés à Abidjan par les autorités dans le cadre de l'enquête menée sur 

cette affaire, alors ...

Déchets toxiques: Trafigura confirme que 2 de ses cadres ont été interrogés

Agence France Presse, 16:53, 18 septembre 2006, 426 mots, (Français)

ABIDJAN, 18 sept 2006 (AFP) -  La société Trafigura, affréteur du navire 

qui a déchargé les déchets toxiques à Abidjan, a confirmé lundi dans un 

communiqué que deux de ses membres avaient été interrogés "en tant que 

témoins" par les ...

Début des travaux de dépollution d'Abidjan, qui devraient durer deux mois 

(ACTUALISATION, PAPIER GENERAL)

Agence France Presse, 22:25, 17 septembre 2006, 602 mots, (Français)

ABIDJAN, 17 sept 2006 (AFP) -  Les opérations de dépollution des sites 

d'Abidjan  souillés  par  les  déchets  toxiques  ont  démarré  dimanche  et 

devraient  durer  deux  mois  selon  l'Onu,  alors  que  le  président  Laurent 

Gbagbo a estimé que le nombre ...

Le nettoyage des déchets toxiques d'Abidjan devrait durer deux mois (Onu)

Agence France Presse, 21:12, 17 septembre 2006, 389 mots, (Français)

ABIDJAN, 17 sept 2006 (AFP) -  Les opérations de nettoyage de la pollution 

engendrée par les déchets toxiques déversés fin août à Abidjan devraient 

durer  deux  mois,  a  indiqué  dimanche  dans  un  communiqué  le  Bureau  du 

coordonnateur ...

Le nettoyage des déchets toxiques d'Abidjan devrait durer deux mois (Onu)

Agence France Presse, 20:58, 17 septembre 2006, 135 mots, (Français)

ABIDJAN, 17 sept 2006 (AFP) -  Les opérations de nettoyage de la pollution 

engendrée par les déchets toxiques déversés fin août à Abidjan devraient 

durer  deux  mois,  a  indiqué  dimanche  dans  un  communiqué  le  Bureau  du 

coordonnateur ...

Début  des  opérations  d'enlèvement  des  déchets  toxiques  à  Abidjan 

(ACTUALISATION, PAPIER GENERAL)

Agence France Presse, 19:57, 17 septembre 2006, 596 mots, (Français)
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ABIDJAN, 17 sept 2006 (AFP) -  Le Premier ministre Charles Konan Banny a 

officiellement lancé dimanche après-midi les opérations d'enlèvement des 

déchets industriels qui ont provoqué la mort de sept personnes et intoxiqué 

des milliers ...

Déchets toxiques: début des opérations de dépollution à Abidjan

Agence France Presse, 19:04, 17 septembre 2006, 401 mots, (Français)

ABIDJAN, 17 sept 2006 (AFP) -  Le Premier ministre ivoirien Charles Konan 

Banny a officiellement lancé dimanche les opérations de dépollution des 

sites d'Abidjan contaminés par les déchets toxiques, lors d'une visite sur 

l'une des décharges ...

La Côte d'Ivoire entre pollution toxique et paralysie politique (WEEKENDER)

Agence France Presse, 14:42, 17 septembre 2006, 670 mots, (Français)

ABIDJAN, 17 sept 2006 (AFP) -  Le scandale des déchets toxiques d'Abidjan, 

même s'il provoqué la démission du gouvernement, n'a guère changé la donne 

politique en Côte d'Ivoire, où le processus de paix reste au point mort et 

les positions ...

Prévisions internationales du dimanche 17 septembre (ACTUALISEES A 09H30 

GMT

Agence France Presse, 11:34, 17 septembre 2006, 1248 mots, (Français)

PARIS, 17 sept 2006 (AFP) -  DOMINANTES  ==========  CASTEL GANDOLFO - Le 

pape Benoît XVI a une occasion, lors de l'Angelus, de calmer la colère du 

monde musulman que les regrets exprimés samedi par le Vatican n'ont pas 

apaisée.

Prévisions internationales du dimanche 17 septembre

Agence France Presse, 09:05, 17 septembre 2006, 1820 mots, (Français)

PARIS, 17 sept 2006 (AFP) -  DOMINANTES  ==========  CASTEL GANDOLFO - Le 

pape Benoît XVI a une occasion, lors de l'Angelus, de calmer la colère du 

monde musulman que les regrets exprimés samedi par le Vatican n'ont pas 

apaisée.

Nouveau gouvernement avec changements aux Transports et à l'Environnement

Agence France Presse, 14:39, 16 septembre 2006, 343 mots, (Français)

ABIDJAN, 16 sept 2006 (AFP) -  La présidence ivoirienne a annoncé samedi la 

composition  du  nouveau  gouvernement  d'union  nationale,  qui  succède  à 

l'équipe démissionnée le 6 septembre par le Premier ministre Charles Konan 

Banny à la suite de ...

Côte d'Ivoire: annonce de la composition du nouveau gouvernement

Agence France Presse, 14:03, 16 septembre 2006, 264 mots, (Français)
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ABIDJAN, 16 sept 2006 (AFP) -  La présidence ivoirienne a annoncé samedi la 

composition  du  nouveau  gouvernement  d'union  nationale,  qui  succède  à 

l'équipe démissionnée le 6 septembre par le Premier ministre Charles Konan 

Banny à la suite de ...

Pollution: les auteurs sont "connus" et payeront pour "leur crime" (Gbagbo)

Agence France Presse, 22:01, 14 septembre 2006, 365 mots, (Français)

ABIDJAN, 14 sept 2006 (AFP) -  Les auteurs du déversement des déchets 

toxiques dans des décharges publiques d'Abidjan, responsables de la mort 

d'au moins sept personnes, sont "connus" et "payeront pour leur crime", a 

déclaré jeudi soir le ...

Pollution à Abidjan : le PS demande un accroissement de l'aide française

Agence France Presse, 17:10, 13 septembre 2006, 239 mots, (Français)

PARIS, 13 sept 2006 (AFP) -  Le Parti socialiste demande que "toute la 

lumière soit faite au niveau international" sur la pollution intervenue en 

Côte d'Ivoire à la suite du déversement d'une cargaison toxique, que les 

responsables soient ...

Abidjan : les experts français proposent un enlèvement immédiat des déchets

Agence France Presse, 15:23, 13 septembre 2006, 416 mots, (Français)

ABIDJAN, 13 sept 2006 (AFP) -  L'équipe d'experts français dépêchée à 

Abidjan pour évaluer l'ampleur de la pollution préconise dans son rapport 

un enlèvement immédiat et une isolation des déchets toxiques, puis leur 

neutralisation en Côte ...

Abidjan : les experts français proposent un enlèvement immédiat des déchets

Agence France Presse, 14:56, 13 septembre 2006, 247 mots, (Français)

ABIDJAN, 13 sept 2006 (AFP) -  L'équipe d'experts français dépêchée à 

Abidjan pour évaluer l'ampleur de la pollution préconise dans son rapport 

un enlèvement immédiat et une isolation des déchets toxiques, puis leur 

neutralisation en Côte ...

Pollution à Abidjan: 15.000 consultations et six décès (ministère)

Agence France Presse, 14:23, 13 septembre 2006, 336 mots, (Français)

ABIDJAN, 13 sept 2006 (AFP) -  Les autorités ivoiriennes ont enregistré 

plus de 15.000 consultations médicales, 23 hospitalisations et six décès de 

personnes intoxiquées par les émanations des déchets toxiques déversés fin 

août à Abidjan, a ...

Pollution Abidjan: recrutement de plus de 1.000 médecins chômeurs

Agence France Presse, 12:30, 13 septembre 2006, 185 mots, (Français)

ABIDJAN, 13 sept 2006 (AFP) -  Le ministère ivoirien de la Santé a annoncé 

le  recrutement  de  plus  de  1.000  médecins  chômeurs  pour  "appuyer"  le 
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personnel  médical  dans  la  prise  en  charge  des  personnes  exposées  aux 

déchets toxiques, indique un ...

Déchets toxiques d'Abidjan: 10.000 consultations, lagune et mer polluées 

(ACTUALISATION, PAPIER GENERAL)

Agence France Presse, 21:01, 12 septembre 2006, 611 mots, (Français)

ABIDJAN, 12 sept 2006 (AFP) -  Les autorités ivoiriennes tentaient mardi de 

répondre  à  la  crise  sanitaire  des  déchets  toxiques  d'Abidjan,  qui  ont 

provoqué six décès et suscité plus de 10.000 consultations médicales, alors 

que l'Onu ...

Abidjan: un nombre important de déchets toxiques dans la mer et la lagune 

(Onu)

Agence France Presse, 20:02, 12 septembre 2006, 328 mots, (Français)

ABIDJAN, 12 sept 2006 (AFP) -  Un "nombre important" de déchets toxiques 

ont été déversés dans la mer, la lagune d'Abidjan et à proximité des zones 

maraîchères, ce qui fait craindre une pollution de la chaîne alimentaire, a 

prévenu mardi le ...

Déchets  toxiques  à  Abidjan:  9.000  victimes,  dont  six  morts,  sept 

arrestations (ACTUALISATION, PAPIER GENERAL)

Agence France Presse, 21:02, 11 septembre 2006, 624 mots, (Français)

ABIDJAN,  11  sept  2006  (AFP)  -   Le  nombre  de  victimes  d'intoxications 

engendrées  par  les  déchets  toxiques  déversés  à  Abidjan  continuait 

d'augmenter  lundi,  atteignant  9.000,  dont  six  morts,  alors  que  les 

autorités annonçaient sept ...

Déchets toxiques: Abidjan utilisera les textes juridiques internationaux

Agence France Presse, 19:54, 11 septembre 2006, 389 mots, (Français)

ABIDJAN, 11 sept 2006 (AFP) -  La Côte d'Ivoire "n'a pas l'intention d'être 

la  poubelle  du  monde"  et  utilisera  tous  les  textes  internationaux  à 

disposition  pour  obtenir  justice  dans  l'affaire  des  déchets  toxiques 

étrangers déversés fin août ...

L'affaire des déchets toxiques, un pavé dans la mare politique ivoirienne 

(ACTUALISATION, WEEKENDER)

Agence France Presse, 18:56, 10 septembre 2006, 657 mots, (Français)

ABIDJAN, 10 sept 2006 (AFP) -  L'affaire des déchets toxiques d'Abidjan a 

jeté  un  pavé  dans  la  mare  du  monde  politique  ivoirien  cette  semaine, 

provoquant contre toute attente une démission de l'ensemble du gouvernement 

qui a suscité des ...

L'affaire des déchets toxiques, un pavé dans la mare politique ivoirienne 

(WEEKENDER)
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Agence France Presse, 14:33, 10 septembre 2006, 654 mots, (Français)

ABIDJAN, 10 sept 2006 (AFP) -  L'affaire des déchets toxiques d'Abidjan a 

jeté  un  pavé  dans  la  mare  du  monde  politique  ivoirien  cette  semaine, 

provoquant contre toute attente une démission de l'ensemble du gouvernement 

qui a suscité des ...

Déversement  de  déchets  toxiques  à  Abidjan:  un  acte  "criminel"  (Mme 

Girardin)

Agence France Presse, 19:13, 9 septembre 2006, 227 mots, (Français)

BRAZZAVILLE, 9 sept 2006 (AFP) -  La ministre française déléguée à la 

Coopération Brigitte Girardin a jugé samedi "criminel" et "inacceptable" le 

déversement de déchets chimiques dans des décharges publiques d'Abidjan, 

qui ont tué trois ...

Pollution en Côte d'Ivoire: arrivée de l'équipe d'experts français

Agence France Presse, 21:19, 8 septembre 2006, 299 mots, (Français)

ABIDJAN, 8 sept 2006 (AFP) -  L'équipe d'experts français spécialistes du 

traitement des déchets toxiques est arrivée vendredi à Abidjan, où elle 

doit aider les autorités ivoiriennes à faire face à la pollution qui a 

contaminé plus de 1.500 ...

Déchets toxiques: plan d'urgence du gvt ivoirien, experts français attendus 

(PAPIER GENERAL)

Agence France Presse, 18:05, 8 septembre 2006, 638 mots, (Français)

ABIDJAN, 8 sept 2006 (AFP) -  Le gouvernement ivoirien a annoncé vendredi 

quelques mesures pour limiter la pollution des déchets industriels qui ont 

intoxiqué plus de 1.500 habitants d'Abidjan, tuant trois d'entre eux, alors 

qu'une équipe ...

Démission du gouvernement ivoirien: l'opposition dénonce une manoeuvre

Agence France Presse, 22:50, 7 septembre 2006, 458 mots, (Français)

ABIDJAN, 7 sept 2006 (AFP) -  L'opposition et la rébellion ivoiriennes 

regroupées au sein du "G7" se sont dites "surprises" par la démission du 

gouvernement,  dont  elles  font  partie,  après  le  scandale  des  déchets 

toxiques à Abidjan, ...

Démission du gouvernement ivoirien: l'opposition dénonce une manoeuvre

Agence France Presse, 22:34, 7 septembre 2006, 346 mots, (Français)

ABIDJAN, 7 sept 2006 (AFP) -  L'opposition et la rébellion ivoiriennes 

regroupées au sein du "G7" se sont dites "surprises" par la démission du 

gouvernement  de  transition  après  le  scandale  des  déchets  toxiques  à 

Abidjan, dénonçant une ...
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Le  nouveau  gouvernement  ivoirien  connu  "la  semaine  prochaine" 

(ACTUALISATION, PAPIER GENERAL)

Agence France Presse, 22:46, 7 septembre 2006, 659 mots, (Français)

ABIDJAN, 7 sept 2006 (AFP) -  Le nouveau gouvernement ivoirien sera connu 

"la  semaine  prochaine"  après  une  série  de  "consultations",  a  annoncé 

mercredi le Premier ministre Charles Konan Banny, au lendemain de l'annonce 

surprise de la ...

Côte d'Ivoire: le nouveau gouvernement connu "la semaine prochaine"

Agence France Presse, 21:48, 7 septembre 2006, 343 mots, (Français)

ABIDJAN, 7 sept 2006 (AFP) -  Le nouveau gouvernement ivoirien "sera mis en 

place la semaine prochaine", le temps de mener des "consultations" pour 

déterminer sa composition, a annoncé mercredi le Premier ministre ivoirien 

Charles Konan ...

Experts et écologistes s'interrogent sur la pollution à Abidjan (PAPIER 

D'ANGLE)

Agence France Presse, 19:33, 7 septembre 2006, 561 mots, (Français)

PARIS, 7 sept 2006 (AFP) -  Experts et écologistes s'interrogeaient jeudi 

sur la grave pollution environnementale qui a fait trois morts et plus de 

1.500 victimes à Abidjan, en Côte d'Ivoire, après que des déchets toxiques 

provenant d'un ...

Pollution à Abidjan: le Probo Koala a "obéi à toutes les règles" (ministre)

Agence France Presse, 19:24, 7 septembre 2006, 287 mots, (Français)

ABIDJAN, 7 sept 2006 (AFP) -  Le navire Probo Koala qui a convoyé des 

déchets toxiques à Abidjan "a obéi à toutes les règles" avant d'accoster en 

Côte d'Ivoire, a affirmé jeudi le ministre ivoirien des Transports, en 

rejetant la faute sur ...

Prévisions internationales du jeudi 7 septembre 2006 (ADDITIF)

Agence France Presse, 18:51, 7 septembre 2006, 170 mots, (Français)

PARIS, 7 sept 2006 (AFP) -  PARIS, 7 sept 2006 (AFP) -  USA-terrorisme-

Bush-réactions  STRASBOURG (Conseil Europe)  L'admission par le président 

George W. Bush de l'existence de prisons secrètes de la CIA à l'étranger a 

suscité jeudi de ...

Pollution à Abidjan: enquête sur le navire incriminé aux Pays-Bas

Agence France Presse, 18:21, 7 septembre 2006, 286 mots, (Français)

LA HAYE, 7 sept 2006 (AFP) -  Les autorités néerlandaises ont lancé une 

enquête  sur  le  Probo  Koala,  navire  mis  en  cause  dans  une  pollution 

meurtrière à Abidjan, pour un incident qui a eu lieu aux Pays-Bas début 

juillet, a annoncé jeudi le ...
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La Côte d'Ivoire dans l'attente d'un nouveau gouvernement d'union nationale 

(PAPIER GENERAL)

Agence France Presse, 14:22, 7 septembre 2006, 666 mots, (Français)

ABIDJAN, 7 sept 2006 (AFP) -  Le Premier ministre ivoirien Charles Konan 

Banny devait présenter jeudi un nouveau gouvernement d'union nationale au 

président Gbagbo, au lendemain de l'annonce surprise de la démission de son 

équipe coupable ...

Démission du gouvernement ivoirien: pas de commentaire particulier à Paris

Agence France Presse, 13:40, 7 septembre 2006, 288 mots, (Français)

PARIS, 7 sept 2006 (AFP) -  La France s'est abstenue de tout commentaire 

particulier jeudi sur la démission du gouvernement ivoirien, se bornant à 

relever que le Premier ministre Charles Konan Banny avait été chargé de 

former une nouvelle ...

Démission  du  gouvernement  ivoirien:  "manoeuvre"  selon  la  presse 

d'opposition

Agence France Presse, 13:18, 7 septembre 2006, 360 mots, (Français)

ABIDJAN,  7 sept  2006 (AFP)  -  La presse  ivoirienne proche  du pouvoir 

saluait  jeudi  la  démission  du  gouvernement  après  l'affaire  des  déchets 

toxiques,  alors  que  les  médias  d'opposition  dénonçaient  une  manoeuvre 

politique.

Le gouvernement ivoirien démissionne après l'affaire des déchets toxiques 

(ACTUALISATION, PAPIER GENERAL)

Agence France Presse, 00:27, 7 septembre 2006, 689 mots, (Français)

ABIDJAN, 7 sept 2006 (AFP) -  Le Premier ministre ivoirien Charles Konan 

Banny a annoncé mercredi soir la démission de son gouvernement, acceptée 

par le président Gbagbo qui l'a chargé d'en former un nouveau, à la suite 

de l'affaire des ...

Affaire des déchets toxiques: démission du gouvernement ivoirien

Agence France Presse, 22:25, 6 septembre 2006, 381 mots, (Français)

ABIDJAN, 6 sept 2006 (AFP) -  Le Premier ministre ivoirien Charles Konan 

Banny a présenté mercredi soir au président Laurent Gbagbo la démission de 

l'ensemble de son gouvernement à la suite de sa "faillite" dans l'affaire 

des déchets ...

Déchets toxiques: le port d'Abidjan accuse le ministre du transport

Agence France Presse, 16:36, 6 septembre 2006, 348 mots, (Français)

ABIDJAN, 6 sept 2006 (AFP) -  Le Port autonome d'Abidjan (PAA) a accusé 

mercredi  le  ministère  ivoirien  des  Transports  d'être  le  principal 
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responsable de la pollution de la capitale économique en ayant autorisé le 

déchargement de plusieurs ...

Côte d'Ivoire: du dialogue mais pas d'accord au sommet de Yamoussoukro 

(PAPIER GENERAL)

Agence France Presse, 23:04, 5 septembre 2006, 624 mots, (Français)

YAMOUSSOUKRO, 5 sept 2006 (AFP) -  Les protagonistes de la crise ivoirienne 

se  sont à  nouveau réunis  sans parvenir  à un  accord pour  débloquer le 

processus  de  paix  mardi  à  Yamoussoukro,  tout  en  s'affirmant  prêts  à 

poursuivre le dialogue, à ...

Une  étrange  pollution  provoque  des  intoxications  en  chaîne  à  Abidjan 

(PAPIER D'ANGLE)

Agence France Presse, 18:14, 5 septembre 2006, 587 mots, (Français)

ABIDJAN, 5 sept 2006 (AFP) -  Le déversement de plusieurs tonnes de déchets 

toxiques, peut-être venus de l'étranger, dans des décharges d'Abidjan, a 

provoqué  la  mort  d'au  moins  deux  personnes  et  intoxiqué  des  centaines 

d'autres, ...

Source : © 2009 Factiva, Inc. Tous droits réservés.
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